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I.I.I.I. Le cadre législatif et réglementaire : les principesLe cadre législatif et réglementaire : les principesLe cadre législatif et réglementaire : les principesLe cadre législatif et réglementaire : les principes    
 
La loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbains) du 13 décembre 2000 a profondément 
bouleversé les dispositifs existants, depuis plus de trente années, en matière 
d'aménagement du territoire. Elle a permis d'évoluer d'une logique de zonage (Schéma 
Directeur, Plan d'Occupation des Sols) à une logique de projet (Schéma de Cohérence 
Territoriale, Plan Local d'Urbanisme). 
Ainsi le nouvel article L 121-1 du Code de l'Urbanisme décline des principes applicables à 
l'ensemble des nouveaux documents de planification, dont le SCOT, et décrit un certain 
nombre d'objectifs à atteindre. 
Il convient d'assurer le développement maîtrisé, équilibré et organisé d'un territoire qui 
prenne en compte toutes les facettes de l'aménagement tout en assurant leur mise en 
cohérence : l'urbanisme, l'habitat, le développement économique, la protection de 
l'environnement, les transports des personnes et des biens, les déplacements… 
Ceci doit se traduire par la recherche du meilleur équilibre possible entre l'aménagement, au 
sens large du terme, la protection des espaces naturels, la diversification des fonctions 
urbaines (ce qui inclut la mixité sociale), l'utilisation économe de l'espace (selon le principe 
du développement durable) et enfin une prise en compte des risques et des nuisances. 
L'un des objectifs du SCOT est aussi de rendre cohérents entre eux les documents de 
planification "locaux" en introduisant le principe de compatibilité par rapport au schéma. 
Réciproquement le schéma doit être compatible avec la Directive Territoriale 
d'Aménagement de l'Aire Métropolitaine Lyonnaise. Le SCOT se situe donc en position 
charnière dans l'ensemble de la chaîne des nouveaux documents de planification. 
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II.II.II.II. Le cadre législatif et réglementaire : le contenu du Le cadre législatif et réglementaire : le contenu du Le cadre législatif et réglementaire : le contenu du Le cadre législatif et réglementaire : le contenu du 
dossier SCOTdossier SCOTdossier SCOTdossier SCOT    

 
Elaborer un Schéma de Cohérence Territoriale c'est tout d'abord répondre à quatre 
questions : 

• quel est l'état des lieux ? 

• de quoi a-t-on besoin ? 

• que va-t-on faire ? 

• comment va-t-on le faire ? 
 
La réponse à ces quatre questions va se traduire réglementairement (cf. les articles R 122-1, 
R 122-2, R 122-2-1, R 122-3 du Code de l'Urbanisme) par la réalisation de quatre documents : 
 
 

A.A.A.A. Le rapportLe rapportLe rapportLe rapport    de présentationde présentationde présentationde présentation    
 

Ce rapport de présentation se compose d'un diagnostic de territoire établi au regard des 
prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 
développement économique, d'aménagement de l'espace, d'équilibre social de l'habitat, de 
transports, d'équipements et de services. 
 
En d'autres termes cela revient à poser les questions suivantes : quel est l'état des lieux et 

de quoi a-t-on besoin ? Puis de dégager les enjeux stratégiques. 
 
D'une analyse de l'état initial de l'environnement. 
 
D'une explication des choix retenus pour établir le Projet d'Aménagement et de 
Développement Durable en fonction de la "sensibilité environnementale". 
 
D'une évaluation des incidences des orientations du schéma sur l'environnement et la 
présentation de la manière dont le schéma prend en compte le souci de sa préservation et 
de sa mise en valeur. 
 
 

B.B.B.B. Le Projet d'Aménagement et de DéveloppementLe Projet d'Aménagement et de DéveloppementLe Projet d'Aménagement et de DéveloppementLe Projet d'Aménagement et de Développement    Durable Durable Durable Durable 
(PADD)(PADD)(PADD)(PADD)    

 
Il fixe les objectifs des politiques publiques en matière d'habitat, de développement 
économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, de 
stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile. Il s'agit d'une phase 
"d'arbitrage politique" fort qui va permettre de répondre à la question : que va-t-on faire ? 
 
 
 
 



 

 
Rapport de présentation – Préambule 10

C.C.C.C. Le DocLe DocLe DocLe Document d'Orientations Généralesument d'Orientations Généralesument d'Orientations Généralesument d'Orientations Générales    
 
Il est de nature prescriptive et exprime réglementairement les orientations du PADD ainsi 
que les choix "politiques" des élus du territoire concerné. Fixant les orientations générales 
de l'organisation de l'espace, la restructuration des espaces urbanisés ainsi que la 
détermination des grands équilibres entre les espaces urbains et naturels, il va permettre de 
répondre à la question : comment va-t-on le faire ? 

 
 

D.D.D.D. Des documents graphiquesDes documents graphiquesDes documents graphiquesDes documents graphiques    
 
De valeur prescriptive ils accompagnent et précisent le contenu du Document d'Orientations 
Générales. 
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III.III.III.III. La démarche engagée par l'Ouest LyonnaisLa démarche engagée par l'Ouest LyonnaisLa démarche engagée par l'Ouest LyonnaisLa démarche engagée par l'Ouest Lyonnais    
 
Territoire composé de 48 communes, rassemblées au sein de 4 Communautés de 
Communes : 
 

• le Pays de l'Arbresle (CCPA) : 18 communes 

• les Vallons du Lyonnais (CCVL) : 9 communes 

• le Pays Mornantais (COPAMO) : 16 communes 

• la Vallée du Garon (CCVG) : 5 communes 
 
Pour une population d'environ 114 000 habitants (RGP 2006), l'Ouest Lyonnais génère une 
forte attractivité résidentielle en raison de la qualité de ses sites et de ses paysages, de sa 
vitalité économique indéniable, mais aussi de sa proximité de Lyon. 
 
Il est à noter que trois Schémas Directeurs (qui demeurent opposables jusqu'à l'approbation 
du SCOT) couvrent une grande partie de cet espace : 
 

• le Schéma Directeur de l'Agglomération Lyonnaise (communes de Brignais, Vourles et 
Chaponost) 

• le Schéma Directeur de l'Ouest Lyonnais (communes de la CCVL, de la COPAMO ainsi 
que la commune de Montagny) 

• le Schéma Directeur de Givors/Vienne/Roussillon (commune de Millery) 
 
Les communes du Pays de l'Arbresle n'ont pas été couvertes par un schéma. En conséquence 
elles demeurent soumises aux dispositions de l'article L 122-2 du Code de l'Urbanisme 
(constructibilité limitée) jusqu'à l'approbation du Schéma de Cohérence Territoriale. 
 
Après avoir su préserver, au travers des politiques menées depuis trente années, 

l'environnement et l'activité agricole, mais aussi accueillir des populations nouvelles et des 

entreprises, l'ambition de l'Ouest Lyonnais, pour les prochaines années, va consister à 

poursuivre et à amplifier l'effort d'aménagement et d'organisation de son territoire. 

 
Ceci apparaît indispensable au regard des nombreux "challenges" à relever dans un futur 
proche : résister à la pression foncière, conforter le tissu économique local et lui conférer 
une meilleure lisibilité, accompagner les mutations de l'agriculture périurbaine, préserver les 
espaces naturels, afficher une priorité pour les transports en commun pour la gestion des 
déplacements vers l'agglomération lyonnaise… 
 
Les élus ont donc souhaité s'engager dans une démarche de SCOT et ce d'autant plus 
naturellement qu'ils travaillaient, depuis plusieurs années, sur le même périmètre dans le 
cadre d'un Contrat de Développement Rhône-Alpes. 
 
Ainsi par ses deux arrêtés pris le 27 novembre 2002, M. le Préfet de la Région Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, a fixé les statuts et compétences du Syndicat de l'Ouest Lyonnais (SOL) 
ainsi que le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale de l'Ouest Lyonnais. 
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Ce syndicat, constitué donc de quatre Communautés de Communes a en charge 
l'élaboration, l'approbation, le suivi et la révision du SCOT et des schémas de secteur. Le SOL 
est juridiquement un syndicat mixte dit "fermé". 
 
Afin de satisfaire aux dispositions de l'article 13 de la loi du 2 juillet 2003 ("Urbanisme et 
Habitat") une procédure de modification des statuts a été engagée en 2004. Ainsi, au terme 
du processus les compétences du syndicat sont les suivantes : 
 
"Élaboration, approbation, suivi et révision du Schéma de Cohérence Territoriale et des 
schémas de secteur" (cf. arrêté préfectoral du 22 juillet 2004). 
 
Par délibération en date du 25 février 2003 le Comité Syndical du Syndicat de l'Ouest 

Lyonnais a :  

 
1 - Officiellement engagé la procédure d'élaboration du SCOT en adossant le futur schéma 

à une charte d'objectifs déclinée en dix points : 

 

• Mettre en place une organisation territoriale structurée autour de villages densifiés 
permettant la maîtrise du développement ainsi qu'une utilisation économe de 
l'espace, 

• Permettre un développement raisonné des communes à un rythme compatible avec 
leur capacité d'assimilation, en particulier sur le plan démographique, 

• Répondre aux besoins de la population actuelle et future en matière d'équipements 
collectifs et de services publics, 

• Poursuivre la politique de gestion et de valorisation des espaces naturels, 

• Préserver les coupures vertes à caractère non constructible entre les villages, 

• Affirmer la vocation économique, sociale et culturelle de l'agriculture, 

• Encourager le développement du tourisme de proximité, 

• Développer une activité économique équilibrée, créatrice d'emplois, permettant de 
limiter les déplacements pendulaires entre l'Ouest Lyonnais et l'agglomération, 

• Afficher une priorité, pour les relations avec l'agglomération, aux transports collectifs 
et mettre en place des modes de transport innovants afin de mieux desservir le 
territoire de l'Ouest Lyonnais, 

• Valoriser l'identité de l'Ouest Lyonnais et se positionner en partenaire reconnu par 
rapport aux territoires périphériques. 

 
Cette charte doit permettre d'organiser un mode de développement "Ouest Lyonnais", 
trouvant une place originale entre le "tout urbain" et le "tout rural", et répondant à trois 
exigences :  
 

a) Vivre et habiter le territoire de la manière la plus complète et la plus harmonieuse 
possible, 
b) Poursuivre le développement de l'emploi sur place, 
c) Renforcer l'organisation du territoire 

 
Tout ceci s'inscrit parfaitement dans le cadre des dispositions de la loi N° 2000-1208 du 13 
décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains. 
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2 - défini les modalités de la concertation associant, pendant toute la durée de 

l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales ainsi que toutes autres 

personnes concernées, 

 

3 - défini l'association des personnes publiques en application des dispositions de l'article 

L121-4 du Code de l'Urbanisme, 

 

4 - procédé à la constitution de quatre Comités consultatifs (conformément au chapitre II 

du titre III du règlement intérieur du Syndicat de l'Ouest Lyonnais) chargés d'alimenter la 

réflexion du Comité Syndical : 

 

• Comité 1 : "Urbanisme, Habitat, Services" 

• Comité 2 : "Agriculture, Environnement, Tourisme" 

• Comité 3 : "Développement économique, Emploi" 

• Comité 4 : "Mobilités, Déplacements, Infrastructures" 
 
Ont été désignés, pour siéger au sein de chaque Comité consultatif, des membres titulaires 
et des membres suppléants choisis au sein de l'organe délibérant du Syndicat de l'Ouest 
Lyonnais. 
 
Lors de sa réunion du 27 mars 2003 à Vaugneray le Comité Syndical a défini une 

méthodologie pour l'élaboration du SCOT. Cette dernière exprime en 20 phases principales 

le processus à engager pour aboutir à la production d'un document opposable. 

 
Rappelons aussi que le projet devra être compatible avec la Directive Territoriale 
d'Aménagement de l'aire métropolitaine lyonnaise dont le projet a été transmis au mois de 
juillet 2003 au Gouvernement par Monsieur le Préfet de la Région Rhône-Alpes, Préfet du 
Rhône. Elle a fait l'objet d'une enquête publique entre le 1er mars et le 15 avril 2005. Elle a 
été approuvée par décret en date du 9 janvier 2007. 
 
Enfin par courrier en date du 29 septembre 2003 le représentant de l'Etat, en vertu de la loi 
n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 modifiée, relative à la Solidarité et au Renouvellement 
Urbains (SRU) et en application de l'article L121-2 nouveau du Code de l'Urbanisme, a porté 
à la connaissance du Syndicat de l'Ouest Lyonnais les informations nécessaires à l'exercice de 
ses compétences en matière d'urbanisme. Toute information complémentaire susceptible 
d'apparaître au cours de la période d'élaboration du SCOT de l'Ouest Lyonnais peut être 
notifiée tout au long de la procédure. 
 
A l'échelle de l'aire urbaine de Lyon, le SCOT de l'Ouest Lyonnais participe, comme les 11 

autres SCOT qui la composent à une démarche partagée, sur des thématiques communes 

reconnues, dénommée "interscot". Ceci doit contribuer à la mise en place de politiques 

d'aménagement coordonnées pour l'agglomération lyonnaise. 

 
Après l'approbation du SCOT s'engagera une phase de suivi conformément aux 

dispositions prévues par la loi SRU et à celles de l'article L 122-4 du Code de l'Urbanisme. 
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Les élus disposeront ainsi des éléments d'appréciation pour décider, ou non, la révision du 

SCOT de l'Ouest Lyonnais au terme de ses 10 années d'application réglementaire. 

Source : Agence d’urbanisme de l’agglomération lyonnaise, mai 2006 
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I.I.I.I. MéthodologieMéthodologieMéthodologieMéthodologie    
 

Aux termes de l'article L 122-1 du code de l'Urbanisme, "les SCOT exposent le diagnostic 
établi au regard : 
 

• des prévisions économiques et démographiques, 

• des besoins répertoriés en matière de développement économique, d'aménagement 
de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, 
d'équipements et de services" 

 
Ainsi le diagnostic doit chercher à appréhender, analyser et comprendre les évolutions 
"urbaines et sociales" de l'aire du SCOT de l'Ouest Lyonnais, puis à exprimer les besoins et 
définir les enjeux. 
 
Il est apparu nécessaire de combiner une approche déductive, s'appuyant en particulier sur 
les sources statistiques disponibles, avec une approche dynamique dressant le bilan des 
politiques publiques menées antérieurement sur le territoire (ce qui "a marché", ce qui "n'a 
pas marché" et pourquoi...). 
 
Nous dresserons, tout d'abord, l'inventaire des politiques d'aménagement menées depuis 
près de quarante ans (en particulier au travers des Schémas Directeurs) puis nous 
aborderons les différentes thématiques (population, habitat et cadre de vie, le foncier, les 
dynamiques économiques, les transports et les déplacements) tout ceci permettant de 
dresser un diagnostic précis du territoire du SCOT de l'Ouest Lyonnais. 
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II.II.II.II. Bilan des politiques "sectorielles" d'aménagement Bilan des politiques "sectorielles" d'aménagement Bilan des politiques "sectorielles" d'aménagement Bilan des politiques "sectorielles" d'aménagement 
menées depuis la mmenées depuis la mmenées depuis la mmenées depuis la mise en place de la Loi d'Orientation ise en place de la Loi d'Orientation ise en place de la Loi d'Orientation ise en place de la Loi d'Orientation 
Foncière de 1967 jusqu'aux dispositifs antérieurs à la loi Foncière de 1967 jusqu'aux dispositifs antérieurs à la loi Foncière de 1967 jusqu'aux dispositifs antérieurs à la loi Foncière de 1967 jusqu'aux dispositifs antérieurs à la loi 
SRUSRUSRUSRU    

 
Trois schémas directeurs concernent le territoire (soit 30 des 48 communes du périmètre du 
SCOT) : 
 

• Le schéma directeur de l'Ouest Lyonnais (communes de la CCVL, de la COPAMO ainsi 
que la commune de Montagny) 

• Le schéma directeur de l'Agglomération Lyonnaise (communes de Brignais, Vourles et 
Chaponost) 

• Le schéma directeur de Givors/Vienne/Roussillon (commune de Millery) 
 
 

A.A.A.A. Le contexteLe contexteLe contexteLe contexte    
 
La loi d'orientation foncière de 1967, qui consacrait l'Etat comme "responsable unique" de 
l'aménagement du territoire national, s'inscrivait dans une période de progrès économique 
et de croissance urbaine qu'il fallait "planifier". On privilégie ainsi une logique de zonage (la 
"destination générale des sols") ; l'expression cartographique est alors prépondérante tant 
au niveau du Plan d'Occupation des Sols que du Schéma Directeur. 
 
De plus les schémas directeurs sont "coordonnés" au moyen d'un document de référence 
couvrant les principales agglomérations : le SDAM (Schéma Directeur de l'Aire 
Métropolitaine) sorte de préfiguration, quelques trente années avant, de la DTA (Directive 
Territoriale d'Aménagement). Le schéma d'organisation de l'Aire Métropolitaine Lyonnaise 
(schéma de l'OREAM) intéressant un millier de communes réparties sur 4 départements 
(Rhône, Isère, Ain, Loire) devait donc assurer la cohérence entre les différents schémas 
directeurs. 
 
 

B.B.B.B. Le schéma directeur de l'Ouest Lyonnais : ses objectifs, les Le schéma directeur de l'Ouest Lyonnais : ses objectifs, les Le schéma directeur de l'Ouest Lyonnais : ses objectifs, les Le schéma directeur de l'Ouest Lyonnais : ses objectifs, les 
démarches complémentdémarches complémentdémarches complémentdémarches complémentaires, évaluation des résultats des aires, évaluation des résultats des aires, évaluation des résultats des aires, évaluation des résultats des 
politiques mises en œuvre.politiques mises en œuvre.politiques mises en œuvre.politiques mises en œuvre.    

 
Dès le milieu des années 60, le territoire couvert par ce schéma s'est trouvé confronté à sa 
première crise "identitaire" conséquence d'une pression urbaine liée au "desserrement" de 
l'agglomération lyonnaise. 
 
Grâce à une prise de conscience précoce de ce risque de "banlieusardisation rampante" les 
élus et les responsables agricoles ont pu mettre en œuvre des politiques et des actions 
destinées à maîtriser le phénomène. 
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Ceci s'est traduit par exemple par la décision de la puissance publique de construire, sur le 
secteur Millery-Mornant, un réseau collectif d'irrigation. Ces investissements, considérables 
pour l'époque, ont permis à l'agriculture, en raison de la diversification des productions qui 
s'en est suivi, de se maintenir et de se développer. 
 
 

C.C.C.C. Un Schéma Directeur d'Aménagement et d'Urbanisme pour Un Schéma Directeur d'Aménagement et d'Urbanisme pour Un Schéma Directeur d'Aménagement et d'Urbanisme pour Un Schéma Directeur d'Aménagement et d'Urbanisme pour 
quels quels quels quels objectifsobjectifsobjectifsobjectifs    ????    

 
Cette volonté s'est exprimée également dès 1974, par la mise en place du Schéma Directeur 
de l'Ouest Lyonnais (25 puis 26 communes). Le document, approuvé en 1983 puis révisé en 
1986, assignait cinq grands objectifs : 
 

1. Endiguer le phénomène de banlieue pour éviter que ne se créent des communes 
dortoirs, 

2. Affirmer une meilleure autonomie de vie du territoire en matière d'emplois, 
d'enseignement, de loisirs… 

3. Maintenir le caractère rural du secteur, 
4. Elever le niveau des services par une progression raisonnable de la population, 
5. Revitaliser les centres traditionnels par une rénovation de l'habitat ancien, une 

restructuration et une modernisation des commerces, de l'artisanat et des 
services. 

 
Il est à noter que le Schéma Directeur a été "complété" en 1987/1988, sur le même 
territoire, par la mise en place d'une Charte Intercommunale de Développement et 
d'Aménagement organisée autour des quatre thématiques suivantes : 
 

1. Protection des espaces agricoles afin de maintenir le caractère rural du secteur et 
protection du cadre de vie, 

2. Mener une action économique sur le secteur afin de favoriser l'emploi, 
3. Compléter les équipements communaux et intercommunaux, 
4. Développer le potentiel touristique du secteur au travers d'une action 

intercommunale. 
 
Puis cette charte intercommunale a connu une traduction concrète, entre 1990 et 1994, 
sous la forme d'un Contrat de Pays engagé avec le Conseil Régional Rhône-Alpes, 
développant des actions en matière : 
 

1. D'agriculture : développement de l'irrigation / améliorations variétales et 
recherche de labels, 

2. D'action économique : formation des chefs d'entreprise, soutien à la 
transmission-reprise,  

3. D'accueil touristique : signalétique, balisage, édition d'un topo guide, 
4. D'urbanisme : réaménagement de centres villages, 
5. D'habitat : mise en place d'une Opération Programmée d'Amélioration de 

l'Habitat, 
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6. D'aide financière à la réalisation d'équipements intercommunaux : Centre 
culturel à Mornant et complexe nautique à Vaugneray. 

 
En 1996, nouveau "cadrage politique" avec le document intitulé "contribution à la définition 
d'un projet local de développement et d'une infrastructure routière adaptée pour le pays 
des Coteaux du Lyonnais". 
 
Destiné à alimenter les réflexions à mener dans le cadre de la seconde révision du Schéma 
Directeur de l'Ouest Lyonnais il définissait les objectifs à atteindre à l'horizon 2010 en 
matière de : 
 

1. Démographie 
2. Population active / migrations alternantes / emplois 
3. Agriculture et politique des espaces agro-naturels 
4. Développement économique, emploi / animation, valorisation, développement 

des activités industrielles et commerciales 
5. Urbanisme et habitat 
6. Mise en place d'un plan local des transports et des déplacements 
7. Tourisme de proximité à développer pour en faire un atout économique 

supplémentaire. 
 
Dernières touches, enfin, avec la mise en place d'une ORAC (Opération de Restructuration 
de l'Artisanat et du Commerce) entre 1998 et 2002 et d'une seconde OPAH couvrant la 
période 2000/2002. 
 
Ainsi, comme l'ont souligné les services de l'Etat dans un certain nombre de documents 
préparatoires à la Directive Territoriale d'Aménagement de l'aire métropolitaine lyonnaise :  
 
"Sur les vingt dernières années, le territoire de l'Ouest Lyonnais a eu recours à la plupart 

des outils réglementaires disponibles pour expliciter et mettre en œuvre son projet de 

développement. Le point de départ est le SDAU de 1983, issu du Schéma de l'OREAM (c'est 

l'un des rares SDAU à avoir abouti avec celui de Lyon) qui fixe les grandes orientations, 

souvent chiffrées. Les différentes chartes et contrats qui suivent permettent à la fois une 

véritable mise en œuvre du projet et une reformulation continue de ses objectifs". 

 
 

1.1.1.1. EvaluationEvaluationEvaluationEvaluation    ddddes politiques mises en œuvre : les politiques mises en œuvre : les politiques mises en œuvre : les politiques mises en œuvre : le Schéma e Schéma e Schéma e Schéma 
Directeur de l'Ouest Lyonnais et les démarches Directeur de l'Ouest Lyonnais et les démarches Directeur de l'Ouest Lyonnais et les démarches Directeur de l'Ouest Lyonnais et les démarches 
complémentaires / des résultats très positifs mais aussi des complémentaires / des résultats très positifs mais aussi des complémentaires / des résultats très positifs mais aussi des complémentaires / des résultats très positifs mais aussi des 
échecs.échecs.échecs.échecs.    

 
Une démographie que l'on souhaitait maîtriser…Une démographie que l'on souhaitait maîtriser…Une démographie que l'on souhaitait maîtriser…Une démographie que l'on souhaitait maîtriser…    

 
L'objectif démographique avait été fixé à 52 000/53 000 habitants à l'horizon 2010 (schéma 
long terme) et à 38 000 habitants à l'horizon 1990 (moyen terme ou étape intermédiaire). 
Cependant cette croissance ne devait pas se reporter uniformément sur l'ensemble des 
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communes du schéma. Trois sous-secteurs avaient donc été créés dans un souci de 
"rééquilibrage" du territoire : 
 

• Un secteur "Nord" (Brindas, Grézieu la Varenne, Pollionnay, Ste Consorce, Vaugneray, 
St Laurent de Vaux, Yzeron), très fortement soumis à la pression urbaine et qui devait 
voir abaisser son taux de croissance annuel à 1,5 % (alors que celui constaté à 
l'époque était proche de 3 %). Ceci devait conduire à une population de 12 600 
habitants en 1990 et de 14 600 habitants à l'horizon 2010. 
 

• Un secteur "Central" (Messimy, Rontalon, Thurins, Soucieu en Jarrest), devant se 
structurer, avec un taux de croissance annuel de 2 % conduisant à une population de 
7 900 habitants en 1990 et de 12 900 habitants en 2010. 

 

• Enfin un secteur "Sud" (Orliénas, Taluyers, St Laurent d'Agny, Mornant, Chaussan, St 
Sorlin, St André la Côte, Ste Catherine, Riverie, St Didier sous Riverie, St Maurice sur 
Dargoire, St Jean de Touslas, St Andéol le Château, Chassagny) polarisé sur un bourg-
centre (Mornant) disposant d'un bon niveau de services. 
Ce secteur devait être conforté en termes de poids démographique : 17 500 
habitants en 1990 et 25 500 habitants en 2010. 
 

Quel a été le "niveau" de prise en compte de ces dispositions lors de l'élaboration des 

Plans d'Occupation des Sols communaux ? 

 
Les chiffres du recensement de 1990 ont fournis les résultats suivants : 

• Secteur "Nord" : 13 712 habitants (+ 8,8 % par rapport aux prévisions du schéma 
directeur) 

• Secteur "Central" : 7 492 habitants (- 5 % par rapport aux prévisions du schéma 
directeur) 

• Secteur "Sud" : 16 181 habitants (- 7,5 % par rapport aux prévisions du schéma 
directeur) 

soit au total 37 385 habitants (- 1,62 % par rapport aux prévisions du schéma directeur). 
 

Si la prévision affichée par le schéma directeur à l'horizon 1990 (38 000 habitants) s'avère 
globalement vérifiée, il n'en demeure pas moins vrai que la ventilation par secteurs fait 
apparaître des écarts par rapport aux prévisions avec poursuite d'une croissance soutenue 
au Nord, et chiffres inférieurs aux objectifs pour le Centre et le Sud. 
 
Observons ensuite les résultats du recensement de 1999 et comparons les avec les 
prévisions schéma directeur (mi distance entre étape intermédiaire / 1990 et schéma long 
terme 2010). 
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 Population 
au recense-

ment de 
1990 

Prévision 
1990 

schéma 
directeur 

Prévision 
2010 

schéma 
directeur 

Différentiel 
1990-2010 

schéma 
directeur 

Population 
supplém. / 
prévision 

schéma en 
1999/2000 

Population 
prévision 

schéma en 
1999/2000 

Population 
au recense-

ment de 
1999 

Différentiel 
prévision 

schéma 1999 
et recense-
ment en % 

Nord 13 712 12 600 14 600 + 2 000 + 1 000 13 600 17 035 + 25,26 % 

Centre 7 492 7 900 12 900 + 5 000 + 2 500 10 400 9 257 - 12 % 

Sud 16 181 17 500 24 500 + 7 000 + 3 500 21 000 19 518 - 7,59 % 

Total 37 385 38 000 52 000 + 14 000 + 7 000 45 000 45 810  

 
 
                                                                                                      + 1,8 % 
 
Même constat que précédemment avec un chiffre de population proche de la prévision mais 
masquant des disparités importantes entre territoires : augmentation forte sur la partie 
Nord qui dépasse déjà de près de 17 % la prévision 2010, accroissement du déficit dans la 
partie centrale, stabilité de ce dernier pour la partie Sud. 
 

Quelles auraient été les conséquences démographiques en 2010 (terme réglementaire des 
Schémas Directeurs) pour le territoire CCVL/COPAMO en cas de poursuite de la tendance 
constatée entre 1990 et 1999 ? (scénario du "fil de l'eau"). 
 

 Population 
1990 

Population 
1999 

Evolution 
1990-1999 

en % 

Population 
2010 estimée 
avec taux de 
croissance 
identique 

1990-1999 

Prévision 
schéma 

directeur 
2010 

Différentiel 
entre 

prévision 
schéma 

directeur et 
scénario "fil 

de l'eau" 

Population 
1999 + 

capacité 
résiduelles 
des POS en 

habitants en 
1999 

Echéance de 
consommation 
complète des 

zones 
d'urbanisation 

des POS 
(scénario "fil de 

l'eau") 

Nord 13 712 17 035 + 24,23 % 21 162 14 600 + 45 % 20 290 2008 

Centre 7 492 9 257 + 23,56 % 11 438 12 900 - 12,78 % 11 520 2010 

Sud 16 181 19 518 + 20,62 % 23 542 24 500 - 4,07 24 940 2015 

Total 37 385 45 810  56 142 52 000  56 750  

 
 
 
 
Ces différents indicateurs confirment bien le décalage entre les prévisions du schéma 
directeur de l'Ouest Lyonnais et la "réalité du terrain" ; la période 1990-1999 est d'ailleurs 
particulièrement significative de la poussée démographique sur la partie "Nord". On 
constate aussi que la poursuite de la tendance enregistrée (scénario du "fil de l'eau") 
conduirait à une dichotomie entre les différents sous-territoires de cette partie médiane du 
SCOT de l'Ouest Lyonnais. 

+ 8 % 
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Cet "emballement" peut s'expliquer par un contact plus direct avec l'agglomération 
lyonnaise pour la partie "Nord" et une "continuité urbaine", déjà inscrite dans les Plans 
Sommaires d'Urbanisme qui avaient précédé le Schéma Directeur et les Plans d'Occupation 
des Sols, qui s'est trouvée confortée. 
 
Le différentiel est également bien marqué si l'on compare les soldes migratoires (taux 
moyen en % et par an) constatés lors des deux dernières périodes intercensitaires : 
1982/1990 et 1990/1999. 
 

 Solde migratoire 
1990/1999 

Solde migratoire 
1982/1990 

Nord 2 % 1,67 % 

Centre 1,32 % 1,27 % 

Sud 1,46 % 2,43 % 

 
Le taux est stable sur la partie centrale, en baisse de 66 % dans la partie Sud, en hausse dans 
la partie Nord. Il s'agit bien entendu d'une moyenne par secteur qui peut dissimuler un 
certain nombre de différences entre communes ; il n'en demeure pas moins vrai que cet 
indicateur "pointe" l'attractivité d'un territoire (en comparaison taux moyen en % et par an 
pour le solde naturel 1990-1999 : Nord 0,42 – Centre 1,03 – Sud 0,60 – moyenne 
département du Rhône 0,67). 
Enfin l'estimation de la "durée de vie" résiduelle des POS en cas de poursuite de la tendance 
(2008 pour le Nord, 2010 pour le Centre, 2015 pour le Sud) conforte cette impression. 

Spatialement ceci s'est traduit par un maintien de l'individualité des bourgs pour les secteurs 
Centre et Sud, avec une perception villageoise encore fortement identifiée et des coupures 
d'urbanisation nettes, le tout s'organisant sous la forme d'un "archipel" hiérarchisé. Le 
"continuum urbain" commence, par contre, à être perceptible dans le secteur Nord. Il 
conviendra donc, pour cette partie de territoire, de définir les principes à appliquer pour 
traduire le concept de "village densifié" tel qu'indiqué dans la Charte d'objectifs du SCOT. 
 
Des Plans d'Occupation des Sols qui maintiennent cependant une certaine "ambiance rurale" 
pour l'Ouest Lyonnais (documents consultés POS 1999/2000) en protégeant des zones 
agricoles comme la prescrivait le Schéma Directeur. 
 
En effet si l'on compare, secteur par secteur, le pourcentage des surfaces dévolues à 
l'urbanisation (U, NA, NB) par rapport à la superficie totale des communes concernées on 
constate également des spécificités : 
 

• Une moyenne de 15,3 % pour la partie Nord (= 84,7 % d'espaces "naturels" NC + ND) 

• Une moyenne de 7,25 % pour la partie Centrale (= 92,75 % d'espaces "naturels" NC 
+ND) 

• Une moyenne de 10,5 % pour la partie Sud (= 89,5 % d'espaces "naturels" NC + ND) 
 
Il est à noter que ces chiffres sont à considérer avec une certaine précaution dans la mesure 
où les espaces naturels ainsi "protégés" sont de "natures" très variées et ne sont pas tous 
forcément porteur d'un "poids" économique ou environnemental majeur ; de plus ils 
peuvent être, pour partie, inclus au sein de zones d'urbanisation et donc être "fragiles". 
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A titre de comparaison la Surface Agricole Utilisée (SAU1) couvre (recensement général de 
l'agriculture en 2000) 60 % du territoire de la COPAMO contre 40 % pour la CCVL (moyenne 
Rhône 50 %). 
 
Cette agriculture qui, grâce aux 2 720 hectares concernés par l'irrigation, a su diversifier et 
valoriser la qualité de ses productions (ex. AOC Coteaux du Lyonnais), spécialiser ses 
exploitations, améliorer les conditions commerciales et techniques, se situe au centre d'un 
enjeu majeur en terme d'évolution économique et d'adaptation à des pratiques nouvelles de 
multifonctionnalité. Un nouveau rapport ville-campagne reste à imaginer pour l'Ouest 
Lyonnais. Ceci repose bien sûr d'abord sur une gestion durable du problème foncier et sur la 
mise en œuvre éventuelle de moyens réglementaires. Le diagnostic territorial confié à la 
Chambre d'Agriculture du Rhône confirme d'ailleurs cette impression "mitigée" pour la 
partie périurbaine des Coteaux du Lyonnais "… Avec une nette diminution du nombre 
d'agriculteurs, des surfaces utiles mises en valeur, notamment en élevage, on assiste à un 
recul de la représentation de l'agriculture sur le territoire. Un effet de seuil apparaît sur les 
communes les plus proches de l'agglomération lyonnaise entraînant une accélération du 
recul de l'activité agricole. Ce phénomène pose la question de l'entretien et de la gestion de 
l'espace…". N'oublions pas enfin que 4 300 ha, correspondant à des exploitations sans 
successeurs connus, pourraient se libérer dans les 10 ans à venir. 
 
 
Une évolution sociologique du territoire difficile à contenir mais caractéristique du Une évolution sociologique du territoire difficile à contenir mais caractéristique du Une évolution sociologique du territoire difficile à contenir mais caractéristique du Une évolution sociologique du territoire difficile à contenir mais caractéristique du 
périurbain…périurbain…périurbain…périurbain…    
 
La démographie "conquérante" constatée au travers du solde migratoire se traduit aussi très 
concrètement dans la pyramide des âges. La tranche d'âge des 40-59 ans (plus de 28 %) 
indique que l'attractivité du territoire s'exerce sur des populations déjà "installées" dans la 
vie, disposant des capacités financières suffisantes pour acquérir terrain et logement à coût 
élevé. Telle n'aurait pas été l'analyse il y a une vingtaine d'années, dans un contexte de 
moindre tension foncière, avec une tranche d'âge 20-39 ans mieux représentée (ce qui n'est 
plus le cas aujourd'hui). 
 
Les conséquences de cette évolution sont multiples : 
 

• au niveau des catégories socioprofessionnelles représentées : plus de 30 % des chefs 
de ménage sont recensés dans les professions supérieures et les professions 
intermédiaires 

• au niveau des équipements d'enseignement : le curseur de la "pression" longtemps 
bloqué sur le primaire s'est déplacé progressivement vers le collège et le lycée avec 
le vieillissement des nouveaux arrivants. 

• au niveau de l'habitat avec une spécialisation résidentielle tournée vers la maison 
individuelle (près de 90 %) et un déficit de l'offre locative, cette dernière étant 
souvent d'ailleurs peu adaptée à la demande. 

                                                 
1 

SAU : elle représente l'ensemble des surfaces des exploitations à l'exception des bâtiments, des bois et forêts, 

des landes non productives et des friches. 
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• au niveau de l'emploi avec un "découplage" entre emplois offerts et types d'emplois 
des nouveaux résidents. 

 
 
La première mise en œuvre d'une politique "locale" en matière d'habitatLa première mise en œuvre d'une politique "locale" en matière d'habitatLa première mise en œuvre d'une politique "locale" en matière d'habitatLa première mise en œuvre d'une politique "locale" en matière d'habitat    : les deux OPAH : les deux OPAH : les deux OPAH : les deux OPAH 
(O(O(O(Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat)pération Programmée d'Amélioration de l'Habitat)pération Programmée d'Amélioration de l'Habitat)pération Programmée d'Amélioration de l'Habitat)    

 
Afin de développer l'offre locative, améliorer le patrimoine bâti des centres bourgs, favoriser 
l'accueil de jeunes ménages et le maintien à domicile des personnes âgées, les 25 communes 
du Schéma Directeur de l'Ouest Lyonnais ont engagé avec l'Etat (ANAH : Agence Nationale 
pour l'Amélioration de l'Habitat) deux procédures d'OPAH : 
 

• la première dans le cadre du Contrat de Pays conclu avec la Région Rhône-Alpes 
entre 1990 et 1994 

• la seconde entre 2000 et 2002 
 

La première opération a permis la réhabilitation de 1 084 logements (dont 662 logements 
locatifs) pour un montant de subvention de 3 827 000 Euros et un montant de travaux de 18 
753 000 Euros (à noter que 65 % des travaux ont été réalisés par des entreprises artisanales 
du territoire). 
La seconde présente un bilan de 556 logements réhabilités (dont 322 logements locatifs) 
pour un montant de subvention de 993 000 Euros et un montant de travaux de 8 400 000 
Euros (avec ici aussi une majorité d'entrepreneurs locaux). 
 
Si au plan "quantitatif" le résultat apparaît remarquable (1 640 logements réhabilités dont 
984 logements locatifs) avec souvent une amélioration de l'image de marque des centres-
bourgs (logements et espaces publics) on peut noter, d'un point de vue "qualitatif" un échec 
du développement de l'offre locative à loyers encadrés (conventionnement). Ceci peut 
s'expliquer par l'attractivité financière du marché du loyer "libre", la complexité des dossiers 
à monter, les engagements à respecter, la lourdeur de la gestion locative et par un dispositif 
insuffisamment incitatif. 
 
Au total une trentaine de logements ont été conventionnés lors de la première opération, 10 
lors de la seconde. 
 
Une carence en petits logements était également apparue lors de l'étude de réalisation de 
ces 2 OPAH (T1/T2). Malgré des divisions et des transformations d'usage qui ont permis le 
développement de cette offre, elle reste cependant très insuffisante. 
 
La question de la diversification de l'offre et du développement de l'offre locative demeure 
donc posée. Une telle politique doit pouvoir s'imaginer au travers de PLH (Programmes 
Locaux de l'Habitat) intercommunaux accompagnant la politique initiée dans le SCOT et 
proposer des "produits" mieux adaptés aux différentes étapes de la vie et aux différents 
parcours résidentiels. 
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Une autonomie en matière d'emploi qui tarde à se vérifier…Une autonomie en matière d'emploi qui tarde à se vérifier…Une autonomie en matière d'emploi qui tarde à se vérifier…Une autonomie en matière d'emploi qui tarde à se vérifier…    
 
Si l'on constate que l'emploi proposé sur l'aire du Schéma Directeur a augmenté dans les 
mêmes proportions que la population il n'en demeure pas moins vrai que la très forte 
augmentation d'actifs "accueillis" sur le territoire a accentué les déséquilibres. 
 
Ainsi le ratio entre actifs et emplois a baissé régulièrement depuis 1975. Actuellement à 0,48 
il souligne un déficit d'emplois de plus de la moitié pour parvenir à un équilibre théorique. 
Ceci recouvre en réalité une situation complexe de flux migratoires "croisés" entre l'Ouest 
Lyonnais et l'agglomération lyonnaise d'une part, les espaces périphériques au Schéma 
Directeur et ce dernier d'autre part. Autre indicateur important, le niveau de formation des 
jeunes habitant le territoire : les diplômés en BTS éprouvent de grandes difficultés à être 
employés "sur place" ce qui augmente d'autant les migrations pendulaires vers le pôle 
urbain principal. L'enjeu pour les prochaines années se situe bien là : comment "orienter" 
l'emploi sur le territoire pour éviter un plus grand "dérapage"? 
 
 
Des déplacements domicileDes déplacements domicileDes déplacements domicileDes déplacements domicile----travail "vampirisés" par la voiture particulière…travail "vampirisés" par la voiture particulière…travail "vampirisés" par la voiture particulière…travail "vampirisés" par la voiture particulière…    

 
Le volet transports et déplacements n'a été qu'effleuré dans le schéma de 1983 et la révision 
de 1986 puisqu'il ne constituait pas un élément prépondérant dans les préoccupations 
affichées par les SDAU. Aussi la dépendance progressive en matière d'emplois par rapport à 
l'agglomération lyonnaise et l'absence de transports en commun véritablement attractifs, ou 
de systèmes de rabattement vers les gares situées en périphérie, a entraîné une utilisation 
massive de la voiture avec son cortège de nuisances, pollutions et points de congestion aux 
heures de pointes (plus de 80 % des actifs du schéma ont recours à la voiture particulière 
pour les déplacements domicile-travail). Il conviendra d'afficher, dans le cadre du SCOT, une 
priorité aux transports collectifs et mettre en place des systèmes efficaces de rabattement 
vers les gares de proximité. 
 
 
Une organisation territoriale autour de la RD 30 qui reste encore à mettre en œuvre…Une organisation territoriale autour de la RD 30 qui reste encore à mettre en œuvre…Une organisation territoriale autour de la RD 30 qui reste encore à mettre en œuvre…Une organisation territoriale autour de la RD 30 qui reste encore à mettre en œuvre…    
 
Afin d'améliorer les communications entre les pôles existants et créer des liaisons de 
complémentarité Nord-Sud le long d'un axe structurant (la RD30), à proximité duquel 
devaient se situer les équipements et les services les plus importants, le schéma proposait 
une voie de liaison entre la RD 489 au nord et la RD 342 au Sud. Empruntant, à peu de 
choses près, l'ancien tracé de la RD 30 elle comprenait des déviations de villages permettant 
d'éviter les traversées difficiles des centres anciens, les équipements structurants devant, 
eux, être positionnés à proximité des bourgs. 
 
Ceci s'est concrétisé par une inscription, en emplacements réservés, dans les plans de 
zonage des Plans d'Occupation des Sols concernés. Toutefois peu d'aménagements ont été 
effectivement réalisés en 20 ans à l'exception de la déviation de Messimy. Il semble 
cependant pertinent de reprendre cette idée d'axe structurant de territoire en l'élargissant 
au périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale de l'Ouest Lyonnais. 
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Un développement économique du territoire qui apparaît bien réel…Un développement économique du territoire qui apparaît bien réel…Un développement économique du territoire qui apparaît bien réel…Un développement économique du territoire qui apparaît bien réel…    

 
Ce développement traduit un certain nombre de spécificités tenant à l'histoire de l'Ouest 
Lyonnais : 
 

• un tissu de PME/PMI dense et actif au sein duquel les entreprises artisanales sont 
largement représentées (plus de 85 % du total) 

• une répartition dans le diffus qui autorise un véritable maillage de l'espace 
s'inscrivant en complémentarité des zones d'activités. 
 

Il convient de rappeler que le Schéma Directeur avait, dans sa version de 1983, privilégié le 
développement de zones d'activités intercommunales situées à proximité de la future épine 
dorsale que devait constituer la RD 30. C'était le cas au Nord avec la zone de Clape-Loup (Ste 
Consorce) et au Sud avec la zone des Platières (Mornant/St Laurent d'Agny). 
Le dispositif était complété par le projet d'une troisième zone, au centre du territoire, dans 
le secteur Messimy/Soucieu en Jarrest. Lors de la révision du Schéma en 1986 furent 
également autorisés des zones d'activités communales "de taille modeste". Si les zones de 
Clape-Loup et des Platières, initiées par les SIVOM de Vaugneray et de Mornant ont connu 
une "montée en puissance" véritable à partir du début des années 90, c'est dans la seconde 
partie de cette même décennie que celle de Messimy a connu son plus fort développement 
(installation des établissements Boiron puis passage en gestion intercommunale). 
 
Toutes zones confondues (communales et intercommunales) ce sont près de 200 ha qui ont 
été aménagés, les surfaces disponibles actuellement étant inférieures à 14 ha. Ces zones 
demeurent pour la plupart très peu spécialisées ; elles offrent donc un panel très vaste 
correspondant d'ailleurs à "l'image économique" du territoire. 
 
La rareté du foncier conjuguée à des demandes soutenues d'implantation d'entreprises va 
nécessairement poser le problème du développement de nouveaux espaces dédiés aux 
activités et celui de la requalification des zones existantes (où, quel dimensionnement et 
selon quels critères ?). Spécificités éventuelles ainsi que complémentarité au sein du SCOT 
futur devront être débattues. 
 
…………Mais une armature commerciale difficile à conserver et à motiverMais une armature commerciale difficile à conserver et à motiverMais une armature commerciale difficile à conserver et à motiverMais une armature commerciale difficile à conserver et à motiver    

 
L'ORAC (Opération de Restructuration de l'Artisanat et du Commerce) engagée en 1998 avait 
pour objectif de mettre en œuvre une politique de renforcement de la fonction commerciale 
du territoire en initiant des actions individuelles (aides financières aux entreprises 
commerciales présentant un véritable projet de développement) et des actions collectives 
(animation économique portée par les unions commerciales). L'enquête sur les 
comportements d'achat des ménages en 1996 avait permis de constater que le chiffre 
d'affaires dégagé était globalement très inférieur au potentiel de la dépense puisqu'il en 
atteignait à peine le quart (23 %). Ceci traduisait les caractéristiques d'un espace de forte 
évasion, en situation de dépendance marquée vis à vis des pôles limitrophes ou plus 
éloignés. 
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Entre 1998 et 2002, une trentaine de dossiers de projets individuels a été subventionnée il 
n'en demeure pas moins vrai que peu d'actions collectives (qui constituaient en fait le cœur 
du dispositif de l'ORAC) ont pu être engagées. Ceci s'explique par la faible couverture du 
territoire par des unions commerciales (sauf pour les deux chefs-lieux de canton) et le peu 
"d'enthousiasme" des principaux acteurs concernés dans un contexte morose marqué par la 
concurrence de la grande distribution. La 7ème enquête sur les comportements d'achats des 
ménages, réalisée en 2002 sous l'égide de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Lyon 
confirme malheureusement les tendances "lourdes" constatées. Ainsi pour un potentiel de 
consommation (alimentaire et non alimentaire confondus) de 220 000 K€ (contre 173 000 K€ 
en 1996) la part dépensée dans des commerces extérieurs au secteur demeure supérieure à 
85 %. 
Il conviendra donc dans le cadre du SCOT de l'Ouest Lyonnais d'envisager les mesures à 
mettre en œuvre afin de satisfaire aux dispositions de l'article L 122-1 du Code de 
l'Urbanisme (quatrième alinéa) qui mentionne comme objectifs prescrits au Schéma, entre 
autres, "… l'équilibre commercial et artisanal et la détermination de la localisation 
préférentielle des commerces". 
 
Un niveau de services et d'équipements qui traduit un engagement conséquent des Un niveau de services et d'équipements qui traduit un engagement conséquent des Un niveau de services et d'équipements qui traduit un engagement conséquent des Un niveau de services et d'équipements qui traduit un engagement conséquent des 
collectivités mais des difficultés à cerner l'avenir…collectivités mais des difficultés à cerner l'avenir…collectivités mais des difficultés à cerner l'avenir…collectivités mais des difficultés à cerner l'avenir…    

 
Face à l'arrivée de populations nouvelles, le plus souvent "d'extraction urbaine", les 
collectivités se sont trouvées dans l'obligation de mettre à niveau les équipements 
communaux et intercommunaux. Des "vagues successives" d'offres de nouveaux services 
ont correspondu aux différentes étapes de modification sociologique de l'Ouest Lyonnais : 
groupes scolaires dédiés au primaire, piscine, collèges, salles des fêtes… ont permis un 
maillage serré du territoire. A l'heure actuelle ce dernier se trouve confronté à une nouvelle 
phase de son évolution et à des demandes ciblées de trois types "d'usagers" :  
 

• La petite enfance en raison de l'importance de la population de jeunes enfants en âge 
pré-scolaire (effets d'un solde naturel en constante augmentation), 

• Les adolescents en âge d'entrer au lycée (effet de l'installation d'une population de la 
tranche d'âge 30/40 ans), 

• Les seniors correspondants à une population globalement "vieillissante" sur le 
territoire, qui nécessite des équipements spécifiques. 

 
Enfin le renouvellement de certains équipements, devenus obsolètes en raison de leur âge 
(trente ans et plus) se pose. 
 
Tout ceci correspond, ou va correspondre, à des transferts de compétences entre 
collectivités et à des efforts financiers conséquents. En matière de SCOT se posera la 
question de la répartition de ces équipements sur le territoire : "concentration" sur les 
bourgs centres ou recherche d'une meilleure distribution sur le territoire. 
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2.2.2.2. En conclusion…En conclusion…En conclusion…En conclusion…    
 

Le Schéma Directeur de l'Ouest Lyonnais et les démarches complémentaires engagées 
(charte intercommunale, contrat de pays…) ont tenté "d'encadrer" les évolutions d'un 
territoire très tôt soumis à la pression urbaine. Si un certain nombre d'éléments, 
primordiaux aujourd'hui, comme les mobilités et les déplacements ou les aspects 
environnementaux n'ont été qu'effleurés, il semblerait que l'essentiel ait été préservé 
(espaces agricoles, équilibre entre les différentes formes d'activité économique…) grâce à 
une traduction en moyenne assez fidèle du Schéma Directeur dans les Plans d'Occupation 
des Sols communaux. 
 
 

D.D.D.D. Le Schéma Directeur de l'AgglomératLe Schéma Directeur de l'AgglomératLe Schéma Directeur de l'AgglomératLe Schéma Directeur de l'Agglomération Lyonnaise / Le Schéma ion Lyonnaise / Le Schéma ion Lyonnaise / Le Schéma ion Lyonnaise / Le Schéma 
Directeur de Givors, Vienne, RoussillonDirecteur de Givors, Vienne, RoussillonDirecteur de Givors, Vienne, RoussillonDirecteur de Givors, Vienne, Roussillon    

 
Le premier concerne trois communes du territoire du SCOT de l'Ouest Lyonnais : Brignais, 
Chaponost et Vourles ; le second la commune de Millery et la commune de Montagny 
(postérieurement à son approbation, la commune de Montagny a demandé son 
rattachement au Schéma Directeur de l'Ouest Lyonnais). Par souci de simplification nous 
traiterons ensemble ces cinq communes sachant qu'elles constituent le territoire de la 
Communauté de Communes de la Vallée du Garon. 
 
De plus les deux schémas affirment nettement la vocation agricole de quatre de ces 
communes (Chaponost, Vourles, Montagny, Millery) ainsi que leur rôle de coupure verte 
tout en actant la nécessité pour ces dernières d'étendre leur territoire urbain. La commune 
de Brignais est, pour sa part, considérée comme un pôle de services, d'habitat et d'emplois à 
privilégier au moyen des zones d'activités existantes ou à créer. 
 
 

1.1.1.1. Un territoire dans la sphère d'influence de l'agglomération Un territoire dans la sphère d'influence de l'agglomération Un territoire dans la sphère d'influence de l'agglomération Un territoire dans la sphère d'influence de l'agglomération 
lyonnaiselyonnaiselyonnaiselyonnaise…………    

 
Brignais, Chaponost et Vourles constituaient la totalité du secteur 15 du Schéma Directeur 
de l'Agglomération Lyonnaise approuvé le 20 mars 1978. La vocation de cette zone consistait 
en un compromis entre un développement en terme d'activités et de services et la 
protection de certains sites "sensibles" ainsi que des zones d'activité agricole. 
 
Ainsi à partir d'une population de 8 730 habitants en 1968, 12 927 habitants en 1975, on 
devait atteindre 18 000 habitants à l'horizon 2000-2010. 
Cette volonté délibérée de freinage a été cependant sensiblement contrariée à la suite de 
l'ouverture de nouvelles infrastructures (A450) qui ont amplifié l'attractivité naturelle de ces 
trois communes comme le confirme l'évolution démographique. 
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 Population 
1975 

Population 
1982 

Taux 
d'évolution 
1975/1982 

Population 
1990 

Taux 
d'évolution 
1982/1990 

Population 
1999 

Taux 
d'évolution 
1990/1999 

Brignais 6 790 9 564 + 40,85 % 10 066 + 5,25 % 11 207 + 11,34 % 

Chaponost 4 632 5 278 + 13,95 % 7 008 + 32,78 % 7 832 + 11,75 % 

Vourles 1 505 1 514 + 0,6 % 1 844 + 21,8 % 2 743 + 48,75 % 

Total 12 927 16 356 + 26,53 % 18 918 + 15,66 % 21 782 + 15,31 % 

 
Ainsi la prévision de l'horizon 2000/2010 (schéma long terme) était-elle déjà dépassée de 
5,10 % en 1990 et de 21 % en 1999 marquant par là même l'obsolescence du schéma de 
1978. 
 
A noter le différentiel entre les "pointes démographiques" des 3 communes : 1975/1982 
pour Brignais (développement du pavillonnaire et du collectif), 1982/1990 pour Chaponost 
(pavillonnaire) et 1990/1999 pour Vourles (opérations mixtes pavillonnaire / petit collectif 
comme à Maison Forte). 
 
En moyenne l'évolution reste stable entre 1982 et 1999 (légèrement au dessus de 15 % 
entre les périodes intercensitaires). 
 
Les communes de Millery et de Montagny, après une phase de développement importante 
avant 1990 (pavillonnaire pour la première, opération "greffe" de village pour la seconde), 
semblent connaître une pause relative (augmentation de population entre 1990 et 1999 de 
plus de 13 % pour Millery et de 5,40 % pour Montagny). 
 
Globalement avec une évolution annuelle moyenne de + 1,6 % (taux le plus bas des quatre 
communautés de communes qui constituent le SCOT) entre 1990 et 1999 (dont solde naturel 
0,62 % / moyenne départementale 0,67 % et solde migratoire de 0,98 % / moyenne du 
territoire SCOT 1,31 %) le territoire présente une image équilibrée en matière 
démographique sauf au niveau de la classe d'âge 20/34 ans qui demeure déficitaire comme 
sur l'ensemble du territoire du SCOT. 
 
 

2.2.2.2. La révision du Schéma DirectLa révision du Schéma DirectLa révision du Schéma DirectLa révision du Schéma Directeur de l'Agglomération eur de l'Agglomération eur de l'Agglomération eur de l'Agglomération 
Lyonnaise en 1992 ou une nouvelle fonctionnalité pour les Lyonnaise en 1992 ou une nouvelle fonctionnalité pour les Lyonnaise en 1992 ou une nouvelle fonctionnalité pour les Lyonnaise en 1992 ou une nouvelle fonctionnalité pour les 
communes de la Vallée du Garon…communes de la Vallée du Garon…communes de la Vallée du Garon…communes de la Vallée du Garon…    

 
"Lyon 2010, pour une métropole européenne" constitue le titre générique du schéma révisé. 
Ce dernier décline pour la première fois un projet d'agglomération destiné à faire entrer la 
métropole dans la dimension européenne. Chaque territoire se voit donc appliquer un 
certain nombre de principes d'aménagement tenant compte à la fois de sa spécificité mais 
aussi de son "rôle" dans l'équilibre global du territoire métropolitain. 
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Ainsi Brignais, Chaponost et Vourles sont trois communes constituant les "plateaux et 
coteaux Ouest" dont les principales caractéristiques sont : 
 

• Espace très favorable à la résidence dans un environnement vallonné et boisé 

• Patrimoine d'espaces boisés et de sites paysagers à conserver et à aménager au 
bénéfice de toute l'agglomération, pour l'attraction de la ville, la promenade et les 
loisirs de plein air 

• Accueil possible d'équipements et d'activités recherchant un cadre et un 
environnement de qualité 

• Espace agricole en frange d'urbanisation avec une activité fruitière et de polyculture. 
 
A ces spécificités répond un certain nombre de thèmes d'aménagement, parmi lesquels on 
peut citer : 
 

• Améliorer les transports en commun en direction du centre par l'utilisation du réseau 
de voies ferrées existantes (ligne de Brignais, de l'Arbresle, de Lozanne) et assurer 
dans de bonnes conditions leur interconnexion avec la ligne D du métro à Gorge de 
Loup. Envisager dans le futur l'amélioration de ce système en renforçant le "tronc 
central" et en recherchant un nouveau centre d'échange plus à l'Ouest 

• Structurer l'axe de développement économique sur les communes de Brignais et de 
Chaponost en acceptant des apports modérés d'activités nouvelles sur des sites 
attractifs 

• Maintenir et développer l'attraction des centres existants (Brignais, Chaponost…) 

• Réaliser progressivement l'aménagement des Vallons de l'Ouest en assurant la 
protection du patrimoine boisé, la mise en valeur des paysages, le développement 
des espaces publics de promenade et de loisirs 

• Assurer le maintien d'une agriculture périurbaine diversifiée, en limite de 
l'urbanisation. 

 
 

3.3.3.3. Une mise en œuvre partielle des politiques initiées par les Une mise en œuvre partielle des politiques initiées par les Une mise en œuvre partielle des politiques initiées par les Une mise en œuvre partielle des politiques initiées par les 
schémas directeurs…schémas directeurs…schémas directeurs…schémas directeurs…    

 
 

Les Plans d'OccupationLes Plans d'OccupationLes Plans d'OccupationLes Plans d'Occupation    des Sols et capacités d'urbanisationdes Sols et capacités d'urbanisationdes Sols et capacités d'urbanisationdes Sols et capacités d'urbanisation    ::::    
 

 Superficie 
communale en 

ha 

Surfaces 
classées en U, 
UI/NA, NAI/NB 

 
% 

Surfaces 
classées en  

NC / ND 

 
% 

Brignais 1 036 597,9 58 438,1 42 

Chaponost 1 632 472,3 28,9 1 159,7 71,1 

Millery 914,9 267,05 29,2 647,85 70,8 

Montagny 830 175,20 21,1 654,8 78,9 

Vourles 560 209,8 37,5 350,2 62,5 

Total 4 972,9 1 722,25 34,6 3 250,65 65,4 
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Les surfaces d'urbanisation consacrées aux zones d'activités représentent environ 280 ha 
inscrits (UI, NAI) dans les POS. C'est donc 1 440 ha qui sont dédiés au total à l'habitation.  
 
Le scénario dit du "fil de l'eau", prolongeant l'évolution constaté entre 1990 et 1999 (+ 1,6 % 
d'augmentation par an de la population) conduisait à 32 000 habitants à l'horizon 2009/2010 
ce qui correspond également à l'utilisation complète des capacités d'urbanisation prévues 
par les POS actuels. 
 
Spatialement les documents d'urbanisme communaux ont traduit une volonté de maintien 
de l'individualité des bourgs. Cependant des esquisses de continuité urbaine se manifestant 
(Brignais, St Genis Laval / Brignais, Chaponost / Millery, Charly et Vernaison). Ici aussi il 
conviendra donc de définir des principes de formes urbaines susceptibles de traduire au 
mieux le concept de village densifié. 
 
Une agriculture périurbUne agriculture périurbUne agriculture périurbUne agriculture périurbaine à la recherche d'un équilibre délicat entre espace rural et aine à la recherche d'un équilibre délicat entre espace rural et aine à la recherche d'un équilibre délicat entre espace rural et aine à la recherche d'un équilibre délicat entre espace rural et 
urbanisationurbanisationurbanisationurbanisation    

 
Depuis une trentaine d'années le poids de l'agriculture n'a cessé de s'amenuiser sur le 
secteur que ce soit en matière économique, sociale ou foncière. La pression de 
l'urbanisation représente un des facteurs majeurs de cette fragilisation mais il n'est pas le 
seul car l'agriculture manque cruellement de visibilité à moyen et long terme. Ainsi le 
pourcentage de 65 % de terrains classés NC/ND dans les POS par rapport à la superficie 
communale peut masquer une réalité plus inquiétante. 
 
Quelques ratios permettent de mieux appréhender la situation : 
 

• depuis 1970 83 % des exploitations ont disparu 

• actuellement 57 % des exploitants a plus de 50 ans (55 sur les 96 recensés) 

• 50 exploitants sont sans successeur connu 
 
Si l'on admet que les exploitants sans successeur connu exploitent 20 ha en moyenne, il se 
libérerait dans les 10 années à venir 1 000 ha soit 100 ha par an. 
 
Enfin de très nombreuses locations, sans bail et à titre précaire à l'année, bloquent les 
possibilités d'investissement, d'installation pour les jeunes agriculteurs ainsi que les 
échanges parcellaires amiables. 
 
La résolution du problème foncier semble donc le préalable indispensable au 
développement d'un projet agricole viable pour ces cinq communes. 
 
Un profil sociologique de la population en évolution…Un profil sociologique de la population en évolution…Un profil sociologique de la population en évolution…Un profil sociologique de la population en évolution…    
 
La tranche d'âge des 40-59 ans est ici très fortement représentée (30 % contre 28 % pour 
l'ensemble du Syndicat de l'Ouest Lyonnais). Ceci est bien sûr la traduction de la forte 
attractivité de ce territoire pour une population au taux d'activité élevé (donc "mobile") et 
disposant d'un bon niveau de ressources. Cette impression doit cependant être corrigée 
dans la mesure où la commune de Brignais propose des "produits d'habitat" plus diversifiés 
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autorisant un parcours résidentiel plus étoffé accessible à des revenus moyens et modestes 
(location ou accession). C'est ce qui peut expliquer que la tranche d'âge 20 à 29 ans est 
mieux représentée que dans le reste du SCOT. 
 
 
UnUnUnUne politique de l'habitat qui autorise une meilleure diversification de l'offre…e politique de l'habitat qui autorise une meilleure diversification de l'offre…e politique de l'habitat qui autorise une meilleure diversification de l'offre…e politique de l'habitat qui autorise une meilleure diversification de l'offre…    

 
Quelques chiffres permettent de mieux cerner la relative typicité de ce territoire : 
 

• Pour les résidences principales près de 72 % correspondent à de la maison 
individuelle contre 78 % en moyenne sur le territoire de l'Ouest Lyonnais 

• La part de l'immeuble collectif, en résidence principale, est de 25,3 % contre 19,5 % 
en moyenne sur l'aire du SCOT 

• Si les propriétaires représentent 68,3 % du total (SCOT : 70 %) les locataires HLM 
abondent à hauteur de 10,8 % (SCOT : 6,5 %) 

 
Il est à noter que la commune de Chaponost a mis en œuvre un Programme Local de 
l'Habitat (PLH). La commune de Brignais participe pour sa part au contrat de ville 2000-2006 
(territoires sensibles de l'agglomération lyonnaise) sur les quartiers de la Compassion et des 
Pérouses (dominance de familles nombreuses). 
 
Des flux croisés complexes en matière d'emplois…Des flux croisés complexes en matière d'emplois…Des flux croisés complexes en matière d'emplois…Des flux croisés complexes en matière d'emplois…    

 
Le ratio actifs ayant un emploi / sur l'emploi total (RGP 1999) qui est de 0,81 semble 
anormalement élevé par rapport à celui du SCOT (0,61). Une analyse plus fine de la situation 
permet de constater que sur les 11 907 actifs recensés, 20,3 % travaillent sur leur commune, 
5 % sur une autre commune de la Communauté de Communes de la Vallée du Garon et 65,4 
% hors du territoire du Syndicat de l'Ouest Lyonnais. 
 
Ceci souligne donc l'inadéquation entre emplois offerts sur place et emplois des résidents. 
Des migrations quotidiennes "croisées" sont donc générées en matière d'emploi et font donc 
la part belle à l'automobile. 
 
Quelle alternative crédible à l'automobile ?Quelle alternative crédible à l'automobile ?Quelle alternative crédible à l'automobile ?Quelle alternative crédible à l'automobile ?    

 
L'étude des modes de déplacement domicile / travail montre que la voiture est utilisée par 
83 % des actifs utilisant un seul mode de transport (taux le plus élevé sur le territoire du 
SCOT). Cet "état de dépendance" quasi exclusif (menant au congestionnement des 
principaux axes dont A 450) n'est actuellement pas concurrencé par un mode de transport 
collectif crédible. La ligne de Brignais, utilisant la voie ferrée existante, a bien été réactivée 
pour assurer l'interconnexion avec la ligne D du métro à Gorge de Loup. 
Cependant la vétusté du matériel, la diminution des navettes ferrées au profit de l'autocar, 
les suppressions inopinées ont contribué à la désaffection du public :  
- 31,2 % de fréquentation entre 1996 et 2002 (137 montées/descentes en octobre 2002 
contre 2 002 à l'Arbresle). Cette situation risque malheureusement de perdurer dans la 
mesure où l'amélioration de la ligne est tributaire du contrat de plan Etat/Région à échéance 
en 2008. Une réactivation de cet itinéraire passe également par la recherche d'une meilleure 
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accessibilité à la gare de Brignais ainsi qu'un dimensionnement satisfaisant du parc de 
stationnement. 
 
 
 
Un axe de développement économique fort le long de la RD 342, l'A 450Un axe de développement économique fort le long de la RD 342, l'A 450Un axe de développement économique fort le long de la RD 342, l'A 450Un axe de développement économique fort le long de la RD 342, l'A 450    et la RD 386…et la RD 386…et la RD 386…et la RD 386…    

 
Le territoire dispose à l'heure actuelle de 256 ha aménagés de surfaces industrielles et 
artisanales, dont 23 ha de terrains disponibles. Les potentialités (extensions ou créations 
envisagées) sont estimées à une quarantaine d'ha (dont Sacuny : 18 h) ce qui représente, 
pour l'instant, la réserve foncière la plus importante à l'échelle du SCOT. Il semble nécessaire 
d'engager une politique de requalification pour les zones existantes, avec en particulier 
l'amélioration de leur desserte et de leurs accès (rôle important des gares, existantes ou 
futures, en matière de rabattement). 
 
Une armature commerciale en difficulté…Une armature commerciale en difficulté…Une armature commerciale en difficulté…Une armature commerciale en difficulté…    

 
La 7ème enquête sur les comportements d'achat des ménages réalisée en 2002 sous l'égide 
de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Lyon indique que pour un potentiel de 
consommation (alimentaire et non alimentaire confondus) de 95 000 k€, la part dépensée 
dans des commerces extérieurs au secteur est de 86 %. 
 
Ceci a pour effet de limiter l'attraction des centres existants (Chaponost et surtout Brignais) 
au profit de la grande distribution située à proximité immédiate du territoire. Il conviendra 
dans le cadre du SCOT de proposer des mesures adaptées afin de limiter le déséquilibre 
commercial constaté. 
 
Une politique de protectioUne politique de protectioUne politique de protectioUne politique de protection des espaces naturels fortement engagée…n des espaces naturels fortement engagée…n des espaces naturels fortement engagée…n des espaces naturels fortement engagée…    

 
Dans le cadre du projet de territoire mis en œuvre par l'Ouest Lyonnais (Contrat de 
Développement Rhône-Alpes, Schéma de Cohérence Territoriale), le Département du Rhône, 
en application de sa compétence sur les espaces naturels sensibles, a engagé une démarche 
visant à définir les moyens de garantir la qualité des milieux naturels et des paysages et à 
organiser les usages de loisirs dans le respect des activités économiques locales et des 
espaces naturels. Ainsi en 2001 un plan de gestion de la Vallée en Barret a été mis en place. 
Cette vallée s'étend sur 720 ha situés sur les communes de Chaponost, Soucieu en Jarrest, 
Brignais, Messimy et Brindas. Le plan de gestion permettra de mieux contrôler l'attractivité 
des lieux et leurs usages (gestion des espaces naturels, intervention autour du patrimoine 
archéologique, accueil du public mieux structuré). Il s'agit du premier maillon d'une politique 
de protection qui devrait s'étendre à l'ensemble du territoire du SCOT. 
 
 

4.4.4.4. En conclusion…En conclusion…En conclusion…En conclusion…    
 

Le territoire de la Communauté de Communes de la Vallée du Garon a pu, au travers des 
différents documents d'Urbanisme et des actions mises en œuvre, "trouver sa réponse" aux 
enjeux de la périurbanisation. Il conviendra toutefois de veiller à une meilleure adéquation 
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entre emplois offerts et emplois des résidents, proposer des solutions efficaces en matière 
de modes de transports collectifs et bâtir un projet agricole assis sur une politique foncière 
active et réaliste. 
 
 

E.E.E.E. Un territoire non sUn territoire non sUn territoire non sUn territoire non soumis aux dispositifs des schémas directeurs : oumis aux dispositifs des schémas directeurs : oumis aux dispositifs des schémas directeurs : oumis aux dispositifs des schémas directeurs : 
la Communauté de Communes du Pays de l'Arbreslela Communauté de Communes du Pays de l'Arbreslela Communauté de Communes du Pays de l'Arbreslela Communauté de Communes du Pays de l'Arbresle    

 
Si, à la fin des années 70, un périmètre de Schéma Directeur avait été arrêté par le 
représentant de l'Etat (schéma des "3 vallées" : Brévenne / Azergues / Turdine, 
correspondant aux cantons de Tarare et de l'Arbresle) il ne fut pas donné suite aux études 
préalables engagées. Toutefois une intercommunalité active (SIVOM puis Communauté de 
Communes) a permis la définition d'une stratégie de développement local finalisée en 
janvier 2002 dans le document intitulé "Confluence et Equilibre". 
 
 

1.1.1.1. Une démographie "conquérante" à partir du milieu des Une démographie "conquérante" à partir du milieu des Une démographie "conquérante" à partir du milieu des Une démographie "conquérante" à partir du milieu des 
années 70…années 70…années 70…années 70…    

 
Si les années 50/60 ont été marquées par un exode rural très marqué (augmentation de 
population entre 1962 et 1968 de 1,56 %), la tendance s'est totalement inversée au cours de 
ces 30 dernières années (+ 21,4 % entre 1975 et 1982 / + 16,9 % entre 1982 et 1990 / 16,32 
% entre 1990 et 1999) dans des proportions comparables à celles constatées sur le territoire 
de l'Ouest Lyonnais (+ 23,5 % entre 1975 et 1982 / + 17,15 % entre 1982 et 1990 / + 18,51 % 
entre 1990 et 1999). Ceci confirme une "dépendance accrue" vis à vis de l'agglomération 
lyonnaise en particulier pour les espaces situés sur une ligne Dommartin / Lentilly / 
L'Arbresle / Sain Bel / Savigny. Cette croissance, principalement due au solde migratoire 
(1,12 % sur la période 1990-1999 contre 0,57 % pour le solde naturel / Solde naturel moyen 
pour le département du Rhône sur cette même période : 0,67 %) s'est traduite par un 
développement de l'urbanisation en "doigt de gant" le long des principaux axes structurants 
avec des effets de continuité urbaine très perceptibles. 
 
Il conviendra, dans le cadre de l'élaboration du SCOT, de veiller à assurer l'existence de 
coupures d'urbanisation non constructibles garantissant le maintien de l'identité de chaque 
village. 
 
 

2.2.2.2. Plans d'Occupation des Sols et capacités d'urbanisation Plans d'Occupation des Sols et capacités d'urbanisation Plans d'Occupation des Sols et capacités d'urbanisation Plans d'Occupation des Sols et capacités d'urbanisation 
(situation 2002)(situation 2002)(situation 2002)(situation 2002)    

 
Superficie du territoire 

CCPA en ha 
Surfaces classées en U, 

UI/NA, NAI/NB 
% Surfaces classées en 

NC/ND 
% 

18 389 2 019,78 10,9 16 369,44 89,02 
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Les surfaces d'urbanisation dédiées aux zones d'activités représentent 106,8 ha inscrits 
(UI/NAI) dans les POS. Ce sont donc plus de 1 913 ha qui sont destinés à l'habitation. 
 
Le scénario du "fil de l'eau" prolongeant l'évolution constatée entre 1990 et 1999 (+ 1,7 % 
d'augmentation par an de la population) conduirait à environ 40 000 habitants à l'horizon 
2013 ce qui correspond également à une utilisation complète des zones d'urbanisation 
prévues par les POS. 
 
On constate donc un niveau de disponibilité des zones à construire encore globalement 
satisfaisant. Peut-être serait-il souhaitable de privilégier, dans les futures opérations, des 
formes d'urbanisation correspondant à l'esthétique du territoire et à son caractère rural. 
 
 

3.3.3.3. Une agriculture de terroirs diversifiés aux "réactivités" Une agriculture de terroirs diversifiés aux "réactivités" Une agriculture de terroirs diversifiés aux "réactivités" Une agriculture de terroirs diversifiés aux "réactivités" 
différentes face à la pression urbaine…différentes face à la pression urbaine…différentes face à la pression urbaine…différentes face à la pression urbaine…    

 
Trois grands secteurs agricoles peuvent être identifiés :  
 

• Une zone d'agriculture périurbaine à l'est de l'Arbresle : ce terroir mixte (grandes 
cultures, élevage et vin), situé dans un secteur déjà fortement marqué par 
l'urbanisation, repose sur le dynamisme de quelques exploitations ce qui peut 
constituer une source de fragilité en fonction de la conjoncture et du 
"fractionnement" du foncier. 

• Un secteur viticole, sur la basse Brévenne (AOC Beaujolais et AOC Coteaux du 
Lyonnais) qui représente un secteur dynamique de productions reconnues mais qui a 
souffert comme d'autres du contexte économique. 

• Une zone, enfin, correspondant à la haute vallée de la Brévenne, qui pratique 
l'élevage et la production de fruits ; elle connaît une certaine vulnérabilité en raison 
des crises conjoncturelles sur ces productions et des aléas climatiques comme cela a 
été vu récemment. 

 
Quelques ratios permettent de mieux appréhender la situation : 
 

• La SAU (Superficie Agricole Utile) a diminué de 15 % depuis 1988. Les surfaces 
correspondantes n'ont pas toutefois toutes été affectées à l'urbanisation : dans de 
nombreux cas (en fonction du morcellement foncier ou de la non rentabilité 
économique) on a vu se développer des friches qui constituent des situations 
"d'attente" en particulier en secteur périurbain. 

• Pour la même période de référence (1988/2003) le nombre d'exploitations a diminué 
de 26 % ce qui correspond d'ailleurs à la situation constatée sur l'aire urbaine 
lyonnaise (- 25 %). Ce chiffre recouvre en réalité des situations contrastées en 
fonction des secteurs agricoles définis ci-dessus (- 47 % par exemple en zone 
périurbaine). 

• 150 exploitants sont sans successeur connu. Si l'on considère qu'ils exploitent 20 ha 
en moyenne, c'est environ 3 000 ha qui se libéreraient dans les dix années à venir 
(soit 300 ha par an). 
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Ici aussi la question foncière doit se situer au cœur du débat en accompagnement d'un 
projet agricole partagé entre représentants de la profession et collectivités. 
 
 

4.4.4.4. Un profil sociologique de la population typique de l'Ouest Un profil sociologique de la population typique de l'Ouest Un profil sociologique de la population typique de l'Ouest Un profil sociologique de la population typique de l'Ouest 
Lyonnais…Lyonnais…Lyonnais…Lyonnais…    

 
Le territoire se situe dans la "moyenne" constatée sur le territoire de l'Ouest Lyonnais : les 
40-59 ans représentent 27,4 % de la population contre 28 % sur le périmètre du SCOT. Le 
taux d'activité légèrement plus élevé que celui constaté sur l'ensemble du schéma (61,1 % 
contre 60,5 %) est un indicateur de l'attractivité exercée par ce territoire sur une population 
mobile, dynamique mais aussi exigeante en matière de services offerts. A noter une sous-
représentation de la tranche d'âge 20-29 ans (10,7 %) qui traduit une difficulté d'installation 
de jeunes ménages dans un contexte de foncier "tendu", donc cher, conjugué à une offre de 
produits d'habitat peu diversifiés n'autorisant pas le déploiement de la totalité du parcours 
résidentiel. 
 
 

5.5.5.5. Une prégnance de la maison individuelle qu'il convient Une prégnance de la maison individuelle qu'il convient Une prégnance de la maison individuelle qu'il convient Une prégnance de la maison individuelle qu'il convient 
toutefois de moduler…toutefois de moduler…toutefois de moduler…toutefois de moduler…    

 
Si 75,8 % des résidences principales sont des maisons individuelles (contre 77,9 % pour 
l'ensemble du territoire du SCOT), la part des locataires (HLM et non HLM) dépasse 
légèrement les 28 % (25,6 % pour le territoire du SCOT). 
 
Afin d'assurer une plus large diversification de l'offre en logements, la Communauté de 
Communes a engagé, entre l'année 2000 et l'année 2003, une Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat (OPAH). Quatre objectifs principaux ont guidé la démarche : 
 

• Développer l'offre par la mise sur le marché de logements vacants : 144 logements 
locatifs ont été remis sur le marché suite à des travaux de réhabilitation. 

• Diversifier l'offre en développant des typologies faiblement représentées (logements 
de type 1, 2 ou 3 en nombre insuffisant au regard de la demande / logements à 
loyers réglementés) : 9 logements ont été subventionnés en loyer conventionné, 26 
logements ont été subventionnés en loyer intermédiaire (répartis sur 12 des 18 
communes de la CCPA) 

• Améliorer le confort du parc existant : 550 logements ont été subventionnés, dont 
409 pour des travaux d'amélioration du confort 

 
 

6.6.6.6. Améliorer la qualité du bâtiAméliorer la qualité du bâtiAméliorer la qualité du bâtiAméliorer la qualité du bâti    
 

Au delà d'un bilan quantitatif satisfaisant on peut cependant noter que l'existence d'un 
marché du logement "tendu" a limité fortement le conventionnement malgré la 
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participation financière de la Région Rhône-Alpes et de la CCPA (exception faite pour le loyer 
intermédiaire). 
 
 

7.7.7.7. Une typicité du Pays de l'Arbresle en matière d'emplois…Une typicité du Pays de l'Arbresle en matière d'emplois…Une typicité du Pays de l'Arbresle en matière d'emplois…Une typicité du Pays de l'Arbresle en matière d'emplois…    
 

Sur les 14 031 actifs de la CCPA ayant un emploi, 22 % travaillent dans leur commune de 
résidence et 14,6 % travaillent dans une des 17 autres communes de la Communauté. Ainsi 
plus de 36 % des actifs sont "captifs" de leur territoire en matière d'emploi alors que la 
moyenne "SOL" se situe à 30 %. Ceci semble révéler une meilleure adéquation entre les 
emplois offerts et la qualification professionnelle des résidents. Elle tient peut-être à des 
spécialisations de types d'entreprises qui attirent une certaine catégorie de salariés qui 
souhaitent travailler et habiter "sur place". Cet effet de "filière d'entreprises" constitue un 
atout qu'il convient peut-être de développer pour améliorer le ratio actifs / emplois. A noter 
également que l'emploi salarié privé a augmenté de 9 % entre 1998 et 2002 (+ 10 % pour le 
tertiaire). 
 

8.8.8.8. Vers une meilleure gestioVers une meilleure gestioVers une meilleure gestioVers une meilleure gestion des déplacements…n des déplacements…n des déplacements…n des déplacements…    
 

Les statistiques du RGP de 1999 sur les modes de déplacement domicile/travail montrent 
que la part de la voiture (77 %) utilisée par les actifs empruntant un seul mode de transport 
est inférieure à celle enregistré globalement pour le territoire du SCOT (81 %). En effet la 
liaison ferroviaire (l'Arbresle/St Paul, l'Arbresle/La Part Dieu via Lozanne) semble, malgré ses 
imperfections (problèmes de stationnement et d'accès aux gares, matériel vétuste, 
tarification…), être une alternative intéressante à développer et à promouvoir. Ainsi la gare 
de l'Arbresle a connu une augmentation de fréquentation de plus de 70 % entre 1996 et 
2002. Ceci tend à démontrer que des changements de comportement, en matière de 
déplacements pendulaires, sont possibles à la condition que le niveau de service (fréquence, 
temps de trajet, régularité, ponctualité) réponde à l'attente de l'usager et s'accompagne 
d'une multimodalité performante. 
 
 

9.9.9.9. Une identité économique à réinventer…Une identité économique à réinventer…Une identité économique à réinventer…Une identité économique à réinventer…    
 

Le tissu économique traditionnel a depuis longtemps disparu et a laissé place à des activités 
diversifiées de PME/PMI implantées le plus souvent dans des zones d'activités "dispersées" 
sur le territoire. Ainsi plus de 106 ha ont-ils été aménagés sur treize sites différents (les 
surfaces encore disponibles sont d'environ 23 ha) qui ont accueilli des activités (souvent des 
délocalisations d'entreprises lyonnaises) pour la plupart indépendantes les unes par rapport 
aux autres. Il semble nécessaire, à l'heure actuelle d'assurer la valorisation et l'attractivité 
des sites existants ainsi que la complémentarité des zones entre elles sans omettre de traiter 
le problème des activités dans le "diffus" ou en centre-bourg. 
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10.10.10.10. Une armature commerciale à deux vitesses…Une armature commerciale à deux vitesses…Une armature commerciale à deux vitesses…Une armature commerciale à deux vitesses…    
 

La 7ème enquête sur les comportements d'achat des ménages en 2002 montre une situation 
contrastée. Pour un potentiel de consommation (alimentaire et non alimentaire confondus) 
de 115 902 K€ la part dépensée dans des commerces extérieurs s'élève à 60 %. En réalité 
cette évasion n'est que de 45,8 % en alimentaire mais de 74,5 % en non alimentaire. Ceci 
s'explique par l'existence de supermarchés sur le pôle de l'Arbresle qui limitent le recours 
systématique aux grandes surfaces commerciales périphériques. Il n'en demeure pas moins 
vrai que ce pôle demeure le seul du territoire à disposer d'une concentration commerciale 
adaptée à son bassin de vie ce qui pose, à court terme, la question du devenir du commerce 
local sur les autres communes. 
 
 

11.11.11.11. Une volonté de conserver "l'atout paysage" du Pays deUne volonté de conserver "l'atout paysage" du Pays deUne volonté de conserver "l'atout paysage" du Pays deUne volonté de conserver "l'atout paysage" du Pays de    
l'Arbresle…l'Arbresle…l'Arbresle…l'Arbresle…    

 
S'identifiant à un territoire de forte identité paysagère, s'appuyant sur des espaces agricoles 
et boisés remarquables, l'architecture de ses villages et les couleurs de son habitat, la 
Communauté de Communes a souhaité, à travers un document d'information largement 
diffusé, rassembler une connaissance succincte du territoire et des recommandations 
architecturales et paysagères qui concourent à la qualité des futures constructions à usage 
d'habitat. Ce dispositif poursuit quatre objectifs : 
 

• préserver la qualité des paysages existants et construire les paysages de demain 

• assurer une intégration réussie de l'habitat 

• donner une image de qualité des bourgs, lotissements et hameaux 

• développer une démarche de qualité architecturale de l'habitat. 
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I.I.I.I. Population, emplois, mobilités, habitatPopulation, emplois, mobilités, habitatPopulation, emplois, mobilités, habitatPopulation, emplois, mobilités, habitat    : 1990/1999: 1990/1999: 1990/1999: 1990/1999    
 
 

A.A.A.A. PopulationPopulationPopulationPopulation    
 
 

1.1.1.1. Données d’évolutionDonnées d’évolutionDonnées d’évolutionDonnées d’évolution    
 
Afin de donner un cadrage à l’échelle de l’aire urbaine de Lyon, plusieurs points des 
« éléments de diagnostic du Plan Local de l’Habitat sur l’Aire Urbaine », fait par l’agence 
d’urbanisme de Lyon, vont être repris dans cette partie. Ainsi, en 1999, l’aire urbaine de 
Lyon concentre 1 648 216 habitants. Globalement, celle-ci est composée de territoires qui 
gagnent des habitants de façon significative avec cependant des dynamiques contrastées : 
 

• les territoires en déprise démographique sont fortement marqués par le 
développement  de la première couronne Est de l’agglomération lyonnaise, Givors et 
la vallée du Gier, Pont de Chéruy, et les environs de Villefranche et de Vienne 

• les espaces qui bénéficient des fortes progressions de populations (en masse) sont, 
soit des pôles (Lyon et Villefranche), soit des communes proches des pôles, qu’il 
s’agisse de Lyon (Brignais et Brindas à l’Ouest, Mions, Corbas et Mionnay au Sud-Est) 
ou de Bourgoin Jallieu (L’Isle-d’Abeau et Villefontaine) 

 
Par ailleurs, les phénomènes de périurbanisation se poursuivent, plusieurs territoires 
connaissent des dynamiques plus modérées tout en étant quantitativement non 
négligeables, notamment : 
 

• à proximité des axes de transport : axe Nord-Sud (Villefranche-Lyon-Vienne) et axes 
Lyon-Bourgoin, et Lyon-Ambérieu 

• sur des espaces ayant une valeur paysagère et environnementale importante : 
Coteaux du Lyonnais, Balmes viennoises, la Dombes 

 
Toutefois, les secteurs qui enregistrent les taux d’évolution les plus importants ne sont pas 
ceux qui étaient les plus peuplés en 1990. Globalement ces secteurs sont constitués de 
communes dont les effectifs sont faibles (entre 1500 et 5000 habitants). 
 
En 9 ans, l’aire urbaine de Lyon a accueilli 97 083 personnes supplémentaires, soit une 
augmentation de 6,3% tandis que les territoires du SCOT de l’Ouest Lyonnais connaissaient 
une croissance de population de 18,5% en moyenne, sur la même période. 
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Evolution de population 
 

Population 
1999 

Evolution 
relative 
90/99 

Nombre de ménages 
Taille moyenne des 

ménages 

Effectifs 
Evolution 

90/99 
1990 1999 

CCPA 31 550 16,3 % 11 284 21,8 % 2,9 2,7 

CCVL 22 182 24,4 %  7 771 32,0 % 2,9 2,8 

COPAMO 23 628 20,9 %  8 165 27,3 % 3,0 2,8 

CCVG 27 515 14,7 %  9 504 24,0 % 3,1 2,8 

SCOT de l’Ouest 

Lyonnais 

104 875 18,5 % 36 724 25,6 % 3,0 2,8 

Grand Lyon 1 167 532 2,9% 495 120 9,9 % 2,4 2,3 

Aire Urbaine 1 648 216 6,3% 662 249 12,8 %  2,6 2,4 

Source : INSEE RGP 1999 
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En ce qui concerne le nombre de ménages, il augmente plus vite que le nombre d’habitants. 
En effet, sur le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais, entre 1982 et 1990, la population a 
augmenté d’environ 17% et le nombre de ménages de 21%, et de même entre 1990 et 1999, 
la population a augmenté de 19% tandis que le nombre de ménages s’accroissait de 26 %. 
Cette sur-augmentation du nombre de ménages (par rapport à l’augmentation de la 
population), se traduit par une multiplication du nombre de ménages de 1 et 2 personnes 
qui progressent de plus de 40% entre les deux derniers recensements et une baisse de 12% 
du nombre de ménages de 6 personnes et plus. On peut imputer ce phénomène à 
l’augmentation du nombre de séparations, une période entre décohabitation parentale et 
mise en ménage plus longue, … 
 
Entre 1990 et 1999, sur le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais, la population a cru de 
18,5%. En parallèle, le nombre de ménages a augmenté de 25,6% et leur taille a diminué, 
passant de 3 à 2,8 personnes, en moyenne. 
 
 

2.2.2.2. Structure par âgeStructure par âgeStructure par âgeStructure par âge    
 

Structure par âge 
 0 – 19 % 90/99 20 – 39 % 90/99 40 – 59 % 90/99 60 – 74 % 90/99 75 et + % 90/99 

CCPA 9 269 29,4 10,6 8 338 26,4 6,0 8 642 27,4 31,9 3 530 11,2 21,9 1 785 5,7 23,2 

CCVL 6 237 28,1 19,4 5 805 26,2 16,8 6 014 27,1 38,7 2 697 12,2 42,2 1 424 6,4 32,6 

COPAMO 7 071 30,0 15,3 6 374 27,0 12,6 6 509 27,6 37,5 2 431 10,3 24,1 1 215 5,1 12,5 

CCVG 7 973 29,0 4,5 7 077 25,7 6,4 8 196 29,8 22,7 2 988 10,9 43,6 1 300 4,7 36,3 

SCOT de 

l’Ouest 

Lyonnais 

30 550 29,1 11,6 27 594 26,3 9,7 29 361 28,0 31,7 11 646 11,1 31,8 
5 724 

 
5,5 25,6 

Grand 
Lyon 

285 497 24,5 -2,2 374 553 32,1 0,5 286 636 24,6 6,2 142 350 12,2 9,2 78 050 6,7 11,4 

Aire 

Urbaine 
428 144 26,0 0,8 507 354 30,8 2,0 418 059 25,4 12,8 192 657 11,7 14,0 101 508 6,2 13,2 

Source : INSEE RGP 1999 

 
La population des moins de 20 ans représente 26% de la population totale de l’aire urbaine, 
contre 24% dans le Grand Lyon. Les enfants et adolescents sont plus présents en périphérie 
et notamment dans les communes du SCOT de l’Ouest Lyonnais où ils représentent plus de 
29% de la population. La structure de l’habitat y est en effet mieux adaptée avec une 
prédominance de l’habitat individuel.  
 
Les personnes appartenant à la tranche d’âge 20-39 ans se concentrent dans le secteur 
Centre de la Communauté Urbaine, où ils trouvent un parc de logements adapté 
(prédominance des petits logements) et un choix de formations et d’emplois qui existent 
moins ailleurs. L’Est Lyonnais, contrairement à l’Ouest, connaît une forte progression du 
nombre de jeunes adultes, probablement attirés par un habitat individuel moins coûteux. 
 
En ce qui concerne la catégorie 40-59 ans, elle représente un poids supérieur sur le territoire 
du SCOT de l’Ouest Lyonnais, par rapport à la Communauté Urbaine ou à l’Aire Urbaine. Ceci 
peut en partie s’expliquer par la dynamique de périurbanisation des années 70 à 90, qui a 
fortement fixé cette population. 
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En revanche, les 60-74 ans, et encore plus particulièrement, les plus de 75 ans, sont en 
légère sous-représentation. En effet, ces personnes semblent privilégier une installation au 
Centre de la Communauté Urbaine car la concentration et l’accessibilité des équipements de 
proximité (notamment médicaux) est un argument en faveur de leur présence. Néanmoins, 
entre 1990 et 1999, la progression de leur nombre est importante au sein des territoires du 
SCOT de l’Ouest Lyonnais. Outre le vieillissement naturel, le développement de l’accessibilité 
des centres villes pour les personnes qui viennent de banlieue ou du périurbain peut 
expliquer une partie de l’accroissement des 75 ans et plus hors de la ville centre. Par ailleurs, 
les personnes qui ont bénéficié de la vague d’urbanisation des années 60-70 ont vieilli « sur 
place ». 
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Le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais connaît un déficit dans la catégorie 20/39 ans, 
tandis que la classe 40/59 est surreprésentée. Si la proportion de personnes de plus de 60 
ans est relativement identique à celle observée sur l’Aire Urbaine, elle se caractérise par un 
taux d’évolution significatif entre 1990 et 1999 qui semble devoir se poursuivre avec 
l’arrivée de classes nombreuses. 
 
 

3.3.3.3. Niveau de formationNiveau de formationNiveau de formationNiveau de formation    
 

Niveau de formation 

 

Population de 15 
ans ou +, titulaire 
d’aucun diplôme 
ou d’un CEP ou 

d’un BEP 

% 

Population de 15 
ans ou +, titulaire 
du CAP BEP, d’un 
bac ou du brevet 

professionnel 

% 

Population de 
15 ans ou +, 
titulaire d’un 

diplôme bac +2 

% 

Population de 15 
ans ou +, 

titulaire d’un 
diplôme de 

niveau supérieur 

% 

CCPA 8 719 35,5 8 913 36,2 2 474 10,1 1 797 7,3 

CCVL 5 563 31,8 6 237 35,6 2 152 11,7 1 625 9,3 

COPAMO 5 960 32,6 6 667 36,5 2 105 11,5 1 442 7,9 

CCVG 6 720 31,0 7 388 34,1 2 383 11,0 2 391 11,0 

SCOT de 

l’Ouest 

Lyonnais 

26 962 32,9 29 205 35,6 9 014 11,0 7 255 8,8 

Grand Lyon 326 805 34,0 283 587 29,5 92 734 9,7 117 942 12,3 

Aire Urbaine 461 284 34,6 421 114 31,6 126 915 9,5 142 680 10,7 

Source : INSEE RGP 1999 

 
La Communauté Urbaine et les communes situées à ses franges accueillent une population 
plus diplômée que dans le reste de l’aire urbaine. En effet, on peut observer que la CCVG, 
communauté de communes la plus proche du Grand Lyon, possède une part de population 
de 15 ans et plus titulaire d’un diplôme de niveau supérieur de 11%, contre 8,8% en 
moyenne sur le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais. 
 
Les personnes peu diplômées sont plus nombreuses dans la couronne Est de l’agglomération 
lyonnaise, et dans les communes rurales situées en grandes périphérie, aussi bien à l’Est 
qu’à l’Ouest. Par ailleurs, la part de population de 15 ans ou plus titulaire d’aucun diplôme 
ou d’un CEP ou d’un BEP sur le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais est de 32,9%, contre 
34,6% en moyenne sur l’aire urbaine. 
 
La répartition des diplômés s’inscrit de manière concentrique autour du Grand Lyon. Les 
communes les plus proches de la communauté urbaine de Lyon sont celles qui réunissent le 
plus fort taux de population ayant un diplôme de niveau supérieur. A contrario, les 
communes rurales de lointaine périphérie, sont caractérisées par un taux important de 
personnes peu ou pas diplômées. 
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B.B.B.B. Revenus, aRevenus, aRevenus, aRevenus, activitésctivitésctivitésctivités, e, e, e, emploismploismploismplois    
 
 

1.1.1.1. RevenusRevenusRevenusRevenus    
 

Revenus par foyers (imposables et non imposables) 

 
Nombre de 
foyers non 
imposables 

Taux de 
foyers non 
imposables 

(%) 

Revenus 
nets moyens 

des foyers 
non 

imposables  

Revenu net 
moyen  

Revenu net 
moyen des 

foyers 
imposables  

CCPA 6 036 38,9 7 288 17 766 24 451 

CCVL 3 853 34,8 7 063 20 398 27 513 

COPAMO 4 105 36,7 7 326 18 333 24 721 

CCVG 4 160 31,8 7 080 21 580 28 336 

SCOT de l’Ouest 

Lyonnais 

18 154 35,7 7 201 19 446 26 248 

Grand Lyon 258 774 40,5 6 236 17 018 24 360 

Aire Urbaine 354 267 40,7 6 655 16 922 23 960 
Source : INSEE-IRPP 2000 

 
La géographie des revenus en 2000 met en lumière l’existence de forts contrastes 
territoriaux en matière de niveaux de ressources. Ainsi, à l’échelle de l’aire urbaine, la 
répartition des revenus s’organise selon un système concentrique. Un premier arc à l’Ouest 
autour de l’agglomération lyonnaise concentre les revenus les plus élevés. Cet arc s’étend à 
l’Ouest, des franges extérieures du Grand Lyon (première couronne Est du territoire du SCOT 
de l’Ouest Lyonnais) jusqu’au Sud Est où elle couvre le Val d’Ozon. L’attractivité de ces 
territoires est forte : cadre de vie recherché, sites paysagers et vallonnés, offre de maisons 
individuelles de standing. 
 
Un second cercle au delà de 30 km accueille plutôt des ménages intermédiaires aux revenus 
plus modestes. Cette couronne est étroite à l’Ouest, plus large du côté de la plaine de l’Est, 
elle dépasse l’aire urbaine pour englober, au Nord les bassins de Villefranche, au Sud le 
bassin de Vienne, et au Nord Est celui d’Ambérieu en Bugey. 
 
Cette logique est issue d’une dynamique centre / périphérie : aux franges du Grand Lyon et à 
l’Ouest, le cadre de vie est plus recherché. A proximité de l’agglomération se concentrent les 
ménages aux revenus les plus élevés. Plus on s’éloigne du Centre, plus les revenus net 
moyens diminuent. Les ménages les plus modestes qui désirent habiter dans une maison 
sont contraints, compte tenu des prix du marché immobilier, d’immigrer dans la périphérie, 
voire la grande périphérie, où les logements sont nettement moins chers. 
 
Ce phénomène, observé à l’échelle de l’aire urbaine, peut être retranscrit dans le cas du 
SCOT de l’Ouest Lyonnais. En effet, la communauté de communes la plus proche du Grand 
Lyon, c’est-à-dire la CCVG, possède le revenu net moyen le plus élevé. Cependant, malgré de 
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fortes disparités, toutes les communes du SCOT de l’Ouest Lyonnais accueillent des ménages 
à bas revenus, puisque toutes ont au moins 30% de foyers non imposables. 
 
Néanmoins, l’Ouest Lyonnais accueille un taux de ménages non imposables de cinq points 
inférieur à la moyenne de l’Aire Urbaine. Cette situation de relative aisance se confirme par 
un revenu net moyen d’environ 19 500 euros, contre 17 000 en moyenne sur l’Aire Urbaine. 
 
La répartition des revenus s’organise selon un système concentrique autour du Grand Lyon. 
Ainsi, les communes les plus proches de la communauté urbaine de Lyon réunissent les 
revenus nets moyens par foyer les plus élevés, contrairement aux communes rurales de 
lointaines périphéries. 



 

 
Rapport de présentation – 1

ère
 partie : Diagnostic du territoire – Sous-partie n°2 : Diagnostic thématique 51 

2.2.2.2.     Activités Activités Activités Activités / / / / EmploisEmploisEmploisEmplois    
 

Population active 

 
Nombre 

d’actifs total 

Taux 
d’activité 

(%) 

Emplois sur 
Actifs 

Chômeurs 
Chômeurs de 
plus d’un an 

Effectifs % Effectifs % 

CCPA 14 982 61,1 0,61 951 6,3 431 2,9 

CCVL 10 337 59,2 0,49 616 5,9 288 2,8 

COPAMO 11 347 62,3 0,44 650 5,7 297 2,6 

CCVG 12 866 59,5 0,78 959 7,4 458 3,6 

SCOT de l’Ouest 

Lyonnais 
49 532 60,5 0,59 3 176 6,4 1 474 3,0 

Grand Lyon 538 744 56,1 1,03 67 685 12,6 34 642 6,4 

Aire Urbaine 767 032 57,5 0,93 86 958 11,3 43 448 5,7 

Source : INSEE RGP 1999 

 
Le taux d’activité est relativement plus élevé sur le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais, 
par rapport à la moyenne de l’aire urbaine. Ceci peut en partie s’expliquer par un coût 
immobilier plus important, qui nécessite plus souvent qu’ailleurs une double source de 
revenus par ménage. Par ailleurs, la population étant relativement plus qualifiée, semble se 
trouver moins au chômage, et moins longtemps.  
 
En ce qui concerne le ratio « emplois/actifs » il permet d’identifier les territoires en excédent 
ou en carence d’emplois par rapport au nombre d’actifs qui y résident. Ainsi, en moyenne 
sur le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais, il y a six emplois proposés pour dix actifs. 
Néanmoins, de forts contrastes se font ressentir : on compte pratiquement quatre emplois 
pour cinq actifs sur la CCVG, tandis sur la COPAMO ne comporte à peine un emploi pour 
deux actifs. 
 
 

Population active par catégories socio-professionnelles 

 
Agriculteurs 
exploitants 

Artisans 
Commerçants 

Chefs 
d’entreprise 

Cadres 
Professions 

intellectuelles 
supérieures 

Professions 
intermédiaires 

Employés Ouvriers 

CCPA 3,0 % 8,2 % 12,7 % 26,7 % 26,4 % 22,9 % 

CCVL 3,0 % 9,4 % 13,9 % 28,5 % 24,8 % 20,5 % 

COPAMO 4,5 % 8,2 % 12,5 % 28,7 % 25,1 % 21,1 % 

CCVG 0,6 %  9,0 % 18,7 % 28,1 % 23,9 % 19,7 % 

SCOT de l’Ouest 

Lyonnais 

2,7 % 8,7 % 14,4 % 27,9 % 25,1 % 21,2 % 

Grand Lyon 0,1 % 5,9 % 16,9 % 26,1 % 29,2 % 21,8 % 

Aire Urbaine 0,7 % 6,4 % 15,3 % 25,9 % 28,3 % 23,4 % 

Source : INSEE RGP 1999 

 
Le poids des catégories socio-professionnelles de la population active est relativement 
identique dans chaque communauté de communes qui compose le SCOT de l’Ouest 
Lyonnais. Néanmoins, la CCVG se distingue par une part d’agriculteurs très faible, et une part 
de cadres et professions intellectuelles supérieures, au dessus de la moyenne. En effet, il 
s’agit du territoire le plus urbain et le plus proche de la communauté urbaine de Lyon. 
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Par ailleurs, les catégories employés et ouvriers, sur le territoire du SCOT de l’Ouest 
Lyonnais, sont relativement sous représentées en comparaison au reste de l’aire urbaine, au 
contraire des catégories artisans, commerçants, chefs d’entreprises et professions 
intermédiaires. 
 
 

Emplois au lieu de travail par activités économiques des individus 
 

Agriculture Industrie Construction 
Tertiaire hors 

commerce 
Commerce Total 

CCPA 8,8 % 22,6 % 8,4 % 49,5 % 11,6 % 9 320 

CCVL 8,1 % 21,8 % 13,0 % 46,8 % 10,2 % 5 433 

COPAMO 11,9 % 13,6 % 11,1 % 51,9 % 11,4 % 5 306 

CCVG 1,9 % 31,3 % 10,0 % 44,0 % 12,7 % 10 465 

SCOT de l’Ouest 

Lyonnais 

6,6 % 23,4 % 10,2 % 47,7% 11,7 % 30 524 

Grand Lyon 0,3 % 17,5 % 4,6 % 64,1 % 13,4 % 530 636 

Aire Urbaine 1,2 % 19,8 % 5,3 % 60,3 % 13,4 % 714 469 

Source : INSEE RGP 1999 

 
Les types d’activités qui s’exercent sur le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais se 
distinguent par rapport au reste de l’aire urbaine, notamment par une part d’emplois dans la 
filière construction presque deux fois supérieure, et une part d’emplois dans l’agriculture qui 
reste non négligeable. 
 
Le taux de chômage est inférieur sur le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais par rapport à 
l’Aire Urbaine. Mais le ratio emplois/actifs est lui très déséquilibré : l’Ouest Lyonnais compte 
en moyenne 3 emplois pour 5 actifs. Par ailleurs, le profil des actifs (par catégories 
socioprofessionnelles) est à peu près identique entre les quatre communautés de 
communes : 3% d’agriculteurs, 9% d’artisans, commerçants et chefs d’entreprises, 14% de 
cadres et professions intellectuelles supérieures, 28% de professions intermédiaires, 25% 
d’employés et 21% d’ouvriers. 
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C.C.C.C. MobiliMobiliMobiliMobilitétététéssss    

 
1.1.1.1. Migrations domicile travailMigrations domicile travailMigrations domicile travailMigrations domicile travail    

 
Actifs ayant un emploi dans leur commune de résidence 

 
Actifs travaillant et 

habitant dans la même 
commune 

 Effectifs % 

CCPA 3 081 22,0 

CCVL 1 979 20,4 

COPAMO 2 151 20,1 

CCVG 2 413 20,3 

SCOT de l’Ouest 

Lyonnais 
9 624 20,8 

Grand Lyon 190 399 40,5 

Aire Urbaine 234 919  

Source : INSEE RGP 1999 

 
Les emplois de l’aire urbaine de Lyon sont concentrés à 78 % dans la communauté urbaine 
qui enregistre un équilibre favorable entre nombre d’emplois et nombre d’actifs. En 
revanche, le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais a un ratio qui n’atteint pas les six emplois 
pour dix actifs, ce qui se traduit également par un taux de 20 % d’actifs travaillant et 
habitant dans la même commune, contre 40 % dans les communes du Grand Lyon. Cette 
situation engendre par conséquent de nombreux déplacements domicile travail. 
 
 

Taux de motorisation des ménages 

 
Taux de motorisation des ménages (%) 

Sans voiture 1 voiture 2 voitures ou + 

CCPA 9,8 40,5 49,8 

CCVL 7,3 38,2 54,4 

COPAMO 7,3 36,0 56,7 

CCVG 8,3 37,4 54,3 

SCOT de l’Ouest Lyonnais 8,3 38,2 53,5 

Grand Lyon 25,8 50,4 23,8 

Aire Urbaine 21,6 47,9 30,5 

Source : INSEE RGP 1999 

 
Dans la Communauté Urbaine de Lyon, 26 % des ménages n’ont pas de voiture, 50 % en ont 
une et 24 % possèdent au moins deux véhicules. Dans le reste de l’aire urbaine, le taux de 
motorisation est plus soutenu. Ainsi, sur le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais, près de 54 
% des ménages possèdent au moins deux voitures. 
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Navette domicile-travail des actifs ayant un emploi 

 

Pas de 
transport 

Marche à 
pied 

Deux roues 
seul 

Voiture 
particulière 

seul 

Transport en 
commun seul 

Plusieurs 
modes 

total 

Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %  

CCPA 865 6,2 600 4,3 196 1,4 10 869 77,5 547 3,9 954 6,8 14 031 

CCVL 493 5,1 365 3,6 140 1,4 7 862 80,9 251 2,6 610 6,8 9 721 

COPAMO 703 6,6 446 4,2 132 1,2 8 770 82,0 178 1,7 468 4,4 10 697 

CCVG 391 3,3 527 4,4 195 1,6 9 874 82,9 308 2,6 612 5,1 11 907 

SCOT de l’Ouest 

Lyonnais 
2 452 5,2 1 938 4,2 663 1,4 37 375 80,6 1 284 2,8 2 644 5,7 46 356 

Grand Lyon 14 144 3,0 42 727 9,1 8 385 1,8 285 471 60,8 76 284 16,2 42 776 9,1 469 810 

Aire Urbaine 24 204 3,6 52 143 7,7 12 069 1,8 452 400 66,7 82 920 12,2 54 480 8,0 678 216 

Source : INSEE RGP 1999 

 
En 1999, à l’échelle de l’aire urbaine, 12 % des actifs utilisent les transports en commun pour 
se rendre sur leur lieu de travail, alors qu’ils sont 67 % à prendre leur voiture pour aller 
travailler. Ce taux monte à plus de 80 % sur le SCOT de l’Ouest Lyonnais où les autres modes 
sont très marginaux (seuls 2,8 % prennent les transports en commun). 
 
Seuls 21 % des actifs du SCOT de l’Ouest Lyonnais travaillent et habitent la même commune 
ce qui entraînent de nombreuses migrations pendulaires. Dans ce contexte, la voiture est le 
mode de transport prédominant : 54 % des ménages possèdent au moins deux véhicules, et 
80 % des déplacements domicile-travail s’effectue par ce moyen.  
 

 

source : Agence d’Urbanisme de Lyon  
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2.2.2.2. Mobilité résidentielleMobilité résidentielleMobilité résidentielleMobilité résidentielle    
 

Population résidant et habitant dans la même commune au RGP90 et RGP99 

 
Population résident dans 
une même commune au 

RGP90 et RGP99 

Taux de stabilité 
(commune) 

CCPA 18 760 69,2 

CCVL 12 776 71,7 

COPAMO 14 291 73,1 

CCVG 16 694 69,6 

SCOT de l’Ouest Lyonnais 62 521 70,6 

Grand Lyon 744 414 65,6 

Aire Urbaine 1 032 378 64,2 

Source : INSEE RGP 1990/1999 

 
Le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais ne connaît pas de mouvements de départs 
significatifs. En effet, 71 % des habitants ont résidé dans la même commune entre 1990 et 
1999, contre 64 % en moyenne sur l’aire urbaine de Lyon. En revanche, ce secteur est 
marqué par des arrivées de populations non négligeables, surtout en provenance de Lyon et 
des communes de l’Ouest de la communauté urbaine. 
 
Le territoire du Scot de l’Ouest Lyonnais est caractérisé par une relative stabilité résidentielle 
de sa population. 
 

Migrations résidentielles entre les SCOT de la région lyonnaise entre 1990 et 1999 
99 

 
90 

Agglomération 
lyonnaise 

Beaujolais 
Val de 
Saône 

Bugey 
Côtière 
Plaine 

de l'Ain 

Haut-Rhône 
Dauphinois 

La 
Dombes 

Les Rives 
du 

Rhône 

Nord-
Isère 

Ouest 

lyonnais 
Sud Loire 

Val de 
Saône - 
Dombes 

Agglomération 
lyonnaise 

1 007 115 15 417 12 972 7 902 4 599 10 353 14 681 21 382 6 633 6 338 

Beaujolais Val 
de Saône 

9 835 145 016 426 150 379 274 371 1 302 437 4 302 

Bugey Côtière 
Plaine de l'Ain 

6 006 414 87 492 1043 797 228 457 220 263 326 

Haut-Rhône 
Dauphinois 

4 026 100 1 181 48 771 32 185 3 153 90 133 47 

La Dombes 1 269 206 553 17 16 636 59 47 41 45 425 

Les Rives du 
Rhône 

6 271 248 214 169 58 120 212 1 160 366 1 076 79 

Nord-Isère 7 149 299 418 2 836 49 1 152 130 822 228 307 95 

Ouest lyonnais 10 278 1 531 204 131 72 560 321 69 381 799 154 

Sud Loire 8 840 635 345 116 73 1 419 589 1 015 456 087 147 

Val de Saône - 
Dombes 

2 828 2 773 261 48 569 66 109 93 92 33 582 
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Source : INSEE RGP 1990-1999 / Agence d’urbanisme  
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D.D.D.D. Habitat Habitat Habitat Habitat     
 

1.1.1.1. Le parc de logementsLe parc de logementsLe parc de logementsLe parc de logements    
 

Caractéristiques des résidences principales 

 

Résidences principales 
Part de maisons 
individuelles (%) 

Part de 
propriétaires (%) Effectifs 1999 

Taux d’évolution 
90/99 (%) 

CCPA 11 284 21,8 75,8 67,5 

CCVL 7 771 32,0 80,1 72,1 

COPAMO 8 165 27,3 85,7 73,8 

CCVG 9 504 24,0 71,9 68,3 

SCOT de l’Ouest 

Lyonnais 
36 724 25,6 77,9 70,0 

Grand Lyon 495 120 9,9 17,9 41,6 

Aire Urbaine 662 249 12,8 32,5 47,9 

Source : INSEE RGP 1999 

 
En 1999, l’aire urbaine de Lyon compte 75 069 résidences principales de plus qu’en 1990, ce 
qui correspond à une évolution de 12,8 % en 9 ans. Cette croissance est particulièrement 
forte hors du Grand Lyon, aussi bien à l’Est qu’à l’Ouest. Dans la période 1982/90, ce sont 
surtout les communes de troisième couronne qui ont enregistrées les plus fortes 
progressions. Durant la décennie 1990/99, le desserrement de l’agglomération s’est 
poursuivie et à d’avantage concerné la grande périphérie. 
 
Au niveau de l’aire urbaine, la répartition entre habitat collectif et habitat individuel est très 
contrastée. Dans la communauté urbaine de Lyon, l’habitat individuel représente seulement 
18 % des résidences principales alors que, par exemple, dans le secteur du SCOT de l’Ouest 
Lyonnais, la part des maisons individuelles est de 78 %. Et conformément aux résultats de 
l’Enquête Nationale Logement 96, les secteurs marqués par l’habitat individuel comptent 
davantage de propriétaires. Ainsi, 70 % des résidences principales ont un statut d’occupation 
de propriétaire au sein du SCOT de l’Ouest Lyonnais. 
 
Le desserrement de l’agglomération lyonnaise se poursuit et concerne d’avantage la grande 
périphérie. Le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais est caractérisé par la prégnance de 
l’habitat individuel et le statut de propriétaire. 
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2.2.2.2. Le parc ancien et vacantLe parc ancien et vacantLe parc ancien et vacantLe parc ancien et vacant    
 

Parc ancien et vacant 

 
Résidences 

principales 1999 

Part des résidences 
principales 

construites avant 
1948 (%) 

Part de logements 
vacants parmi 
l’ensemble des 
logements (%) 

CCPA 11 284 41,3 4,7 

CCVL 7 771 35,8 3,6 

COPAMO 8 165 41,1 3,7 

CCVG 9 504 22,2 3,3 

SCOT de l’Ouest 

Lyonnais 
36 724 35,3 3,9 

Grand Lyon 495 120 27,7 8,8 

Aire Urbaine 662 249 27,6 7,7 

Source : INSEE RGP 1999 

 
En 1999, environ 28% des résidences principales de l’aire urbaine de Lyon ont été 
construites avant 1948. Ce taux est de 35% sur le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais, et 
dépasse les 40% sur le CCPA et la COPAMO. Néanmoins, ces chiffres restent à nuancer du 
fait de l’impact de plusieurs Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat (thème 
développé plus loin). 
 
En ce qui concerne la vacance, le taux est d’environ 4% sur le territoire du SCOT de l’Ouest 
Lyonnais, ce qui paraît relativement faible et ne permet pas de détente du marché du 
logement. En effet, à dire d’experts, le taux de vacance « idéal » se situe autour de 6% afin 
de permettre une certaine mobilité, sans avoir de déséquilibre flagrant. 
 
Le taux de résidences principales construites avant 1948 est supérieur d’environ sept points 
sur le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais par rapport à l’ensemble de l’aire urbaine de 
Lyon. En revanche le taux de vacance y est inférieur : 4% contre près de 8% sur l’aire 
urbaine. 
 
 

3.3.3.3. Le logement locatif socialLe logement locatif socialLe logement locatif socialLe logement locatif social    
 

Parc locatif social 

 
Nombre de logements 

HLM 
% des résidences 

principales 

Logements construits 
entre 1948 et 1974 

Logements construits 
après 1990 

Effectifs % Effectifs % 

CCPA 992* 8,8 119* 12,0 292* 29,4 

CCVL 303* 3,9 0* 0 185* 61,1 

COPAMO 273* 3,3 52* 19,0 135* 49,5 

CCVG 1 016* 10,1 444* 43,7 174* 17,1 

SCOT de l’Ouest Lyonnais 2 584* 7,0 615* 23,8 786* 30,4 

Grand Lyon 115 892 23,4 65 371 56,1 13 807 11,9 

Aire Urbaine 140 915 21,3 72 394 51,4 19 585 13,9 

Source : DRE/EPLS au 31/12/1999  et au 01/01/2003* 
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L’aire urbaine de Lyon est marquée par une inégale répartition des logements sociaux. Elle 
compte fin 1999, 140 915 logements HLM ouvert à la location. Ces logements locatifs publics 
sont concentrés dans les centres urbains, et plus particulièrement dans la ville nouvelle de 
l’Isle d’Abeau et dans les communes, qui ont accueilli de grands ensembles dans les 
années 60 : il s’agit de Givors, Pont Evêque, et les communes de première couronne Est de 
l’agglomération lyonnaise. 
 
La diffusion de ce type de logement est faible dans l’ensemble du territoire, particulièrement 
dans les communes qui ont bénéficié d’un développement pavillonnaire et d’une croissance 
démographique récente, comme c’est le cas sur le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais. En 
effet, s’il représente environ 5,5 % des résidences principales de l’aire urbaine, il ne 
concentre en revanche que 1,8 % des logements HLM. Toutefois, depuis 1990, les mises en 
location de logements sociaux vont bien dans le sens d’un rééquilibrage du parc locatif social 
dans les communes de l’Ouest Lyonnais : plus de 60 % du parc HLM de la CCVL et près de 50 
% du parc HLM de la COPAMO date de cette dernière décennie. Mais ces efforts restent 
encore peu perceptibles : ces deux communautés de communes possèdent toujours moins 
de 4 % de logements sociaux, et ce taux ne s’étend qu’à 7 % à l’échelle du SCOT de l’Ouest 
Lyonnais. 
 
Il important de noter également que le nombre de logements HLM ne correspond pas au 
nombre de logements sociaux pris en compte par la loi SRU, dont les critères en délimitent le 
champ avec précision. Il s’agit alors : des logements locatifs appartenant aux organismes 
HLM, mais également des autres logements conventionnés dont l’accès est soumis à un 
plafond de ressources (appartenant notamment à des personnes ayant bénéficié des aides 
de l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat où à des investisseurs ayants 
construits à l’aide des Prêts Locatifs Sociaux), aux logements locatifs appartenant à une liste 
limitative d’établissements publics et sociétés d’économie mixte, aux logements et lits des 
logements-foyers et résidences sociales, ainsi que les places des centres d’hébergement et 
de réinsertion sociale. 
 
La localisation des logements HLM est très inégale sur l’aire urbaine de Lyon. Si ce taux est 
d’environ 21% en moyenne sur l’ensemble, il descend à 7% sur le territoire du SCOT de 
l’Ouest Lyonnais. Malgré des efforts de rattrapage ces dernières années, la carence dans ce 
type de logement est considérable. 
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Afin d’affiner cette question, voici quelques données sur les demandeurs souhaitant un 
logement social sur l’une des communes du Rhône, et plus particulièrement sur le territoire 
du SCOT de l’Ouest Lyonnais. 
 

Demandeurs souhaitant un logement social sur l’une des communes du Rhône 

Territoire demandé 
Type de logement souhaité Nombre de 

demandes T1 T2 T3 T4 T5 T6 

CCPA 7,0% 27,4% 37,0% 22,2% 5,4% 0,2% 427 

CCVL 6,4% 28,6% 35,0% 24,1% 5,6% 0,4% 266 

COPAMO 6,3% 24,4% 40,9% 24,4% 3,1% 0,8% 127 

CCVG 5,9% 28,5% 35,9% 24,8% 3,5% 1,5% 404 

SCOT de l’Ouest 

Lyonnais 
6,5% 27,7% 36,6% 23,7% 4,6% 0,7% 1 224 

Grand Lyon 8,5% 31,4% 33,3% 19,5% 5,3% 0,5% 37 869 

Rhône 8,0% 30,5% 33,5% 20,5% 5,4% 0,5% 60 784 

Source : fichier ODELOS au 01/07/2003 

 
Le type de logements sociaux demandés pour le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais est 
relativement identique à ceux demandés dans le Rhône. 
 

Bassin actuel des demandeurs souhaitant un logement social sur l’une des communes du 
Rhône 

Territoire demandé 

Bassin actuel des demandeurs 

Centre* 
Coteaux 
Ouest* 

Plaine 
de 

l’est* 

Rhône 
Amont

* 

Rhône 
Aval* 

Val de 
Saône* 

Givors 
Grigny 

Villefranche 
Gleizé 

Hors 
Grand 
Lyon 

Hors Rhône 

CCPA 11,0% 3,0% 0,7% 0,9% 1,6% 0,7% 0,0% 1,4% 71,4% 8,4% 

CCVL 16,2% 8,3% 0,8% 1,1% 1,1% 0,0% 1,1% 0,4% 65,8% 5,3% 

COPAMO 4,7% 1,6% 1,6% 1,6% 3,1% 0,8% 16,5 0,0% 59,1% 11,0% 

CCVG 10,1% 5,2% 1,0% 1,5% 10,1% 0,2% 6,9% 0,5% 57,4% 6,7% 

SCOT de l’Ouest 

Lyonnais 
11,2% 4,7% 0,9% 1,2% 4,5% 0,4% 4,3% 0,7% 64,3% 7,4% 

Grand Lyon 52,9% 3,7% 7,1% 10,4% 10,5% 2,2% 0,5% 0,3% 2,3% 8,6% 

Rhône 46,2% 3,4% 6,2% 9,0% 9,4% 2,0% 1,8% 2,8% 7,6% 9,3% 

Source : fichier ODELOS au 01/07/2003 
* Secteur PLH du Grand Lyon 

 
Les demandeurs de logements sociaux pour le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais sont 
issus à environ 64% du Rhône hors Grand Lyon, Villefranche et Givors. 11% de ces 
demandeurs proviennent du centre de la communauté urbaine de Lyon, 5% des communes 
de l’Ouest de la communauté urbaine et 5% des communes du Sud de la communauté 
urbaine (ANNEXE 1 : Secteurs PLH du Grand Lyon). 
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Motif de la demande de logement social dans l’une des communes du Rhône 

Territoire 
demandé 

Motif de la demande 

Décohabita
tion 

Mise 
en 

ménag
e 

Séparati
on 

familial
e 

Regrou-
pement 
familial 

Proximi
té du 

travail 

Logemen
t 

inadapté 

Surpeu
-

pleme
nt 

Loge-
ment 
trop 
cher 

Enviro
n-

nemen
t 

Autres 
Non 

renseigné 

CCPA 3,0% 3,0% 9,6% 10,1% 8,4% 13,8% 10,1% 6,6% 5,6% 12,5% 17,3% 

CCVL 3,8% 1,5% 7,9% 13,2% 3,8% 11,7% 13,2% 12,0% 4,9% 15,2% 12,8% 

COPAMO 0,8% 1,6% 17,3% 15,7% 6,3% 9,4% 5,5% 9,7% 6,3% 10,9% 16,5% 

CCVG 2,5% 2,7% 7,9% 9,9% 4,2% 11,1% 7,7% 5,4% 5,4% 14,5% 28,7% 

SCOT de l’Ouest 

Lyonnais 
2,8% 2,5% 9,5% 11,3% 5,8% 12,0% 9,5% 7,5% 5,5% 13,6% 20,0% 

Grand Lyon 5,5% 1,3% 5,6% 3,3% 5,4% 9,8% 8,9% 4,6% 4,5% 19,2% 31,9% 

Rhône 4,9% 1,3% 6,4% 3,9% 5,35% 9,8% 8,4% 4,7% 4,6% 18,1% 32,6% 

Source : fichier ODELOS au 01/07/2003 

 
Les motifs des demandeurs de logements sociaux pour le territoire du SCOT de l’Ouest 
Lyonnais sont à 12% un logement inadapté, à 11% un regroupement familial, à 10% une 
séparation familiale, et également à 10% un surpeuplement. La plupart de ces taux sont 
supérieurs à la moyenne rhodanienne, observation à nuancer par des taux de non renseigné 
et de motif autres très supérieurs à l’Ouest Lyonnais, qui faussent quelque peu les 
comparaisons. 
 
 

Age des demandeurs souhaitant un logement social dans l’une des communes du Rhône 

Territoire demandé 

Ages des demandeurs 

- de 20 
ans 

20 à 30 
ans 

30 à 40 
ans 

40 à 50 
ans 

50 à 60 
ans 

+ de 60 
ans 

CCPA 1,4% 33,5% 30,0% 15,0% 10,1% 10,1% 

CCVL 0,8% 27,8% 32,7% 15,4% 9,0% 14,3% 

COPAMO 0,8% 33,9% 26,8% 18,9% 8,7% 11,0% 

CCVG 0,7% 26,0% 32,9% 18,6% 8,4% 13,4% 

SCOT de l’Ouest Lyonnais 1,0% 29,8% 31,2% 16,7% 9,2% 12,2% 

Grand Lyon 1,6% 31,2% 28,7% 16,0% 9,6% 9,6% 

Rhône 1,6% 31,0% 28,5% 15,7% 9,4% 9,7% 

Source : fichier ODELOS au 01/07/2003 

 
En ce qui concerne l’âge des demandeurs de logements sociaux pour le territoire du SCOT de 
l’Ouest Lyonnais, celui-ci est relativement identique à la moyenne rhodanienne. Néanmoins, 
la classe d’âge plus de 60 ans a un poids légèrement plus important par rapport à la 
moyenne. 

 
 

4.4.4.4. L’accueil des gens du voyageL’accueil des gens du voyageL’accueil des gens du voyageL’accueil des gens du voyage    
 
Les aires d’accueil des gens du voyage existant sur le territoire de l’ouest Lyonnais sont : 

• 1 aire à L’Arbresle, 

• 1 aire de Brignais de 40 places 
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• 1 aire à Brindas de 20 places. 
 
Conformément au schéma départemental d’accueil des gens du voyage arrêté le 22 avril 
2003, il est à prévoir : 

• 1 aire de séjour sur le secteur de la Communauté de Communes du Pays de 
L’Arbresle 

• 1 aire de passage sur le secteur de la Communauté de Communes du Pays de 
L’Arbresle 

• 1 aire de grand passage sur le secteur de Lentilly 

• 1 aire de grand passage sur le secteur de Montagny. 
 
 

5.5.5.5. Repères sur le marché du logementRepères sur le marché du logementRepères sur le marché du logementRepères sur le marché du logement    
 

Logements commencés entre 1999 et 2003 

 

Nombre de logements individuels 
commencés 

Nombre de logements collectifs 
commencés 

Total 

Taux de 
construction 
entre 1999 et 

2003 
1999 2000 2001 2002 2003 1999 2000 2001 2002 2003 

CCPA 235 196 176 128 129 154 43 95 50 31 1 237 9,8 

CCVL 186 125 122 122 139 37 64 55 28 117 995 11,7 

COPAMO 139 105 114 101 96 106 6 73 4 16 760 8,5 

CCVG 129 80 46 36 50 89 115 10 214 32 801 8,0 

SCOT de 

l’Ouest 

Lyonnais 

689 506 458 387 414 386 228 233 296 196 3 793 9,4 

Source : DRE Fichier SITADEL 

 
Il y a eu environ 3 800 logements commencés entre 1999 et 2003 sur le territoire du SCOT de 
l’Ouest Lyonnais. Environ 65% d’entre eux sont des logements individuels. Cette 
surreprésentation de la proportion de logements individuels dans les nouvelles 
constructions semble ralentir à la CCPA et à la CCVL, où la part des logements collectifs est 
en constante progression. En revanche les logements construits sur la COPAMO restent 
presque exclusivement individuels (malgré quelques années atypiques) : ainsi 2002 et 2003 
ont vu le commencement de 20 logements collectifs contre près de 200 individuels. 
 
L’Ouest Lyonnais reste caractérisé par une dynamique importante en matière de nouveaux 
logements, puisque le taux de construction est de 9,4 % en moyenne sur les 48 communes 
sur ces cinq années. La CCVL détient le taux le plus élevé avec 11,7% qui peut en partie 
s’expliquer par une nette progression des logements collectifs (en 2003), pouvant peut-être 
être imputés au début de la mise en œuvre de son PLH. 
 
Entre 1999 et 2003, 3800 logements ont été commencés sur le territoire du SCOT de l’Ouest 
Lyonnais. Malgré un début de correction, le déséquilibre entre logements individuels et 
collectifs est toujours à l’avantage des premiers qui correspondent à 65% des nouvelles 
constructions, avec de fortes disparités entre les quatre communautés de communes.  
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En ce qui concerne les prix fonciers et immobiliers, leur augmentation ne cesse pas. Dans le 
cadre de l’Inter-SCOT, les prix des maisons sur le marché de l’occasion sur le territoire du 
SCOT de l’Ouest Lyonnais rejoignent largement en tête ceux du SCOT de l’Agglomération 
lyonnaise, autour de 180 000 euros en moyenne par maison ancienne en 20012. De même, 
les prix du foncier atteignent environ 120 euros/m2 du terrain nu, en moyenne, sur le 
territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais en 20013. Pour évaluer les prix 2004, la réactualisation 
à faire est importante car aucune stabilisation des prix ne se fait sentir. 

                                                 
2 Agence d’urbanisme de Lyon, Vers un aménagement coordonné de la région lyonnaise, livret Inter-
SCOT, 2003. 
3 

Agence d’urbanisme de Lyon, Vers un aménagement coordonné de la région lyonnaise, livret Inter-SCOT, 
2003. 
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E.E.E.E. Analyse des politiques engagéAnalyse des politiques engagéAnalyse des politiques engagéAnalyse des politiques engagéeseseses    
 

1.1.1.1. Les Opérations programmées d’amélioration de l’habitatLes Opérations programmées d’amélioration de l’habitatLes Opérations programmées d’amélioration de l’habitatLes Opérations programmées d’amélioration de l’habitat    
 
Les Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) sont des procédures dont 
l’ambition est d’améliorer le patrimoine immobilier privé en assurant le maintien sur place, 
dans les meilleures conditions de confort, des occupants de condition modeste. Dans ce but, 
une convention tripartite est signée entre la commune, maître d’ouvrage, l’Etat qui accorde 
des subventions et l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat (ANAH). 
 
OPAH 1990/1994 de la Communauté Rurale des Coteaux du LyonnaisOPAH 1990/1994 de la Communauté Rurale des Coteaux du LyonnaisOPAH 1990/1994 de la Communauté Rurale des Coteaux du LyonnaisOPAH 1990/1994 de la Communauté Rurale des Coteaux du Lyonnais    
 
L’étude de réalisation de cette OPAH mettait en évidence l’ « importance des lotissements, 
de la construction individuelle, ayant pour effet de fondre les centres bourg dans un 
ensemble manquant de fluidité urbanistique ». Cette réflexion s’accompagnait déjà du 
constat inquiétant de la « déstructuration des lieux d’habitat par manque de réflexion 
urbanistique et absence de conception architecturale qui soit autre que, compartimenter 
des surfaces de plancher ». Les résultats figurent dans le diagnostic général du rapport de 
présentation 
 

 BILAN OBJECTIFS 

Nombre de logements Propriétaires 
Occupants 

422  

Nombre de logements Propriétaires 
Bailleurs 

Dont loyers encadrés 

662 
 
 

700 logements au 
total 

Nombre de logements (re)mis sur le 
marché 

  

Montant des travaux 18 753 000 euros  

Financements mobilisés 3 827 000 euros  

 
 
OPAH 2000/2002 des Coteaux du LyonnaisOPAH 2000/2002 des Coteaux du LyonnaisOPAH 2000/2002 des Coteaux du LyonnaisOPAH 2000/2002 des Coteaux du Lyonnais    
 
Le territoire concerné est le même que pour l’OPAH précédente, c’est-à-dire les 26 
communes qui forment la CRCL (CCVL, COPAMO, et la commune de Montagny). 
Le rapport d’étude de cette seconde OPAH sur le territoire de la CRCL se basait sur plusieurs 
constats :  

• La péri-urbanisation a pour corollaire une croissance importante de l’habitat, en 
construction neuve en majeure partie, mais également en transformation et 
réaffectation du parc de logements anciens. 

• La demande externe émane de ménages actifs à fort pouvoir d’achat, habitant 
l’agglomération lyonnaise, motivés principalement par le cadre de vie des communes 
de l’ouest.  
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• Les demandeurs en logement locatif ont pour origine principale les communes de la 
CRCL, mais aussi plus largement du « grand ouest ». 

• L’offre locative est insuffisante avec 1 offre pour 14 demandes et des loyers qui 
dépassent largement ceux du marché lyonnais. 

• La chaîne du logement est déficitaire pour le segment social et intermédiaire. 
 

 BILAN OBJECTIFS 

Nombre de logements Propriétaires 
Occupants 

234 250 

Nombre de logements Propriétaires 
Bailleurs 

Dont loyers encadrés 

322 
 

10 (3,1%) 
350 

Nb log (re)mis sur le marché 122  

Montant des travaux 8 400 000 euros  

Financements mobilisés 993 000 euros  

 
Afin de développer l’offre locative, améliorer le patrimoine bâti, favoriser l’accueil de jeunes 
ménages et le maintien à domicile des personnes âgées, les 25 communes du Schéma 
Directeur de l’Ouest Lyonnais ont engagé avec l’Etat deux procédures d’OPAH. La première 
entre 1990 et 1994 a permis la réhabilitation de 1084 logements, tandis que la seconde 
entre 2000 et 2002 a permis de réhabiliter 556 logements. Si au plan quantitatif le résultat 
paraît remarquable (1640 logements réhabilités dont 984 logements locatifs), en revanche, 
sur le plan qualitatif, on peut noter l’échec du développement de l’offre locative à loyers 
encadrés qui peut s’expliquer par l’attractivité financière du marché du loyer libre, la 
complexité des dossiers à monter, les engagements à respecter et un dispositif 
insuffisamment incitatif. Par ailleurs, une carence en petits logements était apparue lors de 
l’étude de réalisation des deux OPAH. Malgré des divisions et des transformations d’usage 
qui ont permis le développement de cette offre, elle reste cependant insuffisante. 
 
 
OPAH 2000/2002 du Pays de l’Arbresle OPAH 2000/2002 du Pays de l’Arbresle OPAH 2000/2002 du Pays de l’Arbresle OPAH 2000/2002 du Pays de l’Arbresle     
 

 BILAN OBJECTIFS 

Nb log Propriétaires 
Occupants 

155 110 

Nb log Propriétaires 
Bailleurs 

Dont loyers encadrés 

395 
 

35 (8,9%) 
370 

Nb log (re)mis sur le 
marché 

144  

Montant des travaux 9 760 000 euros  

Financements mobilisés 1 534 000 euros  

 
Soucieuse de contribuer à un développement équilibré de son territoire, la Communauté de 
Communes du Pays de l’Arbresle a engagé une OPAH entre 2000 et 2002. Le bilan final est 
relativement positif : 550 logements réhabilités dont 395 logements locatifs. Malgré tout, le 
marché du locatif reste tendu et le nombre loyers réglementés est peu élevé. Produire une 
offre diversifiée et adaptée à la demande de manière très significative, grâce à un dispositif 
de loyers modérés, semble l’outil indispensable pour assurer à la population un logement 
décent à un prix attractif. 
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2.2.2.2. Les Programmes locaux de l’habitatLes Programmes locaux de l’habitatLes Programmes locaux de l’habitatLes Programmes locaux de l’habitat    
 

Les Programmes Locaux de l’Habitat (PLH) s’inscrivent dans une nouvelle approche de la 
politique de la ville soucieuse de favoriser la cohésion sociale et la diversité de l’habitat. Ils 
définissent, pour une durée de six ans, les principes et les objectifs d’une politique visant à 
répondre aux besoins en logements et à favoriser la mixité.  
 
 
Le PLH du Pays de l'ArbresleLe PLH du Pays de l'ArbresleLe PLH du Pays de l'ArbresleLe PLH du Pays de l'Arbresle    
 
Le PLH du Pays de l'Arbresle a été adopté le 10 janvier 2008. Depuis cette date, il est donc 
opposable aux tiers et il s'impose aux PLU des communes du Pays de l'Arbresle. 
Dans le courant de l'année 2008 a été négociée une convention de partenariat avec la 
Région Rhône-Alpes : la Région apporte un financement complémentaire aux opérateurs qui 
créent du logement social sur le Pays de l'Arbresle (PLUS et PLAI), son engagement est calé 
sur les objectifs du PLH (en nombre de logements créés). La Région pourra également 
soutenir la réhabilitation de logements privés dans le cadre de loyers maîtrisés en 
complément de l'ANAH. 
Le Conseil Communautaire a par ailleurs modifié les compétences de la Communauté de 
Communes pour lui offrir la possibilité de participer aux garanties d'emprunt pour la 
réalisation et la réhabilitation de logements sociaux soumis à conditions de ressources et de 
plafond de loyers. Enfin, en complément du PLH, il a été décidé d'étudier plus 
spécifiquement la problématique du logement des jeunes. Il existe un "groupe logement" 
sur le territoire qui réunit différents intervenants dans le domaine : Maison du Rhône, 
prévention spécialisée du département du Rhône, Mission locale, MSA, OPAC, PACT ARIM. 
C'est en lien avec ces partenaires qu'un cahier des charges a été élaboré pour solliciter un 
prestataire pour réaliser cette étude. Il s'agira d'évaluer la réponse locale aux besoins en 
logement des jeunes (logements d'urgence pour jeunes en difficulté, décohabitation, jeunes 
travailleurs, célibataires ou en couple…). Il est prévu au PLH des soutiens financiers pour 
créer des places d'hébergement adaptées. L'appel à concurrence a été lancé en fin d'année 
2008. L'étude a obtenu un financement de la Région Rhône-Alpes dans le cadre du CDRA de 
l'Ouest Lyonnais. 

 
Les principes et objectifs du PLA de la CCPA 

 

• Permettre un développement maîtrisé 
du territoire avec de nouvelles pratiques 
d'aménagement et de construction 

• Assurer à tous l'accès à un parcours 
résidentiel complet sur le Pays de 
l'Arbresle 

• Adapter et améliorer le parc actuel de 
logements 

 

En articulation avec les 
orientations du SCOT de l'Ouest 
Lyonnais, dans une optique de 
développement durable 

 
Ces principes se déclinent en plusieurs objectifs et un programme d'actions décrit ci-après. 
 



 

 
Rapport de présentation – 1

ère
 partie : Diagnostic du territoire – Sous-partie n°2 : Diagnostic thématique 72 

Objectif 1 : Permettre un développement maîtrisé du territoire avec de nouvelles pratiques 
d'aménagement et de construction 

1.1 – Inscription des sites prioritaires dans les documents d'urbanisme 
1.2 – Action foncière 
1.3 – Opérations communales d'aménagement à vocation sociale 

 
Objectif 2 : Assurer à tous l'accès à un parcours résidentiel complet sur le Pays de l'Arbresle 

2.1 – Développer la production de logements locatifs sociaux 
2.2 – Favoriser l'accession sociale à la propriété 
2.3 – Ajuster l'offre de logements d'urgence et d'hébergement temporaire 
2.4 – Offrir des logements adaptés au vieillissement et aux handicaps 
2.5 – Aménager les aires d'accueil pour les gens du voyage 

 
Objectif 3 : Adapter et améliorer le parc actuel de logements 

3.1 – Amélioration du parc privé 
3.2 – Entretien et adaptation du parc locatif social 

 
 
Le PLH des Vallons du LyonnaisLe PLH des Vallons du LyonnaisLe PLH des Vallons du LyonnaisLe PLH des Vallons du Lyonnais    
 
Le 1er PLH de la CCVL concernait la période 2002-2007. Afin de poursuivre sa politique de 
l'habitat, la CCVL a engagé en mai 2007 l'actualisation de son programme pour la période 
2008-2013. 
 
La CCVL a adopté son PLH actualisé le 10 juillet 2008. Les principes et objectifs du PLH sont 
notamment de : 
 

• maîtriser l'accueil de population nouvelle et l'étalement urbain 

• favoriser les parcours résidentiels au sein de la CCVL 

• développer l'usage de pratiques foncières permettant d'enrayer la hausse de 
l'immobilier 

• prendre en compte le développement durable 

• évaluer en continu la mise en œuvre du PLH. 
 
A partir de ces principes et objectifs, la CCVL a élaboré des fiches actions : 
 

• Produire un maximum de 1 200 logements 

• Produire 360 logements sociaux (30 %) 

• Développer l'offre en accession sociale à la propriété 

• Produire 13 places d'hébergement d'urgence 

• Développer l'usage de pratiques foncières 

• Prendre en compte le développement durable 

• Assurer une veille des besoins en logement spécifique 

• Mise en œuvre et suivi-évaluation du PLH 

• Mise en place d'un dispositif d'observation 
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Le PLH du Pays MornantaisLe PLH du Pays MornantaisLe PLH du Pays MornantaisLe PLH du Pays Mornantais    
 
Il a été approuvé le 4 mars 2008 avec pour orientations de : 

• Mettre en place une politique foncière active pour mobiliser et gérer les ressources 
foncières. 

Action 1 : Faciliter le portage foncier. 
Action 2 : Mobiliser le foncier grâce aux outils opérationnels, pour répondre à 
des projets à court et moyen terme. 
 

• Rechercher de nouveaux équilibres en diversifiant et en rééquilibrant l'offre de 
logements. 

Action 3 : Programmer le développement de l'offre locative publique en 
favorisant la mixité de programmes de logements. 
Action 4 : Créer les conditions favorables à l'équilibre financier des opérations 
locatives publiques. 
Action 5 : Favoriser l'accession sociale à la propriété. 
Action 6 : Améliorer les conditions de l'habitat privé sur l'ensemble du territoire. 
Action 7 : Adapter et favoriser le logement des personnes à mobilité réduite et 
handicapées dans le parc existant et dans la production nouvelle. 
Action 8 : Développer une offre de logements pour les jeunes ménages. 
Action 9 : Proposer une offre adaptée aux populations nomades sédentarisées ou 
en voie de sédentarisation. 
Action 10 : Travailler en partenariat avec les acteurs sociaux. 

 

• Participer à un développement du territoire qualitatif et durable 
Action 11 : Promouvoir le développement durable et une exigence de qualité. 
Action 12 : Favoriser les formes d'habitat nouvelles. 
 

• Réussir le PLH par la mise en place d'un dispositif opérationnel de suivi-animation-
évaluation-observation de la politique de l'habitat. 

Action 13 : Mettre en place un observatoire de l'habitat. 
Action 14 : Animer et piloter le PLH. 
Action 15 : Communiquer sur le PLH. 

 
 

Le PLH de la Vallée du GaronLe PLH de la Vallée du GaronLe PLH de la Vallée du GaronLe PLH de la Vallée du Garon    
 
Le PLH a été approuvé le 3 novembre 2009. Les 8 orientations retenues par la Communauté 
de Communes de la Vallée du Garon sont : 
 

• une politique foncière intercommunale volontariste, 

• une maîtrise plus forte de la destination des sols et des constructions, et qui favorise 
le réinvestissement du tissu urbain existant, sans oublier la maîtrise de la production 
en extension urbaine, 

• une intervention volontariste sur le logement social, en matière de production 
notamment, 
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• le développement d'un partenariat social en matière de logement social et très 
social, 

• une inscription de la requalification urbaine des "Pérouses" (Brignais) dans le PLH, 

• des actions pour recycler le parc privé ancien qualitativement inadapté et a minima, 
requalifier les logements indignes, 

• un engagement pour un habitat répondant aux exigences du développement 
durable, 

• un véritable pilotage du PLH dans le temps, pour un suivi régulier et une 
animation/mise en œuvre "permanente". 

 
Les 8 orientations ont été déclinées en 16 actions. Certaines orientations sont déclinées en 
plusieurs actions et réciproquement, une action peut répondre à plusieurs orientations. Les 
actions sont le plus souvent interdépendantes et constituent un projet d'ensemble. 
 

 
 



 

 
Rapport de présentation – 1

ère
 partie : Diagnostic du territoire – Sous-partie n°2 : Diagnostic thématique 75 

 
 

En résumé… 
 
Entre 1990 et 1999, le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais a connu une augmentation de 
population significative : 18,5 % contre 6,3 % en moyenne sur l’Aire Urbaine de Lyon. Mais 
l’évolution majeure de cette décennie est la hausse du nombre de ménages de près de 26 %. 
Les classes jeunes (20/40 ans) sont relativement sous-représentées au contraire des 40/60 
ans. Si les plus de 75 ans ne représentent qu’environ 5 % de la population, en revanche, leur 
nombre a augmenté de près de 26 % entre les deux recensements.   
 
La répartition des diplômés, tout comme celle des revenus, s’inscrit de manière 
concentrique autour du Grand Lyon : les communes les plus proches de la communauté 
urbaine de Lyon réunissent les plus forts taux de population ayant un diplôme de niveau 
supérieur et les revenus nets moyens par foyers les plus élevés, contrairement aux 
communes rurales de lointaines périphérie. 
 
Le taux de chômage est inférieur sur le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais par rapport à 
l’Aire Urbaine. Mais le ratio emplois/actifs est lui très déséquilibré : l’Ouest Lyonnais compte 
en moyenne 3 emplois pour 5 actifs. Ainsi, seuls 21 % des actifs du SCOT de l’Ouest Lyonnais 
travaillent et habitent la même commune ce qui entraîne de nombreuses migrations 
pendulaires avec l’agglomération lyonnaise. Dans ce contexte, la voiture est le mode de 
transport prédominant : 54 % des ménages possèdent au moins deux véhicules, et 80 % des 
déplacements domicile-travail s’effectuent par ce moyen.  
 
Le desserrement de l’agglomération lyonnaise se poursuit et concerne davantage la grande 
périphérie, devant notamment l’évolution des prix fonciers et immobiliers. L’Ouest Lyonnais 
se caractérise par la prégnance de l’habitat individuel et le statut de propriétaire, qui 
explique en partie la relative stabilité résidentielle de sa population. 
 
Le taux de résidences principales construites avant 1948 est supérieur d’environ sept points 
sur le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais par rapport à l’ensemble de l’aire urbaine de 
Lyon, taux à relativiser avec l’impact des différentes OPAH mises en place sur le territoire. En 
revanche le taux de vacance y est inférieur : 4% contre près de 8% sur l’aire urbaine. Cette 
faible vacance, consécutive aux tensions sur le marché du logement, explique l’échec relatif 
des OPAH en matière de conventionnement. 
 
La localisation des logements HLM est très inégale sur l’aire urbaine de Lyon. Si ce taux est 
d’environ 21% en moyenne sur l’ensemble, il descend à 7% sur le territoire du SCOT de 
l’Ouest Lyonnais. Malgré des efforts de rattrapage ces dernières années, la carence dans ce 
type de logement est considérable.  
 
Enfin, entre 1999 et 2003, 3800 logements ont été commencés sur l’Ouest Lyonnais. Malgré 
un début de correction, le déséquilibre entre logements individuels et collectifs est toujours 
à l’avantage des premiers qui correspondent à 65% des nouvelles constructions, avec de 
fortes disparités entre les quatre communautés de communes.  
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II.II.II.II. Population, emplois, mobilités, habitat : 1999/2006Population, emplois, mobilités, habitat : 1999/2006Population, emplois, mobilités, habitat : 1999/2006Population, emplois, mobilités, habitat : 1999/2006    
 

A.A.A.A. PopulationPopulationPopulationPopulation    
    

ommune EPCI Population 
1990 

Population 
statistique 

1999 

Taux de variation 
annuel de la 

population entre 1990 
et 1999 en % 

Population 
municipale 

2006 

Taux de variation 
annuel de la 

population entre 1999 
et 2006 en % 

Millery CCVG 2 876 3 415 1,93 3 450 0,15 

Chaponost CCVG 6 577 7 838 1,97 7 967 0,23 

Montagny CCVG 2 075 2 324 1,27 2 377 0,32 

Brignais CCVG 8 951 11 210 2,53 11 658 0,56 

Vourles CCVG 1 798 2 747 4,82 3 007 1,30 

 TOTAL 22 277 27 534 2,382 28 459 0,473 

Vaugneray CCVL 3 845 1 172 2,02 4 615 1,45 

Thurins CCVL 2 062 2 452 1,94 2 724 1,51 

Ste Consorce CCVL 1 172 1 604 3,55 1 804 1,69 

Grézieu la Varenne CCVL 3 164 4 134 3,02 4 673 1,77 

St Laurent de Vaux CCVL 180 213 1,89 244 1,96 

Brindas CCVL 3 493 4 558 3,00 5 243 2,02 

Pollionnay CCVL 1 254 1 580 2,60 1 823 2,06 

Messimy CCVL 1 982 2 695 3,47 3 128 2,15 

Yzeron CCVL 673 769 1,49 957 3,17 

 TOTAL 17 465 22 177 2,689 25 211 1,849 

Fleurieux sur l'Arbresle CCPA 1 814 2 029 1,25 2 053 0,17 

Courzieu CCPA 1 007 1 131 1,30 1 156 0,31 

St Julien sur Bibost CCPA 404 510 2,62 527 0,47 

L'Arbresle CCPA 4 845 5 785 1,99 6 020 0,57 

Sarcey CCPA 686 784 1,49 829 0,80 

Sourcieux les Mines CCPA 1 332 1 761 3,15 1 872 0,88 

Lentilly CCPA 3 754 4 714 2,56 5 110 1,16 

Savigny CCPA 1 528 1 795 1,81 1 962 1,28 

St Pierre la Palud CCPA 1 724 1 984 1,57 2 184 1,38 

Sain Bel CCPA 1 790 1 929 0,83 2 148 1,55 

Chevinay CCPA 342 473 3,67 530 1,64 

Bully CCPA 1 464 1 737 1,92 1 973 1,84 

Dommartin CCPA 1 597 2 288 4,08 2 622 1,97 

Eveux CCPA 810 793 -0,24 926 2,24 

Bessenay CCPA 1 559 1 830 1,80 2 137 2,24 

Bibost CCPA 350 395 1,35 462 2,26 

Nuelles CCPA 435 503 1,63 595 2,43 

St Germain sur l'Arbresle CCPA 932 1 123 2,09 1 329 2,44 

 TOTAL 26 373 31 564 2,016 34 435 1,251 

St Sorlin COPAMO 524 688 3,07 682 -0,13 

Chaussan COPAMO 618 940 4,77 945 0,08 

St Didier sous Riverie COPAMO 1 005 1 148 1,49 1 173 0,31 

St Maurice sur Dargoire COPAMO 1 868 2 102 1,32 2 166 0,43 

Taluyers COPAMO 1 484 1 870 2,60 1 979 0,81 

Riverie COPAMO 207 260 2,57 276 0,86 

St Jean de Touslas COPAMO 544 614 1,35 656 0,95 

Ste Catherine COPAMO 766 857 1,26 927 1,13 

Orliénas COPAMO 1 589 1 978 2,46 2 156 1,24 
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St Andéol le château COPAMO 1 094 1 382 2,63 1 516 1,33 

Soucieu en Jarrest COPAMO 2 521 3 218 2,75 3 546 1,40 

St Laurent d'Agny COPAMO 1 414 1 768 2,51 1 960 1,48 

Mornant COPAMO 3 766 4 633 2,33 5 229 1,74 

Chassagny COPAMO 726 1 062 4,36 1 204 1,81 

Rontalon COPAMO 704 898 2,74 1 054 2,31 

St André la Côte COPAMO 184 182 -0,12 257 5,05 

 TOTAL 19 011 23 600 2,432 25 726 1,240 

TOTAL SCOT  85 126 104 875 2,345 113 831 1,18 

    
Source : DDT du Rhône 
 
 

1.1.1.1. Données d'évolutionDonnées d'évolutionDonnées d'évolutionDonnées d'évolution    
    
La période se caractérise par un net infléchissement de la tendance constatée entre 1990 et 
1999. En effet le taux de variation annuel de la population entre 1999 et 2006 est de 1,18 % 
(contre 2,34 % pour la période précédente). Ce constat global se vérifie également 
parfaitement sur le territoire de chacune des 4 Communautés de Communes composant le 
SCOT. 
 

Intercommunalité Période 90-99 Période 99-2006 

Vallée du Garon 2,38 % 0,473 % 

Vallons du Lyonnais 2,7 % 1,85 % 

Pays de l'Arbresle 2,016 % 1,25 % 

Pays Mornantais 2,43 % 1,24 % 

 
Cette déflation est la conséquence de la conjonction de plusieurs facteurs : 
 

- Envolée du prix du foncier sur le territoire ayant pour effet de "sélectionner" 
les populations résidentes. Ainsi si la variation moyenne annuelle de la 
population (en pourcentage) due au solde naturel reste stable depuis la fin 
des années 60 (aux alentours de 0,6 %) la part due au solde apparent des 
entrées/sorties (en pourcentage) s'effrite très nettement (2,1 % entre 1968 et 
1975 et 0,6 % entre 1999 et 2006), 

- Parallèlement le taux de natalité (en pourcentage) fléchit nettement : 
� 16,5 % pour la période 1968/1975 
� 14,3 % pour la période 1975/1982 
� 13,5 % pour la période 1982/1990 
� 12,8 % pour la période 1990/1999 
� 12,7 % pour la période 1999/2006 

Ceci s'accompagne d'un vieillissement progressif de la population comme 
nous allons le voir plus loin. 

 
Le nombre de ménages est en augmentation de 14 % mais les ménages d'une personne 
connaissent une progression de 26 % (phénomènes de décohabitation, séparations…). 
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2.2.2.2. Structure par âgeStructure par âgeStructure par âgeStructure par âge    
 

La population des moins de 20 ans est stable : 29,1 % en 1999 et 29 % en 2006. Au niveau de 
l'interscot elle est supérieure à la moyenne constatée en 2006 (26 %) et se situe dans la 
partie haute de la fourchette et concerne surtout la partie centrale du territoire du SCOT. 
Le territoire, c'est une constante, connaît toujours un déficit dans la catégorie 20/39 ans. Par 
contre les tranches d'âge de plus de 75 ans permettent d'évaluer le vieillissement 
démographique de l'Ouest lyonnais ; elles représentaient 4,7 % de la population en 1999 
pour atteindre 6,2 % en 2006. Ce taux est d'ailleurs plus élevé (plus de 8 %) sur le nord du 
territoire de la CCVL, l'ouest du territoire CCPA et le secteur de l'Arbresle. 
 
 

3.3.3.3. Niveau de formationNiveau de formationNiveau de formationNiveau de formation    
 
L'indice le plus intéressant concerne la part des non diplômés : de 32,9 % en 1999 elle 
s'abaisse à 24,6 % en 2006 ; elle concerne en particulier les franges nord-ouest et sud-ouest 
du territoire. Les diplômés de l'enseignement supérieur se situant, quant à eux en seconde 
couronne d'agglomération. 
 
 

B.B.B.B. Revenus, activités, emploisRevenus, activités, emploisRevenus, activités, emploisRevenus, activités, emplois    
 
 

1.1.1.1. RevenusRevenusRevenusRevenus    
 
Les foyers fiscaux non imposables sont en légère progression : 18 154 en 1999 et 18 900 en 
2006. Parallèlement le revenu net moyen imposable passe de 26 248 € (conversion) en 1999 
à 28 839 € en 2006 ce qui confirme la "sélectivité" du territoire et la poursuite de cette 
tendance. 
 
 

2.2.2.2. Activités/EmploisActivités/EmploisActivités/EmploisActivités/Emplois    
 
Le taux d'activité (quoique relativement élevé par rapport à l'interscot où il se situe à 52 %) 
connaît une baisse significative passant de 60,5 % en 1999 à 58 % en 2006. Ceci est bien 
entendu à mettre en relation avec le vieillissement de la population constaté. 
 

Population active par catégorie socioprofessionnelle (CSP) 

 
 2006 Dont actifs ayant 

un emploi 
1999 Dont actifs 

ayant un emploi 
Evolution 

1999/2006 par 
CSP 

Ensemble 

Dont : 

54 791 51 523 49 664 46 388 + 5 127 

Agriculteurs 
exploitants 

1 207 1 195 1 324 1 308 - 117 
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Artisans, 
commerçants, chefs 
d'entreprise 

4 207 4 050 4 226 4 075 - 19 

Cadres et professions 
intellectuelles sup. 

10 577 10 278 7 131 6 943 + 3 446 

Professions 
intermédiaires 

16 065 15 250 13 784 13 111 + 2 281 

Employés 12 842 11 832 12 403 11 408 + 439 

Ouvriers 9 739 8 907 10 452 9 543 - 713 

 
Tableau une nouvelle fois riche d'enseignement car il permet de constater l'évolution 
sociologique du territoire avec l'émergence forte des cadres et professions intermédiaires au 
détriment des agriculteurs, des ouvriers et dans une moindre mesure les artisans 
commerçants. 
 

Emplois au lieu de travail par activités économiques des individus 

 
 2006 1999 Evolution 1999/2006 

des emplois Nombre % Dont 

femmes 

en % 

Dont 

salariés 

en % 

Nombre % 

Ensemble 34 848 100 44,4 84,7 30 524 100 + 4 324 

Agriculture 1 907 5,5 27,2 31,4 2 020 6,6 - 113 

Industrie 7 663 22 29,3 93,5 7 295 23,9 + 368 

Construction 3 817 11 9 77 3 114 10,2 + 703 

Tertiaire 
dont :  

21 456 61,6 57,6 87,7 18 095 59,3 + 3 361 

Commerce 4 073 11,7 41,7 80,6 3 575 11,7 + 498 

Services aux 
entreprises 

4 271 12,3 41,2 85,3 3 259 10,7 + 1 012 

Services aux 
particuliers 

2 257 6,5 65,1 80 1 879 6,2 + 378 

 
L'évolution des emplois (et la comparaison ave le tableau précédent) permet une nouvelle 
fois d'estimer l'inadéquation entre emplois offerts et qualification de la population résidente 
ce qui a pour conséquence de générer un double flux de migrations domicile/travail. 
 

Lieu de travail des actifs ayant un emploi et résidant sur le territoire du SCOT 

 
 2006 % 1999 % Evolution 

1999/2006 en 

pourcentage 

Ensemble 52 035 100 46 351 100 + 12,26 % 

Travaillent : 
Dans la commune de 
résidence 

9 850 18,9 9 623 20,8 + 2,35 % 

Dans une commune autre 
que la commune de 
résidence 

42 180 81,1 36 728 79,2 + 14,84 % 

Située dans le dépt. de 
résidence 

39 452 75,8 34 355 74,1 + 14,83 % 

Située dans un autre dépt. 
de la région de résidence 

2 073 4 1 817 3,9 + 14,08 % 
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Située dans une autre 
région de France métrop. 

598 1,1 483 1 + 23,8 % 

Située dans une autre 
région hors de France 
métro. (DOM, COM, 
étranger) 

62 0,1 73 0,2 - 17,74 % 

Sources : INSEE, RP 1999 et RP2006 exploitations principales. 
 
Confirmation d'un flux domicile-travail en constante progression depuis 1999 malgré une 
légère embellie pour l'emploi "sur place" (dans la commune de résidence). A noter un ratio 
emplois/actifs stable : 0,61 en 1999 et 0,63 en 2006. 
 
 

3.3.3.3. ChômageChômageChômageChômage    
 

Le taux de chômage est faible sur le territoire : 6,4 % en 1999 et 6 % en 2006. Il y a donc, 
toujours, six emplois proposés pour dix actifs. 
 
 

C.C.C.C. MobilitésMobilitésMobilitésMobilités    
    
    
Migrations domicileMigrations domicileMigrations domicileMigrations domicile----travailtravailtravailtravail    
 

Comme on l'a vu sur un tableau précédent 81 % des actifs travaillent hors de leur commune 
de résidence en 2006 (contre 79,2 % en 1999). Tout ceci engendre une multiplication des 
déplacements domicile-travail, en véhicule personnel, principalement en direction de 
l'agglomération lyonnaise (84 % privilégient la voiture en 2006 contre 80,6 % en 1999) mais 
aussi vers le territoire. Enfin le taux de motorisation des ménages demeure élevé. 
 

Equipement automobile des ménages 

 
 2006 % 1999 % 

Ensemble 41 900 100 36 724 100 

Au moins un emplacement 
réservé au stationnement 

33 394 79,7 27 943 76,1 

Au moins une voiture 38 997 93,1 33 666 91,7 

- 1 voiture 16 210 38,7 14 025 38,2 

- 2 voitures 22 782 54,4 19 641 53,5 
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D.D.D.D. HabitatHabitatHabitatHabitat    
 
 
Le parc de logementsLe parc de logementsLe parc de logementsLe parc de logements    
 

Caractéristiques des logements 

 
 2006 % 1999 % Evolution 1999-2006 

en % 

Ensemble  45 375 100 40 181 100 + 12,9 

Résidences principales 41 900 92,3 36 724 91,4 + 14,09 

Résidences secondaires et 
logements occasionnels 

1 442 3,2 1 882 4,7 - 30 

Logements vacants 2 032 4,5 1 575 3,9 + 29,1 

Maisons 34 677 76,4 31 148 77,5 + 11,32 

Appartements 10 291 22,7 7 950 19,8 + 29,44 

 
Progression soutenue de la construction de logements sur le périmètre du SCOT, avec 
"principalisation" forte des résidences secondaires. A noter une embellie de la construction 
d'appartements sur la période 1999-2006 (due à l'effet PLH). Le taux de vacance, qui reste 
faible, ne permet pas de "détente" sur le marché du logement (le taux idéal se situe autour 
de 7 % pour permettre une "rotation optimisée"). 
 

Statut d'occupation des résidences principales 

 
 2006 1999 

 Nombre % Nombre 
de 

personnes 

Ancienneté 
moyenne 

d'emménagement 
en année(s) 

Nombre % 

Ensemble 41 900 100 111 532 15 36 724 100 

Propriétaire 30 058 71,7 84 419 18 25 716 70 

Locataire 10 883 26 25 005 7 9 528 25,9 

Dont d'un logement HLM 
loué vide 

2 715 6,5 7 022 9 2 369 6,5 

Logé gratuitement 961 2,3 2 113 15 1 480 4 

 
Grande stabilité entre 1999 et 2006 : 70 % de propriétaires contre 53 % en moyenne pour le 
territoire de l'interscot. Le parc social plafonne à 6,5 %. 
 

En résumé… 
 
Sur la période 1999-2006 on a pu constater une "pause démographique" qui devrait se 
poursuivre durablement. En effet les chiffres de l'INSEE de 2008 montrent que le territoire a 
accueilli une population nouvelle de 2 212 habitants (soit une augmentation de 1,94 %) sur 
la période 2006-2008. Ceci montre que le taux de progression annuel fixé par le SCOT (0,89 
%) n'est pas en décalage majeur avec la réalité chiffrée. 
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Tout ceci est cependant révélateur de tendances "lourdes" qui risquent d'influencer 
durablement le territoire du SOL : 

- Envolée du prix du foncier, 
- Vieillissement de la population (cf. structure par âge) et son corollaire le 

fléchissement du taux de natalité, 
- Transformation progressive de la structure sociale du territoire en raison de la 

difficulté d'accession à la propriété pour les classes moyennes (cf. revenus 
moyens en augmentation), 

- Inadéquation encore marquée entre les emplois sur place et la qualification 
de la population résidente avec comme conséquence le double flux de 
migrations alternantes, 

- Prégnance de la maison individuelle même si le collectif commence à "trouver 
sa place". 

 
La mise en œuvre du SCOT se révèle donc essentielle pour apporter les infléchissements 
indispensables : 
 

- Concept de village densifié : utilisation optimisée de l'espace, diversification 
des formes d'habitat, mixité sociale… 

- Développement de l'emploi sur place et meilleure qualification des emplois 
- Développement des transports en commun 
- Protection des espaces économiques agricoles et des richesses 

environnementales 
 
Le document qui suit va permettre d'apprécier le positionnement, en 2006, du SCOT de 
l'Ouest Lyonnais par rapport aux autres territoires de l'interscot. 
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E.E.E.E. Le SCOT et l'interscot comparatifLe SCOT et l'interscot comparatifLe SCOT et l'interscot comparatifLe SCOT et l'interscot comparatif    
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II.II.II.II.    Dynamique économique de l'Ouest LyonnaisDynamique économique de l'Ouest LyonnaisDynamique économique de l'Ouest LyonnaisDynamique économique de l'Ouest Lyonnais    
 

A.A.A.A. La typologie des entreprises et les espaces d'activitésLa typologie des entreprises et les espaces d'activitésLa typologie des entreprises et les espaces d'activitésLa typologie des entreprises et les espaces d'activités    
 

1.1.1.1. Typologie des entreprises : une dominaTypologie des entreprises : une dominaTypologie des entreprises : une dominaTypologie des entreprises : une dominante PME/PMInte PME/PMInte PME/PMInte PME/PMI    
 
Les quelques 6 000 entreprises de l'Ouest Lyonnais génèrent environ 29 000 emplois : la 
CCVG et la CCPA concentrent celles qui ont le plus grand effectif moyen (5,6 et 6,1 contre 2,9 
seulement pour la COPAMO). Les PME et les TPE, largement représentées, sont 
particulièrement attachées à leur implantation sur un territoire sur lequel elles trouvent les 
conditions nécessaires à leur développement : proximité de Lyon, de ses structures 
économiques, de recherche et de formation, de ses donneurs d'ordre, à des coûts qui 
demeurent compétitifs. 
 
Le territoire révèle de vieilles spécificités économiques. Ainsi la place de l'industrie et du 
secteur de la construction dans l'économie locale est forte (46 % des emplois privés du 
territoire, contre 30 % pour le total de l'aire urbaine de Lyon). 
 
Parmi les secteurs industriels, certains sont particulièrement bien représentés, notamment : 
 

• la métallurgie et la mécanique avec une spécificité sur l'industrie du froid en termes 
de part de marché : composé de PME d'une dizaine à plusieurs centaines de salariés il 
constitue le premier secteur industriel de l'Ouest Lyonnais avec environ 300 
établissements (5 % du total) et 4 000 emplois (13,7 % de l'Ouest Lyonnais), 

• les industries de la santé : ce secteur diversifié compte une quarantaine 
d'établissements et représente près de 2 000 emplois salariés soit 6,9 % des emplois 
du territoire. Sont ainsi présents des entreprises leaders telles que la SMAD, les 
laboratoires BOIRON, MERIAL, MDS PHARMA, 

• le secteur médico-social compte un nombre d'emplois non négligeable et présente 
de véritables potentialités de développement en cohérence avec le "profil" du 
territoire, 

• enfin, l'agriculture, comme nous le verrons plus loin, tient encore une place au sein 
de l'économie locale (2 400 emplois) même si elle subit la pression de l'envolée des 
coûts du foncier. 

 
Il est à noter que le produit de la taxe professionnelle (les quatre Communautés de 
Communes sont sous le régime de la TPU) collectée a représenté en 2003, 19 millions 
d'euros, 41 % de ces produits ayant été fournis par les entreprises de la CCVG et 26 % par 
celles de la CCPA. Autre particularité notable, 19 % des produits émanent des 10 premières 
entreprises (sur les 6 000 recensées). 
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Ce diagnostic conduit toutefois à "pointer" quelques faiblesses : 
 

• les conséquences de la pression démographique sur les coûts du foncier et la qualité 
de certains services : faiblesse de certains services collectifs comme les transports en 
commun, peu de logements locatifs par exemple, 

• dépendance du territoire vis-à-vis de Lyon en termes d'emplois générant des 
mouvements pendulaires conséquents (60 % des actifs de l'Ouest Lyonnais travaillent 
sur l'agglomération lyonnaise), 

• inadéquation emplois offerts / qualification des actifs résidents générant un "chassé-
croisé" des actifs, 

• faiblesse des services aux entreprises et du tertiaire en général, en raison de la 
proximité de Lyon, 

• peu de disponibilités foncières dans les zones d'activités existantes, 

• absence d'un véritable positionnement économique du territoire. 
 
 

2.2.2.2. Les espaces d'activités économiquesLes espaces d'activités économiquesLes espaces d'activités économiquesLes espaces d'activités économiques    
 
L'Ouest Lyonnais regroupe 51 zones, en gestion publique, sur une superficie de 632 ha. 
Positionnées en majorité à l'est d'une ligne l'Arbresle/Mornant elles révèlent un certain 
nombre de spécificités locales : ainsi si la CCVG concentre l'essentiel de ces surfaces (29 % 
des zones, mais 47 % des surfaces totales), la CCVL ne propose, elle, que 12 % des superficies 
totales. De même, en terme de superficie, les principales zones ont-elles été créées dès les 
années 60-70 ; un tiers des surfaces a été mis en place avant 1980 (219 ha, sur 7 zones). 
Seuls 14 % du total ont été lancés depuis 1995 (87 ha). 
 
Douze zones sont à vocation purement artisanale, certaines, récentes, limitées en superficie, 
se positionnent de manière claire : ex. en tertiaire les Oncins (St Germain sur l'Arbresle) ou 
Maison Blanche (Vaugneray). Toutefois la majorité d'entre elles ne connaît pas d'orientation 
clairement affichée en termes d'activités. 
 
L'autre caractéristique de ces zones réside à la faible disponibilité foncière : 
 
Cette carence de terrains à vocation économique risque de perdurer partiellement en raison 
de l'application des dispositifs de la Directive Territoriale d'Aménagement (secteurs de 
prescriptions particulières autour de l'Arbresle et autour de Mornant). 
 
En résumé les zones actuelles rassemblent 1 150 entreprises (19 % du total recensé sur le 
territoire) presque essentiellement concentrées sur le territoire de la CCVG (54 % des 
entreprises en zones d'activités) et de la CCPA. Les produits de la taxe professionnelle 
proviennent à 64 % des entreprises implantées en zones d'activités. Le produit moyen est de 
10 500 €, contre 1 400 € dans le diffus. 
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B.B.B.B. L'armature L'armature L'armature L'armature commercialecommercialecommercialecommerciale    
 
 
 

www.lyon.cci.fr

DCSPT - Service Urbanisme Commercial

8ème enquête

Résultats pour 
Le territoire ACCOLADE

17 mars 2008

 
 
 
 

� Les partenaires de la 
8ème enquête :

� CCI de Lyon
� Grand Lyon
� Conseil Général
� Ville de Lyon
� Chambre de Métiers et de 

l’Artisanat du Rhône
� CCI de Villefranche 
� SCOT Beaujolais

 



 

 
Rapport de présentation – 1

ère
 partie : Diagnostic du territoire – Sous-partie n°2 : Diagnostic thématique 102

Objectifs des enquêtes
Mesurer les évolutions 

des comportements d'achat pour …

� Adosser la définition d'une politique d'urbanisme 
commercial à une connaissance du fonctionnement de 
l'appareil commercial,

� Disposer d'un éclairage objectif dans l'examen des projets 
d'implantations commerciales

� Disposer d'une base de référence sur les produits e t 
marchés dans les actions d'appui aux entreprises et  aux 
territoires.

Eléments de méthode
� 8 enquêtes de 1973 à 2006
� Un périmètre d'étude de 2,2 

millions d'habitants
� Découpage territorial en 182 

secteurs
� Finesse
� Comparabilité

� Echantillonnage
� Représentativité géographique
� Représentativité sociologique

� Observation de comportements
� Le dernier achat du ménage
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8ème enquête

Quelques grands
résultats

 
 

Un marché en progression
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Un appareil commercial qui se développe

CCVG
26%

CCPA
32%

COPAMO
20%

CCVL
22%

CCPA

CCVG

CCVL

COPAMO

573 Commerces Recensés
au 31/12/2006

(RC + RM)
427  inscrits RC ou RM

146 inscrits RM

 
 

Formes de vente, une apparente stabilité, mais…
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• Recul des hypers,
• Montée du Hard Discount
• Remontée sensible des marchés

• Recul des hypers,
• Emergence d'Internet
• Progression des GS Spécialisées
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Un enjeu autour des modes de déplacement
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Commerce et société …
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La part de marché d'Internet en 2006
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≈ Un hyper virtuel de 10000 m²

 
 

Le territoire ACOLADE
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Répondre à quelques questions simples …

Comment évolue le 

nombre de 

?…

Où fait-on 
ses achats

?..

Moi
Les 

autre
s

Comment se 
modifie le partage 

du marché
?. .

D'où
viennent 
mes clients 

?

Qui sont 
mes 

concurrents 
?

 
 

Lexique

Communauté de Communes de la Vallée du Garon 
(Brignais – Vourles - Chaponost)

CCVG

Communauté de Communes du pays MornantaisCOPAMO

Communauté de Communes des vallons du Lyonnais 
(Bassin Vaugneray)

CCVL

Communauté de Communes du pays de l'ArbresleCCPA

Alimentaire / Non alimentaireA / NA

Marché forainMF

Vente à distance / Vte par correspondanceVAD – VPC

Grandes surfacesGS

Petit commercePC

Part du chiffre d'affaires d'un pôle commercial app ortée par 
les ménages de tel ou tel secteur géographique

Apport
(% CA)

Part de marché.Emprise (%DC)

Potentiel de consommation des ménages, destiné à être  
dépensé dans des commerces

Dépense 
commercialisable (DC)
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Le territoire Accolade
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Acolade – Population du territoire en 2007 (estimée)
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Evolutions démographiques
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Une population dispersée, inégalement répartie

Les 38 autres 
communes

49%

Les 10 
premieres 

communes
51%

51% de la population vit dans 
les 10 communes les plus 
peuplées,

Les 49% restants se 
répartissent sur 38 communes

Part relative dans la population du territoire Acol ade

 

Population au RP 1999 -
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Au Recensement de 1999, 
• 105 000 habitants,
• 48 communes,
• 51% de la population dans 10 communes de plus de 30 00 habitants
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Accolade – Densités de population (1999)
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Emploi
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Emploi salarié
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Petites surfaces – 573 points de vente …

CCVG
26%

CCPA
32%

COPAMO
20%

CCVL
22%

CCPA

CCVG

CCVL

COPAMO

573 Commerces Recensés
au 31/12/2006

(RC + RM)
427  inscrits RC ou RM

146 inscrits RM

 
 

Petites surfaces – une décrue qui semble enrayée…
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31/12/2006
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408
427

348351
365

Base = RC ou double inscrits

• Des progressions importantes sur CC Vallée du Garon  et CC vallons du Lyonnais.
• COPAMO et CC pays Arbresle Stables
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Petites surfaces – une décrue qui semble enrayée…
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Une assez forte remontée de l'offre non alimentaire

 
 

Petites surfaces – classement des communes

0 10 20 30 40 50 60 70

ARBRESLE

BRIGNAIS

CHAPONOST

MORNANT

VAUGNERAY

LENTILLY

GREZIEU-LA-VARENNE

SAIN-BEL

VOURLES

BRINDAS

Les dix premières communes en nombre de commerces

 



 

 
Rapport de présentation – 1

ère
 partie : Diagnostic du territoire – Sous-partie n°2 : Diagnostic thématique 115

Petites surfaces – densité commerciale
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Comparé à la moyenne Rhône, un territoire globalement  en sous densité,
malgré le rattrapage des dernières années

 

Grandes Surfaces (>300 m²)
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22 Grandes surfaces
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36%

≈ 28 000 m²
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M² de Grandes surfaces
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Les marchés forains – nbre de bancs
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A retenir
� Un bassin de près de 115 000 habitants,

� Une démographie en progression

� Une densité commerciale inférieure à la moyenne 
départementale

� Un appareil commercial très inégalement réparti
� Pour les petites surfaces
� Pour les grandes surfaces

� Une bonne présence des marchés
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Chiffre d'affaires et dépense des ménages
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ménages

201
39%

320
61%

Chiffre d'affaires Evasion nette

Chiffre d'Affaires et Dépense des 
ménages en M€

Evasion nette = 61 %  / 320 M€
Part de la dépense des ménages non 
couverte par le CA des commerces

Ratio CA / Dépense
le chiffre d'affaires ne représente que 39% du pote ntiel de consommation des habitants,
Le secteur est en "déficit"

 
 

Chiffre d'affaires et dépense des ménages
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Ratio Chiffre d'affaires / dépense des ménages
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Besoins satisfaits
par l'offre du
secteur

Périmètre ACCOLADE
Sur l'ensemble des achats 
alimentaires et non alimentaires, 
l'offre du secteur couvre 
environ 40% des besoins.

L'évasion nette est globalement 
de 60%, de 75% en non 
alimentaire

 
 

Chiffre d'affaires et dépense des ménages
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Chiffre d'affaires par communes
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Chiffre d'affaires par formes de vente
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Evolution du chiffre d'affaires – 243 à 298 M€ - + 23 %
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Evolution du CA par formes de vente
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De 126 à 201 M€ de chiffre d'affaires,

Une progression d'activité qui profite :
• un peu au commerce traditionnel
• beaucoup aux grandes surfaces.
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Evolution du CA par formes de vente
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Evolutions de CA par communautés de communes
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A retenir

� Un chiffre d'affaires nettement en retrait du 
potentiel de consommation, 

� Un chiffre d'affaires où dominent les grandes 
surfaces,

� Une progression  de CA qui profite beaucoup plus  
aux grandes surfaces qu'aux formes traditionnelles 
de commerces

� Une activité où domine le commerce alimentaire
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Proportion d'achats dans le territoire - comparaison s
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Poportion d'achats dans le territoire – Evolution 
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Chalandise et concurrence  
 

Zones de chalandise

� La zone de chalandise décrit la provenance du  
chiffre d'affaires d'un pôle commercial ou d'un 
territoire.
� Elle peut se mesurer à travers la composition du chi ffre 

d'affaires (provenance)
� Elle peut aussi se mesurer à travers l'emprise exerc ée 

sur les différents secteurs géographiques drainés 
(attraction ou emprise)

� La position de concurrence recense les secteurs ou 
pôles commerciaux qui exercent une attraction sur 
un territoire donné.
� Elle se mesure en % d'emprise exercée
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Ce que chaque zone achète dans ses commerces…
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EN % de la dépense alimentaire + non alimentaire de  chaque zone.

Des échanges très limités entre secteurs

 
 

Focus L'Arbresle
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apportés par…
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Focus Vallons du Lyonnais

90 % du CA
apportés par…

78 % de la Dépense
Captés par …

54 M€

68 CCVL

7 Reste 
Accolade

15 Craponne

129 M€
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9Francheville

10Ecully-
Dardilly

10Gd Lyon 
Sud Ouest

 
 

Focus Pays Mornantais

95 % du CA
apportés par…

82 % de la Dépense
Captés par …

23 M€
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Focus Vallée du Garon

88 % du CA
apportés par…

84 % de la Dépense
Captés par …

43 M€

56 Vallée Garon
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10 St Genis
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10

 
 

Points forts / Points faibles
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Les produits que les résidents du territoire d’Acco lade achètent le plus 
dans les commerces du territoire
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Points forts / Points faibles

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90

Pain frais
Patisserie fraiche

Fleurs plantes semences produits de jardin
Fruits et legumes frais

Charcuterie produits traiteur

Total

Chaussures de ville pour adultes
Vaisselle verrerie articles d'arts de la table

Lingerie feminine

Articles de decoration interieur
Vetements enfants entre 12 et 18 ans

Pret a porter masculin

Les produits non alimentaires que les résidents d’A ccolade achètent le 
plus dans les commerces du territoire

 
 

A retenir

� Un territoire hétérogène, et des bassins de consomm ation assez 
indépendants les uns des autres

� Un appareil commercial morcelé

� Des échanges entre territoires particulièrement lim ités. 

� Un environnement immédiat qui favorise l'évasion
� Relief,

� Cloisonnement des territoires

� Pôles attractifs en bordure immédiate

� Un enjeu de renforcement dans les activités aliment aires et surtout 
non alimentaires
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Aller plus loin avec les enquêtes ménages
Des outils pour valider son choix d'implantation

• DATADATADATADATACOMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE
• Fiches secteurs,
• Fiches activité

• DATADATADATADATACOMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE Prémium
analyse personnalisée sur :

• Potentiel de consommation,
• Comportements de la clientèle,
• Position de concurrence

• DATADATADATADATACOMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE expert
• Préparer son dossier de CDEC

• GEOGEOGEOGEODATADATADATADATACOMMERCECOMMERCECOMMERCECOMMERCE
• Modèle de préconisation 

d'implantation commerciale
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C.C.C.C. L'activité touristiqueL'activité touristiqueL'activité touristiqueL'activité touristique    

 
L'Ouest Lyonnais, situé aux portes d'une agglomération de plus d'un million d'habitants 
suscite, par la qualité de ses paysages, de ses terroirs, de ses productions, une fréquentation 
importante de loisirs (principalement les sorties dominicales). 
 
 

1.1.1.1. Des activités de promenade et de randonnée dominantes…Des activités de promenade et de randonnée dominantes…Des activités de promenade et de randonnée dominantes…Des activités de promenade et de randonnée dominantes…    
 

La randonnée pédestre, équestre, le VTT se pratiquent sur l'ensemble du territoire grâce à 
un réseau dense de cheminements et la présence du GR7 et du GR75 sur l'ouest de la zone. 
La mise en place du PDIPR (Plan Départemental d'Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée) par le Conseil Général du Rhône constitue également un atout indéniable. 
Toutefois le développement des pratiques de sports motorisés (motos, quads) pose le 
problème de la cohabitation avec les autres usagers ; au plan environnemental il est 
également un facteur aggravant de l'érosion (tassement des sols), de dégradation des 
espèces végétales et de dérangement de la faune, mais aussi une source importante de 
nuisances sonores. 
 
 

2.2.2.2. Mais une large palette d'offre "touristique"…Mais une large palette d'offre "touristique"…Mais une large palette d'offre "touristique"…Mais une large palette d'offre "touristique"…    
 
L'offre liée aux produits du terroirL'offre liée aux produits du terroirL'offre liée aux produits du terroirL'offre liée aux produits du terroir    
 
Elle est liée à l'essor de la vente directe pratiquée par les agriculteurs (elle est pratiquée par 
une exploitation ou deux) et se décline aussi sur des points de vente collectifs : 

• la Barotte à Bully 

• Uniferme à St Andéol le Château 

• Un dimanche à la campagne à Thurins 
 
Et des circuits de commercialisation locaux : 

• marché aux cerises et aux fruits rouges sur le Pays de l'Arbresle (Bibost et St Julien 
sur Bibost), 

• marché aux fruits de Vourles 

• coopérative pour les fruits et les produits du terroir, 

• caves coopératives de Bully et de Sain Bel pour le vin (AOC Beaujolais et AOC Coteaux 
du Lyonnais). 

 
 
Le tourisme culturel lié au patrimoine architectural, bâti et historiqueLe tourisme culturel lié au patrimoine architectural, bâti et historiqueLe tourisme culturel lié au patrimoine architectural, bâti et historiqueLe tourisme culturel lié au patrimoine architectural, bâti et historique    
 
On peut citer la visite des aqueducs romains avec des vestiges visibles à Courzieu, Mornant, 
Brignais et Chaponost. Egalement bien fréquenté le circuit des églises et chapelles romanes, 
le musée de la mine à St Pierre la Palud, le musée Antoine Brun à Ste Consorce, le musée de 
la blanchisserie artisanale à Grézieu la Varenne, le musée lapidaire à Savigny, le musée du 
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vieux l'Arbresle, le musée du père /. Querbes à Vourles et le couvent de la Tourette (Le 
Corbusier à Eveux). Enfin des circuits "découverte" permettent d'apprécier la qualité 
architecturale des villages de l'Ouest Lyonnais. Quant à la maison de l'ARAIRE à Yzeron elle 
contribue à mieux faire connaître la valeur patrimoniale de l'Ouest Lyonnais. A noter la 
construction en cours du Musée-Théâtre Guignol à Brindas (ouverture prévue fin 2007). Cet 
équipement culturel est dédié à une collection patrimoniale et au spectacle vivant. A noter 
enfin, "la Remise", lieu d'exposition d'art contemporain à Pollionnay. 
 
Les activités de découverte "nature"Les activités de découverte "nature"Les activités de découverte "nature"Les activités de découverte "nature"    
 
Il s'agit de pratiques de découverte "encadrée" (sorties ornithologiques et sorties 
pédagogiques) qui se déroulent notamment dans les ENS (Landes de Montagny, carrières de 
Glay…). Enfin une ferme découverte sur la commune de Courzieu permet de mieux 
appréhender les métiers de l'agriculture. Il en est de même pour la noiseraie du lyonnais à 
Pollionnay. 
 
Les activités de loisir "familial"Les activités de loisir "familial"Les activités de loisir "familial"Les activités de loisir "familial"    
 
Citons le train à vapeur des Monts du Lyonnais (de juin à septembre) entre l'Arbresle et Ste 
Foy l'Argentière et le parc animalier de Courzieu. 
 
Le tourisme lié aux loisirs et au sportLe tourisme lié aux loisirs et au sportLe tourisme lié aux loisirs et au sportLe tourisme lié aux loisirs et au sport    
 
Le Lac du Ronzey à Yzeron (3 ha) permet la pratique de la pêche et propose des animations 
en période d'été. Des sites d'escalade sont également répertoriés : Brignais, Pollionnay, 
Riverie, Vaugneray, Yzeron ainsi que des parcours de santé (l'Arbresle, Grézieu la Varenne). 
Enfin Aquacentre à Sain Bel et les centres nautiques de Vaugneray et de Brignais permettent 
la pratique de la natation et l'initiation à la plongée. A noter qu'un site de loisirs est en projet 
sur la commune de Pollionnay. 
 
Enfin le territoire possède 4 offices de tourisme (celui du Pays de l'Arbresle ainsi que ceux 
des "Vallons du Lyonnais", des "Balcons du Lyonnais" et du "Garon"). 
 
 

3.3.3.3. L'hébergementL'hébergementL'hébergementL'hébergement    
 
La petite hôtellerie rurale, florissante au siècle dernier, connaît actuellement des difficultés 
liées au niveau de confort réclamé par la clientèle. Les campings connaissent une 
fréquentation estivale de personnes extérieures au département et d'étrangers en transit 
(visite de Lyon avant de poursuivre en direction du Midi). Gîtes ruraux, chambres d'hôtes et 
hébergement collectif connaissent par contre une embellie. 
 
L'Ouest Lyonnais dispose de sites et de paysages remarquables et donc d'un potentiel à 
valoriser. Toutefois les risques de sur fréquentation de certains sites représentent une 
menace pour la protection des milieux naturels. 
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Source : Département du Rhône, Plan départemental d’itinéraires de promenades et de randonnées, 
avril 2005 
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Source : Département du Rhône 
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Source : Département du Rhône 
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D.D.D.D. L'agricultureL'agricultureL'agricultureL'agriculture    

 
1.1.1.1. Les atoutsLes atoutsLes atoutsLes atouts    

 
L'agriculture de l'Ouest Lyonnais s'appuie sur une forte tradition rurale à proximité 
immédiate de l'agglomération lyonnaise. Cette dernière dispose encore d'un poids 
économique et social important : 
 

• 1 412 exploitations sont répertoriées (sur les 8 363 du Rhône soit 17 %) dont 851 
exploitations professionnelles (RGA 2000), 

• Ces exploitations génèrent environ 2 400 emplois (10 % des emplois totaux et 6 % de 
la population active), 

• La qualité des terroirs rend possible tout type de production. De plus, l'irrigation, la 
vente directe et l'appartenance à des aires d'appellation autorisent une véritable 
diversification, 

• Le réseau d'irrigation a permis l'obtention régulière de produits de qualité dans le 
domaine fruitier, dans le maraîchage et l'élevage (maïs ensilage), 

• Une exploitation sur deux produits des fruits et en volume la zone représente plus de 
50 % de la production fruitière départementale, 

• La présence des vignobles AOC du Beaujolais et des Coteaux du Lyonnais : 
o Beaujolais : sur 5 communes des portes sud du Beaujolais : 1 544 ha 

classés, 654 plantés, sur une centaine d'exploitations, 
o Coteaux du Lyonnais : 119 exploitations réparties sur 12 communes, 6 

340 ha classés, 360 plantés, 18 000 hectolitres de production. 
 
 

2.2.2.2. Les grands systèmes de cultureLes grands systèmes de cultureLes grands systèmes de cultureLes grands systèmes de culture    
 
Sur le territoire du SCOT de l'Ouest Lyonnais le système polyculture/élevage reste 
globalement le système dominant (et historique). Mais l'apport de l'irrigation dans les 
années 60 et la présence de vignobles (Beaujolais, Coteaux du Lyonnais) ont permis, on l'a 
vu, de diversifier sensiblement les productions agricoles. Cette diversité de production 
constitue un des enjeux majeurs de cet espace. 
 
On peut distinguer cinq grands ensembles de production agricoles homogènes : 
 

• Une large prédominance du système polyculture/élevage : 
o Dans la Vallée de la Brévenne, les productions complémentaires restent 

marginales sauf sur Bessenay, Bibost et St Julien sur Bibost (fruits 
rouges et vergers), 

o Sur le plateau de Lentilly (Lentilly, Dommartin, Pollionnay, Ste 
Consorce), 

o Sur les communes "Monts du Lyonnais" : Ste Catherine, St André la 
Côte, Yzeron. 
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• Le système d'élevage est complété par des cultures spécialisées (vergers, fruits 
rouges) dans la partie médiane et sud (Soucieu, Orliénas, St Laurent d'Agny et 
Taluyers) c'est-à-dire là où l'irrigation existe. Les cultures fruitières sont 
traditionnelles depuis le 19ème siècle mais elles ont été favorisées par l'irrigation qui 
a permis de s'affranchir des déficits d'eau chroniques de l'Ouest Lyonnais, 

• C'est uniquement au sud du Pays Mornantais, là où les terres sont les plus pauvres et 
dépourvues d'irrigation, que les céréales constituent au moins 25 % de la SAU : 
Mornant, Chassagny, St Andéol le Château, St Jean de Touslas, St Maurice sur 
Dargoire, 

• La large prédominance des cultures spécialisées se remarque uniquement sur deux 
communes du plateau surplombant le Rhône : Vourles et Millery,  

 

 

Source : Charte paysagère de 
l’ouest Lyonnais, Syndicat de 
l’ouest Lyonnais, avril 2006 
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• Quant à la vigne elle intervient de manière importante dans la SAU sur les cinq 
communes du nord du périmètre (AOC Beaujolais). 

 
Parmi les paysages les plus caractéristiques et "stables" des secteurs agricoles, la viticulture 
occupe une place souvent ténue, mais force souvent le regard. 

 
Cette carte permet d'apprécier le développement de cette pratique dans l'Ouest Lyonnais 
selon les chiffres de l'Institut National des Appellations d'Origine (INAO). Ce sont en effet 
essentiellement les vignes faisant l'objet d'appellation (AOC) qui se maintiennent le mieux 
ici. Les autres productions sont désormais négligeables. 

 

Source : Charte paysagère de 
l’ouest Lyonnais, Syndicat de 
l’ouest Lyonnais, avril 2006 
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Les deux grandes appellations présentes sont bien connues : 

• D'abord le Beaujolais, localisé dans 5 communes de l'extrême nord de la vallée de 
l'Arbresle, et surtout à Sarcey, Bully et St Germain 

• Mais aussi les Coteaux du Lyonnais qui sont présents partout ailleurs sauf dans les 
communes les plus hautes en altitude. 
 

Toutefois, si l'aire d'appellation est vaste, il n'en est pas de même pour les mises en culture 
avérées. Un contraste fort apparaît entre les emprises des productions en Beaujolais et les 
Coteaux du Lyonnais. Ces premiers occupent en effet souvent près de 50 % des Surfaces 
Agricoles Utilisées de la commune (SAU), comme à Sarcey ou à Bully. Les paysages agricoles 
de ces communes, hormis dans les parties basses ou hydromorphes, sont particulièrement 
marqués de l'empreinte des alignements de ceps de vignes. 

Par contre, dans le reste du territoire, la vigne ne représente jamais plus de 25 % (cas 
extrême) de la SAU. Deux microrégions apparaissent : 

• Le secteur "nord" autour de l'Arbresle : Lentilly, Savigny, Fleurieux sur l'Arbresle, 
Eveux où le "Coteaux du Lyonnais" touche 10 à 15 % de la SAU, 

• Le secteur sur, sur Millery, Taluyers, St Laurent d'Agny, Orliénas où l'AOC occupe 
autour de 15 % des surfaces cultivées, avec un maximum sur Taluyers. 

 

Source : Charte paysagère de 
l’ouest Lyonnais, Syndicat de 
l’ouest Lyonnais, avril 2006 
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3.3.3.3. Une certaine fragilité et des menacesUne certaine fragilité et des menacesUne certaine fragilité et des menacesUne certaine fragilité et des menaces    
 
Au-delà des contraintes structurelles (PAC, crise fruitière…) l'agriculture de l'Ouest Lyonnais 
est confrontée à des problèmes spécifiques aux espaces périurbains. Il existe en effet des 
problèmes récurrents tels que : 
 

• la pression foncière (entre 1979 et 2000 ce sont 6 200 ha de SAU qui ont disparu) et 
la friche spéculative, 

• les contraintes dues à l'enclavement des parcelles, 

• les problèmes de successions non assurées pour les exploitations, 

• les contraintes liées à la circulation des engins agricoles, 

• la cohabitation parfois difficile entre agriculteurs et non agriculteurs, 

• etc. 

 

Source : Charte paysagère de 
l’ouest Lyonnais, Syndicat de 
l’ouest Lyonnais, avril 2006 
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4.4.4.4. Influence de la périurbanisation sur l'espace agricoleInfluence de la périurbanisation sur l'espace agricoleInfluence de la périurbanisation sur l'espace agricoleInfluence de la périurbanisation sur l'espace agricole    
 
Des fronts d'urbanisation pénétrantsDes fronts d'urbanisation pénétrantsDes fronts d'urbanisation pénétrantsDes fronts d'urbanisation pénétrants    
 
L'agglomération lyonnaise vient à présent s'immiscer à l'intérieur des espaces agricoles de 
l'Ouest Lyonnais. L'urbanisation presque continue, avance, du cœur de la métropole aux 
communes de Grézieu-la-Varenne, Brignais, Chaponost, créant une succession de fronts 
pénétrant plus ou moins dans le territoire agricole. 
 

• Dans la "première couronne", l'occupation du sol, agricole ou naturelle devient 
minoritaire. Les enjeux sur ces paysages à la pression urbaine forte sont le 
questionnement de la diversité. En effet, ces terrains agricoles, majoritairement plats 
peuvent accueillir tous types de structures (zone commerciale, industrielle, 
résidentielle ou maintien en zone agricole) et leurs rôles restent à définir 
précisément. L'enjeu sur y est de maintenir des espaces agricoles et naturels qui 
créent une liaison entre eux pour ne pas voir dans quelques années une urbanisation 
continue entre les bourgs. 
 

• La partie centrale de l'Ouest Lyonnais, entre l'Arbresle et Montagny constitue le 
"deuxième front urbain". On ne peut pas parler de continuité urbaine du point de 
vue des paysages mais on constate une extension des bourgs au détriment de 
l'espace agricole et naturel. De plus des fonctionnements dits "urbains", de type 
mouvements pendulaires, s'accentuent. L'enjeu sur cette zone est de faire en sorte 
de créer une coupure d'urbanisation, en stoppant le mitage de l'espace agricole et 
naturel et en poursuivant la densification des bourgs existants. 

 

• Un nouveau front urbain traduit une influence plus étendue de l'agglomération 
lyonnaise, il se localise sur le plateau Mornantais (Thurins, Chaussan, St Sorlin et St 
Andéol le Château), mais également sur la commune de Bully. Ces espaces 
connaissent une demande accrue des urbains se traduisant par une dynamique 
pavillonnaire et par un mitage du territoire. 

 

• Le reste du territoire, dans l'Ouest de la zone d'étude, est encore épargné par la 
périurbanisation de l'agglomération lyonnaise. En effet, cette poussée de 
l'urbanisation est freinée par le relief, contrainte essentielle à son avancée, ainsi que 
par son éloignement temporel de Lyon. La question de cet éloignement peut être 
rapidement remise en cause avec les nouveaux aménagements routiers que sont 
l'A89 au Nord et l'A45 au Sud ou le Contournement Ouest, qui "rapprocheront" la 
ville. 
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La périurbanisation : une nouvelle donne spatiale, économique et socialeLa périurbanisation : une nouvelle donne spatiale, économique et socialeLa périurbanisation : une nouvelle donne spatiale, économique et socialeLa périurbanisation : une nouvelle donne spatiale, économique et sociale    
 
Ces fronts d'urbanisation illustrent bien la difficulté de trouver un équilibre entre 
urbanisation et agriculture. L'agriculture de l'Ouest Lyonnais se confronte aux problèmes 
classiques des espaces périurbains. 
 

Les contraintes liées à l'enclavement des parcelles 

 
L'étalement urbain en milieu agricole provoque un mitage et un morcellement du 
parcellaire. Le développement de lotissement ou de zone d'activités diverses, en 
discontinuité des villages, enclave les parcelles limitrophes. Les exploitations agricoles se 
retrouvent alors au cœur de la dynamique de développement des bourgs. 
Les politiques de densification des centres de bourg ou d'extension maîtrisée en continuité 
des zones urbaines vont dans le sens d'une préservation de l'espace agricole. Elles sont de 
plus en plus préconisées dans les documents d'urbanisme ou dans les études territoriales. Il 
arrive que la délocalisation de sièges d'exploitation soit nécessaire. 
 

Une circulation de plus en plus difficile 

 
L'augmentation du trafic routier en zone périurbaine causée par les migrations pendulaires 
rend difficile les déplacements agricoles, lents et volumineux. Les coûts de déplacements 
augmentent avec le rallongement des circuits. De plus, certaines parcelles sont devenues 
dangereusement accessibles à cause de l'affluence trop importante des véhicules aux heures 
de pointe. La Vallée du Garon et l'axe de la RD30 illustrent ces problèmes. 
 

Une pression foncière paralysante 

 
Malgré le classement dans les documents d'urbanisme en zone agricole non constructible le 
parcellaire subit plusieurs conséquences d'une demande en foncier à bâtir insatisfaite : 
 

• La difficulté d'être propriétaire de ses terrains est accentuée 
 

• La location de terrain agricole, grâce au statut du fermage, devient précaire avec la 
généralisation des baux oraux sans preuve de paiement. Ces derniers peuvent être 
plus rapidement rompus. Les propriétaires se tiennent ainsi prêts en cas de 
constructibilité du terrain et évitent d'avoir à donner une indemnité d'éviction du 
locataire. 

 

• Les friches apparaissent lorsque le propriétaire ne souhaite s'engager avec aucun 
exploitant. Il préfère parfois mettre ses terres à disposition de propriétaires de 
chevaux, à des fermages plus élevés. Or, sélectionnant les plantes qu'il consomme, le 
cheval n'entretient pas par lui-même une parcelle. Si celle-ci n'est par régulièrement 
broyée, son retour à l'agriculture sera plus contraignant. Lorsqu'elles reviennent à 
l'agriculture, ces parcelles nécessitent des travaux de débroussaillage, surcoût 
important, engendrant une forme de pression foncière. 

 



 

 
Rapport de présentation – 1

ère
 partie : Diagnostic du territoire – Sous-partie n°2 : Diagnostic thématique 199

Entre 2000 et 2004, le marché des terres agricoles (données SAFER Rhône-Alpes, 2005) est 
quasiment inexistant sur l'Ouest Lyonnais, hormis sur quelques secteurs, Courzieu, St Andéol 
le Château, Pollionnay, Brindas. Cela traduit une stabilité générale du parcellaire, souvent 
transmis dans la famille. C'est aussi une conséquence de cette spéculation foncière, avec une 
tendance à l'attente du changement de destination réglementaire des terres agricoles. 
En revanche le marché rural des biens bâtis exprime l'attrait exercé par l'espace rural auprès 
des populations urbaines. On retrouve cet intérêt en analysant le taux de pénétration des 
non-agriculteurs sur le marché des terres agricoles. La première chose à évoquer est 
l'extrême variété des situations dans l'Ouest Lyonnais : ce taux va de moins de 10 % à plus 
de 70 % de surface agricole acquise par des non-agriculteurs. Les agriculteurs n'étant pas 
majoritairement propriétaires de leurs terrains, cet indicateur n'est pas complètement lié à 
l'activité agricole. Néanmoins, ces terres sont plus susceptibles d'échapper à l'agriculture 
que si des exploitants les possèdent. Du plateau de Lentilly à la Vallée du Garon, cet indice 
dépasse les 50 % alors que dans la zone Est, notamment la Vallée de la Brévenne et le 
plateau Mornantais, il est minime. Ces espaces de propriété agricole paraissent mieux armés 
pour résister face à la périurbanisation. 
 

Les paradoxes d'un espace ni urbain, ni agricole 

 
Les modes de vie entre agriculteurs et citadins divergent de plus en plus et les conflits 
d'usage se multiplient : 
 

• Désagréments liés aux exploitations agricoles : odeurs, bruits, encombrement 
 

• Dégradations et vols de cultures, notamment dans les vergers 
 

• Différences de mode de vie, la confrontation de deux visions de l'espace rural : 
l'espace de loisirs et l'espace de production 

 
La "cohabitation" paraît quand même possible et s'avère être un atout en terme de 
développement d'activités agritouristiques et commerciales. 
 
 
Questions de perspectives…Questions de perspectives…Questions de perspectives…Questions de perspectives…    
 
Trois grands projets autoroutiers existent sur l'Ouest Lyonnais et rendent les questions 
foncières encore plus incertaines : l'A89 au Nord de la zone, le long de la Nationale 7, l'A45 
au Sud, le long de la Départementale 42 et le Contournement Ouest Lyonnais (COL), du Nord 
au Sud du territoire. Ces ouvrages vont redistribuer les cartes de l'urbanisation actuelle, 
notamment à hauteur des échangeurs autoroutiers. On peut déjà prévoir un renforcement 
de la spéculation foncière en ces points si rien n'est réalisé antérieurement pour la 
protection des espaces agricoles. La mise en place de tels ouvrages peut aussi être l'occasion 
de ré-aménagements fonciers agricoles. Les regroupements de parcelles bénéficieraient de 
telles procédures, les exploitations fortifiant leur poids territorial. 
 
Ces mutations à venir doivent être préparées. Un dispositif de veille foncière se met 
progressivement en place sur le territoire de la COPAMO et peut être un exemple à 
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généraliser pour le bon suivi de l'espace agricole. Actuellement il existe un groupe foncier, 
composé d'exploitants agricoles, d'élus locaux et de techniciens territoriaux, à l'échelle de la 
COPAMO. Cinq commissions foncières communales sont également en place : Vaugneray / 
St Laurent de Vaux, Chaussan, Ste Catherine, Mornant. D'autres prennent forme, à Soucieu 
en Jarrest, Orliénas, Taluyers, St Laurent d'Agny et St Sorlin. Initiés par les diagnostics 
agricoles communaux, ces groupes composés de représentants agricoles volontaires et 
d'élus locaux engendrent une dynamique et une concertation locale primordiale pour le 
maintien de l'espace agricole. 
 
De manière générale, les pratiques et réflexions collectives fortifient l'agriculture de l'Ouest 
Lyonnais. 
 
 
ConclusionConclusionConclusionConclusion    
 
L'originalité de l'Ouest Lyonnais réside dans trois points particuliers : 
 

• la gradation spatiale de la périurbanisation s'opère progressivement d'est en ouest ; 
elle génère par conséquent une gradation du même ordre dans les conflits d'usage 
agriculture/urbanisation. Les enjeux ne sont donc pas identiques d'un point du 
territoire à l'autre, 
 

• la dépendance de certains secteurs agricoles au système d'irrigation, ce dernier, 
datant de la fin des années 60, va nécessiter, à moyen terme, des investissements de 
modernisation, 

 

• les projets d'infrastructures routières apportent des incertitudes quant à l'avenir de 
la profession agricole d'une partie de l'Ouest Lyonnais. 

 
Il est donc indispensable de disposer d'une vision prospective de l'agriculture sur le territoire 
de l'Ouest Lyonnais en particulier en matière de "sécurisation" foncière. Cette dernière peut 
se concrétiser grâce aux dispositifs initiés par la loi du 23 février 2005 relative au 
développement des territoires ruraux qui confère aux Départements une nouvelle 
compétence de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains. 
 
Pour mettre en œuvre cette compétence les Départements peuvent définir des périmètres 
d'intervention. Véritables outils de protection et de gestion des espaces agricoles et naturels 
périurbains, ces périmètres s'accompagnent de programmes d'actions. 
 
A noter que : 
 

• le périmètre est délimité par le Département, avec l'accord des communes 
concernées, après avis de la Chambre d'Agriculture et enquête publique, 
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• le périmètre ne peut se situer qu'en zone agricole ou naturelle sur titre de Plans 
d'Occupation des Sols ou des Plans Locaux d'Urbanisme. Il doit être compatible avec 
le Schéma de Cohérence Territoriale. 

 
Pour le territoire du SCOT de l'Ouest Lyonnais le Département a engagé la démarche 
d'étude ; elle s'appuie sur une approche croisée des volets agricoles et environnementaux 
(définition des enjeux, estimation de la vulnérabilité par rapport à la pression urbaine…). Le 
dispositif final devra s'articuler avec les dispositions contenues dans le Document 
d'Orientations Générales du SCOT. 
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III.III.III.III.    Problématique foncière de l'Ouest LyonnaisProblématique foncière de l'Ouest LyonnaisProblématique foncière de l'Ouest LyonnaisProblématique foncière de l'Ouest Lyonnais    
 

A.A.A.A. Le contexteLe contexteLe contexteLe contexte    
 
L'ensemble du territoire de l'Ouest Lyonnais est soumis à une importante pression urbaine 
liée au desserrement de l'agglomération lyonnaise. En témoigne la hausse significative de la 
population du territoire du SCOT depuis 1990. 
 
La pression urbaine se traduit bien évidemment par : 
 

• une tension sur le foncier agricole et une perturbation du "marché" traditionnel. 
Nous avons vu dans le chapitre consacré à l'agriculture les dispositifs engagés par le 
Département du Rhône pour préserver les espaces agricoles et naturels périurbains, 

• une hausse des coûts du foncier et de l'immobilier sur le territoire. 
 
Ce second aspect génère de nombreuses difficultés pour les collectivités notamment pour 
mener à bien certains projets d'aménagement (mise en œuvre du concept de "village 
densifié") mais aussi pour favoriser la mixité sociale sur ce territoire. 
 
Il est donc indispensable de procéder à une analyse foncière globale par secteur 
géographique en ciblant plus particulièrement le marché foncier destiné à l'habitat et le 
marché foncier destiné aux activités économiques. Cette analyse permettra de définir une 
stratégie foncière de territoire destinée à favoriser la mise en œuvre des objectifs du SCOT. 
 
 

B.B.B.B. Le marché foncier destiné à l'habitatLe marché foncier destiné à l'habitatLe marché foncier destiné à l'habitatLe marché foncier destiné à l'habitat    
 
Actuellement, de nombreux facteurs influent sur la valeur du sol. De manière schématique, 
le mécanisme de  formation des prix du foncier peut se décomposer en deux éléments :  
 

• d'une part, l'ensemble des dépenses que l'on peut qualifier d'équipement ou 
d'aménagement. Le prix du sol reflète d'abord un ensemble de dépenses qu'il faut 
engager pour le rendre constructible. Ces dépenses regroupent toutes les dépenses 

de viabilisation (voirie, réseaux,…). 

•  

• Et d'autre part, la localisation du terrain ou de l'immeuble concerné. En effet, le prix 
du terrain a une deuxième dimension, totalement étrangère au coût de production : 
sa situation, son image ainsi que la réglementation du sol attenante. Certains lieux 
sont considérés comme plus agréables, mieux réputés socialement, ils seront donc 
plus demandés. Ainsi, les prix fonciers tiennent compte de l'image sociale du terrain 
et de son histoire passée comme future. 

 
D'après une étude faite par la Chambre des Notaires du Rhône en mai 2005, le marché des 
terrains à bâtir du Rhône se situait au niveau national (hors Ile de France) dans les quatre 
départements les plus chers, avec un prix de vente de 86 400 € en moyenne en 2004. Pour 
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donner un ordre d'idée, les Alpes-Maritimes, département le plus cher, enregistrait un prix 
de vente moyen de 108 900 € 
 

 

1.1.1.1. Evolution du nombre de transactions et des prix sur la Evolution du nombre de transactions et des prix sur la Evolution du nombre de transactions et des prix sur la Evolution du nombre de transactions et des prix sur la 
dernière décenniedernière décenniedernière décenniedernière décennie    

 
Les graphiques ci-dessous permettent de visualiser le phénomène de hausse de prix sur le 
territoire du SOL, ainsi que sur les différentes Communautés de Communes. 
 
Le graphique 1 met en évidence deux périodes distinctes 1995-2000 et 2001-2004. De 1995 
à 2000 le nombre de transactions et les prix pratiqués sont relativement stables sur le 
territoire du SOL. Le nombre moyen de transactions par année est de 289, pour un prix 
moyen de 44 €/m². Bien que l'évolution sur cette période soit globalement stable, l'année 
2000 amorce un mouvement de baisse du nombre de transactions et de hausse des prix. 
 

 
 
 
La période suivante qui débute en 2001 est caractérisée par une chute importante du 
nombre de transactions et une hausse constante des prix pratiqués. La baisse du nombre de 
transactions est de l'ordre de 65 % par rapport à la période précédente alors que les prix 
augmentent fortement pour atteindre une moyenne de 74 €/m² sur l'ensemble du territoire 
du SOL. Ce décrochage entre les prix et le nombre de transactions à partir de l'année 2001 
marque ainsi l'entrée dans une période de forte pression foncière.  
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L'année 2003 semble introduire une rupture dans le mouvement de hausse générale des prix 
que nous ne sommes pas en mesure d'expliquer. 
 

 
 
La CCPA connaît une évolution semblable à celle décrite pour le territoire du SOL, c'est-à-
dire une entrée en 2001 dans une phase de hausse des prix fonciers. 
 

 
 
La COPAMO connaît elle aussi un mouvement de hausse importante des prix, mais celui-ci 
est plus tardif que sur l'ensemble du territoire du SOL. Le véritable décrochage entre le 
nombre de transactions et la hausse des prix ne se fait qu'en 2003. Le développement plus 
tardif de la pression foncière sur la COPAMO s'explique peut-être par sa situation 
géographique. Le territoire de la COPAMO est, en effet, un des plus éloignés de 
l'agglomération lyonnaise, la pression foncière ayant mis plus de temps pour se reporter sur 
ce territoire 
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Le territoire de la CCVG développe un profil atypique qu'il nous est difficile d'expliquer. 
Toutes les Communautés de Communes voient leurs prix augmenter de manière constante 
sur la période récente (2001-2004) alors que la CCVG connaît une baisse ponctuelle et très 
marquée de ses prix au m² en 2003. De la même manière, à l'inverse des autres 
Communautés de Communes, la CCVG voit le nombre de ses transactions augmenter sur la 
période (2001-2004) alors que toutes les autres Communautés de Communes connaissent 
une baisse. 
 

 
 

La CCVL suit une évolution proche de celle observée sur l'ensemble du territoire du SOL et 
sur la CCPA, l'entrée dans la phase de hausse des prix se situant également en 2001. 
 
Ainsi, l'ensemble des graphiques ci-dessus nous indique une phase de hausse des prix sur le 
territoire du SOL à partir de l'année 2001. Le mouvement de pression foncière se déclenche 
quasiment à la même période pour trois des Communautés de Communes (CCPA, CCVG et 
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CCVL), seule la COPAMO connaît une pression foncière plus tardive du fait, probablement de 
son éloignement de l'agglomération. 
 
Cependant toutes les Communautés de Communes ne sont pas touchées avec la même 
intensité par cette pression foncière, en témoigne le tableau ci-dessous : 

 
En effet on constate que sur la période 2001-2004 certaines Communautés de Communes 
subissent une hausse plus ou moins importante du prix des terrains. La COPAMO, la CCVG et 
la CCVL sont globalement proches en termes de prix pratiqués et connaissent une hausse 
importante. La CCPA pratique les prix les plus bas avec une moyenne de 65 €/m² sur la 
période 2001-2004, ce qui la place en dessous de la moyenne pratiquée sur le territoire du 
SOL. Il est étonnant de constater que la COPAMO, qui a pourtant connue une entrée tardive 
en phase spéculative, se retrouve à des niveaux de prix identiques aux autres Communautés 
de Communes. 
 
 

2.2.2.2. Evolution de la surface moyenne des terrains sur la dernière Evolution de la surface moyenne des terrains sur la dernière Evolution de la surface moyenne des terrains sur la dernière Evolution de la surface moyenne des terrains sur la dernière 
décenniedécenniedécenniedécennie    

 
Loin d'observer une réduction de la surface moyenne des terrains échangés destinés aux 
logements, le graphique 6 montre au contraire une relative stabilité, voire une légère hausse 
de la surface moyenne des terrains échangés pour trois Communautés de Communes (CCPA, 
CCVL et CCVG). 
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La hausse est, certes, faible mais elle va à l'encontre du principe de "village densifié" énoncé 
dans le SCOT. Seule la COPAMO voit la superficie de ses terrains diminuer. Cette diminution 
est d'ailleurs importante puisqu'elle est de 50 %. On peut alors s'interroger sur les raison de 
cette diminution : est-ce la conséquence d'une volonté politique de limiter l'étalement 
urbain ou de réduire la surface des terrains via le PLU ? 
 
 

C.C.C.C. Le marché immobilierLe marché immobilierLe marché immobilierLe marché immobilier    
 
Par rapport à la moyenne départementale, le marché immobilier du SOL se situe en 2004 
parmi les plus chers. Que ce soit sur le marché des appartements anciens, neufs ou pour les 
maisons anciennes, les prix moyens de vente sur le territoire du SOL sont au-dessus de la 
moyenne départementale des prix de vente, calculée par la Chambre des Notaires du 
Rhône : 

• pour les appartements anciens, le prix moyen départemental de vente est de 125 000 
€ contre 128 349 € sur le SOL. On peut aussi remarquer qu'il se rapproche du prix 
moyen de vente lyonnais qui est de 138 000 €, 

• pour les appartements neufs, la Chambre des Notaires n'a pas communiqué la 
moyenne départementale mais celle de Lyon qui est 187 500 €. Nous avons obtenu 
pour le territoire du SOL un prix moyen de vente de 175 856 € pour 2004, 

• pour les maisons anciennes, le prix moyen de vente sur le SOL est de 239 739 € c'est-
à-dire supérieur au prix moyen de vente départemental (217 000 €) mais encore 
nettement inférieur au prix moyen de vente lyonnais qui est de 275 700 €. 

 
Ces comparaisons montrent le positionnement du SOL par rapport au département et 
surtout à Lyon et sa périphérie. 
 
 

1.1.1.1. Evolution du nombre de transactions et des prix sur la Evolution du nombre de transactions et des prix sur la Evolution du nombre de transactions et des prix sur la Evolution du nombre de transactions et des prix sur la 
dernière décenniedernière décenniedernière décenniedernière décennie    

 
L'analyse des transactions immobilières de 1995 à 2004 nous a permis de quantifier le 
nombre de transactions ainsi que la moyenne des prix en euros constants. Tout d'abord, par 
marché immobilier nous entendons les maisons et appartements neufs et anciens. 
 
Les graphiques présentés ont pour objet d'observer l'évolution du nombre des transactions 
ainsi que l'évolution moyenne des prix en euros constants. Pour le marché immobilier, il 
nous a été impossible de travailler en euros au m², puisque la base Perval pour les maisons 
neuves et anciennes ne nous communique pas la taille du bien en m² mais en nombre de 
pièces. Enfin, la combinaison de ces deux données nous permet d'analyser l'ascendance du 
prix moyen sur l'évolution du nombre de transactions. 
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Un nombre de transactions variableUn nombre de transactions variableUn nombre de transactions variableUn nombre de transactions variable    
 
Au regard du premier graphique qui recense le total des transactions et la moyenne des prix 
immobiliers sur l'ensemble du territoire, nous pouvons dire que le marché immobilier est 
assez dynamique sur le territoire du SOL. Toutefois, il paraît instable si l'on regarde les 
variations plus ou moins fortes qui s'effectuent tous les trois ans. 
 
En 1999, après une période stable (1996-1998), on assiste ainsi à une forte augmentation du 
nombre de transactions, on passe de 467 transactions à 721 en 1999 pour rechuter en 2000 
à 498 transactions. Cette forte variation ne se justifie pas par le niveau de prix moyen. La 
courbe des prix durant cette période ne subit pas d'augmentation brutale qui pourrait 
expliquer la forte baisse des transactions de 2000. 
 
Même constatation pour 2003, après une période d'augmentation stable, on observe un 
décrochage moins fort que durant la période précédente, mais une augmentation qui ne se 
justifie pas par la moyenne des prix. 
 
Tout au long de la période étudiée, les variations plus ou moins fortes du nombre de 
transactions ne sont pas en adéquation avec l'évolution des prix. Les fortes baisses, d'une 
année sur l'autre, ne résultent pas d'une augmentation des prix moyens mais d'autres 
causes que nous ne pouvons actuellement mesurer : un nombre de mise en vente, plus 
important, des produits aux profils plus en adéquation avec la demande des ménages et/ou 
des prêts bancaires délivrés plus facilement d'une année sur l'autre. 
 
 
Des prix moyens Des prix moyens Des prix moyens Des prix moyens de vente en augmentationde vente en augmentationde vente en augmentationde vente en augmentation    
 
En ce qui concerne l'évolution de la courbe des prix, on peut observer que depuis 2002 le 
profil de la courbe a changé avec une augmentation annuelle du prix moyen plus forte 
qu'auparavant. 
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Ainsi, durant la période 1996-2001, le prix moyen connaissait une augmentation moyenne 
par an de 6 %. A partir de 2002 et jusqu'en 2004, le prix moyen connaît une augmentation de 
10 % par an en moyenne. 
 
Pour 2005, la tendance à l'augmentation des prix moyens semble se poursuivre avec en 
parallèle une baisse du nombre des transactions qui a débuté en 2004. On peut alors 
supposer que de 1995 à 2002, les prix sur le marché immobilier étaient bas par rapport à 
l'agglomération lyonnaise, permettant ainsi aux ménages d'acheter, ce qui explique les 
variations du nombre de transactions en inadéquation avec l'augmentation annuelle des 
prix. A partir de 2004, l'accélération de la montée des prix semble avoir de l'ascendant sur le 
nombre de transactions. Cette nouvelle tendance montre que les prix sur le SOL tendent à 
rejoindre ceux pratiqués dans la périphérie proche de Lyon, les ménages ne peuvent plus 
acheter aussi facilement. 
 
 
Une évolution identique des prix et des transactions au niveau des Communautés de Une évolution identique des prix et des transactions au niveau des Communautés de Une évolution identique des prix et des transactions au niveau des Communautés de Une évolution identique des prix et des transactions au niveau des Communautés de 
CommunesCommunesCommunesCommunes    
 
Si on applique le même graphique à l'échelle des Communautés de Communes, on s'aperçoit 
qu'aucune d'elles ne s'éloigne des tendances présentées ci-dessus. 
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Toutefois, il existe des différences entre elles au niveau du nombre de transactions et du 
niveau des prix. En ce qui concerne le nombre de transactions, c'est la CCVG qui a, durant la 
période étudiée, le nombre de transactions le plus élevé suivie de la CCVL, la COPAMO et la 
CCPA qui enregistrent un nombre de transactions plus faible. 
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Actuellement, elles connaissent toutes une forte baisse de leurs transactions mais 
connaissent une forte augmentation de leur prix moyen en 2004, excepté la CCVL qui 
connaît une baisse des transactions et une baisse du prix moyen. Si l'on analyse la moyenne 
des prix durant la période 2002-2004 (pendant laquelle on a remarqué précédemment une 
accélération dans la hausse annuelle des prix), on remarque que c'est dans la CCVL que le 
prix du marché immobilier est le plus cher avec un prix moyen par transaction de 203 228 € 
suivie de la CCVG avec 188 203 €, de la CCPA avec 164 774 €. Enfin, le marché immobilier de 
la COPAMO est celui qui pratique les prix les moins élevés avec un prix moyen (tous produits 
immobiliers confondus) de 159 182 €. 
 

 
 
Par type de produits, la répartition des Communautés de Communes par rapport à leur prix 
moyen varie très peu, excepté pour le marché des appartements neufs où les transactions 
effectuées sur la COPAMO sont parmi les plus élevées. 
 
Globalement, c'est sur les marchés immobiliers de la CCVL et de la CCVG que se pratiquent 
les prix les plus élevés. 
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2.2.2.2. Des transactions orientées vers le marché immobilier ancienDes transactions orientées vers le marché immobilier ancienDes transactions orientées vers le marché immobilier ancienDes transactions orientées vers le marché immobilier ancien    
 

 
 

Le nuage de points tend à mettre en valeur le positionnement et l'évolution des différents 
types de produits immobiliers sur le territoire du SOL. 
 
Si on analyse la structure générale du marché foncier et immobilier on remarque 
visuellement que sur la période étudiée ces marchés sont scindés en deux avec : 
 

• d'un côté le marché des maisons anciennes et des terrains à bâtir qui connaissent un 
nombre élevé de transactions et un prix moyen bas par rapport aux autres produits 
immobiliers, 

• de l'autre côté, le marché des maisons neuves et appartements anciens et neufs qui 
ont la particularité d'avoir un prix élevé et de connaître un nombre de transactions 
qui dépasse rarement les 150 par an. 

 
En ce qui concerne l'évolution du nombre de transactions et des prix, que ce soit sur le 
marché foncier ou immobilier on assiste à une même tendance : baisse des transactions et 
augmentation des prix pour 2004. Toutefois, si cette baisse est peu marquée pour les 
maisons neuves, sur le marché foncier la baisse et l'augmentation des prix est beaucoup plus 
brutale. Alors que le marché des terrains à bâtir se situait jusqu'en 2000 dans les produits 
qui faisaient l'objet de plus de transactions, il fait partie aujourd'hui des produits immobiliers 
les plus chers et les moins abordables du territoire. 
L'évolution des appartements neufs et anciens est aussi à souligner. Depuis 2004, ces deux 
produits immobiliers connaissent une augmentation de leurs transactions, tout en gardant 
un prix moyen stable. 
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D.D.D.D. Territorialisation de l'analyse foncière et immobilièreTerritorialisation de l'analyse foncière et immobilièreTerritorialisation de l'analyse foncière et immobilièreTerritorialisation de l'analyse foncière et immobilière    
 
La cartographie des dynamiques foncières et immobilières sur la période étudiée nous 
permet d'avoir une meilleure visibilité des tendances à l'œuvre sur le territoire du SOL. Nous 
avons donc réalisé des analyses cartographiques à partir des fichiers Perval et Sitadel. 
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Les cartes 1 et 1 bis mettent en évidence la forte hausse des prix moyens durant les deux 
phases que nous avons précédemment analysées : 1995-2000 et 2001-2004. 
 
Une fois ces deux cartes mises côte à côte, on peut constater que toutes les communes 
connaissent, durant la seconde période, une forte augmentation de leurs prix moyens. Plus 
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particulièrement, la carte 1 bis met en valeur la forte hausse des prix dans les communes qui 
sont les plus proches de l'agglomération lyonnaise. Ste Consorce et Dommartin, par 
exemple, font partie des communes qui ont connu la plus forte hausse. Elles passent d'un 
prix de vente moyen qui se situait durant la première période entre 200 000 et 250 000 € à 
un prix moyen de vente de plus de 300 000 € durant la seconde période. 
 
On remarque ainsi une augmentation concentrique des prix qui se développe entre 2001-
2004 sur les communes nord-est et sud-est du SOL. Seules les communes de l'extrême ouest 
du territoire comme Yzeron ou St André la Côte ne semblent pas être touchées par la forte 
inflation des prix moyens. 
 
De manière plus générale, la carte 2 met en évidence les communes les plus touchées par la 
hausse des prix sur la totalité de la période 1995-2001. Là encore, on ne peut que relever les 
observations faites ci-dessus. On constate que plus les communes sont proches de 
l'agglomération lyonnaise et plus elles sont touchées par la cherté, qu'il s'agisse du prix au 
m² des terrains destinés à l'habitat (carte 2) ou du prix moyen des transactions (cartes 1 et 1 
bis). 
 
Cependant, au regard de la carte 2, certaines communes connaissent des prix très élevés 
alors qu'elles ne sont pas situées sur la première couronne à proximité de l'agglomération. 
Les communes de Mornant et de Soucieu en Jarrest connaissent, par exemple, des prix 
beaucoup plus élevés que des communes plus proches de Lyon. Cette cherté des terrains 
peut s'expliquer, en partie, par la bonne desserte de ces deux communes : Mornant est 
traversée par la RD 30 et longée par la RD 342 et Soucieu en Jarrest est, elle aussi traversée 
par la RD 30. Toutefois, cette observation n'est pas valable pour l'Arbresle. Considérée 
comme étant la commune-centre de la CCPA, cette dernière ne se trouve pas dans les 
communes les plus chères du SOL, alors qu'elle est desservie par le train et est longée par la 
RN 389. En revanche le prix élevé des transactions immobilières constaté sur la commune de 
St Laurent d'Agny, ne semble pas se justifier par une bonne desserte et reste pour le 
moment inexpliqué. Ainsi, malgré ces quelques exceptions, la hausse des prix du foncier et 
des biens immobiliers suit globalement un mouvement concentrique, conséquence du 
desserrement résidentiel. 
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Il nous a aussi paru intéressant de cartographier les données issues du fichier Sitadel qui 
enregistre, par le biais des dépôts de permis de construire, le nombre de logements 
commencés (mis en chantier). 
 
La carte 3 met en évidence deux paramètres : la production de logements individuels et 
collectifs de 1995 à 2004 sur le territoire du SOL et la part de la production de logements 
individuels sur la même période. 
On remarque que plus les communes sont éloignées de l’agglomération lyonnaise, moins 
elles mettent de logements en chantiers. De plus, moins il y a de mise en chantier dans une 
commune plus la part de logements individuels est importante. Par exemple, les communes 
de Courzieu, Saint-Julien-sur-Bibost ou Saint André-la-Côte ont connu des mises en chantiers 
inférieures à 71 logements et celles-ci ne concernent que des maisons individuelles. 
 
Si on regarde la part de logements individuels sur l’ensemble des constructions, on 
remarque un déséquilibre qui ne correspond pas forcément à la distance des communes par 
rapport à Lyon. Ainsi, à l’échelle des Communautés de Communes, on peut observer que la 
CCPA et la COPAMO ont un rythme de production équivalente aux autres alors qu’elles se 
spécialisent dans la production de logements individuels. Par exemple, pour la COPAMO, 
seule Mornant (commune centre) présente une part de logements individuels inférieure à 
50%. 
 
La CCVG et la CCVL, quand à elles ont une production de logements plus diversifiée. Le 
nombre de logements collectifs et individuels est plus homogène. Pour la CCVG, cela peut se 
justifier par sa proximité à l’agglomération. Une proximité qui ne semble pas fonctionner 
pour la CCVL. 
 
Enfin, on pourrait penser que la proximité d’infrastructures pourrait jouer sur la quantité de 
logements mis en chantier ainsi que sur leurs formes (moins de logements individuels) mais 
ce n’est pas le cas sauf, pour les communes centres (Arbresle et Mornant). Pour Bessenay, 
par exemple, cette hypothèse pourrait être aussi valable. Eloignée de Lyon, elle présente, 
toutefois, un nombre important de mises en chantier avec une part de logements individuels 
inférieure à 50%, due à la proximité de la N 89 qui la longe. Mais cette hypothèse ne tient ni 
pour Courzieu, ni pour Chevinay qui sont longées par la même infrastructure. Elles 
enregistrent très peu de mises en chantier et par conséquent, ne produisent que du 
logement individuel. Ainsi, nous pouvons constater que la présence d’infrastructures n’a pas 
forcément d’incidence sur le type de logements produits. 
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Nous avons voulu voir s’il existait un lien entre le nombre d’habitants (RGP 1999) dans une 
commune et la mixité de l’habitat. La carte qui se situe sur le coin inférieur droit, nous 
permet de constater la corrélation entre le nombre d’habitants et le type de logement : plus 
il y a d’habitants, plus il existe de mixité de l’habitat. La CCVL rentrerait ainsi dans ce cas. 
Vaugneray par exemple, fait partie des communes les plus peuplées et connaît une part de 
maisons individuelles mises en chantier qui se situe entre 51% et 75%. On constate la même 
corrélation pour les communes centres : L’Arbresle et Mornant. 
La conclusion que l’on peut formuler, concernant l’analyse de la carte 3, est la suivante : la 
proximité de l’agglomération lyonnaise, peut coïncider avec le nombre de logements 
produits mais pas avec la forme des logements mis en chantier. Cette dernière peut être 
corrélée au nombre important d’habitants d’une commune. 
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E.E.E.E. Les activitésLes activitésLes activitésLes activités    
 
Au même titre que le marché de l’habitat, celui des activités est consommateur de terrains. 
 
 

1.1.1.1. Évolution du nombre de transactions et des prix des Évolution du nombre de transactions et des prix des Évolution du nombre de transactions et des prix des Évolution du nombre de transactions et des prix des terrains terrains terrains terrains 
destinés aux activitésdestinés aux activitésdestinés aux activitésdestinés aux activités    

 
Les données dont nous disposons ne nous permettent pas de dégager de tendance 
particulière sur la dernière décennie. Le nombre des transactions semble évoluer au gré des 
actions communautaires. Contrairement aux conclusions qui s’appliquent pour le marché 
foncier et immobilier, les terrains destinés aux activités ne connaissent pas de pression 
foncière de même ampleur. L’année 1998 semble marquer une pause dans la vente de 
terrains destinés aux activités. Cependant, il faut se garder de toute conclusion hâtive en 
gardant à l’esprit les limites des données Perval qui ne transmettent les informations sur les 
transactions que lorsque leur nombre est supérieur à 5. 
 
 

2.2.2.2. Surface dSurface dSurface dSurface des terrains à bâtir par périodees terrains à bâtir par périodees terrains à bâtir par périodees terrains à bâtir par période    
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On observe sur les périodes concernées deux types d’évolution : 
 

• Une augmentation de la surface destinée aux activités. C’est le cas de la COPAMO qui 
apparaît comme étant la plus consommatrice de terrains et de la CCVG qui double 
ses surfaces ; 

• Une baisse de la surface destinée aux activités pour la CCPA et la CCVL. La CCVL 
apparaît comme étant la Communauté de Communes la moins dynamique. 

 
 

3.3.3.3. Territorialisation de l’Territorialisation de l’Territorialisation de l’Territorialisation de l’analyse du marché des activitésanalyse du marché des activitésanalyse du marché des activitésanalyse du marché des activités    
 
Pour la territorialisation du marché des terrains destinés aux activités, nous n’avons pas pu 
élaborer de carte représentant le prix de vente moyen. Les transactions annuelles 
inférieures à cinq n’étant pas prises en compte, les prix moyens des terrains cartographiés 
n’auraient pas été représentatifs de la réalité. Toutefois, les surfaces permettent de voir sur 
quelle partie du territoire, se sont développé des activités. La carte 4 présente le nombre 
total en mètres carrés des terrains ayant fait l’objet de transactions de 1995 à 2006. Ainsi on 
peut faire plusieurs observations sur la localisation de ces terrains : 
 

• Des activités qui ne se développent pas de manière homogène sur le territoire. 
Seules les communes qui sont proches de l’agglomération lyonnaise consomment de 
la superficie destinée aux activités. On remarque ainsi, une dissymétrie entre les 
différentes Communautés de Communes. Tout comme nous l’a montré le graphique 
14, la CCPA et la CCVL ne connaissent pas le même rythme de transactions que la 
CCPA et la COPAMO, elles ne consomment que très peu de terrains destinés aux 
activités. 
 

• La présence de réseaux routiers importants peut expliquer des consommations plus 
fortes sur le sud et le nord du SOL. Pour la partie sud-est du territoire, le nombre 
important de mètres carrés de terrains peut s’expliquer par deux facteurs conjugués : 
la proximité de l’agglomération lyonnaise et la présence d’une desserte routière 
importante : c’est le cas de Brignais, Taluyers et Mornant qui sont traversées par la D 
342 ou encore Montagny qui est desservie par la D 342. 

 

• Enfin, pour ce qui est de la partie nord, seules l’Arbresle et Lentilly, bien qu’elles 
soient éloignées de Lyon, présentent une dynamique au niveau des terrains destinés 
aux activités. Dans ce cas, le passage de la N 7 et la N 389 pourrait être un facteur de 
ce développement. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Rapport de présentation – 1

ère
 partie : Diagnostic du territoire – Sous-partie n°2 : Diagnostic thématique 226

 

 
 
Dans l’ensemble, même si l’aspect économique est un enjeu commun au territoire du SOL, la 
surface qui est destinée aux activités est relativement faible. Pour chacune des 
Communautés de Communes, celle-ci est inférieure à 0, 3 % de leur surface (CCPA : 0,03 % ; 
COPAMO : 0,13% ; CCVG : 0,3%). Cette faiblesse dans les surfaces consommées s’explique 
par les choix communautaires. En effet, l’Ouest Lyonnais a choisi de se spécialiser dans 
l’accueil d’activités d’artisanat peu consommatrices d’espaces que des activités de 
logistiques. 
Tout ceci confirme le peu de disponibilités foncières en matière économique sur l'Ouest 
Lyonnais comme nous l'avons vu dans le chapitre consacré aux activités. 
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F.F.F.F. Une stratégie foncière à mettre en œuvre à l'échelle de l'Ouest Une stratégie foncière à mettre en œuvre à l'échelle de l'Ouest Une stratégie foncière à mettre en œuvre à l'échelle de l'Ouest Une stratégie foncière à mettre en œuvre à l'échelle de l'Ouest 
LyonnaisLyonnaisLyonnaisLyonnais    

 
Des principes d'aménagement à inscrire dans le PADD et à étayer par une politique foncière 
 
 

PADD du SCOT 

 
 

Mettre en œuvre le mode 
de développement "Ouest 

Lyonnais" autour du 
concept de village densifié 

 Assurer un meilleur 
équilibre des territoires du 

SCOT en matière de 
mobilités et de 

déplacements en 
développant, en particulier, 
les transports en commun 

 Préserver la "marque 
identitaire" du territoire en 
assurant la pérennité des 

espaces agricoles ainsi que 
la gestion et la mise en 

valeur des espaces naturels 

 
L'intitulé même des principes d'aménagement évoque une réflexion particulière sur la 
thématique foncière. Le concept de "village densifié" fait appel à la notion de destination 
des sols, autour des villages et des bourgs pour maîtriser l'urbanisation tandis que la 
préservation des espaces naturels et agricoles passe, notamment, par une réglementation 
stricte de ces espaces. Le premier et le troisième principe font du PLU la pièce maîtresse de 
la maîtrise foncière. Les prescriptions, recommandations et préconisations sont nombreuses 
quant à l'utilisation rationnelle des espaces et la destination des sols. 
 
Concernant le deuxième principe, il fait appel à des acteurs et des logiques supra 
territoriales que les élus locaux ne maîtrisent pas totalement (projets d'infrastructure de 
transport, lignes SCNF, transports inter urbains, routes départementales). Mais les acteurs 
locaux peuvent avoir une "action politique" dans le domaine des transports et des 
déplacements en accompagnant ces projets. 
 
De fait les élus locaux ont intégré la question foncière au titre de la réflexion sur le projet de 
territoire du SCOT de l'Ouest Lyonnais. Mais, l'élaboration d'une stratégie foncière nécessite 
un affinage des principes du PADD à l'échelle des Communautés de Communes et des 
communes. 
 
Dans un contexte de pression moindre, le foncier ne constituait pas un élément de blocage 
pour de la réalisation des opérations d'aménagement. Mais, depuis cinq à dix ans, les élus 
ressentent la pression de l'agglomération Lyonnaise. Les outils d'intervention et de 
réglementation permettent d'agir en faveur d'une régulation des marchés fonciers et 
immobiliers mais ne résolvent pas le problème du portage foncier des opérations 
d'aménagement. Une stratégie foncière semble nécessaire, voire une prospective et une 
programmation foncière au niveau de l'Ouest Lyonnais. 
Néanmoins, l'élaboration de cette stratégie nécessite, la définition préalable des priorités 
d'intervention des collectivités locales. 
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Cette stratégie foncière, une fois définie dans son contenu et ses priorités, doit appuyer une 
politique d'aménagement et participer à la concrétisation des objectifs et principes 
d'aménagement sur du moyen et long terme. Elle peut faire appel à différents outils et 
notamment à l'outil EPFL. Les élus souhaitent réfléchir à l'opportunité de créer un EPFL qui 
s'inscrirait comme outils pilote de la stratégie foncière du territoire de l'Ouest Lyonnais. 
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IV.IV.IV.IV.    Fonctionnement du territoire du SCOT de l'Ouest Fonctionnement du territoire du SCOT de l'Ouest Fonctionnement du territoire du SCOT de l'Ouest Fonctionnement du territoire du SCOT de l'Ouest 
LyonnaisLyonnaisLyonnaisLyonnais    

 
 

A.A.A.A. Transports et déplacementsTransports et déplacementsTransports et déplacementsTransports et déplacements    
 
L'Ouest Lyonnais se situe en limite de desserte des transports en commun lyonnais. Les 
transports collectifs ouverts à toutes les catégories de la population se résument donc à : 
 

• la desserte par autocar du Département, avec des lignes régulières et d'autres 
fonctionnant par le système de "transport à la demande", 
 

• la desserte par les lignes TCL pour les communes de Grézieu la Varenne, Brindas, Ste 
Consorce, Pollionnay, Vaugneray, 

 

• la desserte en train dont le réseau ne peut que se limiter au tracé de l'infrastructure, 
situé sur les périphéries du territoire (ligne Sain Bel, l'Arbresle/St Paul et ligne 
Brignais/Gorge de Loup). 
 

 
La situation en espace semi-rural et l'attirance des pôles d'emploi lyonnais font que la 
population a fortement recours aux modes de déplacements individuels. 
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 Source : Transports en commun de l’agglomération de Lyon 
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Source : Département du Rhône 
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1.1.1.1. Analyse globale des comportementsAnalyse globale des comportementsAnalyse globale des comportementsAnalyse globale des comportements    4    
 
Cette partie est une première approche, très large, des comportements existants sur l'Ouest 
Lyonnais pour tous les modes de déplacements. L'usage de la voiture étant a priori 
largement prédominant, il est nécessaire de s'attarder sur les comportements qui lui sont 
liés, pour saisir le besoin et l'orientation de sa prise en compte dans les projets des gares. 
 
 
L'équipement en véhicules particuliersL'équipement en véhicules particuliersL'équipement en véhicules particuliersL'équipement en véhicules particuliers    
 
Le recensement général de la population de 1999 montre que 90 % des actifs de l'Ouest 
Lyonnais se rend au travail en voiture5. Ce chiffre laisse prévoir la suprématie de la voiture 
dans les pratiques locales. 
Ceci dit, les comportements peuvent varier d'une commune à l'autre. L'analyse suivante 
permet de dégager des tendances de ces variations de comportement, en particulier pour 
les communes susceptibles d'être clientes des gares. 
 
 
Les ménages sans véhicule individuelLes ménages sans véhicule individuelLes ménages sans véhicule individuelLes ménages sans véhicule individuel    
 

                                                 
4 

Cette analyse est extraite du document "Comportements de déplacements et rôle du transport ferroviaire et 
des gares dans les déplacements de la population de l'Ouest Lyonnais" réalisé par Patricia RAGEY (décembre 
2003). 
5
 Source : INSEE 
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Selon la norme définie par l'INSEE, un ménage est "composé de l'ensemble des personnes 
d'un logement, quels que soient leurs liens familiaux". Autrement dit 1 logement = 1 
ménage, et le ménage peut être constitué d'une seule personne. 
 
En 1999, le pourcentage de ménages non motorisés reste sur toutes les communes de 
l'Ouest Lyonnais, inférieur au cinquième des ménages. Les plus forts taux (entre 15 et 18 %) 
se situent sur les commune de Sain Bel et l'Arbresle, de très petite superficie mais avec une 
densité de population importante6. 
 
De même, les principaux bourgs-centres ont une population moins motorisée (Mornant, 
Vaugneray, Brignais), qui s'explique en partie par une concentration de services de proximité 
rendant la population plus autonome, vis-à-vis de la voiture, dans ses déplacements 
quotidiens. 
 
Notons que la présence d'une gare n'influence pas systématiquement les tendances en 
motorisation : pour Brignais, l'Arbresle et Sain Bel, on pourrait imaginer que les habitudes 

                                                 
6 521 hab/km² en 1999 pour Sain Bel, 1 720 hab/km² à l'Arbresle, pour une moyenne de 210 hab/km² sur 
l'ensemble du territoire. 
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ont intégré la gare comme mode de déplacement ; mais par exemple Lentilly qui bénéficie 
pourtant d'une gare de centre-ville n'a pas pour autant plus de ménages sans véhicule. 
 
Par contre, certains bourgs principaux avec une part forte de ménages sans véhicule ne sont 
pas desservis par le réseau ferroviaire. C'est le cas de Mornant, Vaugneray ou Bessenay.  
 
Il est envisagé pour ceux-ci de proposer soit un nouveau système de transport en commun 
(navettes, site propre pour Vaugneray), soit de réfléchir à une prolongation du réseau de 
transport TER (Bessenay). Ces projets seraient un élément facilitant pour la mobilité, 
régulière ou exceptionnelle, des personnes qui n'ont pas les moyens ou le désir d'utiliser un 
véhicule personnel. 
 
Les communes qui, à l'inverse, ont le moins de ménages non motorisés sur leur périmètre 
(avec une part en dessous des 5 % du total des ménages) sont dans la plupart des cas les 
communes fortement attirées par l'agglomération lyonnaise ou par des axes de circulation 
menant aux grands pôles : Ste Consorce, Lentilly, Dommartin, Eveux, Nuelles sur la RN 7 ou à 
proximité de l'A 6 ; ou Chassagny, Montagny, St Jean de Touslas entre la vallée du Gier et la 
partie d'A 45. 
Dans l'objectif de développer le transport ferroviaire, l'enjeu sera donc de faciliter, à partir 
de ces axes de circulation l'accès et le stationnement à des pôles de rabattement qui 
offriront avec le train des services suffisamment concurrentiels de la voiture : sécurité de 
stationnement, gain de temps, tarifs attractifs, articulation simple et rapide du réseau tout 
en multipliant l'offre de destinations. 
 
 
Le taux de motorisation par individuLe taux de motorisation par individuLe taux de motorisation par individuLe taux de motorisation par individu    
 
Un ménage peut compter d'un seul à une multitude d'individus. En conséquence son niveau 
d'équipement est relatif au nombre d'individus qui le composent. 
En complément des tendances relevées sur la première carte, nous proposons d'analyser le 
niveau moyen de motorisation par une pondération entre l'équipement en véhicules et la 
population de la commune concernée. 
 
La carte qui suit dégage le nombre moyen, par commune, de véhicule pour un individu7. 
 

                                                 
7 

Pour traduire cet indicateur, nous avons retenu une méthode de calcul spécifique, qui ne peut pas prétendre 
à l’exactitude parfaite du faut d’un manque de précision des données disponibles. Dans le calcul suivant, nous 
adoptons pour un ménage détenant « 2 véhicules ou + » (c'est-à-dire 2, 3 ou 4 véhicules voire plus) le chiffre de 
2.5. 

Méthode de calcul : 
(Nb de ménages avec 1 véhicule*1)+(nb de ménages de 2 véhicules ou plus*2.5) 

population totale de la commune 
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Sur la carte, les communes à dominante plus foncée concentrent des ménages peu équipés 
en véhicules, et celles tendant vers le jaune ont au contraire des ménages très équipés. Le 
maximum est atteint par la commune d'Eveux, pour laquelle on constate la présence de 0,71 
véhicule par individu. En considérant qu'une partie de la population n'est pas concernée par 
la détention d'un véhicule (arbitrairement, nous avons désigné les moins de 18 ans et les 
plus de 80 ans), la moyenne par adulte est encore plus importante (0,83 pour Eveux). 
Des communes comme Dommartin, Eveux, Bibost, Sarcey, St Germain sur l'Arbresle, 
Orliénas, Montagny, ont une population très équipée ; ce sont pour la plupart des 
communes en périphérie d'un bourg-centre, fortement attirées par des pôles extérieurs. 
En outre, quelques perceptions retenues sur la carte 1 sont modifiées au vu de la nouvelle 
carte : notons en particulier pour les communes de Lentilly, Chassagny et dans une moindre 
mesure Courzieu ou St André la Côte un niveau de motorisation par individu moins 
important (moins de 0,625 véhicule/individu). Cela pourrait traduire une certaine 
homogénéité de l'équipement, avec beaucoup de ménages en possession d'un moins un 
véhicule, mais qui pour la plupart ne sont pas suréquipés compte tenu du nombre de 
personnes dans le ménage. 
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Les ménages très motoLes ménages très motoLes ménages très motoLes ménages très motorisésrisésrisésrisés    
 
Enfin, la carte suivante a pour objet de faire apparaître les communes très équipées 
concentrant une part forte de ménages avec 2 véhicules ou plus. 
Elle n'est à priori l'exacte opposée de la carte 1, puisqu'on élude une grande partie des 
ménages qui ne possède qu'un véhicule, et dont la proportion peut fluctuer selon les 
communes. 
Pour toutes les communes de l'Ouest Lyonnais la part minimum de ménages avec 2 
véhicules ou plus est d'un tiers du total (à partir de 30 %) et 37 communes sur les 48 du 
périmètre comptent au moins la moitié de leurs ménages avec 2 véhicules ou +. Comme 
auparavant, on repère inversement de forts taux (supérieurs à 55 % du total des ménages) 
sur l'arc entourant la RN 7 ou pour les communes autour de Mornant, puis celles longeant 
l'A 47 et la vallée du Gier. 
 

 
 
Un fort pourcentage de ménages à 2 véhicules ou plus est-il un indicateur de richesse ? On 
peut en tout cas considérer qu'il indique un degré de mobilité plus élevé dans certaines 
zones du territoire, qui grandit en se rapprochant de l'agglomération lyonnaise (partie est du 
territoire) ou à proximité de grands axes (D 382, A 47, vallée du Gier). 
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D'après l'Agence d'Urbanisme, la motorisation témoigne de "l'éloignement croissant entre le 
domicile et le travail, mais aussi de phénomènes sociaux de plus en plus importants comme 
le travail des femmes et la variabilité des horaires8. 
 
En somme : 
 

• l'Ouest Lyonnais est très attaché à la voiture, puisque quelle que soit la commune, au 
moins un tiers des ménages possède deux véhicules personnels au minimum, 
 

• les bourgs-centres concentrent une population moins motorisée, que l'on peut 
supposer plus réceptive aux modes de transports en commun, 

 

• cela n'empêche pas que certaines de ces communes conservent une part de 
population très attachée au transport individuel, d'autant plus si l'on se situe en 
contact direct avec des axes routiers rapides, 

 

• le recours au véhicule individuel est bien plus fréquent sur les communes en 
périphérie des bourgs-centres et de manière générale sur la moitié est du territoire, 
 

• les lignes de chemin de fer desservent les zones qui présentent les plus grandes 
variations d'équipement individuel (pour certaines peu équipées, pour d'autres, bien 
équipées mais de manière déséquilibrée au sein de la population). 

 
 
Les déplacements domicilesLes déplacements domicilesLes déplacements domicilesLes déplacements domiciles----travailtravailtravailtravail    
 
De manière générale et quel que soit le motif du déplacement, la voiture est le mode de 
transport le plus largement utilisé. Une grande partie des flux de déplacements sont dus au 
motif du travail. Ces flux pendulaires nous intéressent particulièrement pour leur fréquence 
et leur régularité. Aussi pour calibrer l'offre de transport collectif il est nécessaire d'avoir une 
idée des échelles de distance entre le domicile et le lieu de travail, et des moyens utilisés 
pour réaliser cette distance. 
 

Les espaces de déplacement 

 
Les deux graphiques suivants présentent, pour l'ensemble du périmètre du SCOT et à deux 
périodes différentes (1990 et 1999), la répartition des actifs occupés selon l'appartenance de 
leur lieu de travail aux mêmes commune, département, ou région de leur lieu de résidence. 
 

                                                 
8 

Agence d'urbanisme pour le développement de l'agglomération lyonnaise, Les gares de l'Ouest Lyonnais, 
étude d'insertion urbaine, octobre 2001, pour le compte du Conseil Régional Rhône-Alpes. 
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On note tout d'abord, entre 1990 et 1999, une évolution des échelles spatiales considérées : 
l'item concernant la région (concernant 4 % des actifs résidents) apparaît en 1999. 
Auparavant, l'item <<hors du département de résidence>> suffisait, pour une maigre part de 
3 %, à recouvrir toutes les échelles supérieures au département (échelles régionales, 
nationales, voire étranger). 
Cet indice fait supposer un allongement de la distance de trajet quotidien. 
 
Mais on remarque surtout une inversion des répartitions entre le département et la 
commune: en 1990, 68% des actifs occupés travaillent dans leur commune de résidence ; en 
1999 ils ne sont plus que 21 %. Ceci au principal profit du département de résidence, sur 
lequel 29 % des actifs travaillaient en 1990, et qui sont en 1999 74%. 
Ainsi les graphiques traduisent particulièrement bien le phénomène de distanciation spatiale 
entre le lieu où l'on travaille et le lieu où l'on vit. 
Pour approfondir la question il serait nécessaire de se rendre compte de la concordance des 
bassins de vie et des bassins d'emploi, et de mieux faire apparaître l'échelle infra-
départementale et supracommunale. 
 

Modes de déplacement utilisés et intermodalités 

 
Si l'on mesure le rôle prédominant de la voiture dans les déplacements des actifs de I'Ouest 
Lyonnais, quelle peut être la place des autres modes de transport ? 
Le graphique ci-dessous montre une supériorité écrasante de l'usage de la voiture, laissant 
peu de place aux autres modes de déplacements, qui peinent à représenter à eux tous un 
dixième des déplacements. 
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Notons que les transports en commun, regroupant à la fois le transport ferroviaire et le 
transport par autocar, comptent seulement 3 % d'adeptes. 
La marche à pied et les deux-roues concernent les trajets de très courte à petite distance. On 
estime à 800 mètres la distance maximale pouvant être parcourue à pied9. Ces deux types de 
déplacement concernent 7 % de l'ensemble. 
 
Le second graphique permet de se faire une idée des habitudes d'intermodalité, dans 
l'emploi successif de différents modes sur un même trajet : seulement 6 % utilisent au moins 
deux modes successifs, tandis que 88 % se contentent d'un seul mode. Ces chiffres, bien 
évidemment, sont fortement dépendants de la prédominance de la voiture dans les modes 
de transports. Une fois installé dans celle-ci, il est plus difficile de la quitter pour poursuivre 
son trajet par un autre moyen. 
 

 
 

                                                 
9
 Source : Schéma Régional des Transports, Région Rhône-Alpes 
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En somme, la place des modes de déplacements doux est maigre mais peut être maintenue 
par une facilitation des parcours, pour ces déplacements dits "doux" (marche à pied et vélo). 
Les pratiquants de ces types de déplacement doivent pouvoir se rendre dans une gare sans 
être inquiétés de leurs facilité et sécurité de parcours, pour maintenir des habitudes de 
déplacements plus "propres" et autonomes. 
 
Mais dans la perspective de développer le transport ferroviaire, l'enjeu est bien de capter le 
flux de voitures, voire de faire abandonner pour la population proche d'une halte, le véhicule 
personnel. Si l'accent doit être mis sur l'accueil des voitures sur le site de la gare, il s'agira 
également de convaincre les usagers des avantages qu'ils ont à s'arrêter à la gare et à 
attendre un train : avantages en termes de temps, de détente et qualité de vie, de diversité 
des destinations grâce à l'intermodalité, de simplicité et de confort de voyage. 
 
 
Les flux routiers : trafic interne, trafics de transitLes flux routiers : trafic interne, trafics de transitLes flux routiers : trafic interne, trafics de transitLes flux routiers : trafic interne, trafics de transit    
 
Territoire semi-rural à périurbain, fortement tourné vers l'agglomération lyonnaise, l'Ouest 
Lyonnais a une population fortement utilisatrice du transport individuel. 
 
Cela engendre un trafic routier lourd à supporter, où se cumulent déplacements internes et 
trafic de transit… 

L'état du trafic routier 

 
Un certain nombre de facteurs viennent influencer le trafic routier sur le secteur. D'après 
l'Agence d'urbanisme "la croissance de la population et du taux de motorisation, sur le 
territoire du SOL comme au-delà dans les Monts du Lyonnais, participe au développement 
du trafic". 
 
A cela s'ajoute la présence de zones d'activités importantes, dont "il résulte des flux 
pendulaires aux heures de pointe, mais aussi des flux de poids lourds" (Agence d'urbanisme). 
 
Ainsi, à titre indicatif, les plus gros chiffres de trafic routier sont enregistrés en 2002 sur :  
 

• la portion d'A 450 : aux Barolles, plus de 40 000 véhicules circulent chaque jour, dont 
7,5 % de poids lourds, 

• la D 342 à hauteur de Brignais : 20 000 véhicules/jour sont dénombrés dont 8,9 % de 
poids lourds, 

• la RD 386 : plus de 28 000 véhicules traversent chaque jour les Sept Chemins, 

• la RD 389 : 10 000 véhicules par jour passent au hameau de la Brévenne (Bessenay), 
dont 8,6 % de poids lourds, 

• la D 7 : 12 000 véhicules/jour sont enregistrés à Marcy l'Etoile 
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Source : Charte paysagère de 
l’ouest Lyonnais, Syndicat de 
l’ouest Lyonnais, avril 2006 
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La gestion du trafic de transit 

 
"La croissance de la population des Monts du Lyonnais entraîne une forte croissance des 
échanges avec l'agglomération lyonnaise, via le territoire du SOL" (Agence d'urbanisme). 
 
Ce trafic de transit est-ouest utilise beaucoup la D 342, la N 7 et la D 389, "mais emprunte 
aussi un certain nombre de routes départementales (D 11, 25, 30, 2…)". Les grandes voiries 
citées peuvent se déverser sur certaines gares : Brignais pour la D 342, Sain Bel pour la D 
389, l'Arbresle ou Lentilly pour la N 7. Les départementales sont davantage situées sur la 
partie centrale du territoire, certaines pourraient être articulées avec un pôle intermodal aux 
alentours de Vaugneray (projet de Transport en Commun en Site Propre). 
 
Sur l'axe de la vallée de la Brévenne, Sain Bel et l'Arbresle souffrent d'importants problèmes 
de circulation. Des déviations sont en projet depuis longtemps, les dossiers sont en attente 
de transfert de gestion de la D 389 au Conseil Général. Les flux, en provenance de la Loire 
(voire Puy de Dôme) et des Monts du Lyonnais, peuvent évoluer lors de l'ouverture de l'A 89, 
reliant Clermont-Ferrand à Lyon, via Balbigny (Feurs, Roanne, Tarare sont donc concernées). 
 
Ainsi donc : 
 

• la distance spatiale entre domicile et travail semble grandir toujours plus, et renforce 
le recours à la voiture. Son usage sur l'Ouest Lyonnais paraît excessif et bien enraciné 
dans les habitudes, 
 

• pour les déplacements pendulaires, très peu de personnes utilisent plusieurs modes 
au cours de leur trajet. On recherche la commodité par le moins de changements 
possibles. Les usagers devront s'approprier des pratiques d'intermodalité, 

 

• pourtant, l'efficacité de la voiture est de plus en plus remise en cause, victime de son 
propre succès. La forte évolution démographique, croisée avec un taux de 
motorisation croissant, ajoutés à un trafic de poids lourds en constante 
augmentation et un trafic de transit grandissant, font que la gestion du trafic routier 
devient un problème essentiel pour l'Ouest Lyonnais. 

 
 

2.2.2.2. L'utilisation dL'utilisation dL'utilisation dL'utilisation du transport ferroviaireu transport ferroviaireu transport ferroviaireu transport ferroviaire    
 
La part du transport ferroviaire dans les déplacements est à ce jour très limitée. Si les 
comportements sont très liés à la voiture, il n'en reste pas moins que ce mode de transport 
pourrait être une alternative essentielle aux modes de déplacements individuels, dont on 
connaît quelques limites sur l'Ouest Lyonnais. Un certain public, peu nombreux, semble 
manifester déjà un intérêt pour le train. Quelle est cette clientèle du train, issue de l'Ouest 
Lyonnais ? 
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Est-elle identique à celle que l'on retrouve sur l'ensemble du réseau général de l'Ouest 
Lyonnais périurbain (c'est-à-dire l'ensemble des trois lignes de Sain Bel, Brignais et 
Lozanne)10 ? 
Nous proposons une comparaison à partir d'un ensemble de critères, portant sur la nature et 
le comportement des clientèles : âge, catégorie socioprofessionnelle, motif de déplacement 
et moyens de transport utilisés avant et après le train. 
 
 
 
 
Les usagersLes usagersLes usagersLes usagers    
 

Age : surreprésentation des jeunes 

 

 
 

Les gares situées sur le périmètre SCOT accueillent davantage de jeunes que la moyenne de 
l'ensemble des gares des trois lignes du périurbain lyonnais : près de 77 % ont moins de 25 
ans, tandis que l'ensemble des trois lignes compte 66 % de moins de 25 ans. 
 

 
 

                                                 
10 

Les 7 gares comprises sur le périmètre du SCOT sont incluses dans le calcul de la moyenne de l'ensemble des 
gares des trois lignes périurbaines de l'Ouest Lyonnais 
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 Source : Région Rhône-Alpes 
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Les autres catégories d'âge sont, par conséquent, moins bien représentées, en particulier les 
26-35 ans (4,3 points d'écart avec la moyenne) et les 35-45 ans (3,3 points d'écart), classes 
représentant la majorité des actifs. 
 

Catégorie socioprofessionnelle : à majorité des scolaires et des employés 

 

 
 

 
 
Dans la continuité de ce qui est apparu avec les âges, les sept gares de notre périmètre 
d'étude accueillent en grande majorité des élèves (supposons surtout des lycéens, 
notamment avec la desserte du lycée de Charbonnières) et étudiants, pour 73 % de la 
clientèle (sur l'ensemble du réseau, le chiffre est de 60 %). 
 
Après les élèves et étudiants, une seule autre catégorie se distingue : les employés et 
enseignants représente 17 % de la clientèle (21 % pour tout le réseau), suivis de loin par les 
techniciens (3 %). Les autres catégories sont toutes situées à moins de 3 % de l'ensemble. 
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Notons que la différence entre les sept gares et les autres gares de l'Ouest Lyonnais se fait 
sur la répartition entre les élèves/étudiants et les employés/enseignants ; mais également 
les cadres ne sont pratiquement pas représentés (2 %), tandis que pour l'ensemble du 
réseau cette catégorie se démarque par un taux de 6 % par rapport au total. 
 
 
Les habitudes de déplacementLes habitudes de déplacementLes habitudes de déplacementLes habitudes de déplacement    

 

Des motifs de déplacement directement liés à l'activité professionnelle des usagers. 

 

 
 

 
 

A nouveau, se dégage le motif des études/faculté, concernant les élèves et étudiants. Les 
parts d'étudiants se rendant à la "faculté" sont comparables entre l'Ouest Lyonnais et les 
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sept gares de l'étude (9 et 8 %), cependant la part du motif "études" est plus importante sur 
les gares du périmètre ACOLADE/SCOT. La proportion tend à être plus forte du fait de 
l'attirance de certaines écoles situées sur le réseau ferroviaire (lycée de Charbonnières, 
collèges de l'Arbresle / Lentilly) ; mais cette proportion s'explique également par l'absence 
des autres motifs qui renforce le poids relatif des élèves et étudiants. 
 
Enfin, si les déplacements domicile-travail représentent ¼ des motifs de déplacement pour 
les sept gares de l'étude, ils comptent pour 1/3 sur le réseau global. 
 
Notons en conclusion, que les déplacements hors activité professionnelle, c'est-à-dire les 
activités de loisirs, d'achat (courses, shopping), ou de visite à la famille ou les amis, sont très 
peu développés sur ces lignes de transport. Ces activités restent très liées à des modes de 
déplacements individuels. 
 

Modes de transport avant et après l'usage du train 

 
Les deux graphiques suivants (l'un pour les sept gares du périmètre ACOLADE/SCOT, l'autre 
pour l'ensemble de l'Ouest Lyonnais) présentent les modes de transport initial et final 
utilisés par les clients des gares. 
 
Les modes suivants ont été cités : 
 

• Véhicule particulier (VP), 

• Dépose en voiture, 

• Autocar, métro/tramway/bus, 

• Taxi, deux-roues, 

• Marche à pied, 

• Et autre (correspondance de train, par exemple) 
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Les deux modes les plus utilisés en 1996 sur le périmètre du SCOT sont incontestablement la 
dépose en voiture (près de 45 % des accès à la gare et 30 % en sortie de gare) et la marche à 
pied (les taux accès et sortie de gare sont quasiment inversés avec la dépose voiture). 
 
Ce phénomène n'apparaît, sur l'ensemble du réseau, que pour la marche à pied, la dépose 
voiture étant bien plus minime. Ces constatations sont sans doute liées à la structure de la 
clientèle, dont nous avons vu qu'elle était essentiellement composée de jeunes ; ceux-ci 
n'ont pas forcément l'âge du permis de conduire ou n'ont pas les moyens de financer un 
véhicule particulier, ils restent donc fortement dépendants de leur entourage (dépose 
voiture). 
 
Notons que les transports en commun sont très peu utilisés ; en particulier l'autocar est 
complètement absent, alors que les sept gares sont situées sur l'espace de transport 
interurbain (mis en place par le Conseil Général), et que la plupart ont un arrêt autocar à 
proximité. 
 
Il serait néanmoins intéressant de réactualiser ces chiffres, car depuis 1996 le réseau 
interurbain a été redessiné et tient davantage compte de son articulation avec le réseau 
ferroviaire. 
 
D'autre part le véhicule particulier (laissé en stationnement à la gare) est davantage utilisé 
sur les sept gares étudiées (15 à 20 %) que sur l'ensemble des trois lignes (environ 10 %). 
L'usage renforcé de ce mode ainsi que celui des déposes en voiture différencie les modes 
d'accès aux gares du périmètre ACOLADE/SCOT, de ceux retenus sur l'ensemble du réseau. 
Sur ce dernier, l'écart est comblé par un usage bien plus important (environ 20 %) des modes 
de transport urbain (tramway, bus, métro), provenant des gares les plus proches ou 
comprises dans l'agglomération lyonnaise. 
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Destinations 

 
De manière synthétique, les destinations semblent se répartir de la manière suivante : 
 

• Pour la ligne de Brignais : plus de la moitié de la clientèle se rend à la gare de St Paul, 
1/3 s'arrête à Gorge de Loup, et environ 10 % se redirigent sur les autres lignes de 
l'Ouest Lyonnais (arrêt à Dardilly), 

• On observe pour la ligne de Sain Bel une répartition différente entre les deux 
principales gares lyonnaise : 

o ¼ à 1/3 des clients arrivent au terminus de St Paul, 
o 1/3 à la moitié des clients descendent à Gorge de Loup (accès à la ligne de 

métro D) 
o De 13 à 25 % des clients s'arrêtent à l'arrêt du Méridien ; le lycée attire en 

effet une partie des élèves du secteur de l'Arbresle et surtout de Lentilly. 

• Pour Dommartin, la SNCF n'a pas communiqué de chiffres récents, 

• Enfin, l'Arbresle occupe une place particulière : près de la moitié de la clientèle utilise 
la ligne Lyon – Roanne, afin de se rendre sur les autres gares de Lyon : Part-Dieu 
et/ou Gare de Vaise et Perrache, selon les trains. 

 
Ainsi les clients des gares du périmètre d'ACOLADE/SCOT sont plus jeunes que la moyenne 
des clients de l'ensemble du réseau de l'Ouest Lyonnais ; par conséquent la clientèle utilise 
principalement ce mode de transport pour se rendre sur son lieu d'étude. 
 
Cette forte proportion de jeunes n'est pas la traduction d'un engouement de cette catégorie 
de population pour le train, mais révèle plutôt une sous-représentation des adultes, retraités 
et surtout actifs. 
 
Dans une moindre mesure la clientèle est composée d'actifs qui sont pour la plupart issus 
des catégories socioprofessionnelles intermédiaires (employés, enseignants), utilisant le 
train pour les déplacements pendulaires domicile-travail. 
 
Les destinations prédominantes sont Lyon-St Paul et Lyon-Gorge de Loup, à l'exception de 
l'Arbresle dont la clientèle se partage entre l'arrivée sur les gares citées et l'arrivée sur les 
gares de Vaise, Part-Dieu et Perrache. 
 
 

3.3.3.3. Le réseau de garesLe réseau de garesLe réseau de garesLe réseau de gares    
 
Après une brève analyse des comportements de déplacement sur l'Ouest Lyonnais et des 
profils de clientèle du train, nous proposons de nous pencher spécifiquement sur le réseau 
de desserte ferroviaire ; puis nous nous attarderons sur sa structuration à partir de ses 
points d'entrée, c'est-à-dire les gares. 
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Cette partie dresse un état des lieux du réseau actuel de l'Ouest Lyonnais. Trois 
caractéristiques ont été retenues : la densité des arrêts, le sous-équipement de la ligne et 
des petites gares peu valorisées. 
 
 
Un réseau deUn réseau deUn réseau deUn réseau dense en arrêtsnse en arrêtsnse en arrêtsnse en arrêts    
 
Le réseau de l'Ouest Lyonnais, compris au sens large c'est-à-dire au-delà du périmètre 
d'ACOLADE/SCOT, comprend une vingtaine de petites gares, parfois transformées en simple 
arrêt (sans bâtiment de gare). 
 
Les gares et arrêts sont espacés entre eux d'environ trois ou quatre kilomètres, parfois plus, 
parfois moins, il arrive que la distance soit inférieure à 1 km. 
 
La densité des arrêts découle des caractéristiques de l'espace-support, identifié comme 
milieu périurbain : le tronc commun et le début de chaque ligne se situent en zone urbaine 
dense (agglomération lyonnaise), puis se poursuit dans un espace alternant les 
concentrations urbaines et les espaces de rupture, à dominante naturelle. 
 

 
 
 
Un sousUn sousUn sousUn sous----équipement de la ligne : pas d'électrifiéquipement de la ligne : pas d'électrifiéquipement de la ligne : pas d'électrifiéquipement de la ligne : pas d'électrification sauf sur le tronc communcation sauf sur le tronc communcation sauf sur le tronc communcation sauf sur le tronc commun    
 
Les lignes de l'Ouest Lyonnais ont été réhabilitées à la fin des années 1980, début des 
années 1990. Des voies de croisement ont été aménagées à hauteur des haltes. Ces lignes 
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comportent cependant certaines lacunes qui limitent un usage efficace et correctement 
ajusté aux exigences du milieu périurbain. 
 
Le premier élément conditionnant l'utilisation des lignes concerne l'infrastructure : 
 

• La ligne de l'Arbresle devrait être électrifiée, tandis que les lignes de Lozanne et 
Brignais resteraient pour l'instant en système thermique, 

• La double voie, inexistante à ce jour est en projet entre Tassin et St Paul. Pour autant 
il n'est pas encore question de doubler les voies au-delà de Tassin, 

• La ligne de Brignais est en outre fortement intéressée par la réalisation du shunt, au 
niveau de Tassin, qui permettrait ainsi une liaison directe entre la ligne et le tronçon 
commun, sans rebroussement (gain de temps et d'organisation). 

 
 
Des petites gares peu valoriséesDes petites gares peu valoriséesDes petites gares peu valoriséesDes petites gares peu valorisées    
 
La gare est la porte d'entrée du voyageur sur le réseau de transport ferroviaire. 
Elle doit :  
 

• être identifiable, 

• être facilement accessible, 

• proposer des moyens d'arrêts (dépose minute, transports en commun) et de 
stationnement suffisants et sécurisants, 

• disposer de lieux d'attente confortables 
"C'est un espace public à part entière, dans toutes ses dimensions fonctionnelles et d'usage, 
esthétique, culturelle et urbaine" (DTCI-Région). 
 
Or, notre système sur l'aménagement des sites de gares11 fait apparaître que : 
 

• les gares de l'Ouest Lyonnais sont pour la plupart très peu indiquées (6 gares sur les 7 
du périmètre), 

• 5 gares devront améliorer l'accessibilité du site (autant pour le cheminement depuis 
la route que le cheminement piéton), 

• gares n'ont pas d'arrêt de transport en commun à proximité, 

• Les 2 principales gares rencontrent des problèmes de stationnement, 3 gares ont un 
stationnement pour deux-roues insuffisant ou inexistant, et 5 gares ne proposent 
aucune place réservée pour les handicapés, 

• On estime que toutes les gares peuvent faire un effort de valorisation du cadre 
paysager, 

• Pour 5 gares, l'information est limitée. 
 

 

 

 

                                                 
11

 Document de synthèse sur Le rôle et l'aménagement des gares, Etat des lieux, objectifs et préconisations, 
juin 2003. 
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Les conditions de circulation sur le réseauLes conditions de circulation sur le réseauLes conditions de circulation sur le réseauLes conditions de circulation sur le réseau    
 
Outre les infrastructures ferroviaires, les conditions de circulation influent sur la 
performance et la crédibilité du transport par train. Sur l'Ouest Lyonnais, le matériel roulant 
est inadapté et insuffisant, les horaires et les fréquences sont inégaux selon les axes de 
desserte. Autant de facteurs qui limitent la fréquentation. 
 
 
Le matériel inadaptéLe matériel inadaptéLe matériel inadaptéLe matériel inadapté    
 
Le matériel roulant sur les lignes de l'Ouest Lyonnais est constitué d'autorails diesel qui 
compteraient une quarantaine d'années de service. Ils sont donc classés par la Région dans 
la catégorie des matériels dits "anciens", c'est-à-dire d'une durée de vie supérieure à 25 
ans12. 
En outre ce matériel n'est pas conçu de manière à freiner et accélérer rapidement. Il paraît 
mal adapté à une desserte en milieu périurbain, où du fait de la fréquence des arrêts les 
changements de vitesse sont réguliers. 
Enfin les trains ne permettent pas l'accès des personnes à mobilité réduite. Les entrées sont 
surélevées, des marches sont à franchir et les portes ne sont pas suffisamment larges. 
 
 
Un matériel roulant insuffisantUn matériel roulant insuffisantUn matériel roulant insuffisantUn matériel roulant insuffisant    
 
Ce matériel est insuffisant : face au manque de trains sur la ligne de Sain Bel, du matériel, à 
l'origine affecté à la ligne de Brignais, y a été transféré. Cette dernière ligne n'accueille plus 
que quelques trains et la plupart des navettes sont remplacées par une desserte en autocars 
TER. Cette desserte ne peut offrir les mêmes arguments que le train, qui avait l'avantage de 
circuler en site propre, indépendamment des aléas des flux routiers. 
 
 
Des horaires et fréquences inégaux selon les garesDes horaires et fréquences inégaux selon les garesDes horaires et fréquences inégaux selon les garesDes horaires et fréquences inégaux selon les gares    
 
La ligne de Sain Bel est desservie par 33 trajets chaque jour, dans chaque sens13 en 
moyenne. Le service s'étend de 6 h du matin à 21 h. Une desserte par autobus prend en 
charge les horaires extrêmes, à 5 h puis de 21 h à minuit. La fréquence de desserte, 
cadencée, varie de 15 à 30 mn selon les périodes de la journée. A partir de 20 h, un car TER 
est prévu toutes les heures. 
 
Le week-end, 16 trajets dans chaque sens sont assurés. En général, la fréquence est d'une 
heure. 
 
En moyenne, on relie Sain Bel à St Paul en 45 mn, l'Arbresle en 40 mn, Fleurieux en 35 mn, 
Lentilly en 31 mn (Gorge de Loup : compter 4 mn de moins). 

                                                 
12

 Source : Atlas des transports – Région Rhône-Alpes – 2003 
L'âge moyen du parc de matériel était en 2002 de 20 ans. L'objectif pour 2007 est une moyenne de 16 ans. 
 
13

 35 en direction de Lyon, 31 en sens inverse. 
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L'Arbresle bénéficie, avec Fleurieux et Lentilly, de 14 trains supplémentaires (tous sens 
confondus), qui ne poursuivent pas jusqu'à Sain Bel. 
 
Seule la gare de l'Arbresle bénéficie des arrêts de trains de la ligne Lyon (Part-Dieu – 
Perrache) – Roanne. 30 trains supplémentaires permettent de se rendre soit en direction de 
Tarare – Roanne Clermont Ferrand, soit vers Lyon, avec desserte sur Vaise, Perrache et/ou 
Part-Dieu. 
 
Si l'Arbresle – Gorge de Loup se fait en 35 mn, on rejoint en revanche Vaise en 28 mn (accès 
à la ligne de métro D) et la Part-Dieu en 32 mn. Seul Perrache demande plus de temps, avec 
environ 40 à 45 mn de parcours. 
 

Ce critère remet en cause l'intérêt de la ligne menant à Gorge de Loup/St Paul : quel 
avantage y a-t-il pour les clients prenant le train à l'Arbresle, d'utiliser cette ligne plutôt que 
celle de Lyon – Roanne, sinon une éventuelle correspondance horaire plus adéquate à leur 
emploi du temps ? 
 
Quant à Dommartin, situé sur la ligne de Lozanne, en moyenne 13 trains par jour dans 
chaque sens14 s'y arrêtent. 5 trains circulent le samedi en direction de Lyon, un seul le 
dimanche (vers 10 h) : la desserte est très pauvre. Dans le sens Lyon-Lozanne, 5 trains 
s'arrêtent à Dommartin les samedi et dimanche. 
Le trajet Dommartin – St Paul est réalisé en 31 mn (27 jusqu'à Gorge de Loup). 
 
Enfin Brignais et Chaponost sont desservis par 21 voyages quotidiens tous sens confondus 
(15 cars, 6 trains), 6 le dimanche et 15 le samedi. La fréquence de desserte est en général 
d'une heure. Brignais est à 30 mn de St Paul (Gorge de Loup : 26 mn, 30 mn en autocar), 
Chaponost est l'arrêt du territoire le plus rapidement desservi avec un temps de 26 mn 
jusqu'à St Paul (Gorge de Loup : 22 mn, moins de 20 mn en car). 
 
Ainsi le temps de desserte pour l'ensemble des gares et arrêts du secteur d'étude est 
approximativement identique quelle que soit la ligne de desserte, tournant aux alentours de 
30 mn jusqu'à Gorge de Loup – St Paul. 
Par contre, la fréquence de la desserte est très inégale, avec un cadencement mis en place 
seulement pour la partie St Paul – Sain Bel. La desserte par heure, sur la ligne de Brignais, est 
insuffisante pour permettre de fidéliser une clientèle importante et garantir plus de 
souplesse. 
 
Cette fréquence de desserte est bien entendu conditionnée par l'offre de desserte, bien 
insuffisante sur la ligne de Brignais, d'autant plus qu'elle est assurée en grande partie par 
autocar TER, ce qui retire l'avantage premier que l'on recherche dans le train, c'est-à-dire 
l'assurance d'une desserte régulière et indépendante des aléas du trafic routier, grâce à son 
fonctionnement en site propre. La gare de l'Arbresle, au contraire, a une desserte très 
chargée ; cela contribue à attirer la clientèle, rassurée de pouvoir se rendre à toute heure de 
la journée à la gare pour prendre un train sur Lyon dans la demi-heure qui suit. 
 

                                                 
14

 11 en direction de Lyon, 15 en sens inverse 
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Une fréquentation limitéeUne fréquentation limitéeUne fréquentation limitéeUne fréquentation limitée    
 
Sur l'ensemble du réseau de l'Ouest Lyonnais, les montées et descentes journalières font 
apparaître que sur les 23 gares : 
 

• 3 seulement dépassent les 1 800 montées ou descentes, 

• toutes les autres gares sont en-dessous de 1 000 passages par jour, 

• 2 se maintiennent au dessus de 750, 

• 4 sont entre 500 et 750, 

• 7 gares accueillent de 100 à 500 voyageurs, 

• 7 gares sont à moins de 100 montées ou descentes dans la journée, dont 5 à moins 
de 50. 

 
Ainsi, sur 12 125 montées et descentes par jour sur le réseau, la moitié (6 125) est 
concentrée sur trois gares (Gorge de Loup, St Paul et l'Arbresle). 
 
Les autres gares ont un poids très faible dans la balance. Un tiers des gares sont en-dessous 
du seuil de 100 montées-descentes par jour, 2/3 sont en-dessous de 500. Le transport 
ferroviaire est très insuffisamment mis en valeur sur cette zone pourtant directement reliée 
à une agglomération de taille. Il semble que le train soit mal reconnu comme mode de 
transport en commun sur des trajets courts de type périurbain, au profit de l'image du train 
entre grandes villes régionales (TER) ou des grandes lignes (TGV). 
 
Sur la zone qui nous intéresse, on a même observé des variations négatives. Entre 1996 et 
2002, Brignais a vu sa fréquentation diminuer d'un tiers (- 31 %) et Chaponost a chuté de 
41%15. Cela est dû à des paramètres divers et variés, tels que le rebroussement de la ligne à 
hauteur de Tassin, ou la suppression et l'irrégularité de la desserte. 
 
Les autres gares enregistrent une croissance soutenue de leur clientèle, à l'exception de celle 
de l'Arbresle qui explose sa fréquentation avec une hausse de 70 % entre 1996 et 2002. 
 
En résEn résEn résEn résuméuméuméumé    
 

• le réseau demande une remise à niveau lourde ; des projets sont à l'étude pour 
certains secteurs (tronçon commun, ligne de Sain Bel) ; d'autres ne sont pas encore 
intégrés dans des projets à plus long terme, 

• pour atteindre les objectifs d'aménagement minimum, les gares de l'Ouest Lyonnais 
nécessitent un effort d'aménagement important (stationnements, espaces d'attente, 
information, accessibilité), 

• le matériel roulant est obsolète. Son renouvellement sera une condition sine qua non 
pour amener la population à utiliser le transport ferroviaire, 

• les fréquences de desserte sont très inégales selon les lignes (très bonne sur 
l'Arbresle, très inégale sur Brignais), 

• en conséquence les fréquentations sont elles aussi très inégales et pour la plupart 
limitées, freinées par le cumul de différentes lacunes parmi celles citées ci-avant. 

                                                 
15

 Cependant ce chiffre est relatif car l'arrêt de Chaponost accueillait un public déjà limité en 1996 
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4.4.4.4. Structuration du réseauStructuration du réseauStructuration du réseauStructuration du réseau    
 
Se pose la question de la structuration du réseau, à partir des gares qui le composent. Celles-
ci assument des fonctions différentes, selon la situation la clientèle et les capacités d'accueil 
mobilisables.  
 
Mais l'avenir du réseau est aussi à considérer selon les projets futurs envisagés sur le 
territoire et dans une vision élargie aux projets de gares voisines du territoire. 
 
 
Des gares de calibre différeDes gares de calibre différeDes gares de calibre différeDes gares de calibre différentntntnt    
 

Potentiel de clientèle 

 
La carte suivante indique les flux de la clientèle, en montée et en descente du train, pour 
chaque gare de l'Ouest Lyonnais (comptage en jour ouvrable, en octobre 2002) ; il nous 
permet de comparer la fréquentation plus ou moins forte sur chaque zone du réseau. 
 

 
 
Se détachent sur cette carte les trois gares les plus fréquentées (l'Arbresle, Gorge de Loup et 
St Paul), puis quelques gares situées dans la première couronne périurbaine (Tassin, 
Charbonnières), ainsi que Lozanne et Lentilly. Sain Bel et Fleurieux apparaissent au troisième 
rang. 
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La ligne de Brignais a une fréquentation faible dans son ensemble, quelle que soit la 
distance. Cela vient confirmer qu'il se pose bien un problème de ligne et pas seulement de 
gare. 
 

 
 

La carte ci-dessus, mesurant la part de clientèle locale, met clairement en évidence une 
attractivité locale très forte, qui a tendance à effacer le rôle supracommunal de la gare. En 
effet, la part de personnes issues de la commune d'implantation de la gare varie de 63 % 
(Sain Bel) à  96 % (Chaponost) de la clientèle de voyageurs. 
 
Deux classes se détachent nettement : 
 

• Sain Bel, l'Arbresle, Brignais et à caractère exceptionnel Dommartin, ont une part 
inférieure ou égale à 70 %, 

• Chaponost, Fleurieux et Lentilly sont toutes à au moins 93 % de clientèle endogène. 
 
Ces dernières gares n'ont pas vocation à accueillir un flux de clientèle extérieure très 
important, elles ne peuvent avoir de fonction de pôle intermodal. 

Source : SNCF 
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Mettons à part Dommartin, dont la gare est éloignée du village et profite autant à Marcilly 
qu'à la commune d'implantation. Marcilly et Dommartin concentrent ensemble 92 % de la 
clientèle de la gare. Les trois autres gares de Sain Bel, l'Arbresle et Brignais laissent entrevoir 
une réelle attractivité pour les communes extérieures. Leur situation en bout de ligne 
permettra de capter les déplacements provenant d'espaces non desservis par le réseau 
ferroviaire. Il est donc primordial de se donner les moyens d'accueillir une clientèle 
motorisée, par des pôles multimodaux16 combinant espaces d'intermodalité17 (arrêt ligne 
autocar, abri deux-roues…), de services et parkings-relais. 
 

Fonctions des gares 

 
Les arrêts, selon leur situation sur la commune et selon les infrastructures d'accès, n'attirent 
pas les mêmes clients et ne recouvrent pas les mêmes fonctions. Certains cumulent des 
fonctions locales et sur une échelle beaucoup plus large, des fonctions de rabattement. Le 
réseau doit pouvoir articuler spécificités et complémentarité entre les gares, afin d'équilibrer 
l'offre et de répondre aux besoins de chaque secteur. 
 

Sur la ligne de Lozanne 

 
L'arrêt de Dommartin a une fonction de proximité : elle attire prioritairement les habitants 
des hameaux alentours. Le projet de Bois-Dieu, s'il était préféré au projet de Limonest dans 
le Projet périurbain porté par la Région, aurait une toute autre fonction ; d'accessibilité très 
simple depuis la RN 6, positionnée sur cet axe routier très important (36 500 véhicules/jour 
en 2002) et avec un espace aménageable suffisant, Bois-dieu pourrait couvrir une véritable 
fonction de rabattement, une porte d'entrée sur l'agglomération. Le projet serait situé en 
continuité d'une zone d'activité économique. 
 

Sur la ligne de Sain Bel 

 
L'arrêt de Sain Bel cumule différentes fonctions : adapté à un usage local, l'arrêt intéresse les 
communes avoisinantes situées en amont, et il est le premier arrêt rencontré sur le flux 
ouest-est de la vallée de la Brévenne. Ainsi il couvre aujourd'hui une fonction indispensable 
de rabattement. 
La gare de l'Arbresle elle aussi est très utilisée à l'échelle locale et connaît un bassin 
d'attractivité très large (clientèle issue de 27 communes différentes en 1996) qui en fait un 
pôle de rabattement, malgré sa situation proche du centre-ville et les problèmes liés au 
stationnement. 
L'arrêt de Fleurieux est isolé et d'accès limité, il a néanmoins un rôle de proximité pour les 
hameaux proches. 
L'arrêt de Lentilly est bien relié au centre, il attire fortement la population locale. Sa 
situation et son accès rendent difficiles un rabattement plus large. Le projet du Charpenay 
en tant que pôle de rabattement serait alors complémentaire. 
 

Sur la ligne de Brignais 

                                                 
16

 Multimodalité ou plurimodalité = liberté du choix du mode de transport et du transport individuel ou collectif 
(taxi, autocar, bus, tramway, métro, train, ferry, avion) 
17

 Intermodalité = enchaînement possible de modes de transport complémentaires (transport combiné) 
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La gare de Brignais elle aussi est en limite de centre-ville, l'accessibilité est correcte pour la 
clientèle locale. Cependant la gare est la première rencontrée sur l'axe D 342-A 450, elle 
peut attirer une partie de la population du plateau Mornantais. Elle a donc un rôle de 
rabattement à jouer. 
Enfin, l'arrêt de Chaponost joue actuellement un rôle local. Nous posons la question d'une 
éventuelle évolution de fonction dans le cas de la réalisation de la déviation de Chaponost : 
le rabattement serait facilité pour les communes situées en amont, comme Messimy, 
Brindas ou Soucieu. 
 
 
Perspectives d'évolutionPerspectives d'évolutionPerspectives d'évolutionPerspectives d'évolution    
 
L'avenir du réseau de gares ne peut être projeté sans intégrer les divers projets ou 
suggestions susceptibles d'influencer les évolutions du territoire. Aussi nous dressons le 
bilan des projets majeurs prévus sur ou en limite de l'Ouest Lyonnais, ainsi que les 
suggestions faites par le territoire pour les projets directement liés à l'activité ferroviaire. 
 

Les projets d'influence sur l'avenir du réseau 

 
Certains projets qui seront mis en œuvre sur ou à proximité du territoire peuvent interférer 
sur l'avenir de la desserte ferroviaire. Ils doivent être anticipés dans la réflexion sur les 
déplacements et notamment dans la démarche d'aménagement des gares. Bien que ce ne 
soit pas exhaustif nous recensons quelques projets (quels que soient leur domaine et leur 
forme d'intervention), à prendre en compte. 
 
Ainsi, le lycée de Sain Bel doit ouvrir ses portes prochainement. Son aire d'attractivité sera 
définie par la carte scolaire, mais on peut d'ores et déjà imaginer un bouleversement des 
flux : contrairement au vaste mouvement de déplacements se dirigeant de l'Arbresle vers 
Lyon le matin, et vice-versa le soir, les lycéens provenant des gares de Fleurieux et Lentilly 
auront besoin d'une offre de transport inversée. 
La Communauté de Communes du Pays de l'Arbresle devrait articuler la desserte train avec 
une navette conduisant les lycéens à la gare de l'Arbresle au lycée. 
 
Du point de vue économique, les gares sont encore peu prises en compte dans 
l'implantation des entreprises. Le positionnement des zones d'activités doit pouvoir, dans la 
mesure du possible, s'organiser près de la gare. Le train serait alors une alternative de 
déplacements pour les actifs travaillant sur la zone d'activités et éventuellement pour les 
clients en visite parvenus jusqu'à Lyon en TGV. 
Ce pourrait être le cas à Lentilly si l'arrêt du Charpenay était réalisé, à Chaponost dont l'arrêt 
est situé au cœur d'une zone industrielle, et Brignais où la gare est entourée par des espaces 
d'activités. 
 
Egalement des projets économiques hors zone d'activités peuvent avoir une portée sur les 
questions de transport. A l'Arbresle par exemple, une entreprise fabriquant des appareils de 
dialyse aurait en projet d'ouvrir un centre de dialyse. Les patients seraient amenés à circuler 
très régulièrement en direction de l'Arbresle. 
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Bien entendu les projets de gares sont indissociables des autres projets traitant des 
déplacements en général, et notamment des projets routiers. 
Le projet de l'autoroute A 89, qui déboucherait à la Tour de Salvagny peut avoir un impact 
considérable sur la gestion des flux du secteur. L'enjeu reconnu porte sur la localisation de la 
barrière de péage qui conditionnera l'utilisation de l'autoroute par la population locale. 
En lien avec ce projet, la Directive Territoriale d'Aménagement, dont l'avant-projet a été 
publié en avril 2003, prévoit une bande non urbanisable autour de la RN 7, entre Lentilly et 
la Tour de Salvagny, "tant que la bande des 300 mètres de l'infrastructure [du 
Contournement Ouest de Lyon] n'aura pas été arrêtée"18. Ainsi, le projet de pôle de 
rabattement du Charpenay est situé à proximité de l'articulation hypothétique entre les 
infrastructures en projet de l'A 89 et du COL.  
 

Il s'agira pour le territoire de réfléchir à la place qu'occupera le Charpenay dans cette 
répartition, ou dans la seule configuration de l'A 89. 
Enfin, le prolongement de l'A 450 jusqu'à Brignais est défendu par la commune de Brignais. 
Quel peut être l'impact de ce projet sur la gare ? Ne va-t-il pas inciter les personnes déjà 
installées dans leur voiture à poursuivre leur route directement vers l'agglomération 
lyonnaise ? Comment les inciter à déposer leur véhicule à Brignais ? 
 

Les propositions d'organisation du réseau 

 
Le territoire a engagé une large réflexion sur l'organisation des déplacements sur l'Ouest 
Lyonnais et ses abords. Des propositions émergent localement, elles sont recueillies et 
intégrées à la démarche menée par le Syndicat de l'Ouest Lyonnais, qui traite ces questions 
dans le cadre de l'élaboration du SCOT de l'Ouest Lyonnais. 
 
Des pôles extérieurs sont reconnus comme pôle d'attraction pour le territoire :  
 

• gare de la Tour de Salvagny (qui doit être sécurisée, d'après ce que l'Agence 
d'urbanisme a noté dans son étude19), 

• gare de Givors mais se pose le problème du stationnement (organiser un 
rabattement par transports en commun), 

• projet d'un pôle d'échanges à Yvours – Irigny en point de chute de l'A 450 
 
De plus un système de transport en commun est en projet vers Vaugneray. Il viendrait 
combler le trou d'offre qui touche le centre du territoire. La mise en service se ferait avec un 
transport léger (bus) pour laisser le temps de s'assurer d'une clientèle suffisante, avant 
d'envisager une infrastructure adaptée au trolleybus ou à un degré supérieur et beaucoup 
plus incertain au tramway. 
 
 
En toute connaissance de ces projets, le territoire propose : 
 

                                                 
18

 Avant-projet de DTA de l'aire métropolitaine lyonnaise, Préfecture de région Rhône-Alpes, avril 2003, p.34 
19

 Fiches sur les déplacements dans l'Ouest Lyonnais (document provisoire) : fiche n° 5 : bassins d'attractivité 
des gares TER, Agence d'urbanisme de Lyon, décembre 2003 



 

 
Rapport de présentation – 1

ère
 partie : Diagnostic du territoire – Sous-partie n°2 : Diagnostic thématique 261

• De capter le flux de la vallée de la Brévenne bien au-delà des points de chute de 
l'Arbresle et Sain Bel : la commune de Sain Bel propose un arrêt un peu en amont de 
son centre20, sur la zone du Martinet (limite entre Sain Bel et Chevinay). 

• Le SOL se questionne pour éventuellement cibler, encore plus en amont, au niveau 
du hameau de la Brévenne (commune de Bessenay), voire au-delà des limites de 
l'Ouest Lyonnais (Monts du Lyonnais), où la voie ferrée se prolonge jusqu'à Ste Foy 
l'Argentière, la voie entretenue, puisqu'elle est en service pour le fret de 
marchandises. 

• De désengorger le secteur Sept Chemins – Brignais par un pôle de rabattement sur 
Vourles. La commune de Vourles serait prête à proposer une réserve de terrain dans 
l'éventualité d'une saturation de la gare de Brignais. 

 
 

Ainsi,  
 

• quatre gares ont une vocation plutôt locale (Chaponost, Lentilly, Fleurieux, 
Dommartin). Le potentiel est important sur Lentilly (proximité RN7), dont la desserte 
devrait être complétée par le pôle d'échanges en projet sur "le Charpenay". 
Dommartin pourrait (d'après le projet Région) également accueillir un pôle 
d'échanges à Bois-Dieu (bords de la RN6), 

• trois gares sont en mesure de cumuler différentes fonctions (Brignais, l'Arbresle, Sain 
Bel). Elles attirent une clientèle plus hétérogène et d'origine géographique plus vaste, 

• le calibrage doit tenir compte d'un ensemble de projets qui risquent d'avoir un 
impact sur l'organisation du réseau : lycées, espaces économiques, infrastructures 
routières…, 

• le territoire s'est engagé dans une démarche de réflexion globale sur les 
déplacements. Il entend être force de proposition sur l'organisation des transports en 
commun et par conséquent étudier les possibilités de desserte ferroviaire les plus 
pertinentes pour l'Ouest Lyonnais : canaliser les trafics de la vallée de la Brévenne au 
nord, de la D342 au sud, s'appuyer sur des parcs-relais, même positionnés hors du 
territoire. 
 

 

5.5.5.5. L'articulation avec les autres modes de transportL'articulation avec les autres modes de transportL'articulation avec les autres modes de transportL'articulation avec les autres modes de transport    
 
Comment amener la population à abandonner la voiture ? Un des moyens de concurrencer 
le mode de transport individuel est de proposer un système de transport en commun 
efficace et bien articulé, quels que soient les lieux et les modes de transport proposés. 
Aussi à défaut d'une seule autorité organisatrice de transports, les différentes autorités 
concernées doivent-elles faire un effort de concertation et de construction d'orientations 
communes. Cette coopération peut se matérialiser à différents niveaux : sur l'articulation 
des lieux de desserte ou bien sur les horaires ou les tarifs, ou encore une billettique 
combinée. Autant de points qui simplifieraient l'usage des transports collectifs. 
 

                                                 
20

 Voir dans le document de synthèse, annexe n° 6, zone du Martinet 
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Ces problématiques mériteraient un approfondissement. Nous lançons ici quelques pistes 
seulement, à propos de l'articulation entre transport ferroviaire et transport par autocars du 
Conseil Général (lieux et horaires) et de manière plus large à propos des ruptures de charge 
auxquelles sont confrontés les voyageurs. 
 
 
La prLa prLa prLa proximité des arrêts autocaroximité des arrêts autocaroximité des arrêts autocaroximité des arrêts autocar    
 
3 gares n'ont pas d'arrêt à moins de 50-100 m de la gare : Fleurieux, Dommartin et Lentilly. 
Se pose le problème de l'accessibilité. Mais leur fonction plus locale rend-elle nécessaire 
cette desserte ? 
 
En outre, pour Chaponost l'autocar du Conseil Général peut faciliter la liaison entre le 
centre-ville et la gare. Au lieu de créer une navette communale du bourg à la gare, qui a déjà 
été testée et a échoué, une desserte par autocar intégrée sur une ligne de desserte 
beaucoup plus large peut permettre de maintenir un transport en commun de la gare au 
centre ville, tout en maîtrisant le coût et les risques, supportés à une échelle beaucoup plus 
large. 
 
 
L'articulation horaireL'articulation horaireL'articulation horaireL'articulation horaire    
 
Si un arrêt autocar est bien situé à proximité de la gare, encore faut-il que les dessertes train 
et autocar se prennent mutuellement en compte sur les horaires de passage pour espérer 
une articulation réussie des deux modes. Outre les cars TER, inscrits sur les mêmes fiches 
horaires que les trains, nous nous intéressons à la desserte organisée par le Conseil Général 
du Rhône, revue en septembre 2003. 
 
Qu'en est-il actuellement ? La plupart des cars inscrivant sur leur trajet un arrêt à "la gare" la 
desservent systématiquement, quel que soit l'horaire de la journée. 
Ainsi, les 4 gares / arrêts de Brignais, Chaponost et Sain Bel, sont desservis par 25 à 34 cars 
quotidiens, en semaine ordinaire. 
 
Si les arrêts de la ligne de Brignais ont une offre autocars du Conseil Général tout aussi 
importante que ceux de la ligne de l'Arbresle, l'enchaînement avec les trains est bien 
inférieur. Nous avons considéré que l'enchaînement horaire était respecté si l'attente entre 
les deux modes était égale ou inférieure à 15 mn. 
Une analyse fine des horaires des trains et des cars, mis en parallèle, montre en effet que 
19% des cars du Conseil Général de la ligne Lyon – Mornant21 permettent une articulation 
avec un train, quel que soit le sens du voyage. Pour la ligne Lyon –Rive de Gier22, 32 % des 
cars permettent un enchaînement dans le quart d'heure à Brignais. 
Chaponost bénéficie de la ligne Lyon – Brindas23, mais seulement 12 % des arrêts des cars se 
réalisent à moins d'un quart d'heure de l'arrivée du train. 
 

                                                 
21 

Ligne 105 
22

 Ligne 125 
23

 Ligne 103 
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Evidemment ce résultat est biaisé par une offre de trains très restreinte (nous n'avons pas 
pris en compte les cars TER). On peut alors inverser la démarche et regarder la part des 
trains, parmi les 12 circulant quotidiennement sur la ligne de Brignais, qui ont une 
correspondance avec un car dans le quart d'heure précédent ou suivant leur départ ou leur 
arrivée : 
 

• Pour les lignes Lyon – Mornant et Lyon – Rive de Gier, 52 % d'entre eux laissent 
possible cette articulation en gare de Brignais, 

• Et 33 % d'entre eux enchaînent avec les cars de la ligne Lyon – Chaponost - Brindas 
 
Quant à l'Arbresle et Sain Bel, 59 % des cars de la ligne Lyon – Vallée de la Brévenne24 
permettent, pour l'une ou pour l'autre gare/arrêt, un enchaînement avec le train. 
Enfin, 70 % des cars quotidiens de la ligne l'Arbresle – Bessenay – Brullioles25 s'enchaînent 
dans le quart d'heure avec le train en gare de l'Arbresle. 
 
Les résultats pourraient être améliorés, car dans notre analyse nous avons régulièrement 
noté des enchaînements impossibles dus à la simultanéité des arrivées et départs de chacun 
des modes de transport (le car part quand arrive le train et vice-versa). Sans évoquer le 
problème des légers retards qui peuvent compromettre l'enchaînement, le voyageur aurait 
besoin d'au moins 3 à 5 mn pour effectuer sa transition. 
Egalement, nombre de trains ou cars, ont un départ programmé dans les 5 mn avant 
l'arrivée d'un car ou train. Un décalage de quelques minutes ne remettrait pas 
nécessairement en cause l'organisation de tout le système de transport. 
 
Compte tenu de l'organisation lourde que demande la gestion des passages sur les voies 
ferrées des différents trains, il semble que la desserte autocar devrait en priorité s'adapter à 
la desserte trains, plutôt que l'inverse. Mais l'articulation doit avant tout se faire dans la 
concertation entre les autorités organisatrices responsables. 
 
 
Les ruptures de chargeLes ruptures de chargeLes ruptures de chargeLes ruptures de charge    
 
Un trop grand nombre de changements de véhicules de transport alourdit le voyage, sur 
différents points de vue : il multiplie les temps d'attente entre les modes de transport, il 
nécessite beaucoup plus de vigilance de la part de l'utilisateur (vérification préalable de 
l'articulation des horaires et des destinations) et met en difficulté le voyageur chargé de 
bagages. 
L'utilisation de plus de 3 modes de déplacement décourage le voyageur, qui aura tendance à 
se replier sur la voiture individuelle, cet espace personnel, sorte de deuxième maison (les 
publicités le montrent, c'est un espace confortable, multifonctionnel où chacun trouve ses 
repères personnels, qui devient même aujourd'hui espace de loisirs), permet de se rendre 
d'un point à l'autre très librement, sans bouger de son siège. 
En considérant que l'usager du train devra d'abord se rendre à la gare depuis son domicile, 
soit lorsque cela est possible à pied ou vélo, soit en car ou en voiture, cela signifie que nous 
en sommes déjà à deux modes de transport utilisés. Ainsi en arrivant sur l'agglomération il 
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s'agit de lui proposer une articulation la plus simple possible sur les transports urbains, tout 
en garantissant une variété de destinations. 
Afin de limiter ces ruptures de charge, des projets à très long terme sont esquissés par les 
autorités organisatrices de transport, tels que le projet d'insertion du tram-train de l'Ouest 
Lyonnais sur le réseau de tramway lyonnais et une traversée prolongée sur LESLYS pour une 
liaison directe avec l'aéroport Lyon-St Exupéry. 
 
Cette question des ruptures de charge pourra être approfondie par la suite dans le dialogue 
entre les différentes autorités organisatrices de transport et au sein du Syndicat de l'Ouest 
Lyonnais. 
 
 
En résumé, En résumé, En résumé, En résumé,     
 

• la présence d'un réseau de transports par autocar est une chance pour le service 
ferroviaire et vice-versa. Il peut être le relais mobile entre la gare et les espaces 
éloignés de la ligne de chemin de fer. A l'inverse, le train, par sa situation en site 
propre, pénètre plus facilement sur l'agglomération lyonnaise, notamment lors des 
heures de pointe, 

• pourtant, dans les faits cette complémentarité n'est pas exploitée, les deux modes 
sont insuffisamment articulés (lieux, horaires), 

• s'il faut travailler sur l'intermodalité, il faut aussi veiller à ne pas multiplier le nombre 
de changements de modes, du moins pour les parcours les plus habituels. 

 
 

6.6.6.6. La problématique des déplacements sur l'Ouest LyonnaisLa problématique des déplacements sur l'Ouest LyonnaisLa problématique des déplacements sur l'Ouest LyonnaisLa problématique des déplacements sur l'Ouest Lyonnais    
 
La capacité du réseau routier de l'Ouest Lyonnais ne peut plus, aujourd'hui, correctement 
répondre aux attentes des différents usagers. Les engorgements routiers sont fréquents sur 
les axes conduisant à l'agglomération lyonnaise (Sain Bel, l'Arbresle, les Sept Chemins, 
Chaponost, A450…) la question des déplacements internes au territoire reste également 
posée (rôle structurant de la RD30). 
 
A ce jour, le territoire dispose d'une structuration ferroviaire inégale et ne répondant que 
très partiellement aux besoins de la population (horaires, équipements, services), de 
quelques lignes TCL ne concernant que quelques communes limitrophes du Grand Lyon et 
de la desserte départementale par autocars qui maille l'ensemble du territoire mais qui est 
inégalement fréquentée. 
 
Le territoire doit donc travailler en synergie avec les AOT (Autorités Organisatrices des 
Transports) pour mettre en œuvre une véritable politique des transports et des 
déplacements. Il convient d'optimiser au mieux l'alternative ferroviaire tout en travaillant 
également sur les problèmes de voiries (desserte "interne" avec l'aménagement de la RD 30, 
élimination des points "durs", déviations de bourgs mais aussi hiérarchisation des voies 
d'accès à l'agglomération lyonnaise). 
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B.B.B.B. Equipements et services à la populationEquipements et services à la populationEquipements et services à la populationEquipements et services à la population    
 
 

1.1.1.1. Les équipements pubLes équipements pubLes équipements pubLes équipements publicslicslicslics    
 

Les villes et bourgs-centres (polarités) disposent des équipements publics majeurs 
(pompiers, gendarmerie, trésor public, bureau de poste). On note, par contre, pour les plus 
petites communes (en particulier à l'ouest du territoire) un déficit en la matière. 
 
 

2.2.2.2. Les équipements scolairesLes équipements scolairesLes équipements scolairesLes équipements scolaires    
 
Le territoire est bien équipé pour l'accueil de la petite enfance : haltes garderies et crèches 
sont surtout présentes dans les bourgs centres et doivent faire face à un surcroit d'effectif. A 
noter également l'implication intercommunale avec la mise en place de RAMI (Relais 
Assistantes Maternelles Itinérants). 
 
Toutes les communes du SCOT possèdent une école primaire publique et également pour 
certaines d'entre elles une école primaire privée, 
 
L'Ouest Lyonnais dispose de 11 collèges (public et privé confondu) 

• 1 à Brignais 

• 1 à Brindas 

• 1 à Chaponost 

• 2 à l'Arbresle 

• 1 à Lentilly 

• 2 à Mornant 

• 1 à Soucieu en Jarrest 

• 1 à Vaugneray 

• 1 à Vourles 
 
En matière de lycée on note : 

• Un projet de lycée privé à Sain Bel 

• Un lycée privé à Mornant mais au cursus incomplet 
Les élèves vont en majorité dans les lycées du Grand Lyon. 
 
En ce qui concerne l'enseignement supérieur, les étudiants se rendent en grande majorité à 
Lyon. 
 
 

3.3.3.3. Les équipements sportifs, culturels et de loisirsLes équipements sportifs, culturels et de loisirsLes équipements sportifs, culturels et de loisirsLes équipements sportifs, culturels et de loisirs    
 
Les bourgs-centres sont bien équipés en installations sportives couvertes (salle de sport, 
gymnase) et de plein air (terrains de foot, etc…) 
Trois centres nautiques se partagent le territoire : 
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• Aquacentre à Sain Bel 

• Centre nautique intercommunal des Vallons du Lyonnais à Vaugneray 

• Centre nautique intercommunal du Pays Mornantais à Mornant 

• A noter également l'existence de piscines d'été : Brignais, Thurins et un projet de 
centre nautique intercommunautaire COPAMO/CCVG. 

 
Les équipements culturels de base : écoles de musique, bibliothèques… sont assez bien 
répartis sur le territoire mais les plus importants d'entre eux sont situés dans les villes et les 
bourgs-centres : 

• Centre culturel intercommunal et salle de cinéma à Mornant 

• Cinéma à Vaugneray 

• Briscope à Brignais 

• Multiplexe cinématographique CGR à Brignais… 
 
Toutefois l'existence de salles polyvalentes dans les petites communes permet la réalisation 
d'initiatives culturelles en milieu rural. 
 
 

4.4.4.4. Les équipements sanitaires et sociauxLes équipements sanitaires et sociauxLes équipements sanitaires et sociauxLes équipements sanitaires et sociaux    
 
En matière de santé le secteur est bien couvert en services de base (médecins généralistes, 
pharmacies, laboratoires d'analyse). La commune de l'Arbresle dispose d'un centre 
hospitalier dont la rénovation devrait être engagée. 
En complément d'un service à domicile important (aide ménagère, portage de repas, 
services de soins…) le territoire est équipé en maisons de retraite, de soins (en particulier sur 
le territoire des Vallons du Lyonnais). 
 
L'Ouest Lyonnais voit émerger, en raison du profil social des nouveaux arrivants, des besoins 
nouveaux en matière de service à la population. Il sera nécessaire de répondre à ces 
nouvelles attentes, tout en restant à l'échelle du territoire, à la fois au niveau des 
équipements et services de proximité mais également au niveau des grands équipements 
structurants. 
 
 



 

 
 267

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    
    
    
    

SousSousSousSous----partiepartiepartiepartie        n°3 :n°3 :n°3 :n°3 :        
SYNTHESESYNTHESESYNTHESESYNTHESE    



 

 
 268

Des parcours initiatiques différents pour les territoires constitutifs de l'Ouest 

Lyonnais mais une reconnaissance de problématiques communes à résoudre 

dans le cadre d'un projet de développement durable partagé. 
 
Malgré un passé de politiques d'aménagement différenciées entre les territoires, force est 
de constater qu'un lien de problématiques communes et d'enjeux partagés existe bel et 
bien. Cette connaissance et cette reconnaissance s'expriment déjà dans le cadre du Contrat 
de Développement Rhône-Alpes. Elles doivent maintenant se concrétiser par la mise en 
œuvre d'un projet de planification spatiale commun traduisant des objectifs stratégiques. 
Ces derniers se déduisent à partir de la connaissance des atouts, des handicaps et des 

besoins de l'Ouest Lyonnais repérés dans le diagnostic. 
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I.I.I.I. Appréhender les atouts à valoriser…Appréhender les atouts à valoriser…Appréhender les atouts à valoriser…Appréhender les atouts à valoriser…    
 
Une situation et un cadre naturel remarquables constitutifs d'un "espace de respiration" pour 
l'ensemble de l'agglomération lyonnaise et d'une "marque identitaire" pour le territoire. 

• Une agriculture "gardienne" de l'image de ruralité de l'Ouest Lyonnais. 

• Un tissu économique de PME/PMI caractérisé par son adaptabilité aux aléas de la 
conjoncture. 

• Une organisation territoriale sur la base de villages et de bourgs ("l'archipel 
organisé"). 

• Un potentiel touristique évident qui ne demande qu'à se développer. 
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II.II.II.II. …Mais aussi les problèmes à résoudre et les besoins à …Mais aussi les problèmes à résoudre et les besoins à …Mais aussi les problèmes à résoudre et les besoins à …Mais aussi les problèmes à résoudre et les besoins à 
satisfaire…satisfaire…satisfaire…satisfaire…    

 

• Un développement de l'urbanisation difficile à maîtriser et à canaliser. 

• Un profil démographique et social de la population en pleine évolution qui peut être 
vecteur de problématiques nouvelles. 

• Une implication "discrète" des collectivités dans l'appropriation et la gestion des 
problèmes fonciers. 

• Des conflits d'usage de l'espace entre les différents "acteurs" du territoire. 

• Une agriculture organisée par filières, fragile face à la conjoncture, perplexe face au 
discours de la multifonctionnalité, qui s'interroge sur l'impact des projets 
autoroutiers ainsi que sur les conséquences de la PAC. 

• Une inadéquation entre les emplois offerts et la qualification des populations 
résidentes à l'origine d'un double flux de migrations pendulaires quotidiennes. 

• Une faible disponibilité foncière pour les activités économiques. 

• Une utilisation quasi exclusive de la voiture dans les déplacements et en particulier 
les déplacements domicile-travail. 

• Une faible hiérarchisation des voiries internes au territoire. 

• Un réseau ferré stratégique mais qui manque encore cruellement d'attractivité. 

• De nouveaux modes de déplacements à concevoir (rabattements vers les gares en 
particulier). 

• Une spécialisation excessive de l'Ouest Lyonnais sur l'offre de logements qui 
n'autorise pas un parcours résidentiel complet pour les habitants. 

• Une armature commerciale à recomposer. 

• Un manque d'interactivité avec les territoires voisins. 
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III.III.III.III. …Dans un contexte socio économique en profonde …Dans un contexte socio économique en profonde …Dans un contexte socio économique en profonde …Dans un contexte socio économique en profonde 
transformation qu'il convient impérativement de transformation qu'il convient impérativement de transformation qu'il convient impérativement de transformation qu'il convient impérativement de 
prendre en compte…prendre en compte…prendre en compte…prendre en compte…    

 
Il est indispensable que le projet de territoire de l'Ouest Lyonnais anticipe sur les profondes 
mutations de la société prévisibles dans les 15 à 20 ans qui viennent et intègre : 
 

• les évolutions démographiques et la "démodélisation" de la structure familiale 

� déclin au-delà de 2030 de la population en âge de travailler (20/59 ans) 
� augmentation du nombre de personnes de plus de 60 ans 
� baisse de la taille moyenne des ménages (2,6 à 2,2 personnes) et ses 

conséquences sur la demande en logement 
� décohabitation des jeunes plus tardive (allongement de la durée des études) 
� augmentation du nombre de personnes seules (et ce à tous les âges de la vie) 
� augmentation du nombre de familles recomposées (cellule familiale à "géométrie 

variable") 
 

• les évolutions du mode de vie 

� recherche de plus en plus marquée d'un environnement de qualité et d'un cadre 
de vie agréable, sécurisé, à l'abri des nuisances et des pollutions. 

� Refus d'un habitat "standard" ne correspondant plus au mode de vie nouveau qui 
va se développer : évolution de la famille, fonctionnalité des pièces variable en 
fonction du cycle de vie, organisation par "univers" : convivialité, détente, travail. 
Tout ceci doit conduire à penser un logement à géométrie variable, économe en 
énergie. 

� Développement des activités consacrées à la formation, aux loisirs ce qui influe 
sur la conception même du logement. 

� Stratégies résidentielles des ménages mouvantes en fonction de la conjoncture. 
 

• les mutations de l'économie et du monde de l'entreprise 

� développement des activités consacrées aux services (aux particuliers et aux 
entreprises) 

� poursuite de la transformation de la structure des emplois au bénéfice des cadres 
� développement de l'emploi tertiaire 
� mobilité plus forte des entreprises mais dépendance accrue par rapport aux 

grands groupes nationaux ou multinationaux 
� besoins de formation permanente pour les salariés au sein de l'entreprise. 

 
Tout ceci permet de mieux "pointer" l'obsolescence des documents d'urbanisme 

traditionnels existants et de mieux montrer la nécessité d'élaborer un projet novateur 

pour l'Ouest Lyonnais. 
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L’objectif de cette partie est de décrire l’articulation du SCOT avec les autres documents 

d’urbanisme (Directive Territoriale d’Aménagement) et les plans ou programmes faisant 

l’objet d’une évaluation environnementale (la liste de ces plans et programmes est établie 

dans les articles R122-4 et R122-17 du Code de l’Environnement), avec lesquels le SCOT doit 

être compatible ou bien qu’il doit prendre en considération. 

 

 

I.I.I.I. ArticulArticulArticulArticulation du SCOT avec la DTA de l’Aire ation du SCOT avec la DTA de l’Aire ation du SCOT avec la DTA de l’Aire ation du SCOT avec la DTA de l’Aire 
Métropolitaine LyonnaiseMétropolitaine LyonnaiseMétropolitaine LyonnaiseMétropolitaine Lyonnaise    

 
La DTA développe sept objectifs prioritaires : 
 

• Reconnaître et soutenir la métropole lyonnaise en tant que métropole internationale, 
notamment en contribuant à y développer des fonctions de commandement et de 
rayonnement. 

• Garantir le maintien de toutes les potentialités de développement et d’évolution de 
la plate-forme multimodale de Saint-Exupéry. 

• Participer à la structuration multipolaire de la métropole en s’appuyant sur Lyon, 
Saint-Etienne et l’agglomération nord-iséroise. 

• Reconquérir les territoires en perte d’attractivité. 

• Lutter contre l’étalement urbain et améliorer le cadre de vie. 

• Réaliser les contournements autoroutiers et ferroviaires dans le cadre d’un système 
de transport favorisant le report modal et cohérent avec le projet de développement 
métropolitain et réaliser une ligne ferroviaire transalpine. 

• Mettre en œuvre une politique permettant de conserver et de valoriser les espaces 
naturels et agricoles majeurs tout en les reliant au mieux ensemble. 

 
Plus précisément au niveau du territoire de l’Ouest Lyonnais, la DTA précise un certain 
nombre d’orientations concernant notamment l’armature urbaine du territoire, le système 
de transport et les modalités d’aménagement de l’espace. La DTA précise également ces 
orientations au niveau des territoires spécifiques autour de Mornant et de l’Arbresle. 
 
 

A.A.A.A. L’armature urbaine du territoireL’armature urbaine du territoireL’armature urbaine du territoireL’armature urbaine du territoire    
 
Un des objectifs de la DTA est de limiter la consommation d’espaces naturels et agricoles en 
trouvant des réponses en terme de logements, d’équipements et d’emplois en priorité à 
l’intérieur des secteurs déjà urbanisés et le plus souvent équipés en infrastructures de 
transport, en particulier à l’intérieur des centres villes et des centres bourgs. 
Le SCOT s’emploie à atteindre cet objectif en fixant sur son territoire un certain nombre 
orientations : 
 

• Des objectifs sont fixés concernant la répartition des nouveaux logements à créer, 
prioritairement par densification du noyau urbain central et du cœur de village, selon 
les niveaux de polarités définis. 
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• Des objectifs sont fixés concernant la répartition des formes d’habitat groupé ou 
collectif, moins consommateurs d’espace, pour les nouveaux logements à créer, 
selon les niveaux de polarités. 

• Sur l’objectif de création de 12 000 emplois supplémentaires, 7 000 sont accueillis 
dans le tissu urbain. 

 
La DTA préconise également que le développement autour des diffuseurs de l’A 45 et autour 
de l’Arbresle (arrivée de l’A89) soit strictement encadré, afin de ne pas créer un effet de 
concurrence au détriment des territoires en perte de vitesse (Givors, vallée du Gier et 
Tarare). 
En ce sens, le développement économique et résidentiel du plateau Mornantais sera 
modéré (arrivée de l’autoroute envisageable à moyen ou long terme). De plus le secteur de 
St Maurice sur Dargoire, concerné par un échangeur, est strictement protégé par un zonage 
NC et ND au POS. Quant au développement envisagé autour du secteur de l’Arbresle il 
anticipe les retombées liées à l’arrivée de l’A 89 dans un souci de constitution d'un lien 
économique fort avec le secteur de Tarare et le SCOT Beaujolais en général (cf. SMADEOR : 
pôle économique majeur de l'Ouest Rhodanien avec mise en place d'un schéma de secteur). 
 
D’après la DTA, les nouveaux pôles d’emplois doivent être situés le long des axes de 
transports collectifs urbains ou à proximité des gares.  
Les critères de choix à prendre en compte pour les sites des zones d’activités de niveau 
intercommunal sont : 
 

• La possibilité d’un accès direct depuis le réseau routier existant structurant, 
permettant aux camions de ne pas traverser un secteur urbanisé par l’habitat. 

• La facilité d’accès à un centre urbain existant, offrant des services aux salariés et aux 
entreprises. 

• L’existence d’une desserte par un axe lourd de transport en commun pour les pôles 
tertiaires. 

 
Ces critères sont pris en compte, dans le cadre du projet de territoire pour les quatre 
principaux types de zone définis. 
 
 

B.B.B.B. Le système de transportLe système de transportLe système de transportLe système de transport    
 
Le premier objectif du système de transport de l’aire métropolitaine est de concilier la 
fluidité du trafic de transit, un niveau de service efficace pour le trafic d’échanges et les 
besoins en déplacement des personnes et des biens dans la métropole. Le deuxième objectif 
concerne les transports collectifs et leur attractivité dans le but de limiter la croissance du 
trafic en voitures individuelles.  
 
Ainsi, pour répondre aux besoins internationaux et nationaux, la DTA positionne les projets 
d’infrastructures du contournement autoroutier à l’Ouest, l’A 89 et l’A 45. Le SCOT prend en 
compte les projets (et leurs effets sur le développement résidentiel et économique) de l’A 89 
et l’A 45. En revanche, le projet de contournement autoroutier Ouest, considéré comme un 
projet dont l’échéance de réalisation sera largement supérieure à celle du SCOT, n’est pas 
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intégré dans le projet de territoire. On notera également que le projet de liaison entre l’A 89 
et l’A 6 n’est mentionné qu'à titre indicatif (version 2007/2008) en raison des incertitudes 
politiques et techniques qui pèsent encore à l'heure actuelle sur son tracé. 
 
Pour répondre aux nécessités régionales, la DTA affiche le besoin de cohérence entre : 
 

• L’augmentation de l’offre de transports collectifs pour les voyageurs et l’offre 
alternative à la route pour les marchandises. 

• La conception, la gestion et l’exploitation des infrastructures routières de façon à ce 
qu’elles ne concurrencent pas les transports collectifs, ni les modes alternatifs à la 
route pour les marchandises. 

• La maîtrise et l’organisation du développement urbain dans le but de favoriser 
l’utilisation des transports collectifs par les habitants ; le fer et la voie d’eau par les 
entreprises. 

 
Le SCOT respecte ces objectifs en : 
 

• Développant fortement les transports collectifs sur le territoire (transport ferroviaire 
sur les axes Sain-Bel/Lyon et Brignais/Lyon et collectif routier en lien avec les AOT). 

• Adoptant les principes de chrono-aménagement et de rabattement vers les pôles 
d’échanges pour les nouvelles voiries. 

• Favorisant prioritairement l’accueil de population dans les polarités desservies par les 
transports en commun. 

 
La DTA précise également que pour renforcer l’attractivité des transports en commun, le 
développement résidentiel, les implantations des services, des pôles d’emplois tertiaires et 
des équipements recevant du public se localiseront en cohérence avec les transports 
collectifs.  
La création dans le cadre du SCOT de pôles d’échanges sur les lignes structurantes répond 
parfaitement aux objectifs fixés par la DTA, de construction systématique de parcs relais aux 
entrées d’agglomération, à la jonction entre grandes infrastructures de pénétration et lignes 
fortes. Par ailleurs, 64 % des nouveaux logements à créer d’ici 2020 seront construits dans 
les communes de niveaux de polarité 1 et 2, c’est-à-dire les communes qui bénéficient ou 
bénéficieront à moyen terme d’un transport collectif efficace. 
 
 

C.C.C.C. Le réseau des espaces naturels et agricoles majeurs (cf. Le réseau des espaces naturels et agricoles majeurs (cf. Le réseau des espaces naturels et agricoles majeurs (cf. Le réseau des espaces naturels et agricoles majeurs (cf. 
cartographie DOG page 7)cartographie DOG page 7)cartographie DOG page 7)cartographie DOG page 7)    

 
 

1.1.1.1. Les cœurs vertsLes cœurs vertsLes cœurs vertsLes cœurs verts    
 
Une partie du territoire se situe dans le cœur vert identifié par la DTA. Les cœurs verts 
doivent avoir un développement plus qualitatif que quantitatif, qui maintient la vie rurale, 
protège et valorise le patrimoine agricole et écologique. La mise en valeur de ce cœur vert 
passe par une approche globale, de recherche d’équilibre entre protection et valorisation : 
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• Protéger et valoriser les ressources écologiques, paysagères et récréatives dans un 
souci d’équilibre entre les usages et de maintien de l’animation rurale. 

• Préserver l’intégrité physique, écologique et paysagère du cœur vert en empêchant 
toute segmentation par de nouvelles grandes infrastructures. 

• Ménager des coupures vertes entre les bourgs le long des infrastructures routières 
existantes ou à créer. 

 
Dans le cadre du SCOT, le développement démographique des communes situées dans les 
cœurs verts sera modéré (niveaux de polarités inférieurs) comparativement aux autres 
pôles. Trois exceptions sont toutefois observées pour les communes de Bessenay, Saint-
Pierre-la-Palud et Sourcieux-les-Mines, situées en polarités 3, pour lesquels l’accueil de 
population sera plus sensiblement important que pour les communes de niveau 4 situées 
dans le cœur vert. Pour Bessenay, ce niveau est justifié par son rayonnement sur un 
véritable bassin de vie. Pour Saint-Pierre-la-Palud et Sourcieux-les-Mines, ce niveau se 
justifie par la proximité urbaine de Sain-Bel (gare). 
 
 

2.2.2.2.     Les Les Les Les territoires périurbains à dominante ruraleterritoires périurbains à dominante ruraleterritoires périurbains à dominante ruraleterritoires périurbains à dominante rurale    
 
Les secteurs de transition des cœurs verts avec les plateaux agricoles sont définis comme 
des territoires périurbains à dominante rurale pour lesquels l’enjeu est d’affirmer leur 
caractéristique d’espace de mixité et d’échanges. Dans ces secteurs, la DTA préconise un 
mode de développement compatible avec l'enjeu de ces espaces de transition, notamment 
par la maîtrise des risques de conurbation. Dans ce souci, le SCOT met en place des coupures 
d’urbanisation inconstructibles et le maintien d’axes verts permettant d'éviter "l'agrégation" 
entre villes et villages. 
 
 

3.3.3.3. Les couronnes vertes d’agglomérationLes couronnes vertes d’agglomérationLes couronnes vertes d’agglomérationLes couronnes vertes d’agglomération    
 
Pour les couronnes vertes d’agglomération à dominante agricole, la DTA précise que les 
constructions nouvelles seront localisées prioritairement à l’intérieur du périmètre urbanisé. 
Tout projet d’ouverture de terrain à l’urbanisation dont l’ampleur serait de nature à 
bouleverser l’équilibre agricole ou naturel est interdit. Les orientations du SCOT conduisent à 
réduire la consommation d’espace, notamment dans les secteurs où la vocation agricole et 
naturelle doit impérativement être maintenue : 
 

• Le SCOT fixe des objectifs de répartition des formes d’habitat pour les nouveaux 
logements (minimum 50% de logement groupé ou collectif quelle que soit la 
polarité). 

• Le SCOT rend prioritaire, avant toute extension urbaine éventuelle, les opportunités 
foncières identifiées à l'intérieur du noyau urbain central ou du cœur de village. 
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4.4.4.4. La trame verte d’agglomérationLa trame verte d’agglomérationLa trame verte d’agglomérationLa trame verte d’agglomération    
 
La DTA introduit également le principe de trame verte qui doit être mis en œuvre à 
l’intérieur des agglomérations. Cette trame devra répondre à des enjeux de pénétration de 
la nature en ville, de maintien des corridors écologiques, de qualité du cadre de vie à 
maintenir ou restaurer, d’accessibilité aux grands sites naturels en périphérie.  
Dans ce cadre, le SCOT met en place des corridors bio-naturels et des coupures 
d’urbanisation permettant de maintenir les échanges écologiques entre les espaces agro-
naturels et de préserver la qualité paysagère. 
Enfin une trame verte est définie au "contact" de l'agglomération lyonnaise sur les territoires 
de la CCVL et de la CCVG (cf. DOG page 7). 

 
 

D.D.D.D. Les territoires spécifiquesLes territoires spécifiquesLes territoires spécifiquesLes territoires spécifiques    
 
L’objectif est de conforter l’équilibre aujourd’hui fragile entre des espaces naturels 
paysagers ou agricoles de qualité, qui conditionnent l’attractivité de la métropole lyonnaise, 
et un dynamisme urbain, pour l’instant encore structuré et contenu par la géographie. 
 
 

1.1.1.1. Le territoire spécifique de Mornant Le territoire spécifique de Mornant Le territoire spécifique de Mornant Le territoire spécifique de Mornant (territoire COPAMO (territoire COPAMO (territoire COPAMO (territoire COPAMO ––––    
communes de Montagny, Dargoire, Tartaras)communes de Montagny, Dargoire, Tartaras)communes de Montagny, Dargoire, Tartaras)communes de Montagny, Dargoire, Tartaras)    

 

17 communes du SCOT sont concernées par le territoire spécifique de Mornant et les 
prescriptions correspondantes : 
 

- Poursuite de la mise en œuvre du concept de « village densifié ». 
- Interdiction d’installation d’activités ou d’équipements très consommateurs 

d’espace. 
 
 

2.2.2.2. Le territoire spécifique de l’ArbresleLe territoire spécifique de l’ArbresleLe territoire spécifique de l’ArbresleLe territoire spécifique de l’Arbresle    
 

12 communes du SCOT sont concernées par le territoire spécifique de l’Arbresle et les 
prescriptions correspondantes : 
 

• Renforcer le pôle existant de l’Arbresle en priorité et axer le développement urbain 
dans les communes desservies par les transports ferrés régionaux. 

• Prendre en compte les coupures vertes définies dans le cadre de la DTA. 

• Privilégier la construction en continuité des bourgs, hameaux et villages existants afin 
de préserver l’agriculture, les coteaux et le paysage. 

• Renforcer la maîtrise du risque d’inondation, avec un objectif de non aggravation du 
ruissellement 
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L’Arbresle a été défini dans le SCOT comme une polarité de premier niveau et les communes 
de Sain-Bel, Fleurieux et Lentilly connaîtront un développement plus important en lien avec 
leur desserte ferroviaire qui sera améliorée. Les coupures vertes entre l’Arbresle et Sain-Bel 
et entre Fleurieux et Lentilly ont été prises en compte dans le cadre du SCOT et traduite sous 
la forme de coupure d’urbanisation. Les coupures vertes entre Chevinay et Pollionnay d’une 
part et à l’ouest de Dommartin d'autre part ont également été intégrées.  
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II.II.II.II. La prise en compte spécifique de la DTA sur le plateau La prise en compte spécifique de la DTA sur le plateau La prise en compte spécifique de la DTA sur le plateau La prise en compte spécifique de la DTA sur le plateau 
MornantaisMornantaisMornantaisMornantais    

 
Le plateau Mornantais tire sa spécificité du fait de l’application des prescriptions de la 
Directive Territoriale d’Aménagement de l’aire métropolitaine lyonnaise. Il doit être protégé 
et, à ce titre, l’installation d’activités ou équipements consommateurs d’espaces (accès et 
stationnements compris) doit être limitée. Les élus communautaires, soucieux de préserver 
l’environnement et l’activité agricole ont donc choisi de rationaliser la création de surfaces 
d’accueil des entreprises exogènes. 
 
C’est dans cette logique que les contours de l’extension de la ZAE des Platières de près de 40 
hectares (sur les 50 autorisés par le SCOT sur l’ensemble du Pays Mornantais) ont été 
naturellement dessinés. Le choix de l’extension de cette zone et la localisation proposée 
sont issus d’un long travail de réflexion initié dans le cadre de l’élaboration d’un projet de 
territoire par la COPAMO, qui a abouti en 2007 par la rédaction d’un document d’orientation 
stratégique. L’ambition est donc à la fois de répondre aux besoins en matière de création 
d’activités économiques et d’emplois sur le secteur et de limiter l’impact d’un point de vue 
de la consommation et de la fonctionnalité des espaces agricoles et naturels. 
 
La zone des Platières sera, au terme d’une extension en 2 phases, un parc d’activités au 
rayonnement intercommunal : actuellement d’une surface de 65 hectares et contiguë de la 
zone privée des Grandes Bruyères de 10 hectares (accueillant des activités de nature 
identique), l’extension devrait permettre de donner naissance à un parc intercommunal de 
près de 115 hectares.  
 
 
A. Le choix d’implantation des surfaces artisanales et industrielles au cœur de la politique de 
déplacements 
 
Loin d’être un projet d’aménagement d’opportunité, ce parc a été positionné sur l’axe 
structurant de la D342 afin de proposer une desserte routière en adéquation avec l’activité 
des entreprises, plaçant ainsi l’implantation des nouvelles surfaces économiques au cœur de 
la politique intercommunale des déplacements. La DTA est, par conséquent, strictement 
respectée : la localisation de l’extension évite toute traversée de villages par les camions, 
permettant un accès direct depuis le réseau routier structurant. Le nouveau pôle d’emploi 
d’envergure intercommunal sera situé le long d’un axe de transports collectifs suivant ainsi 
la logique du schéma métropolitain des déplacements. 
 
En effet, face à la prédominance de la voiture individuelle notamment pour les 
déplacements domicile-travail et aux conséquences induites pour l’environnement mais 
également et surtout pour la qualité de vie des habitants du Pays Mornantais, les élus de la 
Communauté de Communes ont engagé en 2009 une étude globale sur les déplacements 
afin d’aboutir à un plan d’actions opérationnelles. 
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La politique qui découle de cette réflexion s’attache à développer une offre performante 
pour les modes alternatifs à la voiture individuelle. Ainsi l’intervention de la collectivité se 
hiérarchise autour de trois axes majeurs :  
 

• améliorer l’offre de transports collectifs pour répondre aux besoins des pendulaires 
et internes, 

• favoriser l’utilisation des modes doux pour les pratiques utilitaires notamment par la 
sécurisation des itinéraires, 

• proposer une offre alternative à « l’autosolisme » : le covoiturage. 
 
La COPAMO a engagé une démarche partenariale avec le Département du Rhône, autorité 
organisatrice des transports sur le territoire pour la définition d’une nouvelle politique 
départementale de déplacements qui favorisera la desserte de cette nouvelle zone 
d’activités. La COPAMO est impliquée dans cette réflexion grâce au travail mené dans le 
cadre de l’étude déplacements et à sa connaissance fine du territoire permettant ainsi de 
mettre en place un plan d’actions partenarial autour des trois axes cités ci-dessus. 
 
1/ Le Département du Rhône souhaite développer sur l’ensemble du département le 
système de transport à la demande (TAD) zonal afin de répondre aux déplacements de 
proximité, service qui constituera l’offre de transport de base pour le Pays Mornantais. Dans 
ce cadre, il sera également déterminé des points de dépose d’intérêt intercommunal : les 
zones d’activités principales seront ainsi desservies par ce système. 
 
2/ Le développement de lignes de proximité afin de contribuer à une meilleure desserte des 
zones d’intérêt communautaires telles que les Platières sera favorisé. La définition de 
nouvelles lignes régulières viendra renforcer l’offre de transport aux heures de pointes. Dans 
ce cadre, les axes de principes retenus pas la collectivité sont les suivants :  
Une liaison forte de rabattement Mornant-Givors 
Des liaisons de rabattement secondaires jusqu’à Mornant 
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La desserte des zones d’activités de La Ronze et des Platières sera couplée par une navette 
spécifique venant se connecter à la ligne express Mornant – Givors et ainsi permettre le 
raccordement avec les lignes secondaires qui desservent le territoire mais également avec 
les gares à proximité (Brignais notamment). 
 
De plus, la COPAMO souhaite développer l’utilisation des modes de transports doux pour les 
déplacements fonctionnels de courtes distances pour lesquels le recours à la voiture 
individuelle est encore trop répandu. 
 
Ainsi la création d’aménagements permettant de sécuriser ces déplacements et d’assurer 
une meilleure cohabitation entre les différents modes est soutenue par le biais d’une 
enveloppe financière voirie dédiée aux liaisons douces pour les projets sous maîtrise 
d’ouvrage COPAMO. Les liaisons possibles entre les communes de Mornant et St-Laurent-
d’Agny vers la zone d’activités des Platières sont à ce titre des projets éligibles. Le 
développement de ces pratiques sur les deux zones d’activités est également favorisé par le 
projet porté par le Département du Rhône : les travaux d’aménagement de bandes cyclables 
le long de la D 342 ont été engagés en 2009 et s’achèveront d’ici 2011. 
 
Au surplus et à titre d’information actuellement, la COPAMO en concertation avec 
l’association des entreprises, entame la mise en œuvre d’un Plan de Déplacement Inter 
Entreprises (PDIE) propre aux Platières afin de faciliter et mutualiser les déplacements des 
salariés de cette zone. La démarche collective du PDIE permettra de décliner et de 
mutualiser les mesures présentées dans le plan des déplacements de la COPAMO, l’objectif 
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étant de rationaliser les déplacements de manière à inciter les salariés à utiliser ces moyens 
de transports alternatifs.  
 
3/ Il s’agira notamment de favoriser la pratique du covoiturage. Ainsi la COPAMO souhaite 
intégrer et soutenir le développement d’une plateforme internet de covoiturage : le Conseil 
Général et le Conseil Régional envisagent de développer cet outil à court terme sur lequel 
pourrait s’appuyer la collectivité. L’échelle départementale ou régionale est en effet 
pertinente puisque l’aire de chalandise sera suffisamment importante pour que le potentiel 
d’utilisateurs soit significatif. 
 
Pour que celui-ci soit bien approprié par les salariés, la COPAMO aura un rôle central 
d’animation et d’information notamment vers les publics spécifiques : entreprises, 
prescripteurs emploi, communes… Elle adaptera donc cette animation aux zones d’activités 
en s’appuyant sur les associations d’entreprises locales mais également en sollicitant le 
développement d’outils spécifiques tels que les modules « communauté » propres aux zones 
(les personnes inscrites dans cette communauté sont ainsi mises en relation de façon 
privilégiée). 
 
Ce PDIE en gestation prendra tout son sens avec l’extension et le rayonnement 
intercommunal d’un parc de 115 hectares, devenu le principal pôle d’emploi du plateau 
Mornantais. 
 
 
 

A.A.A.A. Le choix d’implantation des surfaces économiques au cœur de la Le choix d’implantation des surfaces économiques au cœur de la Le choix d’implantation des surfaces économiques au cœur de la Le choix d’implantation des surfaces économiques au cœur de la 
politique agricole et environnementalepolitique agricole et environnementalepolitique agricole et environnementalepolitique agricole et environnementale    

 
Par ailleurs en 2008, la COPAMO ne disposant plus de surfaces économiques à proposer aux 
entreprises qui souhaitent s’implanter sur le territoire du Pays Mornantais, a engagé une 
politique de densification des parcs d’activités existants.  
 
En effet, confrontée à des logiques de spéculations immobilières privées, près de 53 144 m² 
sur les Platières et 33 948 m² sur la Ronze appartenaient à des propriétaires qui n’avaient 
pas encore investi leur terrain. Des compromis ont été négociés avec certains propriétaires, 
des procédures contentieuses ont été engagées et sont encore en cours. Cette politique 
volontariste a porté ses fruits : aujourd’hui, seuls 11 600 m² restent non investis sur les 
Platières et l’ensemble des terrains sur la Ronze est concerné par un projet immobilier.  
 
De plus, un observatoire de l’immobilier d’entreprises sur les zones d’activités 
intercommunales a été instauré afin de suivre les mutations et transmissions d’entreprises. 
Ainsi, la COPAMO est en mesure de favoriser la densification et la destination du foncier 
économique.  
 
Il est important de souligner que l’extension de la zone des Platières a été réfléchie dans 
l’entier respect des zones noyaux écologiques et des corridors bio-naturels définis dans le 
SCOT. La COPAMO met en œuvre depuis 15 ans des actions de gestion et de protection des 
Espaces naturels Sensibles voisins de la zone d’activités (Bocage du Berthoud et Landes et 
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prairie de Montagny) en lien avec le Conservatoire Rhône-Alpes des Espaces Naturels (CREN) 
et le département du Rhône. Ainsi, naturellement une large concertation va s’ouvrir en lien 
avec nos partenaires, les associations de protection de la nature pour définir en commun les 
modalités de cette opération et des mesures en faveur de la protection de l’environnement 
qui en découleront. Une attention forte sera notamment portée sur les enjeux liés à la 
régulation jouée par les espaces naturels « tampons » et aux déplacements inhérents aux 
corridors écologiques. 
 
Le secteur géographique sud du territoire de la COPAMO est concerné par 2 projets 
« corridors écologiques » développés dans le cadre de contrats proposés par la Région 
Rhône-Alpes. L’un deux, actuellement en phase d’émergence, et piloté par le Parc Naturel 
Régional du Pilat, pourrait alimenter notre réflexion sur les mesures d’accompagnement du 
projet d’extension de la zone des Platières. 
 
La révision en cours de la politique Espaces naturels sensibles du département du Rhône 
devrait également aboutir à l’intégration des corridors dans le plan de gestion mis en œuvre 
sur le secteur avec la COPAMO et le CREN. 
 
Ces démarches devraient permettre de mieux appréhender et prendre encore en compte la 
fonctionnalité très importante que jouent ces corridors et ainsi assurer à long terme la 
pérennité du réservoir de biodiversité que constitue ce secteur. 
 
Un important travail relatif aux réponses à apporter en termes de compensation de la 
consommation des espaces agricoles suite à la création de surfaces économiques est planifié 
au sein de la COPAMO : en effet, les élus en charge de la compétence économie souhaitent 
engager une réflexion avec les élus en charge de l’agriculture et l’ensemble des partenaires 
agricoles afin de dégager un consensus partagé et fort autours des solutions à proposer aux 
exploitants. 
 
Ainsi, la volonté des élus est de ne pas s’arrêter à la simple et très fréquente compensation 
financière mais de proposer un aménagement foncier structurant qui soit un gage de 
pérennité des exploitations concernées. Cette démarche pourrait être l’élément déclenchant 
d’une opération plus ambitieuse de regroupement foncier en lien avec les organismes 
professionnels agricoles et les agriculteurs concernés visant à donner davantage de 
cohérence aux parcellaires des exploitations en place et ainsi de les rendre plus viables.  
 
Ce travail va s’appuyer sur l’expérience de la COPAMO en matière de réaménagement de 
foncier agricole et sur les partenariats qu’elle a pu tisser avec les organismes compétents 
(Chambre d’agriculture, ADASEA et SAFER). Les démarches PSADER et PENAP en cours de 
mise en place sur le territoire pourront d’ailleurs conforter ces initiatives. 
 
Depuis 2005, la COPAMO a mis en place avec ses partenaires, un dispositif original de « veille 
foncière » visant à conserver l’usage des terrains agricoles par les agriculteurs et à assurer le 
renouvellement des exploitations agricoles. 
 
Il se traduit notamment par la création de commission communale rassemblant les 
agriculteurs et les élus de la commune pour traiter en concertation les dossiers « fonciers », 
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par la mise en place d’une veille et d’une intervention foncière (préemption, stockage, …) 
visant à favoriser la dynamique de l’agriculture et enfin par le développement d’une 
démarche approfondie d‘accompagnement des cédants et des candidats à l’installation. 
 
La COPAMO est ainsi déjà intervenue à plusieurs reprises avec le concours de la SAFER en 
préemption pour lutter contre la spéculation foncière et le détournement de l’usage 
agricole. Elle a également piloté une opération de stockage foncier qui a abouti à trois 
installations et au regroupement foncier en faveur des exploitations existantes. 
 
 
 

B.B.B.B. Le choix d’implantation des surfaces commerciales au cœur de la Le choix d’implantation des surfaces commerciales au cœur de la Le choix d’implantation des surfaces commerciales au cœur de la Le choix d’implantation des surfaces commerciales au cœur de la 
politique de dynamisation des centres bourgspolitique de dynamisation des centres bourgspolitique de dynamisation des centres bourgspolitique de dynamisation des centres bourgs    

 
Le commerce est l’une des principales composantes de l’attractivité, de l’image, de l’identité 
et du cadre de vie du Pays Mornantais. C’est pourquoi le commerce est une partie 
intégrante du projet d’aménagement et est réfléchi à l’échelle intercommunale grâce au 
schéma de développement commercial. 
 
Le schéma de développement commercial de la COPAMO définit les grandes orientations 
stratégiques à suivre afin d’assurer un équilibre commercial sur l’ensemble du territoire pour 
répondre à l’évolution des besoins de ses habitants. 
 
Cette stratégie est basée sur le principe d’une organisation de pôles commerciaux de 
proximité, de taille différente selon les communes, pouvant satisfaire les besoins courants 
des populations. Elle repose sur deux principes : 
 

• Un maillage commercial sur le territoire par l’implantation de supérettes sur les 
communes de plus de 2 000 habitants. Ce maillage permet le maintien de l’offre de 
proximité existante sur l’ensemble des communes et la création d’une offre de 
proximité répondant aux besoins de services courants. 

 

• Une organisation commerciale bipolaire du territoire. L’organisation commerciale 
repose sur les deux communes principales (Mornant et Soucieu-en-Jarrest) qui 
peuvent chacune jouer un rôle structurant sur leur bassin de vie. Cette organisation 
peut se justifier notamment par les dynamiques démographiques récentes et à venir, 
qui concernent avant tout le pôle de Mornant et les communes nord du Pays 
Mornantais.  

 
o Conforter le pôle commercial de Mornant en favorisant la diversification non 

alimentaire et la lisibilité de l’offre commerciale. 
o Développer l’offre alimentaire sur la commune de Soucieu-en-Jarrest afin 

d’améliorer la couverture des besoins courants de la population sur le secteur 
Nord. 

 
Il s’agit donc d’un développement qui s’appuie sur les pôles existants, sans émergence de 
pôles nouveaux, basé sur les formes de vente classiques (commerces traditionnels, 
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supermarchés de proximité, supérettes) et sur la valorisation d’un concept marchand 
innovant. 
 

            
Hiérarchie commerciale future 

 
Le pays Mornantais privilégie le développement des activités commerciales dans les centres 
bourg des villages afin de favoriser leur accès, dynamiser les centres et cherchant à toujours 
conforter le concept de villages densifiés. 
 
Ainsi le développement d’activité commerciale « pure » dans les zones d’activités du pays 
Mornantais y est interdit. Elles ont pour vocation d’accueillir principalement des PME ayant 
des activités tournées vers l’industrie et le service aux entreprises.  
 
 

1. 1. 1. 1. Le choix d’implantation des hameaux d’entreprises au cœur Le choix d’implantation des hameaux d’entreprises au cœur Le choix d’implantation des hameaux d’entreprises au cœur Le choix d’implantation des hameaux d’entreprises au cœur 
de la politique de la politique de la politique de la politique des des des des déplacemendéplacemendéplacemendéplacementtttssss    et et et et de l’de l’de l’de l’habitathabitathabitathabitat    

 
Les TPE et les artisans jouent également un rôle crucial dans le développement économique 
du territoire. Pour leur évolution, ces entreprises ont besoin de locaux adaptés à leur 
activité. La communauté de communes souhaite donc mettre en place une nouvelle offre 
immobilière à destination de ces entreprises : le hameau d’entreprises. 
 
 

2.2.2.2. Un dispositif créateur d’emploisUn dispositif créateur d’emploisUn dispositif créateur d’emploisUn dispositif créateur d’emplois        
 
Les hameaux d’entreprises apportent sur le territoire des activités créatrices d’emplois. Pour 
répondre à cet objectif, le hameau doit permettre à la fois l’accueil d’entreprises en création 
et le développement d’entreprises déjà existantes. De plus, ces sites permettent 
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l’installation d’activités diversifiées sur le territoire et développent donc localement des 
emplois variés qui permettent l’emploi des habitants sur place. 
 
 

3.3.3.3. Un dispositif pour redynamiser les villagesUn dispositif pour redynamiser les villagesUn dispositif pour redynamiser les villagesUn dispositif pour redynamiser les villages    
 
Les hameaux se situent à proximité des centres bourgs afin que leurs activités soient 
complémentaires. En effet, les centres bourgs demeurent les points névralgiques au sein 
desquels doivent être privilégiés les commerces, les professions médicales ou 
paramédicales, ainsi que les activités de services à la personne notamment. Le concept de 
hameau d’entreprises ne constitue, par exemple, pas une offre concurrente aux rez-de-
chaussée d’immeubles du centre réservés à des services de proximité tel que favorisé dans 
le schéma de développement commercial. Le hameau a vocation à centraliser des activités 
de TPE qui ont un lien  économique avec le village mais qui peuvent utilement céder leur 
place en centre bourg aux activités cités ci-dessus (commerces, médecins, services à la 
personne, …).  
 
A ce titre, les hameaux participeront donc à la conservation d’une dynamique sociale et 
économique dans les villages. Les personnes travaillant dans les hameaux consomment 
localement et donc participent à relancer la consommation des commerces de ces villages. 
Les habitants préfèreront, à qualité et prix équivalents, recourir aux services d’entreprises 
locales. Les hameaux sont donc un moyen de mettre en œuvre un mode de développement 
«Ouest Lyonnais» organisé autour de villages densifiés. 
 
En outre et à moyen terme, de véritables partenariats de services pourront être mis en 
œuvre entre les différentes sociétés présentes dans le hameau. A l’exception de ces 
synergies entre les entreprises présentes, le hameau d’entreprises ne propose pas de service 
supplémentaire aux entreprises qui y sont implantées.  
 
 

4.4.4.4. Un dispositif qui complète l’offre actuelleUn dispositif qui complète l’offre actuelleUn dispositif qui complète l’offre actuelleUn dispositif qui complète l’offre actuelle    
 
Les hameaux d’entreprises complètent le dispositif d’accueil des activités économiques déjà 
existant sur le territoire COPAMO et sur les territoires voisins. Ils ne se substituent pas aux 
ZAE mais leur est complémentaire. Traditionnellement, les zones d’activités économiques 
accueillent principalement des entreprises industrielles ou ayant besoin de place pour le 
stockage. Le hameau d’entreprises est constitué de locaux de petites tailles à destination des 
entreprises artisanales, des TPE et PME. Il permet au territoire de proposer une offre 
foncière et immobilière variée en compensant le manque de foncier disponible par de 
l’immobilier d’entreprises. 
 
 

5.5.5.5. Un dispositif qui participe au développement du territoireUn dispositif qui participe au développement du territoireUn dispositif qui participe au développement du territoireUn dispositif qui participe au développement du territoire    
 
La création des hameaux d’entreprises permet au territoire de la COPAMO d’innover en 
matière d’accueil des activités économiques.  
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Les hameaux permettent également de structurer l’identité économique du territoire et de 
renforcer le dynamisme de son image. L’action de la collectivité dans la création 
d’entreprises et dans la gestion de ses compétences "développement économique et 
aménagement du territoire" est mise en avant par cet intermédiaire.  
 
Le territoire peut également renforcer son identité via l’architecture des hameaux et leur 
intégration dans le paysage. La maîtrise d’ouvrage souhaite une réponse architecturale et 
paysagère d’aujourd’hui intégré à l'architecture locale et la valorisant. 
 
 

6.6.6.6. Méthodologie de concertation pour mettre enMéthodologie de concertation pour mettre enMéthodologie de concertation pour mettre enMéthodologie de concertation pour mettre en    œuvre ces œuvre ces œuvre ces œuvre ces 
choix d’aménagementchoix d’aménagementchoix d’aménagementchoix d’aménagement    

 
Le paysage administratif français tire sa spécificité de la répartition des compétences entre 
les différentes collectivités en présence qui se doivent de travailler de concert afin 
d’organiser un projet d’aménagement de territoire cohérent. C’est dans cet esprit de 
coopération que les élus communaux, intercommunaux de l’Ouest Lyonnais et du conseil 
général souhaitent travailler afin de non seulement concevoir les documents de planification 
mais également par la suite en assurer leur mise en œuvre.  
 
Conscients que de nombreuses compétences (développement économique, déplacements, 
agriculture…) ont été transférées à la COPAMO, les liens entre les communes et 
l’intercommunalité se sont renforcés car les interactions avec les documents d’urbanisme 
communaux ne peuvent être pensées sans prendre en compte la politique intercommunale 
et la planification du SCOT.  
 
C’est ainsi que l’ensemble des personnes associées dans l’élaboration des PLU s’engage dans 
une concertation étroite pour assurer le respect des orientations inscrites au titre du SCOT.  
 
A titre d’exemple, afin d’arrêter la future forme urbaine du parc d’activités des Platières et 
dans une perspective d’aménagement opérationnel, la COPAMO en collaboration avec les 
communes de Mornant, Saint-Laurent-d’Agny et Chassagny s’engagent à penser son projet 
d’extension en suivant une approche environnementale de l’urbanisme (AEU). Par ailleurs 
et, pour préserver une offre foncière cohérente sur l’ensemble du parc, cette démarche 
s’appliquera tant à l’existant qu’à la future extension (les premières réunions de 
concertation entre l’intercommunalité et les communes sont déjà planifiées). 
 
Ainsi, l’AEU permettra après une étude pluridisciplinaire (portant sur des thématiques telles 
que les choix énergétiques, l’environnement climatique, la gestion des déplacements, la 
gestion des déchets, l’environnement sonore, la gestion de l’eau, la biodiversité et les 
paysages…) de qualifier la forme urbaine adéquate pour ce parc d’activités structurant qui 
ne saurait être dissocié de son contexte environnemental. Au terme de cette étude, un 
schéma d’aménagement directeur de la zone, intégré dans les PLU encadrera 
règlementairement les futures constructions tant pour les aménageurs, que pour les 
constructeurs. 
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Ce schéma intègrera également des prescriptions permettant de 

• gagner en densité et privilégier les formes urbaines compactes (définition de CES, 
COS, implantation de bâtiments en limites séparatives, règles de hauteurs, …) 

• mutualiser l’espace afin de dégager des espaces collectifs de qualité (qui pourraient 
être aménagés avec le souci de créer des continuités écologiques en connexion avec 
les espaces naturels environnant) 

• mailler l’espace en prévoyant un réseau viaire clair et hiérarchisé ainsi qu’en 
organisant le stationnement et en privilégiant les connections par des voies en 
modes doux 

• qualifier les entrées et abords (coupures vertes, réglementation quant à la 
signalétique, publicité, enseignes, …). 

 
De la même façon, un cahier des charges commun relatif aux règles de construction des 
hameaux d’entreprises constituera la politique d’aménagement et seront partie intégrante 
des documents d’urbanisme communaux.  
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III.III.III.III. Articulation du SCOT avec les plans et programmes Articulation du SCOT avec les plans et programmes Articulation du SCOT avec les plans et programmes Articulation du SCOT avec les plans et programmes 
faisant l’objet d’une évaluation environnementalefaisant l’objet d’une évaluation environnementalefaisant l’objet d’une évaluation environnementalefaisant l’objet d’une évaluation environnementale    

 
Les plans et programmes faisant l’objet d’une évaluation environnementale sont 
mentionnés dans l’article L.122-4 du Code de l’Environnement. Il s’agit : 
 

• Schémas multimodaux de services collectifs de transports 

• Schémas de mise en valeur de la mer 

• Plans de déplacements urbains 

• Plans départementaux des itinéraires de randonnée motorisée 

• Schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux 

• Schémas d’aménagement et de gestion des eaux 

• Plans départementaux d’élimination des déchets ménagers et assimilés 

• Plans régionaux d’élimination des déchets industriels spéciaux 

• Plans nationaux d’élimination de certains déchets spéciaux dangereux 

• Schémas départementaux des carrières 

• Programmes d’action pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 

• Directives régionales d’aménagement des forêts domaniales 

• Schémas régionaux d’aménagement des forêts des collectivités 

• Schémas régionaux de gestion sylvicole des forêts privées 

• Programmes situés à l’intérieur du périmètre d’un site Natura 2000 
 
Compte tenu de ses objectifs et de sa portée règlementaire, le SCOT n’aura aucune 
incidence ni interférence avec la plupart de ces documents. L’analyse de l’articulation ne 
porte donc que sur certains d’entre eux. 
 
 

A.A.A.A. Les périmètres Natura 2000Les périmètres Natura 2000Les périmètres Natura 2000Les périmètres Natura 2000    
 
Aucun site Natura 2000 n’a été recensé sur le territoire du SCOT. 
 
 

B.B.B.B. LeLeLeLessss    SchémaSchémaSchémaSchémassss    DirecteurDirecteurDirecteurDirecteurssss    d’Aménagement ed’Aménagement ed’Aménagement ed’Aménagement et de Gestion des Eaux t de Gestion des Eaux t de Gestion des Eaux t de Gestion des Eaux 
(SDAGE)(SDAGE)(SDAGE)(SDAGE)    

 
- SDAGE BASSIN RHONE MEDITERRANEE CORSE 

 
Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée 
Corse a été approuvé le 20 décembre 1996. La Directive Cadre sur l’Eau avait prévu la 
révision des SDAGE d’ici la fin de l'année 2009.  
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1.1.1.1. Du SDAGE de 1996 à celui de 2010, ce qui changeDu SDAGE de 1996 à celui de 2010, ce qui changeDu SDAGE de 1996 à celui de 2010, ce qui changeDu SDAGE de 1996 à celui de 2010, ce qui change    
 
Les principes fondamentaux sont inchangésLes principes fondamentaux sont inchangésLes principes fondamentaux sont inchangésLes principes fondamentaux sont inchangés    
 
La directive a repris, en les confortant, les principes fondateurs de la gestion de l'eau en 
France : 
 

• Gestion par bassin versant 

• Gestion équilibrée de la ressource en eau 

• Participation des acteurs de l'eau 

• Planification à l'échelle du bassin 

• Planification à l'échelle locale des sous bassins avec les SAGE (Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux) et les contrats de milieux. 

 
Principales innovationsPrincipales innovationsPrincipales innovationsPrincipales innovations    
 
La directive cadre sur l'eau va plus loin en faisant du SDAGE l'instrument privilégié d'une 
politique de développement durable dans le domaine de l'eau. 
 
Elle introduit de nouveaux principes : 
 

• Des objectifs de résultat pour tous les milieux aquatiques : il ne s'agit plus de "faire 
mieux", mais d'atteindre le bon état en 2015, 

• La prise en compte des considérations socio-économiques, assortie d'une exigence 
de transparence financière, 

• L'identification des actions clés à mettre en œuvre sur les bassins versants, dans le 
programme de mesures, 

• La participation du public. 
 
Le programme de surveillanceLe programme de surveillanceLe programme de surveillanceLe programme de surveillance    
 
La surveillance de l'état des eaux est renforcée. 
 
Dans le bassin Rhône Méditerranée, environ 1 500 points de contrôle des eaux sont prévus, 
soit une multiplication par 3,5 par rapport à la situation de 2005. La moitié concerne les eaux 
superficielles, le tiers les eaux souterraines. Des échantillons d'eau sont régulièrement 
prélevés et analysés en laboratoire. Le niveau des eaux souterraines est mesuré au moyen 
de piézomètres. Les analyses et mesures sont rapportées aux actions entreprises afin de 
suivre leurs effets. 
 
Les dérogations par rapport à l'objectif de bon état en 2015 sont encadrées de manière 

stricte par la directive. Seuls la durée des chantiers, des conditions naturelles 
particulièrement difficiles ou un coût exagéré des travaux à réaliser peuvent autoriser un 
report de l'échéance, pour les masses d'eau concernées, en 2021 ou au plus tard, en 2027. 
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2.2.2.2. Le SDAGE du bassin RhôneLe SDAGE du bassin RhôneLe SDAGE du bassin RhôneLe SDAGE du bassin Rhône----Méditerranée 2010Méditerranée 2010Méditerranée 2010Méditerranée 2010----2015201520152015    
 

Après leur adoption par le Comité de bassin le 16 octobre dernier, le SDAGE Rhône-

Méditerranée 2010-2015 ainsi que le programme de mesures associé ont été approuvés le 

20 novembre 2009 par le Préfet coordonnateur de bassin, Préfet de la Région Rhône-

Alpes. 

Le SDAGE entrera en vigueur le 21 décembre 2009 comme sur les 7 autres bassins 

hydrographiques métropolitains, pour une durée de 6 ans. 

 
La directive cadre européenne sur l'eau du 23 octobre 2000 fixe un objectif ambitieux aux 
Etats membres de l'Union : atteindre le bon état des eaux en 2015. Cet objectif est visé par 
le SDAGE 2010-2015 du bassin Rhône-Méditerranée et par son programme de mesures. 
 
Des orientations et des objectifs de qualité pour les milieux aquatiquesDes orientations et des objectifs de qualité pour les milieux aquatiquesDes orientations et des objectifs de qualité pour les milieux aquatiquesDes orientations et des objectifs de qualité pour les milieux aquatiques    
 
Le SDAGE 2010-2015 arrête pour une période de 6 ans les grandes orientations de 
préservation et de mise en valeur des milieux aquatiques à l'échelle du bassin. Il fixe des 
objectifs de qualité des eaux à atteindre d'ici à 2015. 
 
Huit orientations fondamentales :Huit orientations fondamentales :Huit orientations fondamentales :Huit orientations fondamentales :    
 

• Prévention : privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 
d'efficacité, 

• Non dégradation : concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des 
milieux aquatiques 

• Vision sociale et économique : intégrer les dimensions sociales et économiques dans 
la mise en œuvre des objectifs environnementaux 

• Gestion locale et aménagement du territoire : organiser la synergie des acteurs pour 
la mise en œuvre de véritables projets territoriaux de développement durable 

• Pollutions : lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions 
toxiques et la protection de la santé 

• Des milieux fonctionnels : préserver et développer les fonctionnalités naturelles des 
bassins et des milieux aquatiques 

• Partage de la ressource : atteindre et pérenniser l'équilibre quantitatif en améliorant 
le partage de la ressource en eau et en anticipant l'avenir 

• Gestion des inondations : gérer les risques d'inondation en tenant compte du 
fonctionnement naturel des cours d'eau 

 
Le SDAGE définit également des principes de gestion spécifiques des différents milieux : eaux 
souterraines, cours d'eau de montagne, grands lacs alpins, rivières à régime méditerranéen, 
lagunes, littoral. 
 
Des objectifs environnementaux :Des objectifs environnementaux :Des objectifs environnementaux :Des objectifs environnementaux :    
 
Objectif global en 2015 
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• 66 % des eaux superficielles en bon état écologique 
o Cours d'eau : 61 % 
o Plans d'eau : 82 % 
o Eaux côtières : 81 % 
o Eaux de transition (lagunes) : 47 % 

• 82 % des eaux souterraines en bon état écologique 
 
Le projet de programme de mesures :Le projet de programme de mesures :Le projet de programme de mesures :Le projet de programme de mesures :    
 
Le SDAGE s'accompagne d'un programme de mesures qui propose les actions à engager sur 
le terrain pour atteindre les objectifs d'état des milieux aquatiques ; il en précise l'échéancier 
et les coûts. 
Les mesures de base reprennent la législation européenne concernant les rejets, les eaux 
résiduaires urbaines, la tarification, la qualité de l'eau potable, les prélèvements. 
Les mesures complémentaires prennent des formes variées : acquisitions foncières, schémas 
directeurs de gestion des eaux pluviales, exploitation de parcelles en agriculture biologique, 
restauration de berges… Elles sont identifiées dans chacun des bassins versants de Rhône-
Méditerranée en fonction des problèmes rencontrés. 
 
L'évaluation du bon état des eaux superficielles repose sur deux composantes : 
 

• l'état chimique (au regard du respect de normes de qualité environnementale des 
eaux concernant 41 substances prioritaires et prioritaires dangereuses) 

• l'état écologique, apprécié essentiellement selon des critères biologiques et des 
critères physicochimiques soutenant la biologie. 

 
L'état est reconnu "bon" si d'une part l'état chimique est bon et l'état écologique est bon (ou 
très bon). 
 
Pour les eaux souterraines, leur bon état est apprécié en fonction de la qualité chimique et 
de la quantité d'eau (équilibre entre prélèvements et alimentation de la nappe). 
 
Le SDAGE et les zones humides : dispositions applicables / Déclinaison du SDAGE sur le Le SDAGE et les zones humides : dispositions applicables / Déclinaison du SDAGE sur le Le SDAGE et les zones humides : dispositions applicables / Déclinaison du SDAGE sur le Le SDAGE et les zones humides : dispositions applicables / Déclinaison du SDAGE sur le 
territoireterritoireterritoireterritoire    
 
Présentation du bassin : 
 
Parmi les huit orientations fondamentales, l'orientation 6 "des milieux fonctionnels : 
préserver et développer les fonctionnalités naturelles des bassins et des milieux aquatiques" 
comprend de nombreuses mesures en faveur des zones humides rassemblées dans trois 
axes : 
 

� Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer 

les milieux aquatiques (orientation 6A) : 
� préserver et restaurer les bords de cours d'eau et les boisements 

alluviaux (disposition 6A-02), 
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� encadrer la création des petits plans d'eau (6A-11), 
� formaliser et mettre en œuvre une gestion durable des plans d'eau 

(6A-12). 
� Prendre en compte, préserver et restaurer les zones humides (orientation 

6B) : 
1- Améliorer et faire connaître les zones humides : 

• Poursuivre l'effort d'information et de sensibilisation des 
acteurs (6B-1) 

• Assurer un accompagnement des acteurs (6B-2) 
 
2- Préserver et gérer les zones humides : 

• Assurer la cohérence des financements publics avec l'objectif 
de préservation des zones humides (6B-3), 

• Utiliser avec ambition les outils "zones humides stratégiques 
pour la gestion de l'eau" (ZHSGE) et "zones humides présentant 
un intérêt environnemental particulier" (ZHIEP) (6B-4), 

• Mobiliser les outils financiers, fonciers et agri-
environnementaux en faveur des zones humides (6B-5), 

• Préserver les zones humides en les prenant en compte à 
l'amont des projets (6B-6), 

• Mettre en place des plans de gestion des zones humides (6B-7), 

• Reconquérir les zones humides (6B-8). 
 

� Intégrer la gestion des espèces faunistiques et floristiques dans les politiques 
de gestion de l'eau (orientation 6C) : 

1- Développer la mise en œuvre d'actions locales de gestion des 
espèces : 

• Assurer un accompagnement des acteurs (6C-01) 
 
2- Agir pour la préservation et la valorisation des espèces 

autochtones : 

• Mettre en œuvre une gestion des espèces autochtones 
cohérente avec l'objectif de bon état des milieux (6C-02), 

• Contribuer à la constitution de la trame verte et bleue (6C-03) 

• Préserver et poursuivre l'identification des réservoirs 
biologiques (6C-04), 

• Mettre en œuvre une gestion planifiée du patrimoine piscicole 
d'eau douce en tenant compte des peuplements de référence 
(6C-05). 

3- Lutter contre les espèces exotiques envahissantes : 

• Favoriser les interventions préventives pour lutter contre les 
espèces exotiques envahissantes (6C-06), 

• Mettre en œuvre des interventions curatives adaptées aux 
caractéristiques des différents milieux (6C-07). 

 
Par ailleurs, hormis les orientations fondamentales et dispositions dédiées aux zones 
humides et citées ci-dessus, d'autres orientations fondamentales doivent être respectées 
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pour une bonne cohérence des politiques publiques et de la réglementation vis-à-vis de 
celles-ci : 
 
Orientation fondamentale n° 1. – Privilégier la prévention et les interventions à la source 

pour plus d'efficacité 

 
[Disposition 1-04] Inscrire le principe de prévention de façon systématique dans la 
conception des projets et les outils de planification locale. 
 
Orientation fondamentale n° 2. – Concrétiser la mise en œuvre du principe de non 

dégradation des milieux aquatiques 

 
- [Disposition 2-02] Evaluer la compatibilité des projets avec l'objectif de on 

dégradation en tenant compte des autres milieux aquatiques dont dépendent les 
masses d'eau, 

- [Disposition 2-04] S'assurer de la compatibilité des projets avec le SDAGE au regard 
de leurs impacts à long terme sur les milieux aquatiques et la ressource en eau. 

 
Orientation fondamentale n° 4. – Renforcer la gestion locale de l'eau et assurer la 

cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l'eau 

 
- [Disposition 4-01] Privilégier des périmètres d'intervention opérationnels, 
- [Disposition 4-05] Intégrer les priorités du SDAGE dans les SAGE et contrats de 

milieux, 
- [Disposition 4-09] Rechercher la cohérence des financements des projets hors eau 

avec le principe de gestion équilibrée des milieux aquatiques. 
 
Orientation fondamentale n° 5-B. – Lutter contre l'eutrophisation des milieux aquatiques 

 
[Disposition 5B-03] Engager des programmes d'actions coordonnées dans les zones 
prioritaires du SDAGE. 
 
Orientation fondamentale n° 7. – Atteindre l'équilibre quantitatif en améliorant le partage 

de la ressource en eau et en anticipant l'avenir 

 
[Disposition 7-09] Promouvoir une véritable adéquation entre l'aménagement du territoire 
et la gestion des ressources en eau. 
 
Orientation fondamentale n° 8. – Gérer les risques d'inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des cours d'eau 

 
[Disposition 8-03] Limiter les ruissellements à la source. 
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Déclinaison du SDAGE sur le territoire Déclinaison du SDAGE sur le territoire Déclinaison du SDAGE sur le territoire Déclinaison du SDAGE sur le territoire     
 
Caractéristiques des masses d'eau cours d'eau du sous-bassin : Brévenne, Azergues, Garon, 

Yzeron, Gier 

 
Restauration de la qualité de l'eau : 

 
- l'Azergues et la Brévenne sont des milieux atteints par des phénomènes 

d'eutrophisation devant faire l'objet de programme d'actions coordonnées visant 
notamment la réduction des apports en phosphore, des actions concernant les 
facteurs physiques influençant l'eutrophisation (recréation de ripisylve et 
amélioration de la dynamique fluviale) et la réduction des apports en azote; 

- les bassins de l'Azergues, Brévenne, Gier, Cance Ay nécessitent une action renforcée 
de réduction des rejets domestiques et industrielles pour lutter contre les pollutions 
par les substances dangereuses; 

- tout le périmètre du SCOT nécessite des actions de lutte contre les pesticides. 
 
Restauration physique des milieux aquatiques : 

 
Les bassins de la Brévenne et de la Turdine nécessitent des actions de restauration du 
transport solide. 
 
Tout le périmètre du SCOT nécessite la mise en place d'actions de restauration de la 
continuité biologique amont/aval de la morphologie et de l'équilibre quantitatif relatif aux 
prélèvements et/ou à une meilleure gestion des ouvrages hydrauliques. 
Plusieurs cours d'eau du SCOT sont identifiés en tant que réservoirs biologiques dont la 
qualité et la fonctionnalité sont nécessaires au maintien ou qui contribuent à l'atteinte du 
bon état écologiques des eaux et sont à maintenir. 
 
Brévenne Le Lafay 

La Randonnière 
Le Torranchin 
Le Caban 
Le Penon 
Le Conan 
Le Trésoncle 
La Goutte du Soupa 
Le Buvet de Montepy (Fleurieux sur l'Arbresle) à sa confluence avec la Brévenne 
Ruisseau des Côtes 
Le Rossand 
Le Boussuire 
L'Orjolle 
La Brévenne de la cote 394 à l'aval du ruisseau Coquard à sa confluence avec la Goutte 
du Soupa 
Le Mouillatoux 
La Turdine à l'amont de la retenue de Joux 

Garon Le Furon 
L'Artilla 
Le Garon du barrage d'Yzeron à sa confluence avec l'Artilla 
Le Cartelier 
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Gier La Combe d'Enfer 

Le Dorbay du barrage de Dorbay à la confluence avec le Gier 
Le Gier du barrage de Soulages au lieu-dit "le Bachal" (St Chamond) 
Le Mézerin 
Le Couzon du barrage de Couzon au Gier 
Le Bozançon du barrage amont du Grand Bozançon à sa confluence avec le Gier 
Le Janon de sa source à la cote 515 Crêt Coupel (St Etienne) 
Ruisseau le Langonand 
La Valencize 

Yzeron L'Yzeron de sa source à la confluence avec le Dronau 
Les Aduts 
Le Poiner 
La Milonière 

Azergues L'Azergues du barrage de Morancé à sa confluence avec la Saône 
L'Azergues de sa source à la Grande Combe 
Le Soanan 
Ruisseau de Gondras 
L'Azergues 
Ruisseau d'Avray 
Ruisseau de Vervuis 
Ruisseau de Dième 
Le Rebaisselet 
Le Badier 

 
 
La compatibilité du SCOT de l'Ouest Lyonnais avec le SDAGE (article L 122-1 du Code de 
l'Urbanisme) peut s'analyser à travers la grille de lecture proposée par l'article L 211-1 du 
code de l'Environnement (modifié par la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006). 
 
Ainsi deux grands volets composent cette grille de lecture : 
 

• le premier est consacré aux dispositions ayant pour objet une gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau (y compris les adaptations liées aux changements 
climatiques) : 

o prévention des inondations, préservation des écosystèmes aquatiques, des 
sites et des zones humides, 

o protection des eaux et lutte contre la pollution 
o restauration de la qualité des eaux 
o protection de la ressource en eau 
o valorisation de l'eau comme ressource économique 
o promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en 

eau 

• le second vise à concilier gestion équilibrée de la ressource avec les différents usages, 
activités ou travaux. 

 
Le SCOT de l'Ouest Lyonnais traduit dans son DOG les objectifs de pérennisation de la 
ressource en eau et de protection des milieux ; on peut citer : 
 

• au titre de la gestion des risques d'inondation, de la préservation des écosystèmes 
aquatiques, des sites et des zones humides : 
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o prise en compte des PPRI des bassins du Garon, de la Brévenne, de la Turdine 
et de l'Yzeron (application de l'article préfectoral du 17/02/06 pour les autres 
zones inondables identifiées non dotées d'un PPRI) pour la définition du 
développement futur des zones urbaines, 

o instauration d'une bande inconstructible de part et d'autre des cours d'eau, 
o intégration du principe d'optimisation du cycle de l'eau et de non aggravation 

du risque pour chaque opération d'aménagement, 
o préservation et protection réglementaire de la trame bleue, 
o réservation, pour les zones d'activités, au moins 20 % de l'emprise du 

tènement pour assurer une gestion alternative des eaux pluviales, 
o protection des haies stratégiques, des zones humides, des plans d'eau, dans le 

cadre des PLU, après recensement obligatoire de ces éléments concourant à 
la protection et à la qualité de l'eau. 

• au titre de la restauration de la qualité des eaux : 
o mise en conformité avec la Directive Européenne du 21 mai 1991 relative au 

traitement des eaux urbaines résiduaires (réhabilitation de la station 
d'épuration de l'Arbresle). 

• au titre de la gestion de la ressource en eau et de ses différents usages : 
o protection réglementaire, dans le DOG, de la nappe aquifère du Garon 

 
La nappe alluviale du Garon est identifiée par le Schéma Départemental d'Aménagement et 
de Gestion des Eaux du bassin Rhône Méditerranée comme un aquifère d'intérêt 
patrimonial. Des actions sont à entreprendre et des dispositifs réglementaires sont à mettre 
en place afin de conduire à une gestion globale de la nappe, vue sous l'angle de la protection 
de la ressource et de son exploitation raisonnée. 
 
L'étude menée par le bureau d'études BURGEAP à la demande du Syndicat Intercommunal 
de Distribution d'Eau du Sud-Ouest Lyonnais en 2009 cadre ainsi les éléments conduisant à 
un renforcement de la protection de la ressource, considérée comme "stratégique". 
 
Cette notion désigne des ressources : 
 

• dont la qualité chimique est conforme ou encore proche des critères de qualité des 
eaux distribuées tels que fixés dans la directive 98/83/CE, 

• importantes en quantité, 

• bien situées par rapport aux zones de forte consommation (actuelles ou futures) 
pour des coûts d'exploitation acceptables. 

 
Sur la base de ces principes, la nappe du Garon correspond, dans le SDAGE, à ces critères et 
donc classée comme telle. 
 
Parmi ces ressources, il faut distinguer celles qui sont : 
 

• d'ores et déjà fortement sollicitées et dont l'altération poserait des problèmes 
immédiats pour les importantes populations qui en dépendent, 

• faiblement sollicitées à ce stade mais à forte potentialités, et préservées à ce jour du 
fait de leur faible vulnérabilité naturelle ou de l'absence de pression humaine mais à 
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réserver en l'état pour la satisfaction des besoins futurs à moyen et long terme 
(horizon du SCOT et au-delà). 

 
La nappe alluviale du Garon doit être considérée comme fortement sollicitée et son 
altération poserait en effet des problèmes aux populations desservies, malgré les 
interconnexions existantes avec les ressources des syndicats d'eau voisins. 
 
Par conséquent, la satisfaction des besoins AEP doit être reconnue comme un usage 
prioritaire par rapport aux autres (activités agricoles, industrielles, récréatives, etc…) ; de 
même il convient de limiter tout risque de pollution accidentelle et de pollution chronique. 
 
Dans une optique de développement durable et conformément à la Directive Cadre sur l'Eau 
(DCE), l'objectif poursuivi est d'assurer la disponibilité sur le long terme de ressources 
suffisantes en qualité et en quantité pour satisfaire les besoins actuels et futurs 
d'approvisionnement en eau potable des populations. 
 
L'enjeu est de préserver, de manière la plus efficace possible, les ressources les plus 
intéressantes pour la satisfaction des besoins AEP, face aux profonds bouleversements 
constatés ou attendus en terme d'occupation des sols et de pressions (évolution 
démographique, expansion de l'urbanisation et des activités connexes périphériques, impact 
sur le long terme des pratiques agricoles ou industrielles) sur les aires de recharge des 
aquifères. En effet, l'évolution des activités à déjà conduit à l'abandon d'un certain nombre 
de ressources d'importance du bassin et font peser sur d'autres les mêmes risques. C'est le 
cas par exemple actuellement du puits P5 par rapport au projet autoroutier de l'A45 qui 
traverserait le périmètre de protection de ce captage. 
 
L'objectif est de se donner les moyens d'agir au-delà des seuls bassins d'alimentation des 
captages existants, sur des zones suffisamment vastes pour assurer sur le long terme la 
préservation des ressources qui aujourd'hui permettent d'approvisionner en eau potable les 
importantes concentrations humaines du bassin et de celles, non ou encore peu utilisées, 
mais géographiquement bien situées, qui seraient à même de satisfaire les besoins dans 
l'avenir. 
 
Ainsi, afin d'assurer une protection efficace de la ressource, un périmètre de zone de 
préservation est défini. Il est accompagné de dispositions réglementaires dans le cadre du 
DOG. 
 

L'ensemble de ces dispositifs sera utilement complété par l'élaboration et la mise en œuvre 
d'un SAGE (Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux) et par la réalisation d'un suivi 
de la ressource en eau. 

 
� lien entre urbanisation/qualité, quantité et sécurité d'approvisionnement de 

l'eau, 
� promotion auprès des différents consommateurs d'une utilisation durable de 

la ressource 

- au titre de la gestion des eaux pluviales : 
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� intégration, pour chaque opération d'aménagement, de l'objectif de rétention 
des eaux permettant de garantir une non aggravation des rejets. 

 
Enfin, globalement, l'état actuel des cours d'eau met en évidence que la majorité d'entre 

eux sont dégradés et que certains risquent de ne pas être en mesure de recevoir de 

nouvelles pressions polluantes dans des conditions satisfaisantes aux objectifs et 

échéances de bon état écologique et/ou chimique. Il serait donc utile que l'analyse de 

l'impact des cumuls de rejets et de leur évolution en application du SCOT soient examinées 

conjointement entre les structures en charge de la gestion des milieux (ex. contrats de 

rivières) et le SCOT. Les objectifs de développement du territoire au-delà de 2020 devra 

être analysés obligatoirement au regard de cette adéquation. 

 

De plus au vu des contaminations toxiques des cours d'eau et en application de la 

disposition 5C-05 du SDAGE Rhône Méditerranée, les règlements d'assainissement des 

collectivités de plus de 30 000 équivalents habitants situés sur les bassins de l'Azergues, de 

la Brévenne, du Gier et de la Cance doivent comporter un volet "substances dangereuses". 

 
 
- Le SDAGE du bassin Loire-Bretagne 

 
Il a été approuvé le 26 juillet 1996. La Directive Cadre sur l'Eau avait prévu la révision des 
SDAGE d'ici la fin de l'année 2009. 
 
La révision du SDAGE du bassin Loire-Bretagne a été approuvée par arrêté préfectoral le 18 
novembre 2009. 
 
� Le SDAGE révisé s'appuie sur 15 orientations fondamentales : 

 
- Repenser les aménagements des cours d'eau 
- Réduire la pollution par les nitrates 
- Réduire la pollution organique 
- Maîtriser la pollution par les pesticides 
- Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses 
- Protéger la santé en protégeant l'environnement 
- Maîtriser les prélèvements d'eau 
- Préserver les zones humides et la biodiversité 
- Rouvrir les rivières aux poissons migrateurs 
- Préserver le littoral 
- Préserver les têtes de bassin versant 
- Réduire le risque d'inondations par les cours d'eau 
- Renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques 
- Mettre en place des outils réglementaires et financiers 
- Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 
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� Déclinaison du SDAGE sur le territoire du SCOT 

 
Le SDAGE impose localement, sur les deux communes du SCOT de l'Ouest Lyonnais 
concernées (Ste Catherine et St André la Côte) un certain nombre de dispositions concernant 
la rivière Coise et ses affluents (ruisseau de la Platte, le Potensinet, la Maladière, La Gimond) 
depuis la source (sur Larajasse) jusqu'à St Galmier. 
 

Objectif d'état écologique : atteindre le bon état en 2015 
Objectif d'état chimique : atteindre le bon état en 2027 
Objectif d'état global : atteindre le bon état en 2027 

 
A noter également que la rivière Coise et ses affluents est identifiée en tant que réservoir 
biologique dont la qualité et la fonctionnalité sont nécessaires au maintien ou qui 
contribuent à l'atteinte du bon état écologique des eaux et sont donc à maintenir. 
 
- Le SAGE Loire 

 
La procédure a été engagée en mars 2007. Il est actuellement (depuis mars 2010) en phase 
de validation de la vision stratégique. 
 
� Principaux enjeux sous-tendant la démarche : 

 
LES ENJEUX THEMATIQUES 

 
1- La qualité des eaux : l'objectif consiste à améliorer ou maintenir une qualité des eaux 

répondant à la préservation ou la restauration du bon état des milieux aquatiques 
ainsi qu'aux usages actuels et futurs du territoire. Il vise aussi à conserver la qualité 
des milieux en très bon état. 

2- La ressource quantitative en eau : il s'agit de préserver la ressource en eau en 
quantité suffisante par répartition de la ressource entre les différents usages 
humains et les milieux naturels. 

3- Le patrimoine naturel : l'objectif vise à préserver et restaurer les milieux aquatiques 
et humides. 

4- Les inondations : il s'agit de sensibiliser aux risques d'inondations, limiter les risques 
en zones exposées ; enfin la problématique inondation doit se traiter par une gestion 
globale, solidaire et cohérente du bassin versant. 

5- Le fleuve Loire : il s'agit d'atteindre un bon potentiel écologique (amélioration de la 
qualité des eaux, des régimes hydrauliques, du transport solide et de la morphologie 
des milieux aquatiques) et de repositionner le fleuve Loire comme axe central du 
territoire. 

 
LES ENJEUX TRANSVERSAUX 

 
1- La gestion concertée de l'eau 
2- L'appropriation du SAGE par les acteurs locaux 
3- La cohérence des actions mises en place 
4- Atteinte des objectifs de la Directive Cadre sur l'eau 
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5- Amélioration de l'attractivité du périmètre en matière de loisirs, tourisme et qualité 
de vie. 

 
� Déclinaison locale du SAGE 

 
Le contrat de Rivière de la Coise (2e génération) signé le 27 février 2009 devra intégrer les 
principaux objectifs du SAGE (qualité des eaux avec la gestion d'installations 
d'assainissement non collectif, qualité physico-chimique ainsi que la qualité biologique de 
l'eau…). 
 
� Compatibilité du SCOT de l'Ouest Lyonnais avec le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE 

Loire 

 
Le SCOT traduit dans son DOG, les objectifs de pérennisation de la ressource en eau et de la 
protection des milieux ; on peut citer : 
 

- la gestion du risque inondation pour les secteurs couverts par un PPRI et pour 
ceux qui n'en disposent pas encore, 

- l'instauration d'une bande inconstructible de part et d'autre des cours d'eau, 
- l'intégration du principe d'optimisation du cycle de l'eau ainsi que la non 

aggravation du risque pour chaque opération d'aménagement, 
- la protection réglementaire forte de la trame bleue et de manière plus 

générale la protection de l'environnement, 
- la protection réglementaire des nappes aquifères, 
- le lien et l'adéquation entre qualité, quantité et sécurité d'approvisionnement 

de l'eau, 
- l'intégration, pour chaque opération d'aménagement, de l'objectif de 

rétention des eaux permettant de garantir, pour l'aval, une non aggravation 
des rejets. 



 

 
Rapport de présentation – 2

ème
 partie : Articulation du schéma avec les autres documents 

les autres documents 

302

C.C.C.C. Le Schéma Régional des TransportsLe Schéma Régional des TransportsLe Schéma Régional des TransportsLe Schéma Régional des Transports    RhôneRhôneRhôneRhône----AlpesAlpesAlpesAlpes    
 
La loi d'orientation pour l'aménagement et le développement durable du territoire du 25 
juin 1999 dispose que "La Région élabore un schéma régional des transports coordonnant un 
volet transport des voyageurs et un volet transport des marchandises". 
Ce schéma (SRT) assure "la cohérence régionale et interrégionale des itinéraires à grande 
circulation dans une approche multimodale". La loi du 13 août 2004, relative aux libertés et 
responsabilités locales, conforte le rôle de la Région pour établir ce schéma. 
 
La Région Rhône-Alpes a donc décidé de lancer l'élaboration du SRT lors des Assises tenues 
le 3 juillet 2006. 
 
Au travers de son SRT la Région ambitionne de définir une politique des transports 
exemplaire en termes de développement durable (économie, environnement, gouvernance) 
prônant notamment le report modal de la route vers des modes moins polluants et moins 
consommateurs d'énergie fossile. La Région vise à offrir des services de transport avec une 
réelle utilité économique et sociale, qui répondent aux besoins de mobilité de tous et offrent 
une alternative à l'usage de la voiture. 
 
A l'image de ce qu'elle conduit avec ses partenaires dans le cadre du projet REAL (Réseau 
Express de l'Aire métropolitaine Lyonnaise), la Région veut proposer une gouvernance 
renouvelée pour des services globaux et cohérents. La réussite d'un tel objectif passe par 
une approche globale, un pilotage partagé et la mise en commun des différents services 
concernés. Cette approche s'applique tant pour les voyageurs que pour les marchandises. 
 
Au total, le SRST constitue un cadre de référence pour l'ensemble de la politique régionale 

de transport, structurant par ses orientations cadres et original par son approche service. 

 
Orientation 1 Orientation 1 Orientation 1 Orientation 1 ––––    Conforter le maillage du terrConforter le maillage du terrConforter le maillage du terrConforter le maillage du territoire par sa desserte en transport collectifitoire par sa desserte en transport collectifitoire par sa desserte en transport collectifitoire par sa desserte en transport collectif : 
plus d'articulation entre transports et urbanisme ; un maillage en TER du réseau des villes ; 
des services périurbains et de proximité adaptés aux besoins de déplacement et aux 
contextes territoriaux (ex : offrir une desserte cadencée et attractive entre les principaux 

pôles urbains). 
 
Orientation 2 Orientation 2 Orientation 2 Orientation 2 ––––    Jouer au mieux sur la complémentarité des services de transportJouer au mieux sur la complémentarité des services de transportJouer au mieux sur la complémentarité des services de transportJouer au mieux sur la complémentarité des services de transport : une 

cohérence globale de la chaîne de transport ; un réseau fonctionnel de gares et pôles 
d'échanges conçus pour un meilleur service ; un service garantissant l'accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite, une tarification et une billettique facteurs d'intégration des 
offres (ex : développer une tarification multimodale adaptée à tous les usages sur un 

support unique, la carte OùRA) 
 
Orientation 3 Orientation 3 Orientation 3 Orientation 3 ––––    Faire évoluer la gouvernance, la mobilisation des ressources et les logiques Faire évoluer la gouvernance, la mobilisation des ressources et les logiques Faire évoluer la gouvernance, la mobilisation des ressources et les logiques Faire évoluer la gouvernance, la mobilisation des ressources et les logiques 
d'investissementd'investissementd'investissementd'investissement : mobiliser tous les acteurs concernés ; mobiliser des ressources nouvelles 

suffisantes ; privilégier la contractualisation partenariale (ex : créer des structures de 

coopération pour renforcer l'organisation locale multimodale des déplacements au sein 

des grandes aires urbaines métropolitaines et des grands pôles urbains). 
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Orientation 4 Orientation 4 Orientation 4 Orientation 4 ––––    Valoriser une situatValoriser une situatValoriser une situatValoriser une situation stratégique à la croisée des flux européens et de ion stratégique à la croisée des flux européens et de ion stratégique à la croisée des flux européens et de ion stratégique à la croisée des flux européens et de 
longues distanceslongues distanceslongues distanceslongues distances : Rhône-Alpes ancrée dans le réseau ferroviaire européen ; des outils et 

des services de transport de fret optimisés et interconnectés ; une inscription stratégique au 
sein du réseau aérien (ex : développer le ferroutage comme un des leviers importants du 

report modal et doubler le trafic fluvial d'ici 2013 et renforcer la qualité de service). 
 
Orientation 5 Orientation 5 Orientation 5 Orientation 5 ––––    Promouvoir l'innovation avec pragmatismePromouvoir l'innovation avec pragmatismePromouvoir l'innovation avec pragmatismePromouvoir l'innovation avec pragmatisme : davantage de facilité et de 

modernité dans les services ; les usages et l'image des transports collectifs ; une information 
et un accueil de qualité ; le développement des pratiques moins polluantes de mobilités 
alternatives à l'usage individuel de la voiture ; le soutien à la recherche dans les transports et 
à l'expérimentation sur la mobilité (ex : favoriser et coordonner le développement 

d'initiatives locales ou privées en faveur d'une mobilité durable). 
 
Les actions de la Région sont déclinées selon trois degrés d'engagement, en fonction de ses 
compétences et selon trois échéances temporelles. 
 

• niveaux d'engagement de la Région : 
o Actions réalisées ou portées par la Région (par exemple : offrir des horaires 

cadencés lisibles avec une fréquence régulière sur la journée) 
o Actions où la Région soutient des partenaires (par exemple : faciliter et 

orienter la modernisation des infrastructures ferroviaires en Rhône-Alpes) 
o Actions où la Région devra peser de tout son poids incitatif (par exemple : 

œuvrer dans un lobbying actif au niveau national et européen pour des 
ressources régionales plus adaptées aux compétences transport) 

 

• 3 échéances de réalisation et de financement : 

o 2013 : moyen terme, lié aux programmes déjà engagés 
o 2020 : long terme, intégrant les grandes infrastructures nouvelles 
o 2030 et au-delà : très long terme, relevant de la prospective 

 
Le SRT a été adopté par la Région le 20 Avril 2008. 
 
Le SCOT de l'Ouest Lyonnais prend largement en compte les objectifs majeurs du SRT 
puisque : 
 

• il lie le projet de territoire à la multimodalité en lien avec le projet ferré de l'Ouest 
Lyonnais engagé par la Région, 

• il vise au développement des transports collectifs routiers (création d'une ligne forte 
Vaugneray/Gorge de Loup (projet LEOL), élargissement de la desserte TC avec les 
AOT, etc.). 
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D.D.D.D. LLLLe Plan Régional pour la Qualité de l’Air de la Région Rhônee Plan Régional pour la Qualité de l’Air de la Région Rhônee Plan Régional pour la Qualité de l’Air de la Région Rhônee Plan Régional pour la Qualité de l’Air de la Région Rhône----
AlpesAlpesAlpesAlpes    

 
Le PRQA de la région Rhône-Alpes, adopté le 1 février 2001, est un outil d’information, de 
concertation et d’orientation qui se décline selon 4 axes majeurs : 
 

1. La surveillance de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé humaine et les 
conditions de vie, sur les milieux naturels et agricoles et sur le patrimoine, 

2. La maîtrise des pollutions atmosphériques dues aux sources fixes d'origine agricole, 
industrielle, tertiaire ou domestique. Le plan peut formuler des recommandations 
relatives à l'utilisation des meilleures techniques disponibles et des énergies 
renouvelables, ainsi qu'au développement des réseaux de chaleur et des réseaux de 
froid,  

3. La maîtrise des émissions de polluants atmosphériques dues aux sources mobiles, 
notamment aux moyens de transport. Le plan peut formuler des recommandations 
relatives à l'offre de transport, aux modes de transport individuel, à la maîtrise des 
déplacements collectifs et individuels et à l'organisation inter modale des transports, 

4. L'information du public sur la qualité de l'air et sur les moyens dont il peut disposer 
pour concourir à son amélioration. 

 
Le PRQA est d'abord un outil d'orientation qui a notamment pour objet de définir le 
"souhaitable" du point de vue particulier de la lutte contre la pollution atmosphérique afin 
d'éclairer toutes les décisions ultérieures (PDU, aménagement du territoire, urbanisme...). 
 
Le SCOT de l'Ouest Lyonnais est concerné par les chapitres 2 et 3. Il s'inscrit en compatibilité 
avec ces deux axes en organisant le territoire de manière à limiter les déplacements 
individuels motorisés et en tablant sur le renforcement des transports publics (fer, route). 
 
 

E.E.E.E. Le Plan Le Plan Le Plan Le Plan DépartementalDépartementalDépartementalDépartemental    d’Elimination des déchets ménagers et d’Elimination des déchets ménagers et d’Elimination des déchets ménagers et d’Elimination des déchets ménagers et 
assassassassimilés du Rhôneimilés du Rhôneimilés du Rhôneimilés du Rhône    

 
Approuvé en novembre 2003, le plan départemental est un outil de meilleure gestion des 
déchets pour les années à venir, avec un souci particulier de cohérence départementale. 
Aucune prescription particulière concernant la gestion des déchets n’est énoncée dans le 
SCOT, mais aucune des orientations ne va à l’encontre de la réalisation des objectifs du plan. 
Le Syndicat de l’Ouest Lyonnais s’est d’ailleurs engagé dans le SCOT à réaliser une étude 
permettant d’estimer les nouveaux besoins en termes d’équipements de gestion des 
déchets. 
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F.F.F.F. Le Schéma Départemental des carrières du RhôneLe Schéma Départemental des carrières du RhôneLe Schéma Départemental des carrières du RhôneLe Schéma Départemental des carrières du Rhône    
 
Approuvé en juillet 2001, le schéma départemental des carrières du Rhône décline les 
grandes orientations pour assurer une bonne gestion des ressources tout en assurant la 
protection de l’environnement. Les principales orientations sont : 
 

• Promouvoir une utilisation économe et rationnelle des matériaux 

• Assurer l’approvisionnement des besoins du marché 

• Préserver l’accessibilité aux gisements essentiels 

• Promouvoir les modes de transport les mieux adaptés 

• Privilégier les intérêts liés à la fragilité et à la qualité de l’environnement 

• Réduire l’impact des extractions sur l’environnement 

• Favoriser un réaménagement intégré des carrières 
 
Le SCOT n’émet aucune prescription particulière concernant les carrières existantes sur le 
territoire et n’a pas vocation à positionner l’emplacement des futures carrières. Il est 
toutefois rappelé que les carrières de Millery constituent une ressource importante en 
matériaux alluvionnaires, mais que l’objectif du schéma départemental des carrières est de 
réduire considérablement la consommation de ce type de matériaux. Des ressources de 
substitution devront être recherchées sur le département et éventuellement sur le territoire 
de l’Ouest Lyonnais (cf. DOG). Toutefois le SCOT recommande aux documents d'urbanisme 
locaux de faciliter les extensions ou créations de carrières, en particulier en roche massive, 
et incite au développement de centres de recyclage de matériaux sous réserve de la prise en 
compte des enjeux environnementaux. 
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I.I.I.I. IntroductionIntroductionIntroductionIntroduction    
 
Le patrimoine naturel et paysager de l'Ouest Lyonnais constitue, à l'évidence, une "marque 
identitaire" qu'il est essentiel de préserver car elle véhicule l'image positive d'un territoire 
(poumon vert, espace de respiration…) tout en participant à la valorisation globale de 
l'agglomération lyonnaise. 
Elle suscite également un sentiment d'appartenance pour ses habitants et peut être, à ce 
titre, fortement mobilisatrice. 
Enfin la qualité de l'environnement et du paysage tend à se voir attribuer une véritable 
valeur marchande ; elle est tout à la fois richesse, facteur d'attractivité, argument de 
promotion "économique" et "touristique" et devient une donnée essentielle du 
développement. Il apparaît donc nécessaire de bien mesurer l'impact des projets 
d'aménagement sur le paysage en sachant que, selon les choix, c'est aussi l'environnement 
de demain que l'on détermine. Sans aboutir à une sanctuarisation, il convient que le SCOT 
organise au mieux sa protection. 
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II.II.II.II. Le contexte PhysiqueLe contexte PhysiqueLe contexte PhysiqueLe contexte Physique    
 
 

A.A.A.A. Le contexte topographiqueLe contexte topographiqueLe contexte topographiqueLe contexte topographique    
 
L'Ouest Lyonnais (territoire de près de 500 km²), dont les altitudes s'échelonnent de 200 m à 
près de 1 000 m, constitue l'un des rebords orientaux du Massif Central dont le piedmont 
caractéristique se développe régulièrement du Morvan, au nord, au Massif du Pilat, au sud. 
Sa limite occidentale s'appuie sur les contreforts de l'arc, orienté nord-sud, Monts du 
Beaujolais/Monts du Lyonnais, incisé par les vallées de l'Azergues et de la Turdine (de 
direction ouest/est) et par celle de la Brévenne (orientée sud-ouest/nord-est correspondant 
à un ancien "pincement" hercynien datant de l'ère primaire). 
Le réseau hydrographique se rejoint ensuite dans l'amphithéâtre collinaire autour de 
l'Arbresle puis les plateaux, coteaux et vallons du lyonnais assurent, plus à l'est, un espace 
de transition jusqu'aux portes de l'agglomération lyonnaise ("interaction" ville campagne) le 
contact s'effectuant quelquefois par des pentes abruptes (vallée du Garon, vallée du Gier, 
vallée du Rhône). 
Cette diversité topographique, conditionnant l'implantation des différents modes 
d'occupation des sols, a contribué à préserver de nombreux espaces de la pression urbaine. 
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Source : Charte paysagère de l’ouest Lyonnais, Syndicat de l’ouest Lyonnais, avril 2006 
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B.B.B.B. Le contexte géologiqueLe contexte géologiqueLe contexte géologiqueLe contexte géologique    
 
L'apparence générale est celle de la vieille montagne cristalline, fortement retravaillée par 
l'érosion (les différentes formations présentent une orientation nord-est/sud-ouest, héritage 
de la fin de l'ère primaire). 
Le massif originel a été détruit et arasé jusqu'à obtenir une surface horizontale. Puis cette 
dernière s'est trouvée portée, sous l'effet de mouvements tectoniques, à une altitude de 
quelques centaines de mètres ; l'érosion a donc pu reprendre en agissant de manière 
sélective par rapport aux divers types de roches. 
Le paysage se trouve ainsi cloisonné par des vallées aux flancs raides, souvent "guidées" par 
des failles, incisant assez profondément le socle. 
A l'Ouest la nature de la roche mère (granites et gneiss) cumulée à l'existence de pentes 
souvent marquées ne contribue pas à donner naissance à des sols profonds, sauf de manière 
très localisée. 
Plus à l'est, le secteur de piémont supporte des sols d'accumulation d'éléments minéraux 
originaires des monts. Ces sols de bas de pente, sablo limoneux et souvent acides, 
présentent une structure vacuolaire qui nécessite, pour l'agriculture, deux opérations en 
fonction de la saison : drainage en hiver afin d'éviter l'engorgement et irrigation intensive en 
été. 
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C.C.C.C. Le contexte climatiqueLe contexte climatiqueLe contexte climatiqueLe contexte climatique    
 
L'Ouest Lyonnais, de par son positionnement, bénéficie d'une climatologie originale et variée 
bénéficiant d'influences : 
 

• continentales, induisant une relative sécheresse hivernale ("creux" pluviométrique) 

• méditerranéennes, caractérisées par une augmentation des pluies d'automne, un 
enneigement faible, une aridité d'été souvent marquée 

• océaniques, "lissant" quelquefois les écarts de température entre étés et hivers. 
 
Les monts du lyonnais constituent une petite barrière montagneuse soumise à l'influence 
des perturbations atlantiques, entraînant une pluviométrie assez marquée ; les 
précipitations annuelles moyennes sont de l'ordre de 900 mm avec un peu plus de 140 jours 
de pluie (surtout d'octobre à avril). 
Plus à l'est le plateau, en position d'abri par rapport aux monts, enregistre des précipitations 
inférieures à 750 mm. 
 
Globalement les températures sont douces avec des minima en janvier de 2 à 4° et des 
maxima en juillet de 20 à 22 °. 
 
Autre élément climatologique important, les vents (surtout du nord et du sud) dont la 
fréquence et quelquefois la violence contribuent à favoriser l'évaporation. 
En résumé, le climat du territoire peut être qualifié de doux et sec avec toutefois des 
variations locales qui peuvent être marquées. Ceci conditionne l'occupation floristique du 
territoire (avec notamment la présence d'espèces en limite d'aire de répartition) et favorise 
également une diversité écologique remarquable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Rapport de présentation – 3

ième
 partie : L’environnement – Sous-partie n°1 : Analyse de l’état initial de 

l’environnement 

313

III.III.III.III. La ressource en eauLa ressource en eauLa ressource en eauLa ressource en eau    
 

A.A.A.A. LLLLes eaux superficielleses eaux superficielleses eaux superficielleses eaux superficielles    
 

1.1.1.1. Le réseau hydrographiqueLe réseau hydrographiqueLe réseau hydrographiqueLe réseau hydrographique    
 
Le territoire de l'Ouest Lyonnais est concerné par quatre sous-bassins versants qui 
appartiennent aux bassins versants de la Saône et du Rhône : 
 

- Sous-bassin de la Brévenne : la Turdine rejoint la Brévenne à l’Arbresle, qui se jette 
alors dans l’Azergues à Lozanne. La Brévenne récolte un grand nombre de ruisseaux 
tout au long de son parcours : le Penon, le Trésoncle, le Conan,… 

- Sous-bassin de l’Yzeron : la rivière prend sa source à Montromant et se jette dans le 
Rhône à Oullins après une traversée urbaine d’environ 7 km. 

- Sous-bassin du Garon : le Garon prend sa source dans les Monts du Lyonnais et se 
jette dans le Rhône au niveau de Givors. Son débit, très irrégulier, est lié au volume 
des précipitations enregistrées sur son bassin versant. Le Mornantet est le principal 
affluent du Garon. 

- Sous-bassin du Gier : le Gier s’écoule dans une vallée encaissée au Sud-Est du 
territoire et reçoit l’ensemble des ruisseaux du plateau, dont le Bosançon. 

 
Les différents cours d’eau prennent leur source dans les monts du lyonnais et le réseau 
hydrographique est généralement orienté d’ouest en est. Outre ce "chevelu" hydraulique, 
on recense des milieux d'eau stagnante tels que plans d'eau, retenues collinaires et mares 
ainsi que des zones humides (prairies, landes, marais) à haute valeur écologique. 
 
 

2.2.2.2. La qualité des eauxLa qualité des eauxLa qualité des eauxLa qualité des eaux    
 
La qualité des eaux est relativement moyenne sur le territoire avec des matières 
phosphorées et des nitrates comme facteurs déclassants. La qualité des rejets des stations 
d’épuration des communes rurales est notamment en cause dans la dégradation de la 
qualité des eaux. Les activités agricoles sont à l’origine de la présence de matières azotées 
notamment en tête des bassins versants. 
 
La Turdine et Brévenne présentent une qualité des eaux altérée par les rejets phosphorés 
d'origine domestique. Les eaux du bassin versant de l'Yzeron sont globalement de qualité 
médiocre, les pollutions ayant essentiellement une origine domestique.  
Le Garon ainsi que ses affluents principaux présentent une eau de qualité globalement 
bonne qui peut être cependant dégradée localement (en particulier entre Thurins et 
Brignais) par des rejets domestiques et industriels. Le Gier présente des eaux de qualité 
médiocre concentrant les rejets industriels et urbains tout au long de son tracé. Toutefois 
ses affluents, situés le plus souvent dans des combes aux versants raides, présentent une 
bonne qualité sans altération notable. 
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A noter également l'importance des secteurs irrigués collectivement et l'essor de nouvelles 
pratiques culturales (maïs ensilage), fortement consommatrices d'eau, ce qui a pour 
conséquence de favoriser le ruissellement et le lessivage des sols altérant par là même la 
qualité des eaux. Enfin, le développement des retenues collinaires peut provoquer des 
étiages sévères, en période estivale, des ruisseaux alimentant le réseau hydrographique 
principal et entraîner des déséquilibres sur l’ensemble des bassins versants. 
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3.3.3.3. LLLL’assainissement ’assainissement ’assainissement ’assainissement des eaux uséesdes eaux uséesdes eaux uséesdes eaux usées    
 

 
 
L’ensemble des communes (excepté Saint-Julien-sur-Bibost et Saint-Laurent-de-Vaux) est 
raccordé à un système d’assainissement collectif. Les effluents des communes situées dans 
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la partie Sud-Est du territoire sont dirigés vers trois importantes stations d’épuration : Rive-
de-Gier, Givors et Pierre-Bénite. Les autres communes disposent chacune d’une station 
d’épuration (ou lagune) d’une capacité modérée. Certains dysfonctionnements des 
dispositifs d’assainissement sont observés, notamment sur la Brévenne, altérant ainsi la 
qualité des eaux. 
 
Depuis de nombreuses années la plupart des communes de l'Ouest Lyonnais a consenti de 
lourds investissements visant à fiabiliser les réseaux de collecte des eaux usées et à mettre 
aux normes leurs stations d'épuration (dans un cadre communal ou intercommunal) ce qui a 
permis de faire progresser la qualité des eaux des milieux aquatiques. Demeurent cependant 
encore quelques "points noirs" avec en particulier des STEP situées en zone inondable. 
La directive européenne du 21 mai 1991 concerne la collecte, le traitement et le rejet des 
eaux urbaines résiduaires ainsi que le traitement et le rejet des eaux usées provenant de 
certains secteurs industriels. Cette directive fait obligation aux Etats membres de l'UE de 
mettre en place des dispositifs de traitement des eaux usées pour les agglomérations de plus 
de 2000 équivalents habitants (EH). Un contentieux est en cours pour la Brévenne et la 
Turdine au titre de cette directive. 
 
 

B.B.B.B. Les eaux souterrainesLes eaux souterrainesLes eaux souterrainesLes eaux souterraines    
 

1.1.1.1. La ressoLa ressoLa ressoLa ressource en eau souterraineurce en eau souterraineurce en eau souterraineurce en eau souterraine    
 
Situé sur le socle cristallin, le territoire présente une faible ressource en eau souterraine. Les 
aquifères sont peu importants et la qualité de la ressource est variable malgré une faible 
vulnérablité. Cette ressource est toutefois localement utilisée pour l’eau potable par 
l’intermédiaire de sources. 
 
Les nappes alluviales du Rhône, du Gier et du Garon constituent des ressources en eau 
importantes avec des nappes puissantes à faible profondeur. Ces aquifères sont fortement 
utilisés pour l’eau potable et présentent une très forte vulnérabilité en lien avec la 
perméabilité des alluvions. On notera notamment la mise à l’air libre de la nappe alluviale du 
Garon au droit des carrières de Millery, qui est susceptible d’engendrer des problèmes de 
qualité de cette ressource. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
Rapport de présentation – 3

ième
 partie : L’environnement – Sous-partie n°1 : Analyse de l’état initial de 

l’environnement 

317

 
 

 

 

2.2.2.2. L’alimentation en eau potableL’alimentation en eau potableL’alimentation en eau potableL’alimentation en eau potable    
 
La principale ressource en eau du territoire se situe dans la vallée du Garon, mais cette 
ressource ne suffit pas à l’alimentation de l’ensemble du territoire. Le territoire n’est donc 
pas autonome en matière d’alimentation en eau potable. Cette alimentation est 
principalement réalisée à partir de ressources provenant : 
 

• de la nappe alluviale du Rhône : champs captants de Grigny et de Chasse-sur-Rhône 

• de la nappe de la confluence Saône Azergues : puits du Divin (syndicat Saône Turdine) 
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• de la nappe alluviale du Garon : captages sur les communes de Brignais, Vourles, 
Montagny et Millery. 

•  
Quelques sources complètent cette ressource : le captage « Le Martinet » sur Savigny (vallée 
de la Brévenne) et les sources situées sur les communes d’Yzeron, de Vaugneray, de Saint-
Pierre-La Palud, de Sainte-Catherine, de Saint-André-la Côte, de Courzieu. 
Excepté quelques sources, la plupart des captages bénéficient d’un périmètre de protection 
établi à la suite d’une déclaration d’utilité publique approuvée ou en cours d’élaboration. 
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La distribution d’eau potable s’organise à partir de plusieurs syndicats, eux-mêmes raccordés 
à des syndicats gérants des ressources importantes comme le syndicat Saône Turdine 
(captages dans la nappe de confluence Saône Azergues), la Communauté Urbaine de Lyon 
(captages de Crépieux Charmy) et le SIE Givors Grigny (captage dans la nappe alluviale du 
Rhône). Trois communes sont en régie communale pour la distribution. Tous les syndicats 
présents sur le territoire sont interconnectés et assurent ainsi une certaine sécurité pour 
l’approvisionnement en eau potable. Ces interconnections sont soit courantes (principe 
d’achat ou de vente d’un syndicat à un autre), soit de secours (en cas de pollution par 
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exemple ou de pénurie). Aucune commune n’est donc autonome en matière 
d’approvisionnement. La consommation annuelle d'eau potable sur l'Ouest Lyonnais est de 
plus de 18 millions de m3, avec la présence d’entreprises fortement consommatrices d’eau 
comme Boiron, Bio-Mérieux (Aventis), … 
 
 

C.C.C.C. Les politiques publiquesLes politiques publiquesLes politiques publiquesLes politiques publiques    
 

 

1.1.1.1. La Directive Cadre Européenne sur l’Eau (2000)La Directive Cadre Européenne sur l’Eau (2000)La Directive Cadre Européenne sur l’Eau (2000)La Directive Cadre Européenne sur l’Eau (2000)    
 
La directive fixe des objectifs d’atteinte du bon état écologique des masses d’eau 
superficielles et souterraines d’ici 2015. La Brévenne et la Turdine présentent un risque 
important de ne pas atteindre le bon état écologique en 2015. Les parties aval du Garon et 
de l’Yzeron présentent également ce risque. Le risque est moindre pour les masses d’eau 
souterraine en lien avec le socle cristallin. 
 
 

2.2.2.2. LeLeLeLessss    SDAGE SDAGE SDAGE SDAGE     
 
Ces derniers font l'objet de chapitres particuliers pages 289 à 301 du rapport de 
présentation.  
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3.3.3.3. Les contrats de rivièresLes contrats de rivièresLes contrats de rivièresLes contrats de rivières    
 

 
 
 
La majorité du territoire est couverte par des contrats de rivières : Azergues, Brévenne-
Turdine, Yzeron, Garon et Gier. Les principaux objectifs de ces contrats concernent 
l’amélioration de la qualité des eaux (assainissement, mesures agro-environnementales,…), 
la gestion des risques d’inondations (prévention des crues, aménagement de bassins,…), la 
valorisation des rivières (richesse biologique, potentiel piscicole, cheminements doux,…). 

Source : Gest’eau, 2007 
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D.D.D.D. Les enjeux liés à la ressource en eauLes enjeux liés à la ressource en eauLes enjeux liés à la ressource en eauLes enjeux liés à la ressource en eau    
 

 
 
 
On observe une certaine altération de la qualité des eaux en lien avec les rejets domestiques 
(assainissement défectueux malgré certains efforts entrepris), les prélèvements agricoles et 
le développement des retenues collinaires qui engendrent des étiages importants.  
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Pour la ressource en eau souterraine, les sensibilités sont importantes notamment dans la 
vallée du Garon où la nappe est exploitée pour l’alimentation en eau potable. 
L’enjeu sera de mettre en place une gestion qualitative et quantitative permettant de 
subvenir aux besoins de chacun et de préserver les milieux écologiques dépendants de cette 
ressource en eau. 
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IV.IV.IV.IV. Le patrimoine naturel Le patrimoine naturel Le patrimoine naturel Le patrimoine naturel     
 

A.A.A.A. Les espaces naturels identifiésLes espaces naturels identifiésLes espaces naturels identifiésLes espaces naturels identifiés    
 

1.1.1.1. Les vallées et vallonsLes vallées et vallonsLes vallées et vallonsLes vallées et vallons    
 
Les Monts du Lyonnais sont entrecoupés de vallons étroits qui présentent une grande 
diversité écologique avec une mosaïque de milieux tels que des boisements (chênaie 
charmaie principalement), des prairies humides, des cultures, des landes. Les rebords du 
plateau du lyonnais sont également entaillés par des vallons abrupts qui constituent des 
coulées vertes pénétrant jusque dans le tissu urbain. Parmi les vallées présentant un intérêt 
écologique remarquable, on peut citer le vallon du Bozançon, la vallée de l’Yzeron, le vallon 
du Rossand, la vallée du Garon,… 
 
 

2.2.2.2. Les espaces forestiersLes espaces forestiersLes espaces forestiersLes espaces forestiers    
 
Les différents milieux forestiers présents sur le territoire ne présentent pas un intérêt 
écologique exceptionnel mais ces derniers jouent un rôle fondamental pour la grande faune 
et les oiseaux. Les boisements de combes et vallées encaissées en bordure du Gier 
présentent une plus grande diversité biologique. 
 
Globalement, ce territoire apparaît d'abord comme forestier en deux types de configurations 
spécifiques : 
 

• en crête de colline ou de crête (Monts du Lyonnais), 

• en versant de vallon encaissé (qui entaille notamment les espaces de plateau). 
 
Les grands espaces boisés de ce territoire sont essentiellement, du sud au nord : 
 

• le rebord du plateau de St André la Côte (jusqu'à Yzeron), 

• la crête du col de La Luère (entre Yzeron et Pollionnay) : bois de Malatray, bois de 
Courzieu, 

• la crête de l'ouest de la vallée de la Brévenne : Bois d'Arjoux… 
 
Il s'agit essentiellement d'une futaie de chêne rouvre où les résineux prennent de plus en 
plus d'importance (Douglas, Sapin pectiné). Toutefois en frange de ces massifs on rencontre 
de nombreux châtaigniers qui colorent particulièrement ces bois en saison automnale. 
 
Le Plan de Gestion et de Mise en Valeur des Espaces Naturels Sensibles des Monts du 
Lyonnais et du Pays Mornantais précise la nature des principales essences rencontrées ici : 
 

• Chêne Rouvre (entre 35 et 47 %) 

• Frêne (entre 10 et 25 %) 
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• Châtaignier (de 8 à 15 %) 

• Douglas (entre 5 et 13 %) 

• Charme (entre 4 et 10 %) 

• Hêtre (entre 4 et 10 %) 

• Chêne pédonculé (autour de 5 %) 

• Pin Sylvestre (autour de 10 %) 

• Robinier (entre 4 et 25 %) 

• Etc. 
 
 

3.3.3.3. Les prairies et bocagesLes prairies et bocagesLes prairies et bocagesLes prairies et bocages    
 

Les paysages du territoire sont caractérisés par une alternance de prairies et de cultures 
parsemées de petits bosquets ou de haies lâches. Ces milieux renferment une population 
avifaunistique très intéressante : œdicnème criard, pie-grièche écorcheur, bruant proyer, 
tarier pâtre, vanneau huppé, rossignol philomène,… Les prairies de la Soufrière, de la 
Condamine, du Tupinier ont été recensées pour leur intérêt écologique. 
 
 

4.4.4.4. Les landesLes landesLes landesLes landes    
 

Ces milieux caractéristiques qui résultent de la géologie du sol et de l’agriculture, présentent 
des espèces végétales (pulsatile rouge, orchis à fleurs lâches, ophioglosse) et animales 
(courlis cendré, pie grièche à tête rousse, busard Saint-Martin) remarquables. Les principaux 
sites de landes sur le territoire sont les landes de Montagny, les landes de la Bruyère à 
Chaussan et les landes de Chassagne à Messimy. 
 
 

5.5.5.5. Les mines et carrièresLes mines et carrièresLes mines et carrièresLes mines et carrières    
 

Des chauves-souris ont trouvé refuge dans les quelques mines (mine du Verdy), grottes 
(grotte de Tupinier) ou carrières (carrière de Glay) du territoire. Le guêpier d’Europe et le 
pélodyte ponctué (amphibien) peuvent être observés dans la carrière du Garon. 
 
 

6.6.6.6.     Les zones humidesLes zones humidesLes zones humidesLes zones humides    
 

Un recensement des zones humides sur le département du Rhône a récemment été réalisé 
et a montré que les milieux humides et aquatiques sont très présents sur le territoire, sous la 
forme de cours d’eau et points d’eau permanents, prairies humides, tourbières, gravières, 
roselières, ripisylves,…  
 
Ces espaces sont remarquables par leur diversité biologique avec des espèces végétales et 
animales peu communes. La vallée du Bozançon, le marais de Morlin ou les landes de 
Montagny présentent des milieux humides remarquables. 
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Source : Inventaire des zones 
humides, Agence de l’eau, 2007 
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B.B.B.B. Les espèces identifiéesLes espèces identifiéesLes espèces identifiéesLes espèces identifiées    
 

1.1.1.1. La fauneLa fauneLa fauneLa faune    
 

L’avifaune du Rhône compte 274 espèces, dont 128 nicheurs réguliers (Renaudier, 2000). Le 
plateau Mornantais est considéré comme le site majeur de ce district : nidification du Courlis 
cendré, des Busards cendré et Saint-Martin, de l’Œdicnème criard. 
 
Les relevés réalisés sur les espaces naturels sensibles boisés enrichis de quelques données 
antérieures ont permis de dresser une liste de 70 espèces nicheuses possibles. Les landes et 
prairies du secteur de Montagny et de Saint-Andéol abritent 5 autres espèces nicheuses 
remarquables. Par ailleurs quelques espèces non répertoriées sont des nicheuses probables 
comme l’Hirondelle de fenêtre, la Chouette effraie, la Linotte mélodieuse, le Pic épeichette, 
le Choucas des tours, …  
 
On peut donc estimer que le nombre des espèces nicheuses du territoire est compris entre 
80 et 100 espèces.  
 
 

2.2.2.2. La floreLa floreLa floreLa flore    
 
Le territoire abrite une grande diversité d'espèces végétales, dont certaines ont un intérêt 
particulier au regard de leur statut règlementaire ou de leur statut biologique (espèces en 
limite d'aire de répartition). Aucune plante d’intérêt communautaire (inscrite à l’annexe II de 
la directive Habitats) n’est signalée sur le territoire. En revanche, certaines espèces 
protégées à l’échelle nationale ont été recensées sur le territoire : 
 

• la gratiole officinale dans les prairies humides de Montagny et de Saint-Andéol-le-
Château 

• la pilulaire globuleuse dans le marais de Morlin (Taluyers) 

• le rosier de France près de Grézieu-la-Varenne. 
 
De même, certaines espèces protégées au niveau régional ont été recensées : 
 

• le butome en ombelle dans le marais de Morlin 

• la laîche paradoxale 

• l’isnardie des marais et l’oenanthe fistuleuse près de Chassagny (étang du Battoir) 

• la langue de serpent dans le marais de Morlin 

• l’orchis à fleurs lâches sur les plateaux de Montagny et Saint-Andéol 

• la pulsatille rouge sur les coteaux de Montagny. 
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C.C.C.C. Les zones de recensement et de protectionLes zones de recensement et de protectionLes zones de recensement et de protectionLes zones de recensement et de protection    
 

 

1.1.1.1. Les protectionsLes protectionsLes protectionsLes protections    
 

Sur le territoire, très peu d’espaces naturels à enjeux possèdent un statut de protection. 
Deux arrêtés préfectoraux de protection de biotope confèrent aux landes du plateau de 
Montagny (site d’une superficie de 210 ha) et à l’île de la table ronde (Millery) une 
protection stricte de ces espaces. Ces arrêtés fixent les règles d’exercices des activités de 
chasse, pêche, loisirs, agricoles sur le site ainsi que les règles en matière d’urbanisme. 
 
La mine du Verdy (Pollionnay) est en Réserve Naturelle Volontaire depuis avril 1990 suite à 
son acquisition par la FRAPNA en raison de la présence hivernale de Chiroptères protégés en 
France. Cette mesure doit permettre de préserver le gîte et ses abords en fixant des règles 
relatives aux aménagements et travaux. 
 
Sur le territoire, plusieurs sites sont classés ou inscrits au titre des monuments ou sites 
naturels. Les procédures de classement et d'inscription concernent des sites d'intérêt 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.  
 

• Site classé « terrain autour de l’église d’Yzeron » - 1936 

• Site classé « cours de l’Yzeron, ses deux cascades et ses rives » - 1936 

• Site inscrit « terrains en contrebas de l’église d’Yzeron » - 1938 

• Site inscrit « vieux village de Montagny » - 1950 

• Site inscrit « bourg de Riverie » - 1945 

• Site inscrit « paysage au Sud du bourg de Riverie » - 1945. 

• Site inscrit « Château du péage et ses abords » (Savigny) - 1946 

• Site inscrit « abords des aqueducs romains du plat-de-l'air » (Chaponost) - 1938 
 
Un projet d’extension du site inscrit du vallon de Serres et des Planches concerne l’aire 
d’étude.  
 
Il convient également de noter la présence, dans la zone d’étude, de plusieurs jardins dont 
l’intérêt peut être paysager, historique ou botanique. 
 
 

2.2.2.2. Les inventaires et les gestions de sitesLes inventaires et les gestions de sitesLes inventaires et les gestions de sitesLes inventaires et les gestions de sites    
 
Aucun site susceptible d’intégrer le réseau Natura 2000 n’a été recensé sur le territoire. Un 
grand nombre d’inventaires soulignent toutefois l’intérêt écologique de certains milieux 
décrits précédemment : 
 

• 8 zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique de type II (ZNIEFF) 
correspondant à de grands ensembles naturels dont les fonctionnalités sont à 
respecter : contreforts des monts du lyonnais, plateau mornantais, bassin de 
l’Yzeron,… 
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• 35 zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique de type I (ZNIEFF) 
sont recensées sur le territoire, dont 4 concernent des boisements, 12 concernent 
des prairies et bocages, 12 concernent des vallons ou vallées, 3 concernent des 
landes et 4 des carrières ou des grottes. 

• 12 Espaces Naturels Sensibles concernant principalement des boisements ou des 
landes : la carrière de Glay, le crêt boisé de Malval, le crêt de Messimy, le bocage du 
Berthoud, le bois de Montrond, la vallée du Bosançon et celle de la Platte… 

 
La Fondation Nationale pour la Protection des Habitats de la Faune Sauvage, financée par les 
Fédérations Départementales des Chasseurs, a acheté 9 ha de forêts de feuillus dans les 
Monts du Lyonnais sur la commune de Courzieu dans le secteur du Gravet. Ces terrains sont 
gérés par l’Association communale de chasse et la Fédération Départementale des 
Chasseurs du Rhône. L’objectif est la sauvegarde des habitats et de la faune. 
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Source : Etude environnementale, Syndicat de l’ouest Lyonnais, 2007 
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D.D.D.D. Les fonctionnalités écologiquesLes fonctionnalités écologiquesLes fonctionnalités écologiquesLes fonctionnalités écologiques    

 
De nombreuses espèces utilisent des milieux différents pour accomplir leurs diverses 
fonctions vitales : à titre d’exemple, les amphibiens ont une phase de vie adulte 
essentiellement terrestre, hormis en période de reproduction, ou leur cycle est aquatique. 
Aussi ont-ils besoin, pour se maintenir sur un territoire :  

• que ces deux types de milieux soient présents ; 

• de pouvoir se déplacer entre ces deux biotopes, par le biais de corridors (couloirs 
biologiques). 

 
Selon les espèces considérées, la fonction de ces couloirs biologiques sera de permettre :  

• la migration, processus très important dans beaucoup de groupes d’espèces, 
notamment les poissons et les oiseaux (déplacement d’une zone de reproduction à 
une zone d’hivernage par exemple) ;  

• des mouvements quotidiens, entre des zones ayant une fonction spécifique (zone 
d’alimentation et de reproduction, zone de repos et d’alimentation, …). D’une 
manière générale, ces mouvements s’étendent, pour les mammifères, sur de courtes 
distances jusqu’à quelques kilomètres. Pour les oiseaux, ils se limitent aussi à 
quelques dizaines de kilomètres pour des espèces de grande envergure ; 

• la dispersion, processus essentiel qui entraîne l’immigration d’individus dans d’autres 
populations (par exemple, chez certaines espèces, dispersion des individus adultes de 
leur lieu de naissance vers un nouveau territoire qui sera utilisé pour sa 
reproduction).  

 
Le territoire présente une importante contiguïté (voisinage spatial des différents milieux) et 
une bonne connectivité (proximité des milieux) puisque la grande majorité de l’espace est 
occupée par des terrains naturels ou semi naturels. Ces derniers sont généralement 
« perméables » pour la plupart des espèces.  
 
A l’opposé, certains milieux comme les zones urbanisées sont infranchissables pour de 
nombreuses espèces (amphibiens, grande faune notamment). 
 
Sur le territoire, les corridors sont étroitement liés aux axes hydrauliques. La densité du 
réseau hydrographique et la topographie ont favorisé leur présence et leur maintien. Ils 
irriguent une large partie du territoire et constituent un lien indéniable avec la vallée du 
Rhône, malgré l’urbanisation qui peut les corseter et parfois les interrompre.  
 
Il est complété d’un réseau secondaire (de niveau local), composé des haies, espaces 
prairiaux et fourrés. Des échanges peuvent également se faire au sein d’unités de taille 
moyenne à grande : c’est le cas des grands ensembles boisés sous couvert desquels de 
nombreuses espèces se déplacent. 
 
Si la disposition, en une mosaïque fine, de taches de natures différentes permet de 
nombreux effets de lisières, elle est, au-delà d’un certain seuil, préjudiciable au bon 
fonctionnement des écosystèmes. Elle se traduit en effet par une fragmentation de l’espace, 
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avec le fractionnement des milieux en entités de surface trop restreinte pour permettre aux 
espèces de disposer d’un espace vital suffisant pour accomplir leurs diverses fonctions et/ou 
pour permettre le maintien d’une population.  
 
Un tel processus est sensible sur le plateau de Mornant, avec une dominance des taches de 
petites tailles, plus ou moins éloignées, par rapport aux grandes surfaces homogènes. Plus 
qu’une perte d’habitat, il se traduit par une modification de qualité (diminution des taches 
d’habitats contigus, isolement de taches, …) : les espèces à grand territoire (grands 
mammifères forestiers en particulier) seront affectées plus rapidement que celles ayant des 
exigences moins fortes, notamment les espèces de lisières qui pourront, dans un premier 
temps, être favorisées. 
 
Sur le territoire, la fragmentation relève de deux principaux facteurs : 
 

• D’une part, l’intensification des pratiques agricoles, qui se traduit par une régression 
des surfaces prairiales au profit des zones de cultures. Les incidences d’une telle 
évolution sont variables selon les espèces considérées : la régression des espaces 
prairiaux est préjudiciable aux oiseaux nicheurs remarquables présents dans le 
secteur de Montagny.  

• D’autre part, le développement urbain, notamment dans sa forme diffuse. Un tel 
processus induit en effet un mitage du territoire, constituant autant de petites 
entités artificialisées qui interrompent ou réduisent les échanges pour de 
nombreuses espèces.  

• On notera enfin l’effet de barrière matérialisé par les axes routiers, infranchissables 
et/ou meurtriers pour divers animaux, d’autant que ces infrastructures sont souvent 
accompagnées d’un développement urbain linéaire qui accentue cet effet. 

 
La fonctionnalité du territoire suppose le maintien d’unités de moyenne à grande taille, 
certaines espèces nécessitant un territoire vital suffisamment vaste pour se maintenir.  
 
Le mitage de l’espace lié au développement urbain a cependant induit une fragmentation 
préjudiciable (persistance de taches favorables trop petites pour que les populations 
puissent s’y maintenir, ou éloignement trop important pour que les unités inoccupées 
puissent être colonisées).  
 
La déprise agricole ou l’évolution des pratiques (intensification) entraînent la disparition de 
certains milieux ouverts ayant un intérêt environnemental, réduisant ainsi la diversité du 
territoire : sur le plateau de Mornant, des mesures agri-environnementales ont été mises en 
place pour préserver les prairies humides de certaines pratiques agricoles et de la pression 
foncière. 
 
Toutes les zones de contacts (milieux ouverts/fermés, terrestres/aquatiques) sont le siège 
privilégié d’échanges et sont des secteurs particulièrement riches d’un point de vue 
faunistique et floristique : elles accueillent en effet des espèces des deux milieux mis en 
contact, ainsi que des espèces spécifiques des espaces de lisière. 
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E.E.E.E. La Directive Territoriale d’ALa Directive Territoriale d’ALa Directive Territoriale d’ALa Directive Territoriale d’Aménagement de l’Aire ménagement de l’Aire ménagement de l’Aire ménagement de l’Aire 
Métropolitaine LyonnaiseMétropolitaine LyonnaiseMétropolitaine LyonnaiseMétropolitaine Lyonnaise    

 
Approuvée en janvier 2007, la Directive Territoriale d’Aménagement de l’aire métropolitaine 
lyonnaise a mis en place un réseau des espaces naturels et agricoles majeurs. Le secteur des 
Monts du Lyonnais a été défini comme cœur vert dont les enjeux concernent le maintien de 
la vie rurale et la protection du patrimoine naturel et écologique. La partie centrale du 
territoire constitue une partie de la couronne verte de l’agglomération dont l’enjeu est de 
contenir l’expansion urbaine et maintenir l’épaisseur de cette couronne. Les franges du 
territoire constituent des zones de contact entre les sites naturels et urbanisés, où la 
pression résidentielle est importante. Les enjeux de ces espaces concerneront la maîtrise du 
mitage, le maintien des continuités écologiques et le maintien d’espaces agricoles de qualité. 
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F.F.F.F. La loi MontagneLa loi MontagneLa loi MontagneLa loi Montagne    
 

 

 

La loi montagne du 9 janvier 1985 s'applique sur 19 communes du SCOT de l’Ouest Lyonnais. 
Les dispositions de protection de cette loi sont opposables aux documents d'urbanisme. La 
DTA de l'aire métropolitaine lyonnaise, approuvée par décret en Conseil d'Etat, précise ses 
modalités d'application pour les territoires concernés. 
 
Les règles d'urbanisme de la loi Montagne visent à préserver les terres nécessaires au 
maintien et au développement des activités agricoles, piscicoles et forestières ainsi que les 



 

 
Rapport de présentation – 3

ième
 partie : L’environnement – Sous-partie n°1 : Analyse de l’état initial de 

l’environnement 

336 

espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard. 
Elles prévoient que l'urbanisation doit se développer en continuité des villages et hameaux 
existants sauf dans le cas des hameaux nouveaux intégrés à l'environnement. 
 
Ces dispositions ont été largement modifiées par la loi Urbanisme et Habitat. Elle permet 
une urbanisation en discontinuité si une étude démontre qu'une urbanisation, qui n'est pas 
située en continuité de l'urbanisation existante est compatible avec les grands objectifs de 
protection : agriculture de montagne, paysages, milieux naturels et risques naturels. 
 
Pour le SCOT de l'Ouest Lyonnais, dans le cadre de la DTA, les communes concernées 
appartiennent à la terminologie : 
 

• Des cœurs verts : "…où les bourgs seront les lieux préférentiels du développement, 
essentiellement par greffes successives sur le noyau urbain central...". 

• Des territoires périurbains à dominante rurale : "…où le développement résidentiel se 
fera par densification au sein de la partie urbanisée existante et exceptionnellement 
par greffe sur des noyaux urbains existants, sur la base des besoins liés à la 
décohabitation et au renouvellement du parc ancien dégradé…". 

• Des couronnes vertes d'agglomération : "…les constructions nouvelles seront 
localisées prioritairement à l'intérieur du périmètre urbanisé...". 

 
A noter que ces mêmes communes sont situées, pour partie, dans les secteurs de 
prescription autour de l'Arbresle et autour de Mornant. 
 
Les dispositions affichées par le PADD et le DOG apparaissent donc compatibles avec les 
prescriptions de la loi Montagne. 
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G.G.G.G. Les enjeux liés au patriLes enjeux liés au patriLes enjeux liés au patriLes enjeux liés au patrimoine naturelmoine naturelmoine naturelmoine naturel    
 
Le territoire présente une grande diversité de milieux naturels dont l’intérêt écologique est 
souligné par la présence de nombreux inventaires (Znieff et Espaces Naturels Sensibles du 
département). 
 
Les espaces les plus remarquables concernent les ensembles boisés entre Courzieu et 
Pollionnay, le plateau Mornantais avec ses prairies bocagères, ses zones humides et ses 
vallons, ainsi que les ensembles fonctionnels de certains cours d’eau (Yzeron, Conan, 
Bozançon,…). 
 
L’enjeu du territoire en matière de préservation des espaces naturels concerne la 
préservation des milieux les plus sensibles et le maintien des fonctionnalités écologiques à 
l’échelle du territoire, tout en garantissant les continuités entre les grands ensembles 
écologiques situés en dehors du périmètre du SCOT. 
 
Toutefois, le maintien d’espaces complémentaires de qualité et en quantité suffisante est 
également indispensable à la préservation des sites remarquables qui constituent les « zones 
noyaux ou réservoirs ». La seule préservation de ces derniers, via des mesures de gestion ou 
de protection, ne saurait garantir leur pérennité sur le long terme. 
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V.V.V.V. Les paysages : extrait de la charte paysagère jointe en fin Les paysages : extrait de la charte paysagère jointe en fin Les paysages : extrait de la charte paysagère jointe en fin Les paysages : extrait de la charte paysagère jointe en fin 
du présent documentdu présent documentdu présent documentdu présent document    

 

 

A.A.A.A. La structure spatiale du territoireLa structure spatiale du territoireLa structure spatiale du territoireLa structure spatiale du territoire    
 
Le territoire, dans son ensemble, présente une structure fondamentalement rurale.  
La matrice (élément le plus étendu), bien que relativement hétérogène dans sa composition, 
est à dominante agricole, alternant entre prairies et cultures diverses. Les différents types de 
mise en valeur de ces espaces ont été conditionnés par les paramètres physiques 
contraignants (notamment les reliefs). Il en résulte une répartition différenciée, qui 
influence la physionomie de la matrice : les secteurs les plus plats sont plutôt orientés vers 
les cultures maraîchères et les céréales, les secteurs de pentes sont plus orientés vers 
l'élevage et dominés par les prairies, la viticulture, quant à elle, marque les coteaux bien 
exposés.  
 
Cette matrice est parsemée de taches (éléments ponctuels), elles-mêmes très diversifiées, 
tant dans leur forme que dans leur superficie, ou leur nature.  
 
Les taches de plus grande étendue se retrouvent dans les Monts du Lyonnais, sous la forme 
de vastes entités boisées recouvrant les reliefs. Dans les vallons de l’Ouest, les boisements se 
présentent sous la forme de digitations qui matérialisent de véritables coulées vertes. A 
l’inverse, les zones de pelouses recouvrent des superficies très restreintes, parfois de 
quelques dizaines de mètres carrés. 
 
Certaines taches correspondent à des reliques d’anciennes matrices (lambeaux d’une 
ancienne forêt au milieu de plaines). Sur les coteaux, dans des secteurs où l’entretien de 
l’espace par l'agriculture régresse, apparaissent quelques taches de régénération : elles 
correspondent notamment à d’anciennes surfaces agricoles abandonnées se reboisant 
spontanément. On peut aussi ranger dans cette catégorie les mosaïques de pelouses et 
landes basses, la première formation étant, à terme, amenée à s’étendre aux dépens de la 
seconde. 
 
Certaines taches doivent leur existence à des perturbations naturelles (sécheresse, érosion, 
tempête, …) ou encore à des actions humaines (boisement artificiel en résineux par 
exemple, carrières, zones de loisirs,  …). À ce titre, le territoire est fortement marqué par la 
présence de zones urbanisées, de taille variable, des zones urbaines denses aux îlots de plus 
petite taille, disséminés au sein de l’espace rural.  
 
La répartition, en mosaïque, de taches diversifiées, très étendues (boisements des Monts du 
Lyonnais) à très réduites (pelouses), tant terrestres (fourrés du coteau, landes, prairies de 
fond de vallon) qu’aquatiques (retenues collinaires, mares, …), … est favorable au bon 
fonctionnement des écosystèmes, offrant autant de sites d’alimentation, de vie, de 
refuge, … à des espèces variées. Les multiples unités artificialisées perturbent quant à elles 

Source : Etude 
environnementale, 
Syndicat de l’ouest 
Lyonnais, 2007 
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les échanges, et constituent des obstacles souvent infranchissables par de nombreuses 
espèces. 
 
Cette matrice est irriguée par de nombreuses structures linéaires, souvent organisées en 
réseaux mettant des taches en relation. 
 
Les cours d’eau ont une fonction fondamentale puisqu’ils assurent une connexion amont-
aval, mais également transversale (entre milieux aquatiques et espaces terrestres riverains). 
S’inscrivant dans un ensemble plus important, correspondant à leur bassin versant, leur 
dimension fonctionnelle s’étend bien au-delà du territoire d’étude. Ces structures 
constituent un lieu privilégié d’échanges, favorisant les circulations d’espèces et d’énergie, 
d’autant que nombre d’entre eux sont bordés de boisements linéaires à forte diversité 
biologique. Ils ont également une fonction de filtre (pesticides, dissémination des 
espèces, …) très importante.   
 
Les haies participent également à la fonctionnalité de l’espace. Elles peuvent se comporter 
comme des membranes semi-perméables, et constituer des barrières et des filtres pour le 
vent, l’eau, le transfert de particules ou de substances toxiques, ou encore la dispersion de 
graines ou d’insectes. Elles font également office de refuge pour de nombreuses espèces, et 
constituent des zones de transition et de liaison entre deux écosystèmes voisins, notamment 
lorsqu’ils constituent un maillage : un tel réseau ne persiste malheureusement que de 
manière résiduelle dans certains secteurs. 
 
 

B.B.B.B. Les paysages agricolesLes paysages agricolesLes paysages agricolesLes paysages agricoles    
 
L'Ouest Lyonnais se caractérise d'abord par la très grande diversité des productions 
agricoles, et du fait de la variété des topographies présentes, d'une très grande variété de 
paysages cultivés.  
 
Très rapidement, on y trouve d'abord : 
 

• des cultures de fond de vallée (Brévenne, Gier, Garon), 

• des cultures de plateau moyen (l'essentiel du plateau Mornantais), 

• des cultures de plateau perché (entre Ste Catherine et St André), 

• des cultures de versant (piémont des collines boisées, versants principaux de la vallée 
de la Brévenne), 

• des cultures de "vallonnement", notamment au nord du secteur, en pays Beaujolais. 
 
Et, selon ces grandes orientations (importance de l'ensoleillement, de l'exposition aux vents 
dominants, de l'altitude…), on découvre un grand nombre de productions, soit annuelles, 
soit pluriannuelles. 
 
En fait, trois grandes catégories de paysages de production se côtoient : 
 

• les vergers et vignes (productions demandant un investissement pluriannuel : 
paysages "longs"), 
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• les productions céréalières, qui peuvent varier de couleur année après année, 

• les surfaces toujours en herbe, que l'on peut qualifier "d'intermédiaire" entre les 
deux catégories précédentes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1.1.1.1. Les paysages de polyculture/élevageLes paysages de polyculture/élevageLes paysages de polyculture/élevageLes paysages de polyculture/élevage    
 
L'activité polyculture/élevage qui reste globalement dominante dans l'Ouest Lyonnais, 
évolue sur des secteurs aux reliefs très différenciés. 
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On peut distinguer plusieurs secteurs, tous supportant une agriculture polyculture/élevage 
mais présentant des structures paysagères diversifiées en raison du facteur déterminant de 
l'altitude : 

• partie haute des versants, 

• bas de versant, 

• plateaux 
 
En partie haute des versants, c'est la relation, entre champs et boisements, qui est 
déterminante. 
Les éléments clefs de ce type de paysage sont : 

 
 

 
• les effets de clairières en parties sommitales, 

• la "trame bocagère" sur versant, 

• ou les grandes ondulations créées par les champs s'intercalant entre les boisements, 

• les vallons boisés, 

• les lisières 
 

Dans certains secteurs les signes d'une évolution se font sentir et sont directement liées à la 
déprise agricole : 
 

• fermeture des clairières, 

• enfrichement en frange de lisières, 

• enrésinement des boisements. 
 
En bas de versant, c'est-à-dire sur les petits reliefs qui entourent le crêt Chevreau, le rapport 
de surface entre boisements et champs s'effectue en faveur de ces derniers. 
 
Les éléments clefs de ces paysages sont : 

• le végétal sous forme de petits boisements, bosquets ou haies, 

• des champs irréguliers "ouverts" 
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La déprise est moins sensible qu'en partie haute de versant et l'urbanisation moins présente 
que dans les espaces de plateau. On aboutit alors à un paysage présentant un relatif 
"équilibre". 
 
Sur les plateaux (Vaugneray, Lentilly, Brindas, Ste Consorce, Dommartin), les configurations 
sont très diverses : 
 

• la présence d'une trame "bocagère" (haies et petites boisements) constitue à certains 
endroits une composante très prégnante dans le paysage, 

• ailleurs on se trouve globalement face à un paysage agricole relativement "ouvert". 
 

 
 

Globalement, des dénominateurs communs peuvent être mis en avant : 
 

• l'importance visuelle des ripisylves des vallons entaillant le plateau, 

• une proportion entre éléments végétaux et cultures plus complexe qu'ailleurs. 
 
Les évolutions sont essentiellement liées à l'urbanisation : zones d'activités, urbanisation 
diffuse… 
 
La partie sud du plateau Mornantais, dans ce contexte, représente une originalité en raison 
du développement des grandes cultures. Les terrains sont peu profonds et ne bénéficient 
pas de l'irrigation. Le paysage agricole y est plus ouvert qu'ailleurs en raison du 
développement des grandes cultures. 
 
On y note l'importance particulière : 
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• des grands boisements couvrant les vallons qui remontent de la vallée du Gier, 

• des arbres isolés. 
 
 

2.2.2.2. Vergers et maraîchage dans les paysages de l'Ouest LyonnaisVergers et maraîchage dans les paysages de l'Ouest LyonnaisVergers et maraîchage dans les paysages de l'Ouest LyonnaisVergers et maraîchage dans les paysages de l'Ouest Lyonnais    
 
Les secteurs où les vergers sont dominants dans le paysage sont relativement localisés : 
quelques communes de la haute Brévenne (Bessenay, St Julien sur Bibost et Bibost), les 
Coteaux du Lyonnais (Thurins, St Didier sous Riverie) et les communes de rebord de plateau 
(Vourles, Millery). 
 

 
 
Ailleurs ces cultures s'intègrent dans un paysage "pluriel" où se côtoient, prés, terres 
labourables, vergers, serres tunnel, etc… 
 
Les alignements d'arbres fruitiers des paysages très structurés, géométriques… participent à 
la saisonnalité du paysage (arbres en fleur au printemps, frondaison en été, etc…)… 
 
Quant au maraîchage, les serres tunnel sont des éléments très architecturés qui ponctuent 
les versants. Leur impact visuel est du même ordre que celui des éléments bâtis. 
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3.3.3.3. La vigne dans le paysage de l'Ouest LyonnaisLa vigne dans le paysage de l'Ouest LyonnaisLa vigne dans le paysage de l'Ouest LyonnaisLa vigne dans le paysage de l'Ouest Lyonnais    
 
Deux aires AOC existent sur le territoire : 
 

• AOC Beaujolais, 

• AOC Coteaux du Lyonnais 
 
Globalement, y compris dans l'aire du Beaujolais, la superficie des terroirs AOC est plus 
importante que la superficie réellement plantée. Cela pose la question du positionnement 
économique de la production viticole dans l'économie agricole de l'Ouest Lyonnais. Quoiqu'il 
en soit, on distingue aisément deux configurations : 

 
 
Le secteur où la vigne est une des composantes essentielles du paysage aboutissant à un 
paysage agricole très caractérisé. C'est le cas des quatre communes appartenant aux franges 
du Beaujolais. A savoir que, dans ce secteur, les exploitations couplent fréquemment 
viticulture et polyculture/élevage. 
 
Les éléments clefs : 
 

• géométrie des vignes, 

• moindre présence du réseau de haies augmentant la perception visuelle des 
éléments bâtis. 
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Ailleurs, la vigne intervient comme une composante parmi tant d'autre. Dans ce cas l'activité 
viticole est couplée avec l'arboriculture. L'aire d'extension de la vigne couvre la vallée de la 
Brévenne ainsi que les Coteaux de l'Ouest Lyonnais. 
 
 

4.4.4.4. Les paysages forestiLes paysages forestiLes paysages forestiLes paysages forestiersersersers    
 
L'Ouest Lyonnais présente aussi des ponctuations en bosquets qui constituent souvent des 
micro paysages contrastés au sein des plateaux agricoles ouverts. 
 
Ainsi, les paysages boisés apparaissent : 
 

• soit en dominant du grand paysage (l'arrière-plan systématique de la crête de 
Malval), 

• soit en dominé dans les infractuosités du plateau ou les fond de vallons de la vallée 
de la Brévenne 

 
On perçoit ainsi certains vallons mais également les rebords boisés de vallées plus 
importantes comme celle du Garon (coteaux de Millery et de Montagny, de Vourles, Brignais 
et Chaponost). 
 
La vallée de la Brévenne, apparaît comme ponctuée d'innombrables bosquets qui se 
développent au-delà des vallons encaissés. En limite Ouest du territoire, le Mont d'Arjoux est 
emblématique des collines chapeautées de boisements denses. 
 
Les feuillus sont encore dominants dans l'ensemble de ces paysages naturels boisés, à 
l'exception de certaines parties sommitales du Crêt de Malval, notamment aux abords du 
château de St Bonnet le Froid. Ici, les ambiances relèvent véritablement de la moyenne 
montagne, marquées par une sapinière sombre. 
 
Au-delà d'une vision restreinte aux seuls espaces boisés, il ne faut pas oublier l'existence de 
milieux de landes sur affleurements rocheux. Les espaces de plateau non cultivés peuvent 
alors évoluer vers des paysages semi ouverts où des microsites remarquables peuvent 
émerger grâce à la présence d'amoncellement de blocs. Les landes à genêts et ajoncs 
forment aussi des spectacles printaniers remarquables. 
 
 

C.C.C.C. Les paysages urbainsLes paysages urbainsLes paysages urbainsLes paysages urbains    
 

 

1.1.1.1. Les implantations originellesLes implantations originellesLes implantations originellesLes implantations originelles    
 
Le développement particulier de l'Ouest Lyonnais, au croisement des influences périurbaines 
d'une part, et d'un relief de plus en plus "montagnard" d'autre part, implique des enjeux 
spécifiques de développement urbain cohérent. 
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Ainsi, les bourgs et villages de l'Ouest Lyonnais suivent quelques règles spécifiques 
d'implantation originelles. Il s'agit ici de représenter certaines de ces logiques historiques, et 
d'en déduire les enjeux dans les extensions urbains contemporaines. 
 
Quelques petites villes, comme l'Arbresle, Brignais, sont situées historiquement en fond de 
vallée, le long d'une rivière. Ce cas assez rare rend intéressant le rapport entre quartiers 
anciens et cours de la rivière. Par déduction, ces villes s'étendent logiquement d'abord en 
fond de vallée pour aborder ensuite les versants qui l'encadrent. C'est ainsi que l'Arbresle 
déborde aujourd'hui largement de la vallée de la Brévenne pour incorporer d'anciens bourgs 
comme Eveux, St Germain sur l'Arbresle… 
 
Une grande partie des bourgs historiques a une configuration d'implantation "semi perchée" 
sur une arête plus ou moins prononcée entre deux vallons. Il en est ainsi de Bessenay par 
exemple, de Chevinay, de St Pierre la Palud. 
Sain Bel est un cas particulier car, même installé dans le fond de la vallée de la Brévenne, sa 
situation d'accroche sur un rocher en surplomb, sous le plateau accueillant aujourd'hui des 
nouveaux quartiers ("Les Alouettes") initie une silhouette unique. 
 
Ainsi, les développements urbains sont-ils alors potentiellement possibles "dans tous les 
sens". Mais il est clair que ces implantations s'accompagnent très souvent de "piémonts" 
ouverts en balcon très intéressants. Ces balcons autorisent des vues lointaines sur les 
espaces avals d'une part, et mettent en valeur la perception des agglomérations depuis les 
points bas d'autre part. 
 
Montant en altitude, notamment dans le secteur du bassin de la Brévenne, certains villages 
épousent le relief de cirques marquant l'amont de vallons. C'est notamment le cas de Bibost, 
dont l'épannelage des toitures dépasse à peine les petites crêtes qui encadrent le village. 
 
Les nouveaux quartiers qui se développent ensuite en amont (en hauteur) par rapport aux 
villages historiques sont une véritable rupture dans le mode d'extension classique. 
 
Mais, en fait, une des implantations les plus caractéristiques observées ici est celle de 
villages en rebord de vallon d'un côté, et donc en limite de plateau de l'autre.  
 
Les exemples les plus représentatifs sont : 
 

• Mornant, bordé au sud-ouest par le vallon du Mornantet, et qui s'étend 
régulièrement vers le nord-est, ou qui a "sauté" ce vallon en créant un nouveau 
départ d'urbanisation : la "Condamine", 

• Soucieu en Jarrest : bordé à l'est par le vallon encaissé du Furon, s'étend 
préférentiellement vers le plateau au nord et à l'ouest, 

• Dommartin, historiquement implanté à l'est du vallon du Matigneux s'est 
"obligatoirement" étendu vers l'ouest sur un plateau de 280 à 300 m d'altitude. 

 
Cette position peut offrir des belvédères intéressants sur la vallée (à la condition que des 
espaces publics "ouverts" l'autorisent), et des vues sur l'autre versant. C'est notamment le 
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cas d'Orliénas, le long du vallon du Merdanson. Les grands parcs à cèdres de la rive nord de 
cette rivière sont nettement perceptibles depuis la vieille ville. 
 
Dans le bassin de la Brévenne, Savigny se rapproche de cette disposition, dominant 
doucement le vallon de la Trésoncle d'une trentaine de mètres. Les nouveaux quartiers sont 
préférentiellement orientés vers le nord, sur le plateau de "Grange Chapelle". 
 
Les "villages de plateau" sont nombreux : 
 

• St Laurent d'Agny 

• Taluyers 

• St Andéol le Château 

• St Jean de Touslas 

• Brindas (village "en escalier") 

• Messimy 

• Grézieu la Varenne 

• Ste Consorce 
 
Ils sont ainsi essentiellement localisés au sud du grand plateau régulier de Mornant. Vourles 
et Millery sont isolés de ce premier plateau par la vallée du Garon. Vourles présente aussi 
l'originalité d'être situé au débouché d'un petit vallon perpendiculaire au cours du Garon. Le 
village n'est donc pas strictement installé sur un plateau "régulier". 
C'est aussi un peu le cas de Chaponost, qui se développe sur un petit versant et une amorce 
de vallon : le Merdanson. C'est un cas intermédiaire avec la typologie des villages de rebord 
de vallon décrit ci-avant. 
 
Les villages comme Lentilly ou Sarcey sont aussi installés sur un plateau plus ou moins 
homogène. Les pentes régulières permettent toutefois d'envisager des "piémonts" de village 
encore ouverts. 
 
Sourcieux les Mines (400 m d'altitude), et Fleurieux sur l'Arbresle (350 m d'altitude) sont des 
cas intermédiaires, déjà à mi chemin de versants plus ou moins accentués. 
 
Enfin, il existe toute une série d'implantations "en versant" plus ou moins accentué. Il s'agit 
d'abord des petites agglomérations ancrées juste au-dessus du plateau (à au moins 400 m 
d'altitude), du nord au sud : 
 

• Pollionnay à 426 m d'altitude, 

• Vaugneray à 430 m d'altitude, 

• Thurins à 380 m d'altitude, 

• Rontalon structuré en "avancée sur un éperon" à 500 m d'altitude, 

• Chaussan à 470 m d'altitude, 

• St Sorlin à 500 m, 

• St Didier sous Riverie se rapproche de la situation en éperon de Rontalon et est 
également implanté plus en dominance à plus de 530 m, 

• St Maurice sur Dargoire, installé en position dominante en vis-à-vis avec le Pilat, est à 
460 m d'altitude. 
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Côté vallée de la Brévenne, quelques centres-bourgs se rapprochent de cette disposition 
comme St Julien sur Bibost, à 530 m d'altitude, plus haut village de la vallée. 
 
Riverie constitue un cas particulier de véritable village perché, qui plus est à une altitude qui 
en fait un repère visuel incontournable à 700 m d'altitude. Cette situation explique en partie 
les différentes dispositions règlementaires qui le touchent (Sites Classés et Inscrits). 
 
Les villages de fond de vallée encaissés sont peu nombreux, la liste peut pratiquement 
s'arrêter à St Laurent de Vaux et Courzieu. Ce dernier s'apparente pratiquement à un 
contexte montagnard lié au relief particulièrement tourmenté et à l'absence d'espace 
véritablement plan dans cette micro-région. 
 
St Laurent se développe plutôt sur un versant, mais la taille réduite du village en fait une 
"agglomération" intermédiaire entre "hameau et bourg". 
 
A l'inverse les villages d'altitude comme Ste Catherine (700 m), St André la Côte (820 m), ou 
Yzeron (également à 700 m), sont strictement installés en rebord de haut plateau, en 
position de covisibilité parfaite entre la grande ouverture visuelle vers Lyon et ses faubourgs 
et l'arrière-pays situé au-delà du crêt de Malval. 
 
Ce sont les "hauts villages" de l'Ouest Lyonnais, dominant tous les autres et permettant 
d'embrasser, par beau temps, l'ensemble des reliefs distants comme le Jura et le nord des 
Alpes d'un côté, le Massif Central de l'autre. 
 
A partir essentiellement du début des années 1970, de nombreuses extensions de 
l'urbanisation se sont "accrochées" avec plus ou moins de logique à ces 48 villes et villages. 
Ceci débouche logiquement sur deux situations contrastées : 
 

• celle où le village historique a préservé une face encore au contact d'espaces le plus 
souvent agricoles, ou un vallon naturel, 

• celle où le bourg est désormais totalement ceinturé d'un tissu pavillonnaire. 
 
Le mitage n'est pas totalement absent du paysage, on rencontre ainsi un certain nombre de 
paysages néo-ruraux plus ou moins ponctués de villas sur grands terrains. C'est le cas dans le 
nord de l'Ouest Lyonnais, entre Lentilly, St Pierre la Palud ou Vaugneray. 
 
Ainsi, globalement à l'échelle de l'ensemble des 48 communes, la notion de "coupures 
d'urbanisation" se pose avec plus ou moins d'acuité au fur et à mesure de la proximité 
immédiate de l'agglomération lyonnaise. 
 
A l'inverse, plus on s'éloigne de l'influence de la capitale régionale, plus les problématiques 
se rapprochent du développement "en greffe" sur des petites structures villageoises aux 
contraintes topographiques certaines. 
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2.2.2.2. L'urbanisation contemporaineL'urbanisation contemporaineL'urbanisation contemporaineL'urbanisation contemporaine    
 
Le territoire doit faire face à un développement urbain lié au desserrement de 
l'agglomération lyonnaise. 
 
Cette pression urbaine qui se traduit notamment par de vastes opérations de lotissements et 
constructions de pavillons n'est évidemment pas sans conséquence sur les perceptions des 
paysages des abords des bourgs historiques. Mais cela entraîne également un 
bouleversement des équilibres entre : 
 

• espaces construits, 

• espaces à vocation agricole, 

• espaces boisés. 
 
Ainsi l'agglomération lyonnaise vient désormais jouxter les espaces de l'Ouest Lyonnais se 
traduisant par un front urbain presque continu entre le cœur de la métropole et les 
communes de Lentilly, Ste Consorce, Grézieu, Chaponost… 
 
L'occupation du sol agricole ou naturelle devient souvent minoritaire et les enjeux de 
paysages urbains relèvent essentiellement de la nécessité de créer de la diversité dans ses 
formes et densités. Il s'agit alors de ce que l'on pourrait qualifier de "premier front". 
 
En second lieu, la partie centrale de l'Ouest Lyonnais, entre l'Arbresle au nord et Millery au 
sud, n'est pas encore à proprement parler en "continuité urbaine" du point de vue des 
paysages. Mais les fonctionnements de ces communes sont désormais largement rattachés 
aux migrations quotidiennes (mouvements pendulaires) de la ville centre et de ses pôles 
d'emplois. 
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- 

Source : Charte paysagère de l’ouest Lyonnais, Syndicat de l’ouest Lyonnais, avril 2006 
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Ce "second front" qui ne se traduit pas encore par une continuité des espaces bâtis contient 
toutefois une très forte dynamique de la construction neuve, et des enjeux de "respiration", 
de "coupures d'urbanisation", de diversité des paysages construits… sont essentiels. 
 
Un "troisième front", amorce d'une influence grandissante de la métropole d'une part, et 
signifiant une certaine dynamique du pavillonnaire et du mitage du territoire d'autre part, 
peut être déjà esquissé en limite des secteurs où le relief devient une contrainte essentielle 
à l'avancée urbaine. 
 
 

3.3.3.3. Les zones d'acLes zones d'acLes zones d'acLes zones d'activitéstivitéstivitéstivités    
 
L'Ouest Lyonnais et ses paysages bâtis, c'est aussi également les zones spécialisées. Elles 
sont souvent déconnectées des agglomérations à "usage d'habitat" et forment des "noyaux" 
urbains accrochés le plus souvent aux principaux axes routiers. Certaines forment même une 
"liaison urbaine" comme entre Savigny et l'Arbresle : la ZA de la Chanade ou Grands Champs. 
 
Du nord au sud, elles couvrent des espaces non négligeables : 
 

• le long de la RD 118 à Sarcey, 

• la nouvelle zone de la Plagne le long de la RN 7 sur Bully,  

• la ZA de Charpenay également le long de la RN 7 sur Lentilly,  

• les vieilles zones d'entreprises de St Pierre la Palud (passé minier), 

• les Ferrières (Grézieu la Varenne) dans le vallon de la Chaudanne, au contact de la 
ville, 

• la Croix Blanche (Vaugneray) dans le vallon de l'Yzeron au contact de la ville, 

• la ZA de Ste Consorce, éponyme, à quelques centaines de mètre à l'est de 
l'agglomération, 

• la ZA des Andrés, sous la ville de Brindas et le long de la RD 311 (ancien tracé 
rectiligne d'une voie de chemin de fer reconvertie), 

• la ZA des Lats à Malataverne près de Messimy ; elle a connu un fort développement 
ces dernières années, et couvre désormais une superficie presque équivalente aux 
quartiers habités de la commune (le long de la RD 30), 

• l'espace d'activités désormais ancien de la vallée du Garon (entre Chaponost et St 
Genis Laval), 

• la petite ZA d'Arbora le long de la RD 30 au nord de Soucieu en Jarrest, 

• la grande zone industrielle de Brignais au carrefour des RD 342, RN 386, 

• la ZA de Taluyers le long de cette même RD 342 
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D.D.D.D. Les différentes entités paysagèresLes différentes entités paysagèresLes différentes entités paysagèresLes différentes entités paysagères    
 
 

1.1.1.1. Pays Mornantais Pays Mornantais Pays Mornantais Pays Mornantais ––––    Les coteaux du LyonnaisLes coteaux du LyonnaisLes coteaux du LyonnaisLes coteaux du Lyonnais    
 
Entre relief tabulaire et versants abrupts du rebord oriental des Monts du Lyonnais, cette 
partie des coteaux du Lyonnais est très structurée autour de quelques éléments clefs : 

- une partie haute boisée aux franges nettes, 
- un bocage de haut de versant en interface entre zones boisées et bas de 

versants ouverts, 
- des versants agricoles présentant une certaine diversité de production, mais 

dominés par des surfaces en herbe orientées vers l'élevage, 
- des vallons boisés encaissés "découpant" régulièrement les hauts de versants, 
- des villages aux implantations très diverses : 

o perchés, 
o de milieu de versant, 
o de bas de versant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2.2.2. Sud du plateau Sud du plateau Sud du plateau Sud du plateau Mornantais et ses rebordsMornantais et ses rebordsMornantais et ses rebordsMornantais et ses rebords    
 
Le plateau Mornantais n'est pas parfaitement régulier. On y retrouve d'abord les profondes 
entailles des affluents du Gier ou du Garon qui le traversent de part en part. Ces vallons 
abritent souvent des boisements denses et sont pratiquement inhabités et peu mis en 
culture. 
 
Les zones plates sont à l'inverse ouvertes et peu perturbées par quelques arbres isolés. 
L'agriculture y est encore parfois extensive et certains lieux présentent des caractéristiques 
de landes spécifiques. Sur un sous-sol où la roche mère affleure souvent on perçoit les 
genêts et ajoncs caractéristiques des sols acides. Et le bocage présent ici peut être qualifié 
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de "lithique" (piémont de Montagny) par la trame régulière des murets qui cloisonnent les 
champs et prairies. 
Les villages de plateaux trouvent difficilement des limites "naturelles" et les extensions 
récentes rapprochent ceux-ci des vallons les plus proches. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.3.3.3. Vallée du Garon et plateau fruitier de MilleryVallée du Garon et plateau fruitier de MilleryVallée du Garon et plateau fruitier de MilleryVallée du Garon et plateau fruitier de Millery    
 
Entre la basse vallée du Garon et le plateau de Millery/Vourles, deux entités paysagères de 
faible surface apportent de la diversité sur cette partie de l'Ouest Lyonnais. 
 
Le plateau de Millery est d'abord marqué par une "mer" de vergers dans une concentration 
inégalée. L'autre caractéristique de ce secteur est le linéaire important de hauts murs qui 
enserrent de grands domaines bourgeois ou des enclos agricoles. 
Les villages sont accompagnés de hameaux historiques souvent désormais reliés par une 
urbanisation récente. 
 
Ce plateau sépare deux vallées fortement 
anthropisées : 
 

• la vallée du Rhône à l'est, qui 
occupe une toute petite partie du 
territoire d'étude, 

• la vallée du Garon à l'ouest, axe 
ancien d'implantations 
industrielles et d'axes de transit 
lourds. 
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4.4.4.4. Plateau des Vallons dPlateau des Vallons dPlateau des Vallons dPlateau des Vallons du Lyonnais u Lyonnais u Lyonnais u Lyonnais ––––    De Ste Consorce au Crêt De Ste Consorce au Crêt De Ste Consorce au Crêt De Ste Consorce au Crêt 
du Lacdu Lacdu Lacdu Lac    

 
Autour de Ste Consorce et Vaugneray, c'est l'espace où l'agglomération lyonnaise et la plus 
proche des derniers reliefs de l'Ouest Lyonnais (crêt de Malval). 
 
C'est une terre de contact direct entre des versants bordés de boisements denses et une 
plaine où l'occupation agricole devient minoritaire devant la vague d'urbanisation continue. 
 
Des vallons profonds découpent encore ce plateau irrégulier d'est en ouest. La plupart des 
petites agglomérations sont nichées en pied de versant, en balcon sur la vaste plaine 
lyonnaise. 
 
L'urbanisation diffuse s'est répandue de façon irrégulière mais fortement prégnante, et à 
tendance à relier les différentes taches urbaines historiques entre elles. Toutefois, certains 
hameaux de milieu et haut de versant paraissent encore comme inchangés, adossés à la 
lisière boisée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

5.5.5.5. Pays de l'Arbresle Pays de l'Arbresle Pays de l'Arbresle Pays de l'Arbresle ––––    Paysage viticole du BeaujolaisPaysage viticole du BeaujolaisPaysage viticole du BeaujolaisPaysage viticole du Beaujolais    
 
Dans le nord du pays de Brévenne, l'influence des pratiques agricoles du pays Beaujolais est 
palpable. Mais la topographie régulière, alternance de plateaux bien orientés et de vallons 
profonds, est aussi une composante particulière de cet espace. 
 
C'est donc une unité de paysage où le "naturel" est beaucoup moins présent qu'ailleurs, vu 
l'absence de versants dominés par la forêt. L'agriculture et surtout la viticulture sont les clefs 
de voute du paysage. L'ouverture des grands paysages sur les régions environnantes (Monts 
du Beaujolais, Mont d'Or, Monts du Lyonnais) confère à ce lieu une ampleur et une lumière 
spécifique. 
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Outre la régularité et la géométrie inhérente à la viticulture, les villages de plateau 
imprégnés de Pierre Dorée renforcent la palette des couleurs des paysages. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.6.6.6. Pays de l'Arbresle Pays de l'Arbresle Pays de l'Arbresle Pays de l'Arbresle ––––    Vallée de la BrévenneVallée de la BrévenneVallée de la BrévenneVallée de la Brévenne    
 
La vallée moyenne de la Brévenne peut se lire comme une succession d'étages de paysages, 
à l'image des étages de végétation classiquement utilisés pour identifier les espaces de 
montagne. 
 
Ainsi, le fond de la vallée de la Brévenne (lit majeur) décrit un espace resserré, peu agricole, 
mais où les axes de circulation (RD, chemin de fer) ont tout de même généré l'implantation 
d'agglomérations stratégiques comme Sain Bel. 
 
Au-dessus de cette petite vallée, les plateaux à dominante agricole de polyculture élevage 
sont peu cloisonnés (peu de haies, peu de bosquets) malgré la présence irrégulière de 
vergers, de vignes. 
 
Les bourgs et villages présentent une 
grande variété d'implantation (haut de 
versant, bas de versant, en plateau…) 
et se prolongent parfois par des 
développements contemporains 
importants (lotissements, ZA…). 
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E.E.E.E. Les éléments de «Les éléments de «Les éléments de «Les éléments de «    typicitétypicitétypicitétypicité    » locale» locale» locale» locale    
 
 

1.1.1.1. Les maresLes maresLes maresLes mares    
 
Caractéristiques des massifs anciens, leur rôle est triple : 

• régulation du drainage des sols, 

• abreuvoir pour les bêtes, 

• habitat pour la faune. 
 
Elles sont particulièrement présentes : 

• au sud du plateau Mornantais, 

• dans la vallée de la Brévenne. 
 
Loin d'être des détails paysagers, elles contribuent à caractériser ces territoires d'élevage. 

 

 

2.2.2.2. Petits vallons et vallonnementsPetits vallons et vallonnementsPetits vallons et vallonnementsPetits vallons et vallonnements    
 
Les vallonnements comme à Riverie ou à Vaugneray forment de belles ondulations pâturées. 
Ils sont très souvent parcourus par les routes et offrent des cônes de vue intéressants depuis 
ces itinéraires. Certaines sont peu à peu investies par les constructions qui y trouvent une 
implantation favorable (beau point de vue, bon ensoleillement). 
Les petits vallons qui sillonnent le territoire sont très souvent longés de ripisylves. Mais 
certains sont soumis à plusieurs types d'évolution : surexploitation avec disparition des 
essences arborées, plantation de peuplier sur les berges. 
 
Il s'agit de micro-paysages "ordinaires" qui n'en sont pas moins très identitaires. 
 
 

3.3.3.3. Les longs vallons boisésLes longs vallons boisésLes longs vallons boisésLes longs vallons boisés    
 
Très présents dans les paysages du plateau Mornantais, ces vallons couverts de boisement 
se retrouvent également dans la Haute Vallée de la Brévenne. 
 
Les bois s'immiscent dans les paysages cultivés et représentent des composantes paysagères 
essentielles : 

• facteurs de diversité paysagère (saisonnalité, frondaison des arbres…), 

• facteurs de diversité environnementale (faune, flore, rétention des eaux 
superficielles, etc…). 

 
Sur les versants, l'exploitation agricole intensive est l'un des principaux facteurs de 
"destabilisation" de ces espaces. Par contre, en partie aval c'est l'urbanisation et les voiries 
qui souvent viennent rompre la continuité du boisement. 
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4.4.4.4. Les "reliques" du bocageLes "reliques" du bocageLes "reliques" du bocageLes "reliques" du bocage    
 
Le bocage est un des référents des paysages agricoles français. Sans être aussi dense que le 
bocage de l'ouest de la France, il est probable que le système bocager ait été une des 
structures paysagères agraires de l'Ouest Lyonnais (élevage). 
 
Les haies composant le bocage ont une triple fonction : 
 

• drainage des sols, 

• clôture pour les bêtes en pâture, 

• délimitation de la propriété. 
 
Cette structure paysagère reste très sensible notamment aux évolutions des méthodes 
d'élevage. 
 
En secteur d'élevage intensif, elle a tendance à disparaître : 

• les bêtes élevées en stabulation rendent les haies inutiles, 

• le système des grandes cultures drainées par des fossés sans haies tend à faire 
disparaître le réseau. 

 
De la même manière, les cultures arboricoles, 
viticoles et maraîchères rendent obsolète ce type de 
structure. Sur l'Ouest Lyonnais, la structure bocagère 
d'origine à tendance à disparaître. On la retrouve 
pourtant sous forme de reliques créant des micro-
paysages. 
Seul le secteur de plateau vers Messimy offre encore 
une assez belle continuité bocagère. 

 
 

 

F.F.F.F. Les perceptions paysagèresLes perceptions paysagèresLes perceptions paysagèresLes perceptions paysagères    
 
Sur l'Ouest Lyonnais, on se trouve dans des systèmes de visualisation à l'échelle du grand 
paysage : 

• vues panoramiques nombreuses, 

• très fortes co-visibilités, 

• vues plongeantes embrassant d'un seul regard l'ensemble du territoire, etc… 
 
Cela constitue une des grandes caractéristiques paysagères… mais implique une très forte 
sensibilité dont il faut tenir compte dans tout aménagement. 
 
Les grands systèmes de visualisation à retenir sont donc : 
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• la forte co-visibilité entre l'adret et l'ubac de la haute vallée de la Brévenne. Ce qui 
est réalisé sur l'adret est très visible depuis l'ubac et vice et versa, 

• une perception globale à l'intérieur du bassin de l'Arbresle, impliquant une extrême 
sensibilité paysagère des versants plongeant vers la ville-centre, 

• les Coteaux du Lyonnais, quant à eux, présentent un système de visualisation plus 
complexe. Les petites lignes de crêtes d'orientation ouest-est cloisonnent les vues et 
créent ainsi des bassins de visualisation "autonomes". 
 

Ailleurs, c'est un aller-retour visuel incessant qui existe entre les plateaux et les versants, les 
points d'appel constitués par les villages restant déterminants dans la perception. 
 
Enfin les seules perceptions "rapprochées" s'effectuent en fond de vallée de la Brévenne et 
du Garon. 
 
Ainsi en dehors du cas particulier des vallées, les territoires sont visuellement très 
interdépendants les uns des autres. 
 
Par contre, des effets "couloir" sont ressentis autant sur des vallées assez importantes (Gier, 
Brévenne, Garon), que sur des vallons intermédiaires bordés de coteaux boisés : Yzeron, 
Merdanson, Mornantet… 
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Source : Charte paysagère de l’ouest Lyonnais, Syndicat de l’ouest Lyonnais, avril 2006 
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VI.VI.VI.VI. Les ressources natLes ressources natLes ressources natLes ressources naturellesurellesurellesurelles    
 
 

A.A.A.A. La qualité de l’airLa qualité de l’airLa qualité de l’airLa qualité de l’air    
 
Le territoire de l'Ouest Lyonnais constitue, avec l'ensemble de l'agglomération lyonnaise, un 
espace à phénomènes atmosphériques complexes issus : 
 

• d'une géographie composite associant vallée, plaines, plateaux et "front 
montagneux" à l'ouest et au sud-ouest (Monts du Lyonnais et Pilat), 

• d'une climatologie favorisant les vents dominants nord et sud, 

• de la présence du couloir de la chimie 
 
Cette "solidarité d'agglomération" s'exprime de deux façons : 
 

• en hiver, les inversions de température génèrent un effet de couvercle entraînant 
une stagnation de l'air et la formation de brouillards chargés en particules diverses, 

• en été, par vent faible, formation d'ozone favorisée par la hausse des températures. 
 
La surveillance de la qualité de l’air sur le département est réalisée par le Comité de 
Coordination pour la Contrôle de la Pollution Atmosphérique dans la Région Lyonnaise 
(COPARLY). Le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais ne dispose d’aucune station fixe de 
mesure des émissions de polluants. Dans le cadre d’une stratégie de surveillance du 
département, une campagne d’investigation a été réalisée en 2004-2005. Un réseau mobile 
a donc été mis en place avec plusieurs stations mobiles dont deux situées sur le territoire 
des communes de L’Arbresle et Yzeron. Cette campagne montre que le territoire est peu 
exposé aux émissions de polluants primaires en raison de son caractère principalement 
rural. En revanche, pour l’ozone, les valeurs réglementaires (objectif de qualité pour la santé 
humaine) sont quelques fois dépassées. 

Les franges Nord et Est du territoire sont concernées par des points de congestion 
automobile (RD 342, A 450, RN 7) engendrant une concentration des émissions de polluants 
(NO2 notamment, en lien avec le trafic automobile) sur certains secteurs. Excepté pour 
L’Arbresle, dont le centre ville est traversé par deux axes importants, la plus grande partie de 
la population se situe en dehors des axes à fort trafic. 

Par ailleurs, le territoire n’accueille que très peu d’entreprises susceptibles d’engendrer des 
rejets dans l’atmosphère à l’exception d’une entreprise à Vourles et une autre à Savigny 
(Bilan de l’environnement industriel en Rhône-Alpes 2004). 

A noter enfin que le territoire est concerné (11 communes à l'est du territoire du SCOT) par 
l'élaboration du Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA) de l'agglomération lyonnaise, 
piloté par la DRIRE. 

Le Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA) a été introduit par la Loi sur l'Air et l'Utilisation 
Rationnelle de l'Energie (LAURE) du 30 décembre 1996. Il constitue un outil de gestion de la 
qualité de l'air qui doit être élaboré dans toutes les agglomérations de plus de 250 000 
habitants. 
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Il doit répondre à la réglementation de la qualité de l'air au niveau local en imposant des 
contraintes réglementaires aux émetteurs dans le but de reconquérir un air de qualité d'ici 
2010. 

Les Plans de Protections de l'Atmosphère, élaborés sous l'autorité des préfets, ont pour 
objectif de ramener les niveaux de pollution atmosphérique en dessous des valeurs limites 
de qualité de l'air. 

Il s'organise autour de trois grands axes : 

• un état des lieux de la qualité de l'air de l'agglomération 

• les objectifs à atteindre 

• les mesures spécifiques à mettre en œuvre pour y parvenir 

Après 18 mois de travaux, le projet de PPA a été élaboré au dernier trimestre 2006.  

En 2007, ce projet a été soumis à la consultation des collectivités territoriales de février à 
août et soumis à enquête publique du 28 novembre 2007 au 8 janvier 2008. 

A l'issue de ces consultations, le PPA a été approuvé par le Préfet du Rhône et des deux 
autres départements concernés au premier trimestre 2008. 

 

Périmètre du PPA de l'agglomération lyonnaise 

 

Source : Etat, 2008 
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1. 1. 1. 1. Les enjeuxLes enjeuxLes enjeuxLes enjeux    
 

L'état des lieux, réalisé dans le cadre de l'élaboration du PPA de l'agglomération lyonnaise, 
montre que les enjeux majeurs de ce plan sont la maîtrise de la qualité de l'air vis-à-vis : 

• du dioxyde d'azote émis majoritairement par la circulation automobile et routière, 
 

• des particules fines en suspension dont l'origine est multiple (secteur résidentiel, 
tertiaire et artisanat, circulation automobile et routière, industrie), 

 

• des composés organiques volatils et des hydrocarbures aromatiques polycycliques 
dont les premières mesures indiquent un dépassement des valeurs limites, 

 

• de l'ozone produit dans l'atmosphère par réaction photochimique entre les composés 
organiques volatils et les oxydes d'azote. 
 

L'état des lieux met également en évidence : 
 

• la nécessité d'approfondir la surveillance de certains composés organiques volatils et 
des hydrocarbures aromatiques polycycliques dont les dioxines et les furannes, 
 

• l'amélioration durable de la qualité de l'air vis-à-vis du dioxyde de soufre, 
 

• plusieurs projets d'aménagements et d'infrastructures nouvelles dans 
l'agglomération qui sont susceptibles d'avoir une influence positive sur la qualité de 
l'air. 
 
 

2.2.2.2. Les objectifs du PPALes objectifs du PPALes objectifs du PPALes objectifs du PPA    
 

• viser, conformément au décret n° 2001-449 du 25 mai 2001, à ramener les niveaux 
de concentration en polluants dans l'atmosphère à un niveau inférieur aux valeurs 
limites fixées à l'annexe 1 du décret n° 98-360 du 6 mai 1998 tels que les composés 
organiques volatils, les hydrocarbures aromatiques polycycliques dont les dioxines et 
les furannes, les métaux lourds, les particules fines en suspension PM2.5, 
 

• vérifier, dans quelle mesure il est possible que la réduction de la pollution chronique 
(niveau ambiant hors pics de pollution) soit portée au-delà du respect des valeurs 
limites fixées à l'annexe 1 du décret n° 98-360 du 6 mai 1998, en tenant compte 
notamment de l'impact sanitaire. 
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B.B.B.B. Les sols et leur exploitationLes sols et leur exploitationLes sols et leur exploitationLes sols et leur exploitation    
 
 

1.1.1.1. Les carrières et les minesLes carrières et les minesLes carrières et les minesLes carrières et les mines    
 
Près de 13 carrières sont recensées sur le territoire et concernent l’extraction de granite, de 
gneiss, de sables et de graviers. La somme des surfaces exploitées correspondent à environ 
160 ha. La carrière de Millery, dans la vallée du Garon présente une surface d’environ 90 ha 
et permet l’extraction d’environ 1.2 millions de tonnes de matériaux alluvionnaires par an. 
Parmi ces 13 carrières, 7 ont cessé d'être exploitées, 7 sont autorisées et en activité pour des 
périodes allant de 2010 à 2023. 
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Nom du site minier Substance principale Communes concernées 

par le titre minier 

Communes concernées 

par des zones de travaux 

connues 

Chessy Cuivre L'Arbresle, Bully, 
Fleurieux sur l'Arbresle, 
Lentilly, Nuelles, St 
Germain sur l'Arbresle 

Bully 

Forestière et Fontanas 
(La) 

Houille Chassagny, St Andéol le 
Château 

Chassagny, St Andéol le 
Château 

La Giraudière Houille Courzieu Courzieu 

Sain Bel Cuivre L'Arbresle, Bibost, Bully, 
Chevinay, Courzieu, 
Eveux, Fleurieux sur 
l'Arbresle, Lentilly, Sain 
Bel, Savigny, Sourcieux 
les Mines, St Julien sur 
Bibost, St Pierre la Palud 

Savigny, Sourcieux les 
Mines, St Pierre la Palud 

St Jean de Touslas Houille St Jean de Touslas St Jean de Touslas 

St Romain en Gier Houille St Andéol le Château St Andéol le Château 

Tartaras et St Jean de 
Touslas 

Houille St Jean de Touslas  

 
 
 

2.2.2.2. La pollution des solsLa pollution des solsLa pollution des solsLa pollution des sols    
 
D’après la base de données du Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable BASOL, 
un site à surveiller (car potentiellement source de pollution) est recensé sur le territoire. La 
décharge de Montarcis sur la commune de Taluyers est une ancienne carrière de granite 
dans laquelle ont été déposés des déchets industriels divers. Aucune contamination des 
points d’eau n’est observée mais la qualité des rejets fait l’objet d’un suivi. 

 
 

C.C.C.C. La maîtrise de l’énergieLa maîtrise de l’énergieLa maîtrise de l’énergieLa maîtrise de l’énergie    
 
Dans le département du Rhône, seulement 4% de l’énergie produite est issue d’énergies 
renouvelables et principalement par des ressources locales comme le bois bûches et 
l’hydraulique. 
En 2003, le département du Rhône disposait de plusieurs installations utilisant des 
ressources locales renouvelables : 

• 10 installations hydrauliques, 

• 50 chaufferies automatiques au bois, 

• 300 systèmes de chauffe eau ou chauffage solaire, 

• 50 installations solaires électriques, 

• 1 usine d’incinération connectée au chauffage urbain. 
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En terme de potentialité à plus ou moins long terme (horizon 2010), la production d’énergie 
hydraulique et éolienne ne semble pas importante. En revanche, le bois-énergie, le biogaz 
ainsi que le solaire thermique et photovoltaïque présentent un fort potentiel de 
développement à court terme. La part d’énergies renouvelables pourrait ainsi atteindre 10% 
de la consommation d’énergie totale à moyen terme. 
Le développement de la filière bois est assez récent, mais un certain nombre de chaufferies a 
été installé sur le territoire. 
 
Par ailleurs, le territoire est marqué par une forte prédominance de maisons individuelles, 
notamment en milieu rural, qui entraînent de fortes consommations et déperditions 
énergétiques en raison de leur faible isolation thermique. Le développement d’un habitat 
groupé ou collectif permet déjà de limiter de façon notable ces déperditions énergétiques 
mais le principe d’un habitat bioclimatique est primordial, aussi bien pour l’individuel que 
pour le collectif. 
 
 
En matière de consommation, le SCOT de l'Ouest Lyonnais se situe dans la moyenne 
nationale avec une consommation par habitant de 3,6 tep (tonnes équivalent pétrole). 
Comme au niveau national, l'énergie la plus consommée est l'électricité devant les produits 
pétroliers puis le gaz. La croissance des consommations est également comparable aux 
tendances nationales. 
 
Les scénarios de prospective de l'évolution de la demande, étudiées dans le cadre du 
schéma de services collectifs de l'énergie montrent que seules des politiques publiques 
volontaristes de maîtrise de l'énergie dans tous les secteurs (habitat, industrie, tertiaire, 
transports…) et de développement des ressources locales peuvent permettre de contenir la 
croissance des consommations d'énergie à un niveau inférieur à celle d'aujourd'hui. Il est 
donc nécessaire d'intégrer la problématique "énergie" et production de gaz à effet de serre 
dans tous les projets menés sur le territoire : habitat, aménagement de zones d'activités, 
équipements publics, conception des réseaux, transports en associant les "aménageurs", au 
sens large du terme et en sensibilisant la population. 
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VII.VII.VII.VII. Les risques et les nuisancesLes risques et les nuisancesLes risques et les nuisancesLes risques et les nuisances    
 
 

A.A.A.A. Les risques naturelsLes risques naturelsLes risques naturelsLes risques naturels    
 
 

1.1.1.1. Les risques d’inondationsLes risques d’inondationsLes risques d’inondationsLes risques d’inondations    
 
Le risque d’inondation est présent sur l’ensemble du territoire et est principalement lié aux 
cours d’eau de la Brévenne, de la Turdine, de l’Yzeron et du Garon. Des plans de prévention 
existent ou sont en cours d’élaboration pour prévenir les risques et maîtriser l’urbanisation 
dans les secteurs les plus vulnérables : 
 

• Le PPR de l’Yzeron, approuvé le 2 octobre 1998 et en cours d’actualisation, concerne 
les communes de Charbonnières-les-Bains, Francheville, Oullins, Saint-Genis-les-
Ollières, Tassin-la-Demi-Lune, Sainte-Foy-les-Lyon. Sur le territoire du SCOT, l’Yzeron 
connaît des étiages sévères et des crues importantes mais les risques sont moindres 
vis-à-vis de la population. 
L'élargissement à l'ensemble du bassin versant de l'Yzeron a été prescrit par arrêté 
préfectoral du 4 novembre 2010. 

• Le PPR du Garon, prescrit le 28 juin 2007, concerne les communes de Brignais, 
Vourles, Montagny, Millery, Givors et Grigny. 

• Le PPR du bassin de la Brévenne et de la Turdine, prescrit le 4 juin 2009, concerne les 
communes de l'Arbresle, Eveux, Fleurieux sur l'Arbresle, Nuelles, Sain Bel, L’Arbresle, 
Eveux, Fleurieux-sur-L’Arbresle, Courzieu, Bessenay, Chevinay, Savigny, Bully, Sarcey, 
Bibost, Saint-Pierre-la-Palud, Sourcieux-les-Mines, Lentilly et Saint-Germain-sur-
L’Arbresle. 

 
L'atlas départemental des risques d'inondation par phénomène de crue torrentielle ou de 
ruissellement indique également, des zones ponctuelles susceptibles d'être soumises à des 
risques de débordement localisées de petits affluents en régime torrentiel. Les communes 
de Thurins, Soucieu en Jarrest, Chassagny, Chaponost, Ste Catherine, Courzieu, Yzeron, 
Vaugneray et Grézieu la Varenne sont concernées. 
 
Il est incontestable que le risque d'inondation s'est aggravé depuis quelques années en 
raison du développement de l'urbanisation sur les bassins versants concernés. Le SCOT se 
doit donc d'encourager la recherche de formes urbaines moins consommatrices d'espace 
mais prenant aussi en compte le problème du ruissellement lié à l'imperméabilisation des 
surfaces urbanisables (densification "raisonnée") et la préservation des espaces de liberté 
des rivières pour l'écrêtement des crues. Il convient de rappeler l'obligation qu'ont les 
communes de mettre en œuvre l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales, concernant les risques inondations, précisant que "les communes ou leurs 
établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique (…) : 
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• Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des 
sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement, 

• Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de 
nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement". 

 
 
Dynamiques des contrats de rivière en matière de la qualité de l'eau, de la gestion de la Dynamiques des contrats de rivière en matière de la qualité de l'eau, de la gestion de la Dynamiques des contrats de rivière en matière de la qualité de l'eau, de la gestion de la Dynamiques des contrats de rivière en matière de la qualité de l'eau, de la gestion de la 
ressource et des risques naturelsressource et des risques naturelsressource et des risques naturelsressource et des risques naturels    
 

Les principaux bassins versants de l'Ouest Lyonnais 
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Source : Contrat de rivière du Garon, SMAGGA 
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Source : Contrat de rivière du Garon, SMAGGA 
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2.2.2.2. Les risques géologiquesLes risques géologiquesLes risques géologiquesLes risques géologiques    
 
Ce sont ceux liés à la géomorphologie et à la géologie locale (existence de failles nombreuses 
affectant la roche-mère ancienne). L'étude, intitulée "la cartographie des instabilités et 
aptitudes à l'aménagement sur le département du Rhône" réalisée par le CETE en 1989, 
recense les principaux secteurs de risques naturels. Elle n'a cependant qu'une valeur 
indicative par rapport au contexte géologique et nécessite, au niveau des PLU, pour les 
secteurs concernés, des suppléments d'information spécifiques. 
Ce sont également ceux liés au passage en souterrain des aqueducs romains. 
 
 

3.3.3.3. Les risques liés aux retraitLes risques liés aux retraitLes risques liés aux retraitLes risques liés aux retrait----gonflements des sols argileuxgonflements des sols argileuxgonflements des sols argileuxgonflements des sols argileux    
 
Les sols argileux se rétractent en période de sécheresse, ce qui se traduit par des tassements 
différentiels qui peuvent occasionner des dégâts parfois importants aux constructions. 
 
 

4.4.4.4. Les risques miniersLes risques miniersLes risques miniersLes risques miniers    
 
Le risque minier concerne à la fois des secteurs jadis exploités sur les communes de Sain Bel, 
St Pierre la Palud, Chevinay (pyrite et cuivre), Chassagny ainsi que des zones concernées par 
des concessions minières (8 répertoriées). Ce risque est quelquefois mal connu (St Pierre la 
Palud) et doit faire l'objet d'un PPRM (Plan de Prévention des Risques Miniers). 
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B.B.B.B. Les risques technologiquesLes risques technologiquesLes risques technologiquesLes risques technologiques    
 
 

1.1.1.1. Les risques liés au transport de matières dangereusesLes risques liés au transport de matières dangereusesLes risques liés au transport de matières dangereusesLes risques liés au transport de matières dangereuses    
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Le territoire est concerné par le passage de canalisations de matières dangereuses ainsi que 
par des itinéraires de transport de ces mêmes matières. 
 
 
LLLLes canalisations de matières dangereuseses canalisations de matières dangereuseses canalisations de matières dangereuseses canalisations de matières dangereuses    
 

• canalisation de propylène Feyzin/Pont de Claix traversant les communes de 
Chassagny, Montagny et Millery, 

• canalisation de distribution de gaz. Sont concernées 6 communes de la COPAMO, 3 
communes de la CCVG, 5 communes de la CCPA et 3 communes de la CCVL. 

 
 

LLLLes itinéraires de transport de matières dangereuseses itinéraires de transport de matières dangereuseses itinéraires de transport de matières dangereuseses itinéraires de transport de matières dangereuses    
 
Les voies ci-dessous constituent des itinéraires de desserte dite "secondaire" pour le SPIRAL 
(Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles et des Risques dans 
l'Agglomération Lyonnaise) : 
 

• RN 7 : section l'Arbresle/Lentilly 

• RD 386 : section Vourles/Montagny 

• RD 389 : section l'Arbresle/Brussieu 

• RD 2 : St Andéol le Château 

• RD 342 : section allant de Chaponost à St Maurice sur Dargoire 
 
Le projet de SCOT, de part l'organisation spatiale qu'il propose, doit concourir à ne pas 
accroître la quantité de population exposée à ces risques. 
 

 
 

2.2.2.2. Les entreprises à risqueLes entreprises à risqueLes entreprises à risqueLes entreprises à risque    
 
Dans le cadre de l'application de la directive européenne SEVESO II, un seul établissement 
présentant des risques technologiques majeurs, concerne le territoire de l'Ouest Lyonnais : il 
s'agit d'ADC (Application Des Gaz / camping gaz), situé à St Genis Laval, à proximité de la RD 
342, mais dont le périmètre s'étend sur la commune de Chaponost. 
 
Le SCOT doit veiller, via son dispositif d'organisation spatiale, à ne pas conduire à une 
augmentation de la population exposée au risque. 
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3.3.3.3. LLLLes risques de rupture de barragees risques de rupture de barragees risques de rupture de barragees risques de rupture de barrage    
 

 
Les communes de Millery et de Montagny sont concernées par les ondes de submersion 
élaborées dans le cadre des études de Plan d’Alerte et Plan Particulier d’Intervention du 
barrage de Vouglans. Dans le Jura, le barrage de Vouglans (600 millions de m3) est un des 
grands barrages de la région dont la rupture brutale et imprévue pourrait avoir les plus 
importantes conséquences sur le département du Rhône. 

 
La commune de Thurins est également concernée par le risque en lien avec le barrage 
présent sur la commune mais dont la rupture brutale et imprévue devrait avoir des effets 
limités au lit majeur des rivières, et ne concernerait que les fonds de vallée. 

 
 

Source : DDRM Rhône 
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C.C.C.C. Le bruitLe bruitLe bruitLe bruit    
 

 
 
La principale source de nuisances sonores correspond aux infrastructures routières et 
ferroviaires en fonction de l’importance de leur trafic et du type d’environnement traversé. 
Les communes de l’Arbresle et de Fleurieux-sur-l’Arbresle connaissent une ambiance sonore 
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dégradée dans leur traversée. Les autres axes se localisent en dehors des principales zones 
urbaines les plus denses. Le trafic est relativement important sur les axes routiers situés aux 
franges Est du territoire en lien avec l’agglomération lyonnaise (A 450, RN 7, RD 489, RD 11, 
RD 42) et génère d’importantes nuisances sonores. Les zones de calme ont été repoussées 
plus à l’Ouest, mais le développement de l’urbanisation dans les zones de plus en plus 
éloignées (Monts du Lyonnais) a engendré de nouvelles nuisances. 
 
A noter que les dispositions de la directive du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et à la 
gestion du bruit dans l'environnement ont été transposées en droit français par décret du 24 
mars 2006 et arrêté du 4 avril 2006. 
 
 
Application de la directive 2002/49/CE du 25 juin 2002Application de la directive 2002/49/CE du 25 juin 2002Application de la directive 2002/49/CE du 25 juin 2002Application de la directive 2002/49/CE du 25 juin 2002    
 
Objet :  

• Etablir une approche commune pour éviter, prévenir ou réduire les effets nuisibles, y 
compris gêne, de l'exposition au bruit dans l'environnement. 

• Déterminer l'exposition au bruit grâce à des cartes de bruit. 

• Garantir l'information du public. 

• Fonder des plans d'action. 
 
Champ d'application : 
 

• Grandes infrastructures de transports (routes, voies ferrées, aérodromes) et des 
activités industrielles autorisées. 

• Agglomération de plus de 100 000 habitants. 
 
La transposition en droit interne 

• Ordonnance 2004-1199 du 14 novembre 2004 (L 572-1 à L 571-11 du code de 
l'environnement) 

• Loi de ratification 2005-1319 du 26 octobre 2005 
 

Un certain nombre de dispositifs pour limiter le bruit peut être initié localement : réduction 
de la densité de trafic en centre bourg (déviations), réduction de la vitesse et aménagement 
de "zones 30", changement des couches de roulement, écrans acoustiques, isolement des 
façades… 
 
Décret 2006-361 du 24 mars 2006 relatif à l'établissement des cartes de bruit concerne : 

• Infrastructures de + de 3 M de véhicules et 30 000 trains 

• Les aéroports (R 147-5-1 code de l'urbanisme) 

• Liste des agglomérations de + de 100 000 habitants et communes les composant 

• Indicateurs et valeurs limites 
 
Complété par un arrêté technique du 4 avril 2006 et arrêté du 3 avril fixant liste des 
aéroports. 
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Contenu de la carte : 

• Pour chaque indicateur : zones exposées aux bruits à l'aide de courbes isophones 
indiquant la localisation des émissions. 

• Les secteurs affectés par bruit (classement sonore). 

• Zones où les valeurs limites sont dépassées. 

• Evolutions prévisibles du bruit. 

• Estimation des populations vivant dans bâtiments d'habitation et nombre 
établissements enseignement et santé. 

 
Délais : 

• Cartes agglomérations + 250 000, routes + 6 millions, fer + 60 000 trains et grands 
aéroports : 30 juin 2007 

• Plans correspondants : 18 juillet 2008 

• Autres cartes : 30 juin 2012 

• Plans correspondants : 18 juillet 2013 

• Révision cartes tous les 5 ans, plans tous les 5 ans ou en cas d'évolution significative. 
 
Où en est l'Etat ? 
La circulaire du 7 juin 2007 fixe les instructions à suivre sur les plans organisationnels et 
méthodologiques. Elle précise les principaux échanges à organiser avec les collectivités. 

 
 

D.D.D.D. Les déchetsLes déchetsLes déchetsLes déchets    
 

La collecte traditionnelle et la collecte sélective sont organisées à partir de chaque 
intercommunalité. Le réseau de 6 déchetteries couvre l’ensemble du territoire.  
 
Pour le traitement des déchets, la totalité des ordures ménagères est incinérée : 
 

• la communauté de communes du Pays de l’Arbresle appartient au SYTRAIVAL, dont 
les ordures ménagères sont envoyées à l’usine d’incinération de Villefranche. 

• les ordures ménagères du SITOM Sud Rhône (CC Pays Mornantais et CC Vallée du 
Garon) et de la CC des Vallons du Lyonnais sont dirigées vers l’usine d’incinération de 
Lyon Sud. 

 
La production de déchets sur le territoire s'élevait en 2006 à 397 kg/habitant/an soit 1,08 kg 
par habitant et par jour. Les différents gestionnaires mènent depuis longtemps une politique 
active de tri et de recyclage mais la prolongation de la tendance conduirait, à l'horizon 2020 
à 52 000 tonnes de déchets produits par an (contre 47 550 actuellement).  
 
Le plan départemental d’élimination des déchets préconise : 
 

• d’augmenter la part des produits valorisables, 

• de sensibiliser, en permanence le public et les scolaires au tri et à la valorisation des 
déchets, 
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• de travailler sur une meilleure utilisation des déchets verts (plate-forme de 
compostage…) 
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VIII.VIII.VIII.VIII. Pressions et enjeux sur l’environnementPressions et enjeux sur l’environnementPressions et enjeux sur l’environnementPressions et enjeux sur l’environnement    
 
Les sensibilités environnementales du territoire sont principalement liées à la présence 
d’une mosaïque de milieux naturels remarquables et à une ressource en eau fragile, tant 
pour les cours d’eau, qui sont soumis à des étiages sévères, que pour les rares nappes 
alluviales et notamment la principale située dans la vallée du Garon. Les paysages agricoles, 
bocagers ou forestiers, tabulaires ou vallonnés, caractérisent l’identité paysagère du 
territoire et se révèlent plus ou moins sensibles selon les secteurs. 
 
Les pressions, principalement liées à l’influence de l’agglomération lyonnaise, se traduisent 
par un développement important des pôles urbains situés dans la frange Est du territoire 
mais aussi par un "étalement" déstructurant sur les communes rurales des coteaux du 
lyonnais et du plateau Mornantais. Ces pressions sont également à endiguer fortement au 
droit des futurs diffuseurs des nouvelles infrastructures (A 89 et A 45). 
 
Des "intensités" de vulnérabilité différentes sont ainsi mises en évidence selon un gradient 
Est/Ouest depuis l’agglomération lyonnaise : 
 

• Sur la partie Est du territoire, que l’on peut considérer comme étant la deuxième 
couronne de l’agglomération lyonnaise, la pression urbaine est très sévère avec une 
tendance à la conurbation, générant une altération des paysages et contraignant 
l’agriculture à se développer en poches résiduelles. 

• Sur la partie centrale, elle est également très forte et se traduit par un étalement 
urbain résidentiel important, dans un espace agro-naturel relativement dynamique 
mais soumis aux tensions foncières. 

• Sur la partie Ouest du territoire (coteaux et monts), la pression urbaine est 
importante et s’exerce aux dépens d’un tissu de villages structurés et souvent de 
caractère. Les espaces agro-forestiers, à forte valeur paysagère, sont toutefois moins 
sensibles à ces aléas. 
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IX.IX.IX.IX. Approche transversale de la problématique Approche transversale de la problématique Approche transversale de la problématique Approche transversale de la problématique 
environnementaenvironnementaenvironnementaenvironnementale et son croisement avec le projet de le et son croisement avec le projet de le et son croisement avec le projet de le et son croisement avec le projet de 
territoireterritoireterritoireterritoire    

 
Au regard de la pression démographique qui s'exerce sur le territoire et des perspectives de 
croissance, l'analyse de l'état initial de l'environnement indique qu'il apparaît vital de 
préserver au maximum la marque identitaire du territoire ("caractère" des villes et villages, 
espaces agricoles, en particulier ceux au contact du front urbain, armature verte 
structurante, corridors biologiques, espaces naturels sensibles, zones humides, protection de 
la ressource en eau) et d'éradiquer la périurbanisation rampante facteur principal de 
vulnérabilité environnementale. 
 
Ceci conduit donc naturellement à s'interroger sur les capacités d'accueil des populations 

nouvelles d'ici l'horizon 2020 au regard de la consommation d'espace rural et paysager du 

territoire. 

 
Dans ce domaine de réflexion sur l'économie de la ressource rare et fragile que constitue le 

sol, des questions fondamentales se posent pour limiter la consommation d'espace : 
 

• quelles nouvelles formes urbaines doit-on privilégier ? 

• comment favoriser au mieux le remplissage des dents creuses à l'intérieur du noyau 
urbain central et du cœur de village ? 

 
Les réponses apportées par le SCOT de l'Ouest Lyonnais, en particulier dans le DOG, vont 

permettre de cerner le type d'occupation du sol envisagé et notamment le niveau de 

protection de la zone agricole, des espaces naturels et paysagers, des ressources ainsi que 

la gestion des risques (en particulier le risque inondation). 

 
Enfin la superposition "sensibilités/pressions" permet d'identifier des enjeux différenciés 
selon les secteurs : 
 

• Pour les secteurs sous influence directe des pressions urbaines, l’enjeu consiste à 
organiser le développement, autour des pôles, en synergie avec les transports 
collectifs tout en préservant l’armature verte structurante et en maintenant une 
agriculture périurbaine performante économiquement. 

• Pour les secteurs à forte valeur paysagère, environnementale et agricole où "l'effet 
urbain" est moins important, l’enjeu est de maintenir une structuration agro-
environnementale fonctionnelle et cohérente en limitant le développement aux 
"cœurs des bourgs" existants et éventuellement à leur périphérie immédiate par 
greffe sur le bâti existant. 
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SousSousSousSous----partie partie partie partie n°n°n°n°2 :2 :2 :2 :        
EVALUEVALUEVALUEVALUATION ATION ATION ATION 

ENVIRONNEMENTALEENVIRONNEMENTALEENVIRONNEMENTALEENVIRONNEMENTALE    
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I.I.I.I. Rappels juridiques et prospective réglementaireRappels juridiques et prospective réglementaireRappels juridiques et prospective réglementaireRappels juridiques et prospective réglementaire    
 
Rappels juridiques et prospective réglementaire 
 
 

A.A.A.A. La place du SCOT dans le développement durable et la protection La place du SCOT dans le développement durable et la protection La place du SCOT dans le développement durable et la protection La place du SCOT dans le développement durable et la protection 
de l'environnementde l'environnementde l'environnementde l'environnement    

 
Le SCOT détermine les conditions permettant d'assurer : 
 

• L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 
développement de l'espace rural, d'une part et la préservation des espaces affectés 

aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des 

paysages, d'autre part, en respectant les objectifs du développement durable, 
 

• La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans 
l'habitat rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en 
matière d'habitat, d'activités économiques, notamment commerciales, d'activités 
sportives ou culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics, en 
tenant compte en particulier de l'équilibre entre emploi et habitat ainsi que des 
moyens de transport et de la gestion des eaux, 

 

• Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et 

ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la 

préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, 

des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction 

des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du 

patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risque 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
 
 

B.B.B.B. SCOT et Evaluation Environnementale (articles L121.10, L123.13.1 SCOT et Evaluation Environnementale (articles L121.10, L123.13.1 SCOT et Evaluation Environnementale (articles L121.10, L123.13.1 SCOT et Evaluation Environnementale (articles L121.10, L123.13.1 
et suivants, R121.14 et suiet suivants, R121.14 et suiet suivants, R121.14 et suiet suivants, R121.14 et suivants du Code de l'Urbanisme)vants du Code de l'Urbanisme)vants du Code de l'Urbanisme)vants du Code de l'Urbanisme)    

 
La Directive européenne N° 2001.42 du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l'environnement pose le principe d'une prise en compte, 
en amont, de l'environnement par le biais d'une évaluation environnementale de plans et 
programmes préalablement à leur adoption. 
Jusqu'à présent, seuls les grands projets susceptibles d'avoir des impacts sur 
l'environnement devaient être évalués. 
Cette directive souhaite "assurer un niveau élevé de protection de l'environnement et 
contribuer à l'intégration des considérations environnementales… en vue de promouvoir un 
développement durable". 
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L'évaluation environnementale répond ainsi au souhait d'intégrer la prise en compte de 

l'environnement plus en amont. 

 
Le décret N° 2005.608 du 27 mai 2005 liste les documents concernés (SCOT mais aussi 
certains PLU) et décrit le contenu de l'évaluation. Ces éléments ont été intégrés au Code de 
l'Urbanisme. 
 
 

1.1.1.1. Une évaluation des incidences des projets d'aménagemeUne évaluation des incidences des projets d'aménagemeUne évaluation des incidences des projets d'aménagemeUne évaluation des incidences des projets d'aménagement sur nt sur nt sur nt sur 
l'environnementl'environnementl'environnementl'environnement    

 
L'évaluation environnementale, c'est à la fois : 
 

• Une méthode de travail, voire un état d'esprit, qui doit guider toute la procédure 
d'un document d'urbanisme. Il s'agit d'intégrer le thème de l'environnement dans le 
travail quotidien tout au long de la procédure, par un processus dit "itératif" de va et 
vient entre les spécialistes de l'environnement et les autres intervenants. Il s'agit 
aussi, lorsque la procédure est en voie d'achèvement, d'établir une analyse critique 
de la manière dont l'environnement est traité par le document d'urbanisme. 
 

• Un document qui s'insère obligatoirement dans un rapport de présentation, mais qui 
peut aussi être présenté en plus sous la forme d'une pièce spécifique. 

 

• Une appréciation externe portée par l'Etat. L'évaluation environnementale ainsi 
définie exige à la fois un processus itératif permanent et comporte une intervention 
de l'Etat tout au long de la procédure. Ce n'est pas non plus une étude d'impact, 
parce qu'elle tend à faire partie intégrante du projet d'urbanisme, alors que l'étude 
d'impact est généralement extérieure à un projet et distincte de celui-ci, même si elle 
peut en modifier le contenu. 

 
L'article L121.11 du Code de l'Urbanisme précise que le rapport de présentation des 
documents d'urbanisme décrit et évalue les incidences notables que le document 
d'urbanisme peut avoir sur l'environnement. Il présente les mesures envisagées pour éviter, 
réduire et dans la mesure du possible, compenser les incidences négatives. Il expose les 
raisons pour lesquelles, du point de vue notamment de la protection de l'environnement, le 
projet a été retenu. 
 
 

2.2.2.2. Méthode pour l'évaluation environnementale d'un SCOTMéthode pour l'évaluation environnementale d'un SCOTMéthode pour l'évaluation environnementale d'un SCOTMéthode pour l'évaluation environnementale d'un SCOT    
 
Etat initial de l'environnementEtat initial de l'environnementEtat initial de l'environnementEtat initial de l'environnement    
 
Pour chaque thème environnemental (pollutions, nuisances, risques, ressources naturelles, 
environnement physique et biologique…) il convient de faire apparaître les dynamiques 
observées, pressions, menaces, forces, faiblesses du territoire et de mettre en évidence les 
problèmes les plus importants. 
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L'établissement de cartes de synthèse aide à repérer les zones méritant une protection, 
celles qui peuvent subir des impacts négatifs des projets issus du PADD ou du DOG. 
Les perspectives d'évolution peuvent être définies pour chaque thème, avec une approche 
fine et centrée sur les spécificités de chaque territoire, à partir des tendances observées ces 
dernières années. 
La capacité d'accueil des communes littorales (L146.2 du Code de l'Urbanisme) se doit 
d'être définie au regard des critères environnementaux. 
Pour les sites Natura 2000 touchés de manière notable par la mise en œuvre du plan, un 
état initial spécifique et de rigueur au besoin à l'ide d'un pré cadrage de la DIREN. 
 
Analyse des incidencesAnalyse des incidencesAnalyse des incidencesAnalyse des incidences    
 
Elle consiste à établir les incidences notables favorables ou défavorables du projet sur 
l'environnement. Des indicateurs, dont le recours est très utile en cette matière, permettent 
d'établir le lien direct entre le document à évaluer et le phénomène observé. 
 
Motivation des choix d'aménagement retenusMotivation des choix d'aménagement retenusMotivation des choix d'aménagement retenusMotivation des choix d'aménagement retenus    
 
Prioritairement, le projet doit veiller à éviter les impacts ou à les réduire si cela n'a pas été 
possible et enfin à les compenser s'il demeure malgré tout des impacts négatifs. L'évaluation 
doit alors expliquer la raison de l'impossible réduction ou suppression d'impacts et proposer 
des mesures compensatoires. 
 
Le dispositif de suiviLe dispositif de suiviLe dispositif de suiviLe dispositif de suivi    
 
Les mesures de suivi peuvent être de plusieurs ordres : suivi des prescriptions en matière 
d'environnement, de suppression ou de réduction des incidences négatives. Des indicateurs 
de suivi suffisamment clairs et adaptés au territoire peuvent être mis en place. 
 
 

3.3.3.3. Une appréciation de l'EtatUne appréciation de l'EtatUne appréciation de l'EtatUne appréciation de l'Etat    
 
L'évaluation environnementale est, encore une fois, un processus itératif faisant l'objet 
d'intervention de l'Etat tout au long de la procédure. Un avis propre de l'Etat sur l'évaluation 
environnementale est produit. 
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C.C.C.C. Impact de la loi n° 2Impact de la loi n° 2Impact de la loi n° 2Impact de la loi n° 2009009009009----967 du 3 août 2009 dite loi967 du 3 août 2009 dite loi967 du 3 août 2009 dite loi967 du 3 août 2009 dite loi    de de de de 
programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l'Environnement ("Grenelle 1")l'Environnement ("Grenelle 1")l'Environnement ("Grenelle 1")l'Environnement ("Grenelle 1")    

 
Des dispositifs nouveaux sont mis en place 
 

1.1.1.1. RééRééRééRéécriture de l'article L110 du Code de l'Urbanismecriture de l'article L110 du Code de l'Urbanismecriture de l'article L110 du Code de l'Urbanismecriture de l'article L110 du Code de l'Urbanisme    
 

L'urbanisme doit contribuer à la lutte contre le changement climatique par : 
 

• la réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) 

• la réduction de la consommation d'énergie 

• la préservation de la biodiversité 
 

2.2.2.2. Modification à apporter au droit de l'urbanisme dans un délai Modification à apporter au droit de l'urbanisme dans un délai Modification à apporter au droit de l'urbanisme dans un délai Modification à apporter au droit de l'urbanisme dans un délai 
de un an après la promulgation de la loide un an après la promulgation de la loide un an après la promulgation de la loide un an après la promulgation de la loi    

 

• Lutter contre la régression des surfaces agricoles et naturelles 

• Lutter contre l'étalement urbain 

• Lutter contre la déperdition d'énergie 

• Prescription, dans certaines zones, de seuils minimaux de densité ou de 
performances énergétiques supérieures à la réglementation 

• Harmonisation des documents d'orientation et des documents de planification 

• Conservation, restauration et création de continuités écologiques 

• Lien entre densité et niveau de desserte par les TC 

• Pas de frein réglementaire à l'amélioration de la performance énergétique 
 
 

D.D.D.D. Une nouvelle étapeUne nouvelle étapeUne nouvelle étapeUne nouvelle étape    : : : : lalalala    loi loi loi loi n° 2010n° 2010n° 2010n° 2010----788 du 12 juillet 2010 788 du 12 juillet 2010 788 du 12 juillet 2010 788 du 12 juillet 2010 
portant Engagement National pour l'Environnement ("Grenelle portant Engagement National pour l'Environnement ("Grenelle portant Engagement National pour l'Environnement ("Grenelle portant Engagement National pour l'Environnement ("Grenelle 
2222")")")")    

 
La loi prévoit un renforcement du rôle des SCOT dans le cadre de : 
 

• La protection des espaces naturels et agricoles 

• La protection des espaces nécessaires à la biodiversité 

• La définition d'objectifs chiffrés de consommation de l'espace 

• L'ouverture à l'urbanisation conditionnée à la desserte TC et au respect de 
performances énergétiques environnementales 

• L'obligation de définir des normes minimales de densité et de gabarit  

• La définition de règles pour le stationnement motorisé et non motorisé 
 
Un certain nombre des orientations et programmes initiés par Grenelle 1 et Grenelle 2 

sont d'ores et déjà pris en compte par le DOG (densités urbaines, trame verte et bleue…). 
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II.II.II.II. Une nouvelle méthodologie adaptée au SCOT de l'Ouest Une nouvelle méthodologie adaptée au SCOT de l'Ouest Une nouvelle méthodologie adaptée au SCOT de l'Ouest Une nouvelle méthodologie adaptée au SCOT de l'Ouest 
Lyonnais à partir d'octobre 2008Lyonnais à partir d'octobre 2008Lyonnais à partir d'octobre 2008Lyonnais à partir d'octobre 2008    

 
A partir d'un projet de territoire finalisé par les élus en mars 2008 qui avait recueilli un avis 

défavorable du Préfet, une méthode de consolidation du SCOT a été définie avec les 

services de l'Etat (DDT : Direction Départementale des Territoires, DREAL : Direction 

Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement). Elle a consisté à 

mettre en perspective, dans le cadre d'un processus itératif, une nouvelle formulation du 

SCOT à travers quatre grands enjeux identifiés conjointement par les élus et 

l'administration : 

 

• La lutte contre l'étalement urbain 

• La protection des corridors bio-naturels 

• La préservation de la ressource en eau 

• La prise en compte des risques (en particulier du risque d'inondation) 

 

D'octobre 2008 à Décembre 2009 des réunions de travail, associant services de l'Etat, 

Directeurs Généraux des Services du SOL et des quatre Communautés de Communes, 

techniciens spécialisés de ces dernières, ont permis d'aborder trois grandes thématiques 

nécessitant une réécriture, à savoir : 

 

• coupures vertes/évaluation environnementale/ gestion de la ressource en eau 

• zones d'activités 

• population/polarités 

 
Au terme de ce travail partenarial, particulièrement constructif, un nouveau projet de 

territoire a été formalisé. C'est donc ce dernier qui est soumis à l'évaluation 

environnementale. 

 
Quelques évolutions chiffrées significatives entre le projet "2008" et le projet "2010" 

 
Démographie : 
2008 : 144 000 habitants à l'horizon 2020 soit + 30 000 habitants par rapport à 2006. Taux moyen de 
variation annuelle : + 1,4 % 
2010 : 129 000 habitants à l'horizon 2020 soit + 15 000 habitants par rapport à 2006. Taux moyen de 
variation annuelle : + 0,9 % 
 
Logements : 
2008 : 12 850 logements à l'horizon 2020 avec 2 673 logements sociaux au minimum 
2010 : 12 500 logements à l'horizon 2020 avec 3 131 logements sociaux au minimum 
 
Zones d'activité 
2008 : 290 ha de ZAE supplémentaires à l'horizon 2020 (extensions et créations) 
2010 : 176 ha de ZAE supplémentaires à l'horizon 2020 (extensions et créations) 
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4444èmeèmeèmeème    partipartipartipartieeee    ::::        

ANALYSE DE LA ANALYSE DE LA ANALYSE DE LA ANALYSE DE LA 

SITUATION SITUATION SITUATION SITUATION 

ENVIRONNEMENTALE ET ENVIRONNEMENTALE ET ENVIRONNEMENTALE ET ENVIRONNEMENTALE ET 

DE SON EVOLUTION DE SON EVOLUTION DE SON EVOLUTION DE SON EVOLUTION 

PROBABLEPROBABLEPROBABLEPROBABLE    
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I.I.I.I. Profil environnemental du territoireProfil environnemental du territoireProfil environnemental du territoireProfil environnemental du territoire    
 
Situé à proximité de l’agglomération lyonnaise, le territoire se caractérise par un paysage de 
qualité, la présence d'un grand nombre de villages remarquables et d'une mosaïque 
d’entités paysagères (vallons boisés, plateaux ou coteaux agricoles, prairies bocagères,…). 
Tout ceci renforce son attractivité. Il subit, en retour, une pression résidentielle très forte. 
 
Bien qu’aucun espace ne soit intégré au réseau écologique européen (Natura 2000), le 
territoire offre une richesse écologique importante et relativement variée en liaison avec les 
massifs boisés, les prairies humides ou les vallons préservés. Les nombreux espaces agricoles 
présentent également un intérêt environnemental car ils participent à la qualité paysagère 
et à la diversité des milieux. Les échanges écologiques sont encore possibles sur un territoire 
encore peu fragmenté (en particulier dans sa partie Ouest) et sont notamment assurés par 
les nombreux vallons qui le structurent.  
 
Avec un réseau hydrographique relativement dense, la gestion du risque d’inondation est 
complexe et la ressource en eau est localement importante sur le territoire, mais elle est 
surtout fragile dans la vallée du Garon, où la nappe alluviale est exploitée pour 
l’alimentation en eau potable (environ 80 000 habitants dépendent de cette ressource) et où 
les différents usages (exploitation des matériaux, zone d’urbanisation et de développement 
économique, infrastructures,…) seront à gérer. 
 
Concernant les déplacements, les modes alternatifs à l’usage de la voiture sont limités, 
excepté sur les franges Est du territoire où les transports collectifs sont plus développés. Les 
déplacements automobiles sont donc majoritaires et les trajets sont de plus en plus longs 
avec un report du développement urbain s'éloignent par rapport à l’agglomération 
lyonnaise. Ces trajets automobiles contribuent à l’augmentation des émissions de polluants 
(et des gaz à effet de serre, responsables du réchauffement climatique) et de la 
consommation d’énergies fossiles. 
 
Le profil environnemental met en évidence une relative homogénéité du territoire en 
matière de sensibilités environnementales et paysagères. En revanche, les niveaux de 
pression sont différents selon les secteurs : pressions en lien avec l’arrivée des nouvelles 
infrastructures ou l’avancée progressive de l’urbanisation (cf. chapitre VII de l’état initial de 
l’environnement : Pressions et enjeux sur l’environnement). 
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II.II.II.II. EvoluEvoluEvoluEvolution probable du profil environnemental si le tion probable du profil environnemental si le tion probable du profil environnemental si le tion probable du profil environnemental si le 
SCOT n’est pas mis en œuvreSCOT n’est pas mis en œuvreSCOT n’est pas mis en œuvreSCOT n’est pas mis en œuvre    

 
Sans la mise en œuvre du SCOT et des différentes prescriptions définies en matière 
d’urbanisation et d’aménagement de l’espace, le mode de développement constaté ces 
dernières années risquerait de se poursuivre et de s'amplifier entraînant certains 
déséquilibres entre les différents espaces urbains, naturels et agricoles. 
En effet, en raison de la forte attractivité du territoire et de la pression foncière constatée 
dans les proches couronnes de l’agglomération lyonnaise, l’urbanisation risquerait de se 
développer aussi bien dans la deuxième couronne de l’agglomération lyonnaise (frange Est 
du territoire où la densité de population est déjà importante), que dans les territoires 
« ruraux », plus éloignés. Un tel développement, disproportionné par rapport aux capacités 
d’accueil de ces villages, conduirait à une déstructuration de leur silhouette urbaine et 
l’intégration paysagère des nouvelles constructions sera problématique.  
De même, la poursuite d’un développement urbain sous le mode pavillonnaire, fortement 
consommateur d’espace (taille moyenne des lots supérieure à 1 000 m²), accentuerait la 
banalisation des paysages. L’étalement urbain occasionné engendrera alors une 
fragmentation accrue des milieux ainsi qu’une diminution de la fonctionnalité des espaces 
agricoles et des corridors bio-naturels. La conurbation entre les villages de la frange Est du 
territoire provoquerait une perte d’identité de ces derniers. 
 
Par ailleurs, la poursuite d’un développement en tache d'huile sur un territoire très 
faiblement pourvu en transports collectifs engendrera une augmentation des déplacements 
automobiles et des points de congestion du trafic en direction de l’agglomération lyonnaise 
avec les nuisances associées (nuisances sonores, émissions de polluants, traversées de 
bourgs difficiles,…)  
 
Ainsi, si le SCOT n’est pas mis en œuvre, la poursuite des tendances constatées ces dernières 
années entraînera rapidement des conséquences dommageables et irréversibles sur la 
qualité des sites et paysages et sur l’attractivité du territoire qui deviendra de plus en plus 
difficilement accessible et source de nuisances pour les habitants qui y résident. La 
recherche d’un développement équilibré est donc indispensable à la préservation de la 
qualité du cadre de vie de l'Ouest Lyonnais. L’objectif du SCOT est de rechercher une 
cohérence globale d’aménagement afin de ne pas perturber les équilibres naturels et 
urbains. 
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I.I.I.I. MéthodologieMéthodologieMéthodologieMéthodologie    
 
Afin d'effectuer un choix à partir des enjeux globaux et thématiques identifiés dans le 
diagnostic, le Syndicat a souhaité analyser et comparer deux scénarios d'évolution possible 
du territoire. 
Le présent chapitre présente ces scénarios, l'analyse qui en a été faite en particulier sur le 
plan environnemental puis le choix qui a été fait et qui se traduit dans "l'écriture" du PADD 
et du DOG. 
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II.II.II.II. Les deux scénarios étudiésLes deux scénarios étudiésLes deux scénarios étudiésLes deux scénarios étudiés    
 
Deux scénarios volontairement contrastés ont été étudiés. Ils mettent en jeu trois variables : 
 

• la croissance démographique 

• l'organisation et le fonctionnement interne du territoire et son impact 
environnemental 

• la "posture" de l'Ouest Lyonnais par rapport à l'extérieur 
 
 

A.A.A.A. Le scénario du fil de l'eauLe scénario du fil de l'eauLe scénario du fil de l'eauLe scénario du fil de l'eau    
 

1.1.1.1. La croissaLa croissaLa croissaLa croissance démographiquence démographiquence démographiquence démographique    
 
Elle retrouve des valeurs de croissance annuelles identiques à celles enregistrées sur la 
période 1990-1999 (supérieure à 2 %) 
Le territoire dénombrerait une population de 156 000 habitants en 2020 (application des 
taux moyens d'évolution annuelle constatés entre 1990 et 1999) soit + 42 000 habitants par 
rapport à 2006. En 2030 la population serait de 187 000 habitants (+ 73 000 habitants par 
rapport à 2006). 
L'essentiel de ces augmentations aurait pour support principal la dynamique migratoire. 
 
 

2.2.2.2. Répartition sur le territoireRépartition sur le territoireRépartition sur le territoireRépartition sur le territoire    
 
Développement urbain très important aussi bien dans les pôles urbains que dans les 
communes "rurales". 
 
 

3.3.3.3. Description du scénarioDescription du scénarioDescription du scénarioDescription du scénario    
 

Aucune structuration du territoire, ce qui entraîne sa banalisation 

Aucun maillage avec les équipements et les services. Ces derniers s'implantent selon une 
logique "d'opportunité", le plus souvent le long des principaux axes routiers du territoire. 

Pas de prise en compte de l'évolution des besoins et des modes de vie (mutation des 
schémas familiaux, mutation énergétique…) 

La forme dominante d'habitat demeure la maison individuelle, sous forme de nappe 
pavillonnaire, avec mitage du territoire (les dynamiques d'artificialisation de l'espace 
s'emballent : + 2 % entre 2000 et 2005 puis de 3 à 5 %). La demande en réseaux (extension, 
création) est très forte, leur réalisation étant problématique en particulier pour l'eau potable 
et l'assainissement. Le coût des services (ex. collecte des ordures ménagères) devient 
prohibitif et "sélectionne" plus encore la population. Le prix du foncier s'emballe interdisant 
la mixité sociale et déséquilibrant la pyramide des âges 
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Les déplacements connaissent une croissance exponentielle sur tous les axes qui 
enregistrent des "plages de saturation" de plus en plus longues. Les transports collectifs ne 
peuvent s'organiser (dilution de la clientèle potentielle sur tout le territoire). Les pollutions 
induites altèrent le cadre de vie. 

L'accessibilité externe est confortée avec les grands projets d'infrastructure (demandes de 
réalisation d'échangeurs sur le COL) 

Le mode de développement est déséquilibré : 

• Inadéquation toujours plus forte entre les emplois offerts et la qualification des actifs 
résidents. Offre foncière anarchique pour les zones d'activité (recherche de l'effet 
vitrine) qui évoluent en zones commerciales (doublement de la consommation 
d'espace + 10 % par an). 

• Fragilisation d'une agriculture en permanence sur la défensive face à une pression 
urbaine constante et à une fragmentation des espaces de production qui s'amplifie 
avec un pilotage à vue pour les exploitations (35 ha par an artificialisés entre 2000 et 
2005, doublement dans le scénario "fil de l'eau"). Difficulté de plus en plus grande 
pour faire circuler les engins agricoles sur des voiries saturées et inadaptées 

Les conséquences au niveau de l'environnement, des espaces naturels et du cadre de vie : 

• Fermeture progressive des corridors bio-naturels, réduction des zones humides 

• L'équilibre entre espaces urbanisés et les espaces naturels et agricoles est rompu 

• Altération des paysages par un mitage prégnant (urbanisation en ligne de crête…) et 
une conurbation des villages 

• Imperméabilisation des sols avec des conséquences sur le régime des principaux 
cours d'eau 

• Fragilisation des ENS, perturbation sur la faune et la flore 

• Pollutions fréquentes liées à un déficit d'équipements publics et au trafic automobile 

• Multiplication des conflits d'usage 

 
Tout ceci débouche sur un "coût environnemental" élevé et irréversible et une gabegie 
énergétique. 
 
Le territoire vu de "l'extérieur" : 

• Lisibilité du territoire incertaine avec un modèle banlieusard "à la parisienne" 

• La fonction productive est fragilisée par une résidentialisation à outrance ; le 
territoire devient moins attractif pour les entreprises et un nombre croissant d'actifs 
est obligé de travailler à l'extérieur 

• L'effacement progressif de la marque identitaire voit le loisir de proximité décliner au 
profit de territoires voisins concurrents 

• "doute" (consommateurs, centrales d'achat…) sur la qualité des productions agricoles 
en raison des pollutions; les circuits courts des producteurs ne font plus recette. 
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B.B.B.B. Le scénario de rupture par rapport aux tendances passéesLe scénario de rupture par rapport aux tendances passéesLe scénario de rupture par rapport aux tendances passéesLe scénario de rupture par rapport aux tendances passées    
 
 

1.1.1.1. La croissance démographiqueLa croissance démographiqueLa croissance démographiqueLa croissance démographique    
 
Ce scénario conduit à accueillir une population maximum de 129 000 habitants en 2020 (ce 
qui correspond à une augmentation d'environ 15 000 habitants par rapport à 2006) avec un 
taux de croissance moyen annuel de 0,9 % (contre 2,34 % entre 1990 et 1999 et 1,18 % entre 
1999 et 2006). 
 
 

2.2.2.2. Répartition sur le territoireRépartition sur le territoireRépartition sur le territoireRépartition sur le territoire        
 
Quatre niveaux de polarités sont définis en fonction du poids de population, du niveau de 
services, de la desserte actuelle et future en modes de transports collectifs, des espaces à 
vocation économique, de la sensibilité paysagère. 
 
 

3.3.3.3. Description du scénarioDescription du scénarioDescription du scénarioDescription du scénario    
 

Le territoire se structure dans le cadre d'une nouvelle forme d'organisation territoriale assise 
sur le concept de "village densifié", (cf. définition dans le DOG) plus économe d'espace et 
soucieuse de la protection des ressources naturelles, 

Le maillage des équipements et des services répond aux critères d'accessibilité et de 
proximité, 

Prise en compte de l'évolution des besoins et des modes de vie (diversification des formes 
d'habitat, appel aux énergies renouvelables), 

Rééquilibrage des "produits habitat" avec une priorité donnée à l'habitat intermédiaire et au 
collectif. Le territoire développe une plus grande mixité sociale. Les formes "densifiées" 
d'habitat sont plus économes en matière d'espace consommé, de réseaux et de services, 

Les transports collectifs se développent afin de réduire la dépendance à la voiture 
particulière. Le territoire s'articule autour des axes forts de transports collectifs (lignes 
ferroviaires, lignes cadencées de bus autorisant un rabattement optimum vers les gares et 
les parcs relais), 

La dynamique économique interne est renforcée : 

• Elévation du ratio emplois/actifs, limitant le volume des déplacements 
domicile/travail, 

• Accueil d'activités économiques dans des parcs d'activités et dans le tissu urbain 
(développement des services à la personne et du tertiaire en général), 
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• L'agriculture est renforcée dans son rôle économique en raison d'une stabilité 
foncière retrouvée (PLU/ZAP/PENAP). Le qualitatif et le bio se développent 
(agriculture raisonnée) ainsi que les points de vente de produits fermiers, 

 

 

Les conséquences au niveau de l'environnement, des espaces naturels et du cadre de vie : 

• Préservation des sites, paysages et de la qualité environnementale résultant des 
politiques conduites en matière d'habitat, d'économie de déplacement, 

• Mise en œuvre de la charte paysagère de territoire, 

• Moindre coût environnemental découlant d'un développement durable. 

 
 

4.4.4.4. Le territoire vu de "l'extérieur"Le territoire vu de "l'extérieur"Le territoire vu de "l'extérieur"Le territoire vu de "l'extérieur"    
 

• Lisibilité réaffirmée à travers un modèle de développement "Ouest Lyonnais", 

• Renforcement de la fonction productive avec des ancrages forts (biomédical), 

• Marque identitaire renforcée et valorisée et développement du loisir de proximité, 

• Qualité et traçabilité des produits agricoles 

 
 

C.C.C.C. Le choix effectuéLe choix effectuéLe choix effectuéLe choix effectué    
 
Le scénario 2 a été retenu pour servir de base à l'élaboration du PADD et du DOG. 
 

• Il est ambitieux dans sa volonté de rupture par rapport aux tendances passées, 

• Les incidences sur l'environnement sont maîtrisables car il a la volonté de respecter 
les caractéristiques paysagères et naturelles de l'Ouest Lyonnais tout en continuant à 
offrir un territoire attractif (habitat, activités…), 

• Il permet de se donner les moyens d'une plus grande mixité sociale. 

 
Il peut se résumer en 4 objectifs : 
 

• Accueillir un volume de population mesuré et limiter l’étalement urbain à travers le 
concept de village densifié. 

 
o Accueillir une population de 129 000 habitants au maximum en 2020 (soit une 

augmentation d'environ 15 000 habitants par rapport à 2006 : 113 831 
habitants). Ce choix aboutira, à cette date, à un taux moyen de variation annuelle 
de 0,9 %, sur une période de 14 ans, pour l'ensemble du territoire. 
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o Ce taux d'évolution démographique découle d'un choix politique de scénario de 
rupture tel que défini dans le PADD. Il correspond aux orientations de la DTA 
puisqu'il atteste d'une diminution de la croissance (1,18 % entre 1999 et 2006). 

o Créer 12 500 logements, au maximum, d'ici 2020 afin d'accueillir les nouveaux 
habitants, prendre en compte le desserrement des ménages ainsi que le 
renouvellement urbain (cf. tableau des pages 35, 36 et 37 avec explication du 
"point mort" dans le DOG). 

o Répartir les logements à créer, d'ici 2020, selon quatre niveaux de polarité (mode 
de développement "urbain" multipolaire = l'archipel organisé). 

• Renforcer la dynamique économique interne afin de favoriser l’accueil d’emploi sur le 
territoire, aussi bien dans les zones d’activités que dans le tissu urbain. 

Cette volonté a permis de mettre en place une stratégie globale commune pour renforcer 
l'activité économique sur le territoire. Elle se décline selon les objectifs suivants : 
 

o Créer environ 12 000 emplois supplémentaires d'ici 2020 pour atteindre un ratio 
emplois/actifs à 0,75 (contre 0,60 en 2006). Ceci aura pour effet de ne pas 
amplifier le double flux de migration domicile/travail et de mieux fixer les actifs 
sur le territoire 

o Accueillir 7 000 emplois en dehors des zones d'activités (diffus : commerces, 
services, tertiaire, artisanat) conformément à la caractéristique du territoire 

o Accueillir 5 000 emplois dans 176 ha (dont 15 ha SMADEOR) de zones d'activités 
nouvelles à l'horizon du SCOT (extension/création). De plus une optimisation des 
capacités d'accueil des zones d'activités existantes (règlement, requalification, 
densification éventuelle) permettra de conforter l'objectif d'accueil d'emploi. 

 

• Organiser les déplacements, et notamment les transports collectifs, pour réduire la 
dépendance du territoire par rapport à l’usage de la voiture. 

L'espace de solidarité souhaité sur le territoire du SCOT de l'Ouest Lyonnais passe, pour les 
collectivités, par la recherche de solutions pertinentes afin de parvenir à la maîtrise et à la 
rationalisation des besoins de déplacements. 
 
Elle implique donc les EPCI membres dans la recherche de solutions alternatives au "tout 
voiture" (alter-mobilité). Ce meilleur équilibre entre les différents modes de transport est à 
mettre en place rapidement car il conditionne la maîtrise de l'étalement urbain et la 
concrétisation effective du concept de villages densifiés. Ceci passe également, pour la 
réalisation du projet de territoire, par la mise en œuvre d'une organisation de transport 
adaptée. 
 
Ainsi le Projet d'Aménagement et de Développement Durable en matière de mobilités et de 
déplacements repose sur deux idées forces qu'il convient de mettre en œuvre (cf. carte 
d'organisation du réseau de déplacement) : 
 

o Optimisation de l'utilisation du ferroviaire pour la gestion des déplacements des 
personnes entre l'Ouest Lyonnais et l'agglomération lyonnaise, 
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o Définition, avec les partenaires concernés, d'une politique locale en matière de 
voirie autour d'un axe structurant fort : RD7/RD30. Les autres axes majeurs du 
territoire sont la RD389, la RD11, la RD342 et la RD2. Ces derniers disposent 
également d'une vocation de desserte du territoire en lien avec les Monts du 
Lyonnais dans l'optique d'un rabattement sur les pôles gares. 

 

Tout cela devra se traduire, dans les documents d'urbanisme locaux, par des dispositions 
favorisant la limitation des déplacements et la maîtrise de l'extension urbaine en particulier 
aux abords des routes principales (cf. premier principe du SCOT). 

• Préserver la marque identitaire du territoire en lien avec la qualité paysagère et 
environnementale, l’activité agricole,… Ce quatrième axe est transversal et constitue 
la résultante des trois axes précédents. 

Il est impératif : 
 

o De tenir compte des sensibilités paysagères dans le mode de développement des 
communes, particulièrement pour celles situées en coteaux, en s'appuyant sur la 
charte paysagère qui a un caractère prescriptif. 

o De protéger réglementairement "l'armature verte" du territoire : 
 
2 niveaux sont à distinguer : 
 

o La trame verte et bleue à préserver (corridors écologiques terrestres et corridors 
écologiques aquatiques) : il s'agit d'espaces présentant des qualités agricoles, des 
intérêts écologique et/ou de paysages à préserver. Ils peuvent également 
concerner des espaces à dominante forestière ou de ripisylve à protéger. 

o Les coupures d'urbanisation qui correspondent à la mise en place d'un outil 
stratégique visant à limiter l'étalement urbain. 

o D'assurer la pérennité des espaces agricoles 
 
Il est donc indispensable de préserver les zones agricoles en s'appuyant sur leur potentiel 
agronomique, biologique et économique. Une attention particulière doit être portée sur les 
espaces agricoles interstitiels, à proximité de "front urbain" (couronnes vertes 
d'agglomération et territoires périurbains à dominante rurale tels que définis dans la DTA), 
car ils constituent des espaces clefs indispensables à la mise en œuvre du concept de village 
densifié. Ils pourront en tant que tels bénéficier d'une protection juridique renforcée (cf. 
paragraphes suivants). Ainsi l'agriculture pourra perdurer en remplissant, dans des 
conditions satisfaisantes, en particulier en matière foncière, sa vocation première qui est de 
produire, confortant ainsi sa dimension économique au sens large (participation active au 
Lyonnais Touristique ainsi qu’à la Marque Collective « Le Lyonnais : monts et coteaux »). 
 
Ce scénario d’aménagement, qui répond au mieux aux souhaits des élus du territoire en 
permettant de rééquilibrer les déséquilibres constatés, a été retenu et développé selon trois 
principes dans le cadre du PADD et du DOG : 
 

• Mettre en œuvre un mode de développement organisé autour du concept de 

villages densifiés : l’objectif d’évolution démographique est revu largement à la 
baisse par rapport au projet de 2008 et les nouveaux logements sont répartis selon 
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des niveaux de polarités définis notamment en fonction de la desserte en transports 
collectifs. En revanche, l’objectif d’accueil d’emplois supplémentaires sur le territoire 
est ambitieux afin d’élever le ratio emplois/actifs à 0.75 (contre 0.60 actuellement) et 
de limiter ainsi les déplacements domicile-travail. 
 

• Assurer un meilleur équilibre du territoire en matière de mobilité et de 

déplacements en renforçant les transports en commun : l’objectif consiste à 
développer fortement les transports collectifs ferroviaires et routiers pour réduire la 
dépendance vis-à-vis de la voiture individuelle tandis que le réseau routier se 
structure et s’adapte en fonction des possibilités de rabattements sur les lignes de 
transports collectifs. 

 

• Préserver la marque identitaire du territoire en assurant la pérennité des espaces 

agricoles et la valorisation des espaces naturels et paysagers : la mise en place de 
mesures (charte paysagère, coupures d’urbanisation, corridors bio-naturels…) 
permet de préserver et de valoriser les caractéristiques paysagères du territoire. Son 
maillage écologique ainsi que l’ensemble des sensibilités environnementales sont 
ainsi pris en compte dans le projet d’aménagement. 
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ANALYSE DES EFFETS ANALYSE DES EFFETS ANALYSE DES EFFETS ANALYSE DES EFFETS 

PREVISIBLES DU SCOT SUR PREVISIBLES DU SCOT SUR PREVISIBLES DU SCOT SUR PREVISIBLES DU SCOT SUR 

L’ENVIRONNEMENT ET L’ENVIRONNEMENT ET L’ENVIRONNEMENT ET L’ENVIRONNEMENT ET 

PRESENTATION DES PRESENTATION DES PRESENTATION DES PRESENTATION DES 

MESURES ENVISAGEES PAR MESURES ENVISAGEES PAR MESURES ENVISAGEES PAR MESURES ENVISAGEES PAR 

LE SCOT POUR EVITER, LE SCOT POUR EVITER, LE SCOT POUR EVITER, LE SCOT POUR EVITER, 

REDUIRE OU COMPENSER REDUIRE OU COMPENSER REDUIRE OU COMPENSER REDUIRE OU COMPENSER 

CES RISQUESCES RISQUESCES RISQUESCES RISQUES    
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I.I.I.I. Rappel méthodologRappel méthodologRappel méthodologRappel méthodologiqueiqueiqueique    
 
Dans ce chapitre, l’analyse des incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du 
schéma sur l’environnement et la présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire 
et si possible compenser les conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma 
sur l’environnement ont été réunies afin de faciliter la compréhension et éviter les 
redondances. 
 
Les incidences et les mesures ont été analysées selon les quatre axes qui définissent le projet 
du SCOT : la stratégie d’accueil des activités, la politique de l’habitat, l’organisation des 
déplacements et l’inscription du territoire dans une démarche de développement durable. 
Les incidences et les mesures ont également été analysées au regard de chaque enjeu 
environnemental : les espaces naturels et agricoles, les ressources naturelles (eau, énergie, 
sol), les risques et les nuisances, le cadre de vie et le paysage, ainsi que la maîtrise des 
déplacements. 
Ainsi, pour chaque enjeu, les effets négatifs et positifs ont été abordés, ainsi que les mesures 
pour éviter, réduire ou compenser les incidences de la mise en œuvre du SCOT. 
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II.II.II.II. PréambulePréambulePréambulePréambule    
 
La présente évaluation environnementale ne s’inscrit pas en fin d’élaboration de SCOT 
comme un document «sanction», mais elle est le fruit d’un travail itératif engagé avec les 
élus du territoire depuis les premières phases de réflexion sur un nouveau projet de 
territoire (octobre 2008). 
De fait, cette réflexion a intégré dès son entame les contraintes environnementales mises en 
évidence dans le cadre du diagnostic et élaboré différents scénarios qui prennent en compte 
ces enjeux dans une démarche de développement durable. 
Un certain nombre d'arbitrages a ainsi été opéré dans un souci de réduction de l’étalement 
urbain (et la consommation d’espace conséquente) et d’optimiser l’offre en matière 
d’activité économique en fonction de la desserte en transports en commun.  
 
La présente évaluation permet de constater l’intégration des problèmes environnementaux 
dans le projet de territoire, au regard notamment la lutte contre l'étalement urbain, de la 
préservation de la ressource en eau, des paysages, de la prise en compte du maillage 
écologique et des risques. 



 

 
Rapport de présentation – 6

ième
 partie : Analyse des effets prévisibles du SCoT sur l’environnement  439

III.III.III.III. Analyse des incidences notables prévisibles de la mise en Analyse des incidences notables prévisibles de la mise en Analyse des incidences notables prévisibles de la mise en Analyse des incidences notables prévisibles de la mise en 
œuvre du schéma sur l'environnement et présentation œuvre du schéma sur l'environnement et présentation œuvre du schéma sur l'environnement et présentation œuvre du schéma sur l'environnement et présentation 
desdesdesdes    mesures envisagées pour limiter, réduire et si mesures envisagées pour limiter, réduire et si mesures envisagées pour limiter, réduire et si mesures envisagées pour limiter, réduire et si 
possible compenser ses effets dommageablespossible compenser ses effets dommageablespossible compenser ses effets dommageablespossible compenser ses effets dommageables    

 
 

A.A.A.A. La stratégie d’accueil des activités économiquesLa stratégie d’accueil des activités économiquesLa stratégie d’accueil des activités économiquesLa stratégie d’accueil des activités économiques    
 
L’offre actuelle en zones d’activités sur le territoire est d’environ 670 ha, principalement 
(environ 73%) situés sur les territoires de la Communauté de Communes de la Vallée du 
Garon et du Pays de l'Arbresle. Le nombre d’emplois correspondant à cette offre équivaut 
sensiblement au nombre d’emplois présents dans les activités économiques intégrées au 
tissu urbain. Le nombre total d’emplois sur le territoire était en 2006 de 32 170 (source 
SIREN/juillet 2006).  
 
L’objectif du SCOT est de créer environ 12 000 emplois supplémentaires : 7 000 dans les 
villes et bourgs et le diffus, 5 000 dans les zones d'activités. Il est donc envisagé, d’ici 2020, la 
création de 180 ha de nouvelles zones d’activités (extension et création). L’offre envisagée 
est donc équilibrée par rapport aux besoins en emplois sur le territoire. 
 
Cette nouvelle offre se répartit majoritairement (77 %) sur les territoires des communautés 
de communes du Pays de L’Arbresle et de la Vallée du Garon. 
 
Chaque projet d’extension ou de création de zones d’activités a été analysé au regard des 
différents enjeux environnementaux : 
 

• Incidence sur les milieux naturels et agricoles : effet d’emprise sur un milieu naturel 
remarquable, déstructuration de l’espace agricole, effet de coupure des corridors 
écologiques, … 

• Incidence sur les ressources naturelles : effet d’emprise sur une zone de protection 
de la ressource en eau (captage AEP), réduction de l’espace de liberté d’un cours 
d’eau, risque de dégradation de la qualité des milieux récepteurs, … 

• Incidence sur les risques et les nuisances : risque d’aggravation des phénomènes 
d’inondation, augmentation des nuisances acoustiques en lien avec l’augmentation 
de trafic générée, risques technologiques,… 

• Incidence sur la consommation d’espace et les paysages : altération de paysages 
remarquables, banalisation des paysages, dégradation des perceptions, …. 

• Incidence sur les besoins en déplacements : augmentation du trafic sur des axes 
congestionnés ou dans des traversées de bourgs, desserte en transports collectifs, 
intermodalité,… 
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1.1.1.1. Organisation territorialeOrganisation territorialeOrganisation territorialeOrganisation territoriale    
 
IncidencesIncidencesIncidencesIncidences    
 
Quatre types d'espaces économiques sont définis. 
 
Le pôle majeur de l'Ouest Rhodanien (SMADEOR : Syndicat Mixte pour l'Aménagement et 

le Développement Economique de l'Ouest Rhodanien) : les communes de Sarcey et Bully 
devraient partiellement se situer sur le terrain d'assiette de cette future zone d'activité 
supra-communautaire (7 communautés de communes concernées). Afin de passer à la 
phase opérationnelle un schéma de secteur sera élaboré en lien étroit avec le SCOT 
Beaujolais. La surface inscrite (40 ha) l'est à titre indicatif et pourra varier en fonction de 
l'évolution du dossier. En tout état de cause la commercialisation ne peut être envisagée 
avant l'horizon 2015. L'espace concerné sur le territoire du SCOT de l'Ouest Lyonnais fait 
l'objet d'un "positionnement potentiel" sur la carte de la page 7 du DOG. 
 
Les parcs ou zones d'activités structurants, à rayonnement intercommunal : il s'agit de 
pôles économiques repérables à l'échelle d'un territoire intercommunal, voire de l'Ouest 
Lyonnais, caractérisés par leur importance, leur accessibilité, leur visibilité et le type 
d'entreprises implantées (industrielles ou tertiaires). Du fait des flux de déplacements 
qu'elles génèrent, ces zones structurantes exigent une bonne desserte, par un axe de 
communication majeur (offre existante ou prévue par les AOT). En outre, la nature et le 
volume des activités imposent que ces sites ne soient pas situés à proximité immédiate des 
habitations. Tout choix de création ou extension de zone structurante devra résulter d'un 
comparatif entre plusieurs sites afin de retenir celui garantissant la meilleure desserte 
possible par les TC, un impact limité sur les espaces agricoles et les espaces naturels ainsi 
qu'une intégration paysagère optimisée (charte de qualité environnementale en lien avec la 
charte paysagère de territoire : objectif C4). Cette charte devra prendre notamment en 
compte la dimension des grands paysages et des cônes de vue à préserver. Des mesures 
compensatoires seront obligatoirement définies et mises en œuvre, dans un cadre 
communal ou intercommunal, pour limiter l'impact sur les milieux naturels et agricoles. Un 
suivi sera également mis en place, à cet effet, dans le cadre des indicateurs socio-
économiques et urbanistiques ainsi que dans celui des indicateurs d'état de l'environnement 
(cf. DOG). 
 
Les parcs ou zones d'activités de proximité : entités caractérisées par leur petite taille, leur 
vocation plutôt artisanale et tertiaire. Elles sont situées obligatoirement dans un 
environnement proche des bourgs communaux (2 km du noyau urbain central au 
maximum). Leur desserte et accessibilité par les modes doux devront être recherchées. Du 
fait de leur taille réduite, elles ne nécessitent pas une desserte en TC optimisée. Tout choix 
de création ou d'extension d'une zone de proximité devra résulter d'un comparatif entre 
plusieurs sites afin de retenir celui garantissant un impact limité sur les espaces agricoles et 
les espaces naturels remarquables ainsi qu'une intégration paysagère optimisée (charte de 
qualité environnementale en lien avec la charte paysagère de territoire : objectif C4).  
Cette étude devra prendre notamment en compte la dimension des grands paysages et des 
cônes de vue à préserver. Des mesures compensatoires seront obligatoirement définies et 
mises en place, dans un cadre communal ou intercommunal, pour limiter l'impact sur les 
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milieux naturels et agricoles. Un suivi sera également assuré, à cet effet, dans le cadre des 
indicateurs socio-économiques et urbanistiques ainsi que dans celui des indicateurs d'état 
de l'environnement (cf. DOG). 
 
Les hameaux d'entreprises (spécifiques au Pays Mornantais) : Ils rassemblent des 
entreprises de petite taille (artisanales, commerciales ou de services). Ils sont conçus, dans 
les documents d'urbanisme locaux sous forme de greffe par rapport aux bourgs concernés et 
doivent obligatoirement s'intégrer par leur volumétrie et leur aspect dans la trame urbaine 
existante. Leur desserte et accessibilité par les modes doux seront obligatoirement 
recherchées (objectif B7 de la charte paysagère). 

 
 

MesuresMesuresMesuresMesures    
 

Le SCOT : 
 

• Impose dans le DOG, avant tout choix de création ou d'extension de zone 
structurante ou de zone d'activité de proximité, d'établir un comparatif entre 
plusieurs sites afin de retenir celui présentant la moindre empreinte 
environnementale et d'évaluer les potentialités de densification des zones existantes. 
 

• Impose la mise en place de mesures compensatoires pour ces deux types de zones, 
au niveau communal et intercommunal (cf. premier principe du DOG : reclassement 
en espaces agricoles ou naturels des périmètres excédentaires d'urbanisation repérés 
= stratégie de constitution de réserves foncières de compensation telles que définies 
dans le premier principe du DOG. 

 

• Impose dans le DOG que les hameaux d'entreprise soient réalisés en greffe sur les 
bourgs concernés. 

 

• Impose la limitation des transports motorisés au bénéfice des modes doux. 
 

• Impose de requalifier et densifier les zones les plus anciennes (zones de plus de 10 
ans). 
 
 

2.2.2.2. Milieux naturels, biodiversité et espaces agricolesMilieux naturels, biodiversité et espaces agricolesMilieux naturels, biodiversité et espaces agricolesMilieux naturels, biodiversité et espaces agricoles    
 

IncidencesIncidencesIncidencesIncidences    
 
Globalement la réalisation des projets de zones d'activités va engendrer la consommation et 
la mutation, d'ici l'horizon 2020, d'environ 176 ha d'espaces agricoles et naturels.  
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MesuresMesuresMesuresMesures    
 

Le SCOT : 

• Lie obligatoirement le déclassement d'espaces agricoles à la mise en place de 
mesures compensatoires (foncier de compensation tel que défini ci-dessus). 

• Protège strictement les corridors bio-naturels en les classant en A inconstructible ou 
N strict, ainsi que les zones humides, les corridors d'eau, les ZNIEFF et les ENS. 
 
 

3.3.3.3. Ressource en Ressource en Ressource en Ressource en eaueaueaueau    
 
IncidencesIncidencesIncidencesIncidences    
 
La consommation moyenne journalière devrait se traduire par un accroissement avec la 
création de 176 ha nouveaux de zone d'activité. Ceci peut aussi se traduire par une baisse de 
la qualité. 
 
MesuresMesuresMesuresMesures    
 
Le SCOT : 

• Indique qu'il est nécessaire d'assurer durablement la ressource en eau (volume, 
qualité) en maîtrisant l'étalement urbain (le village densifié) et en incitant à une 
utilisation économe de la ressource, 

• Stipule, en matière d'implantation d'activités industrielles, artisanales et 
commerciales, pour la protection de la nappe de la Vallée du Garon, qu'il est 
nécessaire de prendre en compte les critères de consommation d'eau des 
demandeurs lors du traitement de leurs dossiers de demande d'autorisation 
d'implantation. 

 
 

4.4.4.4. AirAirAirAir    
 
IncidencesIncidencesIncidencesIncidences    
 
La création de zones d'activités nouvelles risque d'amplifier les besoins de déplacements 
motorisés, ces derniers contribuant à augmenter la production de gaz à effets de serre. 
 
MesuresMesuresMesuresMesures    
 
Le SCOT participe à la réduction de la pollution de l'air par toutes les mesures destinées à 
réduire la croissance des déplacements motorisés : ex. l'augmentation du ratio 
emplois/actifs qui devrait permettre une meilleure "fixation" des actifs sur place. Afin 
d'évaluer les effets de cette politique un dispositif de suivi de la qualité sera mis en place à 
partir des indicateurs fournis par ATMO Rhône-Alpes. 
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5.5.5.5. Matériaux du BTPMatériaux du BTPMatériaux du BTPMatériaux du BTP    
 
IncidencesIncidencesIncidencesIncidences    
 
L'ouverture de 176 ha de zones d'activités nouvelles (extension, création) va générer un 
besoin de granulats important. 
 
MesuresMesuresMesuresMesures    
 
Le SCOT vise à répondre aux besoins du territoire en granulats dans une perspective de 
développement durable, par un fichier de recyclage des matériaux. 
 
 

6.6.6.6. EnergiesEnergiesEnergiesEnergies    
 
IncidencesIncidencesIncidencesIncidences    
 
Le développement de zones d'activités génère des besoins énergétiques nouveaux et tend à 
faire augmenter le volume des déplacements motorisés. 
 
MesuresMesuresMesuresMesures    
 
Le SCOT : 

• Participe à la réduction de la croissance des déplacements motorisés : ex. 
l'augmentation du ratio emplois/actifs visant à une meilleure "fixation" des actifs sur 
place. 

• Prescrit l'installation de dispositifs utilisant les énergies renouvelables dans le respect 
de la loi d'orientation sur l'énergie du 13 juillet 2005. 

 
 

7.7.7.7. PaysagesPaysagesPaysagesPaysages    
 
IncidencesIncidencesIncidencesIncidences    
 
La création de près de 176 ha d'espaces d'activités nouveaux sont susceptibles d'impacter le 
paysage. 
 
MesuresMesuresMesuresMesures    
 
Le SCOT : 

• Impose que les documents d'urbanisme locaux devront élaborer pour chaque 
nouvelle zone ou chaque extension, un plan d'aménagement (s'inspirant de l'objectif 
C4 de la charte paysagère) intégrant : 

• La prise en compte des grands paysages et des cônes de vue, 

• L'insertion paysagère, en particulier dans les sites sensibles : le long d'un axe, en 
entrée de ville, 



 

 
Rapport de présentation – 6

ième
 partie : Analyse des effets prévisibles du SCoT sur l’environnement  444

• Le traitement des espaces en façade, les stationnements, les espaces verts… 

• La maintenance paysagère et environnementale de la zone afin de perpétuer, dans le 
temps, la bonne perception de la qualité de son environnement, 

• La qualité environnementale : efficacité énergétique des bâtiments, possibilité de 
réseau de chaleur ou de froid, lutte contre l'imperméabilisation des sols, optimisation 
du foncier, réduction des nuisances et des rejets dans l'environnement (objectif 
d'éco-qualité dans le cadre d'une démarche ADEME), protection de la nappe. 
 
 

B.B.B.B. La politique de l'habitat mise en place par le SCOTLa politique de l'habitat mise en place par le SCOTLa politique de l'habitat mise en place par le SCOTLa politique de l'habitat mise en place par le SCOT    
 
Les besoins en logements d’ici 2020 sont estimés à environ 12 500 logements en prenant en 
compte le desserrement des ménages. 49,6 % de ces logements seront créés par 
renouvellement urbain et desserrement des ménages, soit environ 6 300 logements. Par 
déduction, 6 200 logements neufs devront être construits. 
 
Quatre niveaux de polarité ont été définis. On remarque que les communes de niveau 1 
(Brignais/Chaponost et l’Arbresle), pôles structurants du territoire, ne pourront accueillir à 
elles deux que 22 % des nouveaux logements. Toutefois, la majorité de ces derniers (68 %) 
seront réalisés dans les communes de niveaux « supérieurs » (niveaux 2 et 3) bénéficiant 
d’une bonne desserte en transport en commun et de l’ensemble des services et 
équipements. On précisera d’ailleurs que le SCOT permet le développement de secteurs 
d’urbanisation à proximité des pôles gare ou des pôles multimodaux. Les 17 pôles de niveau 
4 (cœur vert de la DTA) accueilleront 10 % de l’ensemble des logements à créer. 
 

 

1.1.1.1. Organisation territoriale et consommation d'espaceOrganisation territoriale et consommation d'espaceOrganisation territoriale et consommation d'espaceOrganisation territoriale et consommation d'espace    
 
IncidencesIncidencesIncidencesIncidences    
 
La création de 12 500 logements est de nature à impacter le territoire. Il convient donc 
d'être très vigilant dans la mise en œuvre du concept de village densifié et la maîtrise de 
l'étalement urbain. 
 
MesuresMesuresMesuresMesures    
 
Le SCOT : 

• Rend prioritaire les opportunités foncières identifiées au sein du noyau urbain 
central, 

• Encadre strictement les extensions de l'urbanisation, 

• Impose des densités à l'ha ainsi que des orientations d'aménagement en zones U et 
AU, ces dernières devant faire l'objet d'un échéancier d'ouverture, 

• Impose une répartition des formes d'habitat par polarité. 
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Répartition du nombre de logements et des formes d’habitat 

 
Nb logements 

individuels (10-20 
logt/ha) 

Nb logements 
groupés (20-50 

logt/ha) 

Nb logements 
collectifs (>50 

logt/ha) 

Pôles 1 : 

2 716 logements 
542 1 087 1 087 

Pôles 2 : 

5 222 logements 
1 305 2 350 1 567 

Pôles 3 : 

3 230 logements 
807 1 453 970 

Pôles 4 : 

1 268 logements 
507 444 317 

Total SCOT : 

12 436 logements 
3 161 5 334 3 941 

 

• Impose des coupures d'urbanisation, 

• Préserve les milieux naturels remarquables, 

• Préserve les corridors bio-naturels, 

• Interdit l'urbanisation dans les zones à risques (inondation, risques géologiques, etc.), 

• Limite l'urbanisation à proximité des zones de nuisance. 
 
En appliquant les différentes densités par type d’habitat, il est possible d’estimer les surfaces 
nécessaires à la réalisation des 12 500 logements sur le territoire : elle est de l’ordre de 
442 ha (elle concerne en partie les secteurs de renouvellement urbain déjà donc investis 
dans le cadre du concept de village densifié). Compte tenu des disponibilités foncières 
actuelles POS/PLU (zones U, zones NA ou Au), il sera nécessaire lors de la mise en 
compatibilité des documents d'urbanisme locaux d'évaluer les capacités de ces zones avant 
de les recalibrer en tenant compte de la consommation foncière générée par le nombre de 
logements dévolu à chaque commune dans le cadre du SCOT. 
 
Le DOG impose que des espaces d'urbanisation excédentaires ainsi repérés soient 
obligatoirement reclassés en espaces agricoles et/ou naturels dans les PLU révisés (foncier 
de compensation). 

 
 

2.2.2.2. Milieux naturels, biodiversité et espaces agricolesMilieux naturels, biodiversité et espaces agricolesMilieux naturels, biodiversité et espaces agricolesMilieux naturels, biodiversité et espaces agricoles    
 

IncidencesIncidencesIncidencesIncidences    
 

Le concept de village densifié que le projet de territoire va mettre en œuvre a pour objectif 
de mettre fin à l'étalement urbain, préserver les espaces agricoles et assurer la qualité 
environnementale du territoire (coupures d'urbanisation, préservation des corridors bio-
naturels et des zones humides, recherche de qualité urbaine au travers de l'éco-
construction). 
 
MMMMesuresesuresesuresesures    



 

 
Rapport de présentation – 6

ième
 partie : Analyse des effets prévisibles du SCoT sur l’environnement  446

 
Le SCOT : 

• Protège réglementairement les corridors bio-naturels ainsi que les zones humides, 

• Intègre en prescription, les dispositions de la charte paysagère, 

• Protège réglementairement la trame verte et bleue du territoire, 

• Impose de maintenir et de préserver les zones agricoles inscrites dans les documents 
d'urbanisme locaux opposables à la date d'approbation du SCOT, 

• Impose des mesures compensatoires en cas de réduction d'espaces agricoles, 

• Encadre le changement de destination des bâtiments agricoles. 
 
 

3.3.3.3. Ressources en eauRessources en eauRessources en eauRessources en eau    
 
IncidencesIncidencesIncidencesIncidences    
 
A consommation moyenne journalière constante par habitant, l'accueil de 15 000 habitants 
supplémentaires devrait se traduire par un accroissement de la consommation d'eau 
moyenne de l'ordre de 3 000 m3. Ce surplus de production doit pouvoir être assuré grâce 
aux interconnexions existantes. 
 
MesuresMesuresMesuresMesures    
 
Le SCOT : 

• Indique la nécessité d'assurer durablement la ressource en eau en maîtrisant 
l'urbanisation et en mettant en œuvre le concept de village densifié. 

• Les projets d'urbanisation seront subordonnés à la vérification que le réseau et les 
installations sont en mesure de garantir une alimentation en eau quantitative et 
qualitative. 

• Protège réglementairement la nappe du Garon. 
 
 

4.4.4.4. AirAirAirAir    
 
IncidencesIncidencesIncidencesIncidences    
 
L'augmentation de population induit une augmentation de besoins énergétiques et de 
déplacements motorisés et tend, par là même, à augmenter la production de gaz à effets de 
serre. 
 
MesuresMesuresMesuresMesures    
 
Le SCOT participe à la réduction de la pollution de l'air par toutes les mesures destinées à 
réduire la croissance des déplacements motorisés : ex. l'augmentation du ratio 
emplois/actifs qui devrait permettre une meilleure "fixation" des actifs sur place. Afin 
d'évaluer les effets de cette politique un dispositif de suivi de la qualité sera mise en place à 
partir des indicateurs fournis par ATMO Rhône-Alpes. 
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5.5.5.5. Matériaux du BTPMatériaux du BTPMatériaux du BTPMatériaux du BTP    
 
IncidencesIncidencesIncidencesIncidences    
 
La construction de 12 500 logements se traduira par une production de déchets du bâtiment 
et par un besoin en granulat. 
 
MesuresMesuresMesuresMesures    
 
Le SCOT vise à répondre aux besoins du territoire en granulats dans une perspective de 
développement durable (recyclage de matériaux afin de compenser la diminution du volume 
de granulat extrait). 
 
 

6.6.6.6. EnergiesEnergiesEnergiesEnergies    
 
IncidencesIncidencesIncidencesIncidences    
 
Le développement de zones d'activités génère des besoins énergétiques nouveaux et tend à 
faire augmenter le volume des déplacements motorisés. 
    
MesuresMesuresMesuresMesures    
 
Le SCOT : 

• Participe à la réduction de la croissance des déplacements motorisés : ex. 
l'augmentation du ratio emplois/actifs visant à une meilleure "fixation" des actifs sur 
place. 

• Prescrit l'installation de dispositifs utilisant les énergies renouvelables dans le respect 
de la loi d'orientation sur l'énergie du 13 juillet 2005. 

 
 

7.7.7.7. PaysagesPaysagesPaysagesPaysages    
 
IncidencesIncidencesIncidencesIncidences    
 
La création de 12 500 logements peut "impacter" notablement les paysages. 
 
MesuresMesuresMesuresMesures    
 
Le SCOT : 

• Prescrit que les entrées de villes, bourgs et villages, les abords de voies de 
communication majeurs, les interfaces entre espace naturel et espace bâti doivent 
faire l'objet d'un diagnostic spécifique en lien avec la charte paysagère. 
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• Prescrit la mise en place de coupures d'urbanisation inconstructibles. 

• Intègre dans le DOG les "fiches actions" de la charte paysagère. 
 
 

C.C.C.C. Organisation des déplacements sur le territoire du SCOT :Organisation des déplacements sur le territoire du SCOT :Organisation des déplacements sur le territoire du SCOT :Organisation des déplacements sur le territoire du SCOT :    
 
IncidencesIncidencesIncidencesIncidences    
 
La mise en œuvre du SCOT en matière d’organisation des déplacements poursuit trois 
objectifs : 

• Le développement des transports collectifs à partir notamment des axes ferroviaires 
structurants du territoire en lien avec l’agglomération lyonnaise 

• L’adaptation du réseau routier aux besoins de rabattement vers les pôles d’échanges. 

• La réponse à des problèmes de circulation de transit à l’échelon régional avec 
l’aménagement de l’A 89 et de l’A 45, dont certains diffuseurs concerneront 
directement le territoire. 

 
Le renforcement des polarités urbaines favorisera la mise en place des modes de 
déplacements alternatifs à la voiture individuelle (transports collectifs et modes doux) et 
évitera les allongements de parcours en voiture individuelle, en permettant aux habitants de 
trouver sur un même lieu les activités et services de proximité. 
 
Les effets d’emprise engendrés par le développement des transports collectifs se limiteront 
aux espaces envisagés pour organiser les pôles d’échanges (places de stationnement autour 
du pôle gare). En revanche, la dynamisation du transport ferroviaire, tout comme le 
développement du réseau de transports urbains (création de site propre, aménagement de 
parkings relais, élargissement de la desserte TCL) diminuera fortement la dépendance des 
habitants vis-à-vis de l’usage de la voiture bien que le report modal ne puisse être estimé à 
l’heure actuelle. Les incidences positives sur la réduction des nuisances acoustiques et sur la 
qualité de l’air ne peuvent donc, en l'état, pas être évaluées quantitativement. 
 
Pour les projets d’infrastructures, les effets d’emprise sont plus importants et sont estimés à 
environ 33 ha pour les différentes déviations de villages. Toutefois celles-ci ne pourront être 
autorisées que si le rabattement vers les pôles d’échanges est pris en compte. 
L’aménagement de ces déviations aura pour conséquence la diminution des nuisances 
acoustiques et des émissions de polluants dans les traversées de bourgs. Ces projets, et 
notamment leurs emprises foncières, doivent être étudiés dans un souci de réduire le plus 
possible leur impact sur l'activité agricole et sur les espaces naturels.  
 
Les aménagements autoroutiers projetés (A 89 et A 45) seront fortement consommateurs de 
fonciers (estimé à environ 90 ha sur le territoire). Les incidences de ces aménagements sur 
l’environnement ont été étudiées dans le cadre de leur évaluation environnementale 
respective. 
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MesuresMesuresMesuresMesures    
 
Le SCOT édicte un certain nombre de prescriptions permettant de limiter les incidences de 
l’organisation des déplacements sur l’environnement : 
 

• Le concept de chrono-aménagement sera appliqué pour chaque déviation de village 
afin de ne pas accentuer l’effet de périurbanisation engendré par la réalisation des 
déviations dans les territoires plus éloignés. 

• L’articulation entre l’urbanisme et les déplacements sera favorisée en permettant 
une densification de l’urbanisation autour des pôles d’échanges et de part et d’autre 
des lignes fortes de transport en commun (chapitre A du 2ème principe). 

• La trame verte et bleue doit être prise en compte dans l’aménagement des 
différentes infrastructures et leur reconstitution doit être envisagée en cas de 
dégradation (chapitre C du 3ème principe). 

• Limite l'urbanisation à proximité des voies bruyantes. 
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IV.IV.IV.IV. Démarche de développement durable mise en place par Démarche de développement durable mise en place par Démarche de développement durable mise en place par Démarche de développement durable mise en place par 
le SCOT de l'Ouest le SCOT de l'Ouest le SCOT de l'Ouest le SCOT de l'Ouest LyonnaisLyonnaisLyonnaisLyonnais    

 
Le troisième principe du SCOT édicte les prescriptions permettant de mettre en œuvre les 
principes de préservation des paysages, des espaces naturels et agricoles. Les incidences sur 
l’environnement des principales mesures envisagées ne peuvent être que positives : 
 

• Mise en place d'une charte paysagère traduite en prescriptions dans le cadre du 
DOG. 

• Mise en place de coupures d’urbanisation inconstructibles pour empêcher la 
conurbation et préserver la structure des villages. 

• Préservation des paysages identitaires remarquables. 

• Préservation des espaces forestiers au minimum dans leurs surfaces actuelles et de la 
structure bocagère. 

• Préservation des espaces économiques agricoles durables. 

• Préservation des trames vertes et bleues remarquables et du maillage écologique. 

• Protection de la ressource en eau 

• Réalisation obligatoire d’un diagnostic paysager spécifique (entrée de ville, 
traitement des axes, espaces de transition) lors de la révision des documents 
d’urbanisme locaux. 

 
La protection des captages d’alimentation en eau potable de la Vallée du Garon fait l'objet 
de dispositions réglementaires strictes dans le cadre d'un périmètre de préservation 
délimité. 
 
Le SCOT prend également en compte les Plans de Prévention des Risques Inondation (PPRI) 
et édicte des prescriptions pour les zones inondables non encore couvertes par ces plans. Il 
limite également l'exposition des populations aux différents risques présents sur le 
territoire : 
 

• risques géologiques, 

• risques liés aux canalisations de matières dangereuses, 

• risques liés au transport de matières dangereuses 
 
Afin de réduire les consommations énergétiques, le SCOT encourage réglementairement 
l'installation de dispositifs utilisant les énergies renouvelables (solaire, géothermie) et incite 
à étudier la faisabilité d'organisation d'une filière "bois énergie". 
 
Par ailleurs, l’augmentation du parc de logement et les déplacements auront pour 
conséquence un accroissement des besoins en énergie mais qui sera à comparer avec le gain 
réalisé par la densification des formes urbaines (opérations groupées ou collectives plus 
économes en énergie) et le développement des transports alternatifs à la voiture 
individuelle. 
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V.V.V.V. Incidences de la mise en œuvre globale du SCOT et Incidences de la mise en œuvre globale du SCOT et Incidences de la mise en œuvre globale du SCOT et Incidences de la mise en œuvre globale du SCOT et 
mesures envisagéesmesures envisagéesmesures envisagéesmesures envisagées    

 
 

A.A.A.A.     Effets indirects, effets cumEffets indirects, effets cumEffets indirects, effets cumEffets indirects, effets cumulés et consommation d’espaceulés et consommation d’espaceulés et consommation d’espaceulés et consommation d’espace    
 
La consommation foncière de l’ensemble des composantes du projet (habitat, zones 
d’activités, infrastructures) peut être estimée à environ 650 ha d’ici 2020, ce qui représente 
1,3 % du territoire. 
 
En mettant en œuvre les orientations du SCOT et notamment celles concernant la 
répartition des différentes formes d’habitat, la consommation d’espace connaîtra également 
une évolution nettement moins rapide que ces dernières années. 
 
La mise en œuvre du SCOT pourra toutefois générer certains effets indirects comme 
l’augmentation du trafic routier en lien avec l’accueil de nouveaux habitants et de nouvelles 
activités, et ce, malgré le développement des transports collectifs. De nouveaux "outils" de 
la mobilité seront à mettre en œuvre (cf. DOG : centrale de mobilité). 
 
L’imperméabilisation de nouvelles surfaces pourrait indirectement accentuer les risques 
d’inondation si des mesures de rétention n’étaient pas envisagées en amont. Cette 
préoccupation est toutefois bien prise en compte dans le DOG (chapitre C2) sur ce territoire 
très sensibilisé aux risques d’inondations, en particulier dans sa partie est (gestion 
alternative des eaux pluviales en zones d'activités et optimisation du cycle de l'eau pour les 
opérations d'aménagement). 
 
L’augmentation de la population envisagée va également avoir pour incidence une plus forte 
consommation de la ressource en eau. Les ressources en eau potable apparaissent 
suffisantes pour l’ensemble des communes dans la mesure où des interconnexions existent 
entre les différents réseaux d'alimentation.  
 
L’augmentation prévisible de la production de déchets peut être estimée à près de 
17 000 tonnes par an. Le dimensionnement des usines d’incinération de Lyon Sud et de 
Villefranche permet d’envisager l’élimination des déchets ménagers nouveaux qui seront 
produits. En revanche, la filière de valorisation (stockage, tri, recyclage) des déchets du BTP 
reste à organiser (cf. étude prévue par le DOG). 
 
 

B.B.B.B. Effets sur la santéEffets sur la santéEffets sur la santéEffets sur la santé    
 
L’ensemble des activités humaines est à l’origine de rejets, d’émissions ou de nuisances 
diverses qui sont susceptibles d’occasionner des incidences directes ou indirectes sur la 
santé humaine.  
La mise en œuvre du SCOT et notamment les orientations concernant les déplacements et 
les extensions urbaines (mais indirectement l’ensemble des orientations du SCOT), auront 
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certains effets potentiels sur la qualité de l’eau, la qualité de l’air et l’environnement sonore, 
dont ils sont susceptibles d’accentuer la dégradation ou l’amélioration.  
Dans le même temps, un certain nombre d’actions (raccordements urbains et optimisation 
du fonctionnement des stations d’épuration, développement des énergies renouvelables, 
déviations urbaines et résorption des points noirs de bruit, mise en œuvre des politiques 
publiques en matière de préservation de l’environnement,…) sont susceptibles d’améliorer 
sensiblement la situation. 
Compte tenu du niveau de précision du SCOT, il n’est pas possible d’établir un bilan 
quantitatif, mais uniquement d’indiquer des tendances, qui pourront en outre se trouver 
largement conditionnées par l’évolution du contexte économique, notamment sur le plan 
énergétique. 
 
 

C.C.C.C. Effets sur les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES)Effets sur les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES)Effets sur les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES)Effets sur les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES)    
 
Le protocole de Kyoto prévoit de diminuer les émissions de gaz à effet de serre et le plan 
Climat décline de façon opérationnelle des actions permettant de les diviser par 4 d’ici 2050. 
La contribution à l’effet de serre est liée aux émissions de gaz carbonique (CO2). Les 
transports et l’habitat sont les principaux responsables des émissions de CO2 en hausse 
constante. 
 
Le SCOT participe à une limitation de ces émissions : 
 

• en développant fortement les transports collectifs  

• en limitant l’étalement urbain avec une répartition équilibrée des différentes formes 
d'habitat 

• en incitant à un certain nombre d’actions en faveur de la maîtrise de l’énergie dans 
les bâtiments et à la promotion des énergies renouvelables. 

 
Toutefois, même si les transports collectifs sont fortement dynamisés sur le territoire, le 
report modal ne pourra difficilement excéder, au maximum, 15 % des déplacements. La 
démarche de réduction des émissions de polluants devra donc être poursuivie en lien avec 
un développement des transports en commun à amplifier dans le cadre de politiques 
volontaristes à engager au niveau des AOT. 
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VI.VI.VI.VI. Tableau synthétique des effets cumulés du SCOT sur l'environnement et des effets correctifs mis en œuvreTableau synthétique des effets cumulés du SCOT sur l'environnement et des effets correctifs mis en œuvreTableau synthétique des effets cumulés du SCOT sur l'environnement et des effets correctifs mis en œuvreTableau synthétique des effets cumulés du SCOT sur l'environnement et des effets correctifs mis en œuvre    
 
 

Thématiques 
environnementales 

Orientations thématiques du SCOT de l'Ouest Lyonnais 
Analyse des effets cumulés sur les 
thématiques environnementales 

Mesure de réduction ou de 
compensation envisagées Objectifs démographiques à 

l'horizon 2020 
Forme urbaine et concept de 

village densifié 
Localisation des logements  

Protection des espaces 
naturels et agricoles 

Politique de développement 
économique 

Politique commerciale 
Organisation des 
déplacements 

Les milieux naturels, la 
biodiversité et les espaces 

agricoles 

Augmentation de la demande de 
foncier 

Limitation de la demande de 
foncier et artificialisation des 

sols limitée 

Enveloppe urbaine prioritaire. 
Extension urbaine = exception 

Préservation de la trame verte 
et bleue, des zones humides. 
Protection agricole renforcée 

Consommation foncière pour 
créations ou extensions de ZAE. 

Densification des ZAE. 

Equipements commerciaux 
adossés aux polarités. Priorité 

aux centre-bourgs 

Risque de fragmentation des 
espaces naturels par des 

voiries nouvelles. 
Développement modes doux et 

TC. 

Consommation foncière encadrée 
(village densifié) malgré l'objectif 

démographique 

Densification, chrono aménagement 
"vert". Protection des corridors 
biologiques. Coupures vertes. 
Compensation foncière pour 

l'agriculture. 

Les paysages et le 
patrimoine bâti et non bâti 

Pression sur le paysage et le 
patrimoine 

Artificialisation des sols 
maîtrisée. Protection des 

paysages et du patrimoine bâti 

Enveloppe urbaine prioritaire. 
Extensions éventuelles en 

harmonie avec formes urbaines 
existantes 

Charte paysagère opposable 
(DOG). ZPPAU prévues par le 

SCOT (ou AMVAP) 

Consommation foncière pour 
créations ou extensions de ZAE. 

Densification des ZAE. 

Equipements commerciaux 
adossés aux polarités. Critères 
de qualité environnementale 

des projets 

Risque d'atteinte aux paysages 
bâtis ou non bâtis par des 

voiries nouvelles 

Charte paysagère opposable pour 
habitat, ZAE… Concept de village 

densifié limitant l'impact de l'évolution 
démographique 

Obligation d'études paysagères et de 
compensation foncière dans les 
opérations d'aménagement 

La ressource en eau, sa 
protection et assainissement 

Augmentation de la demande en 
eau potable. Nouveaux besoins 
en matière d'assainissement. 
Rejets dans milieux récepteurs. 

Optimisation des réseaux, 
Adéquation entre nouvelles 

zones urbaines et réseaux (eau 
et assainissement) 

Densités à l'hectare et 
échéancier d'ouverture des 

zones à l'urbanisation. Formes 
d'habitat liées aux polarités = 
économie de la ressource 

Protection de la trame verte et 
bleue. Protection de la 

ressource en eau. Contrats de 
rivière. 

Augmentation de la demande en 
eau et assainissement (ZAE) 

Equipements commerciaux 
adossés aux polarités = 
économie de la ressource 

(village densifié) 

Aucun impact recensé 
Risques liés à l'augmentation de la 

population : pression sur la ressource 
et les capacités de traitement 

Mise en place de zones de préservation 
de la ressource en eau. Incitation à 

Schéma de secteur et SAGE 

Les ressources minérales 
Augmentation de la demande 
pour les nouveaux logements 

Meilleure gestion de la 
ressource (densification, 

programmation des zones AU) 

Formes d'habitat liées aux 
polarités = meilleures 

répartition spatiale de la 
ressource 

Nouvelles ressources locales à 
trouver (fermeture carrière du 

Garon en 2012) 

Augmentation de la demande en 
matériaux.  

Pas d'impact majeur 

Augmentation du trafic poids 
lourds liée aux transports de 
minéraux d'origine de plus en 

plus lointaine 

Augmentation de la demande de 
matériaux. Pauvreté de la ressource 

"locale" 

Mise en place d'une filière de recyclage 
des matériaux (tri et valorisation) 

Qualité de l'air, énergies et 
émission de GES 

Accroissement de la demande 
en énergie (électricité, 

chauffage) 

Village densifié : consommation 
en énergie moindre 

Meilleure performance 
énergétique par localisation 

des logements en centre-bourg. 
Desserte "douce" privilégiée 

Mesures de protection limitant 
ou compensant le 

développement urbain 

Volonté d'améliorer le ratio 
emplois/actifs limitant la 

mobilité territoriale 

Rapprochement des fonctions 
du territoire : habitat, activités, 

emplois, commerces 

Risque d'augmenter le recours 
aux VL avec augmentation de la 

population 

Augmentation de la demande en 
transports mais volonté du SCOT de 

mieux "fixer" les populations sur place 

Articulation urbanisme/polarités 
/déplacements limitant 

réglementairement les incidences 

Bruit 
Nuisances apportées par la 

nouvelle demande en 
transports 

Augmentation potentielle des 
nuisances sonores (cœurs de 

village, gares…) 

Limitation de l'urbanisation à 
proximité des voies bruyantes 

Limitation des nuisances par la 
protection stricte des espaces 

naturels et agricoles 

Risque de nuisances sonores 
supplémentaires (création, 

extension de ZAE) 

Risque de nuisances sonores 
aggravées surtout en polarité 1 

(livraisons) 

Risque d'augmenter les 
nuisances sonores liées aux 
transports (personnes, 

marchandises et matériaux) 

Nuisances sonores "encadrées" par 
des dispositifs favorisant le recours 

aux TC 

Limitation des transits et recherche 
des filières "locales" en matière 

d'approvisionnement 

Déchets 
Augmentation des volumes 

produits 
Rationalisation des circuits de 

ramassage 

Limitation des coûts grâce à 
l'encadrement des extensions 

urbaines 

Disparition des anciennes 
décharges communales 

Problèmes liés aux déchets du 
BTP et à leur gestion 

Augmentation du volume de 
déchets liés aux activités 
commerciales (emballages, 

palettes…) 

Aucun impact recensé 
L'augmentation de population va 

augmenter la production de déchets 
ménagers et de déchets verts 

Etude sur le traitement des déchets 
(ménagers, verts, BTP) 

Risques 
Augmentation des surfaces 

imperméabilisées, gonflement 
des argiles 

Limitation des espaces 
extérieures imperméabilisés. 
Récupération des eaux de pluie 

ou infiltration partielle 

Limitation de l'urbanisation à 
proximité des zones à risque et 

des voies supportant le 
transport de matières 

dangereuses 

Encadrement règlementaire 
des zones à risques en espaces 
naturels et agricoles (PPRI-

PPRM) 

Risques liés à l'activité ou au 
transport de matières 
dangereuses pour les 

entreprises 

Risques liés aux transports de 
matières dangereuses en cœur 
de village (butane, propane) 

Risques liés aux transports de 
matières dangereuses 

Risques liés à l'urbanisation nouvelle, 
au risque industriel et au transport de 

matières dangereuses 

Urbanisation limitée ou proscrite à 
proximité des zones à risques. 
Généralisation PPRI et PPRM 

Santé de la population 
Risque d'augmentation des 

pollutions et de production du 
GES 

Limitation du recours à 
l'automobile. Développement 

des modes doux 

Urbanisation liée à la centralité 
et à l'optimisation des réseaux 

(eau, assainissement…) 

Protection stricte des espaces 
naturels et agricoles. 

Protection de la ressource en 
eau. Lutte contre l'ambroisie 

Risques liés à l'activité ou au 
transport de matières 
dangereuses pour les 

entreprises 

Flux majoré de transport de 
marchandises 

Pollution et risques divers liés 
au transport 

Pollution éventuellement majorée par 
le développement de l'urbanisation sur 

le territoire 

Projet de territoire : village densifié, 
développement des TC, protection du 

cadre de vie 

 Effet potentiellement négatif  Effet correctif d'évitement       
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VII.VII.VII.VII. Le projet de SCOT et les quatre enjeux majeurs de Le projet de SCOT et les quatre enjeux majeurs de Le projet de SCOT et les quatre enjeux majeurs de Le projet de SCOT et les quatre enjeux majeurs de 
territoire identifiésterritoire identifiésterritoire identifiésterritoire identifiés    

 
Les quatre enjeux majeurs identifiés : 
 

• La lutte contre l'étalement urbain, 

• La protection des corridors bio-naturels, 

• La préservation de la ressource en eau, 

• La prise en compte des risques et en particulier du risque inondation 
 
Sont largement pris en compte dans le projet de territoire de l'Ouest Lyonnais ; ils sont de 
plus encadrés par des dispositions réglementaires strictes édictées dans le cadre du DOG.  
 
Le territoire maîtrise ainsi son devenir dans le respect des critères du développement 
durable et en cohérence avec le projet métropolitain porté par l'Interscot. 
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VIII.VIII.VIII.VIII. Le projet de SCOT de l'Ouest Lyonnais et les SCOT Le projet de SCOT de l'Ouest Lyonnais et les SCOT Le projet de SCOT de l'Ouest Lyonnais et les SCOT Le projet de SCOT de l'Ouest Lyonnais et les SCOT 
limitropheslimitropheslimitropheslimitrophes    

 
Les territoires limitrophes à l'ouest lyonnais sont concernés par 4 SCOT : 
 

• Le SCOT de l'agglomération lyonnaise 

• Le SCOT Beaujolais, 

• Le SCOT Sud Loire, 

• Le SCOT des Rives du Rhône 
 
 

A.A.A.A.     Le SCOT de l'agglomération lyonnaiseLe SCOT de l'agglomération lyonnaiseLe SCOT de l'agglomération lyonnaiseLe SCOT de l'agglomération lyonnaise    
 
Le SCOT de l'agglomération lyonnaise, approuvé le 16 décembre 2010, concerne 72 
communes. Le projet a été arrêté le 14 décembre 2009. L'interface entre les 2 SCOT se 
développe du nord au sud sur un linéaire à enjeux ponctué par 2 "portes d'entrée" sur 
l'agglomération : 
 

• la porte nord-ouest centrée sur un pôle économique majeur (cf. cartographie) bien 
desservie par les transports en commun, 

• la porte sud-ouest, où se trouve concentrées, quasiment en continuité des espaces 
économiques à forte valeur ajoutée (axe RD342/axe A450), elle aussi irriguée par des 
TC en voie d'amélioration. 

 
Des schémas de secteurs réfléchis en commun au niveau des deux SCOT permettront 
utilement de gérer ces espaces de "l'entre deux" tant en terme d'habitat (continuité ? 
coupure ?) qu'en terme économique (vision en commun des ZAE) ainsi qu'en matière de 
déplacements et de développement des transports en commun "lourds" (cf. DOG). 
 
Enfin les continuités écologiques entre les deux territoires sont assurées par le maintien et la 
préservation réglementaire de la trame verte et bleue permettant de maintenir une 
fonctionnalité écologique optimale (cf. cartographies et DOG). 
 
 

B.B.B.B. Le SCOT BeaujolaisLe SCOT BeaujolaisLe SCOT BeaujolaisLe SCOT Beaujolais    
 
Le SCOT Beaujolais, concerne 137 communes regroupées dans 12 Communautés de 
Communes et une Communauté d'Agglomération, a été approuvé le 29 juin 2009. 
 
Les interrelations entre le Beaujolais et l'Ouest Lyonnais sont très importantes puisque les 
deux territoires sont traversés par la RN7 et partagent des problématiques économiques et 
urbaines identiques. 
 
Les continuités et fonctionnalités écologiques sont assurées entre les deux territoires par le 
biais de la trame verte et bleue identifiée et préservée réglementairement. 
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Néanmoins le territoire d'interface entre les deux SCOT risque de connaître une relative 
fragmentation liée au projet A89 et aux créations éventuelles de zones d'activités "liées" à 
cet axe. 
 
Les deux Syndicats Mixtes ont donc pris la décision d'œuvrer ensemble, via des schémas de 
secteur, pour définir des orientations communes en particulier en matière économique 
(projet SMADEOR – cf. DOG).  
 
 

C.C.C.C. Le SCOT Sud LoireLe SCOT Sud LoireLe SCOT Sud LoireLe SCOT Sud Loire    
 
Le SCOT Sud Loire concerne 100 communes et a été approuvé le 23 février 2010. 
 
L'interface entre les deux territoires est stratégique en matière de développement 
économique (zones d'activités du plateau Mornantais / restructuration des friches 
industrielles de la Vallée du Gier, impact de l'arrivée éventuelle de l'A45…). Un schéma de 
secteur semblerait opportun à moyen terme. 
De plus les deux territoires ont "destin lié" dans la mesure où le secteur de prescriptions 
particulières autour de Mornant, généré par la DTA, concerne 2 communes du SCOT Sud-
Loire : Dargoire et Tartaras. La gestion commune de cet espace et de ses conséquences en 
matière de projet de territoire et de droit des sols apparaît opportune. 
 
Enfin les continuités et fonctionnalités écologiques sont assurées entre les deux territoires 
via la trame verte et bleue identifiée et préservée réglementairement. 
 
 

D.D.D.D. Le SCOT des Rives du RhôneLe SCOT des Rives du RhôneLe SCOT des Rives du RhôneLe SCOT des Rives du Rhône    
 
Le SCOT des Rives du Rhône concerne 80 communes de part et d'autre du fleuve. 
 
L'interface est ici surtout représentée par les aspects environnementaux (Parc du Pilat en 
particulier). 
 
Les continuités écologiques et leurs fonctionnalités sont assurées entre les deux territoires 
au travers de la trame verte et bleue identifiée et préservée réglementairement. 
 
 

E.E.E.E. Autres territoires partenairesAutres territoires partenairesAutres territoires partenairesAutres territoires partenaires    
 
Enfin, une "mise en commun" devra être engagée avec le SCOT des Monts du Lyonnais en 
particulier en matière de gestion des déplacements. 
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Source : Agence d’urbanisme pour le développement de l’agglomération lyonnaise, 2006 
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Espaces d'interface / SCOT SEPAL / SCOT OUEST LYONNAIS 

Source : Projet de SCOT de l’agglomération lyonnaise, SEPAL, septembre 2009 
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7ème partie :  

MESURES ENVISAGEES MESURES ENVISAGEES MESURES ENVISAGEES MESURES ENVISAGEES 

POUR ASSURER LE SUIVI POUR ASSURER LE SUIVI POUR ASSURER LE SUIVI POUR ASSURER LE SUIVI 

DU SCOTDU SCOTDU SCOTDU SCOT    
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I.I.I.I. Méthode retenue pour suivre la mise en œuvre duMéthode retenue pour suivre la mise en œuvre duMéthode retenue pour suivre la mise en œuvre duMéthode retenue pour suivre la mise en œuvre du    SCOTSCOTSCOTSCOT    
 
 

A.A.A.A. PréambulePréambulePréambulePréambule    
 
La mise en œuvre du SCOT repose prioritairement sur la transcription des principes du PADD 
et des prescriptions du SCOT (DOG) dans les documents d'urbanisme communaux : POS ou 
PLU. Elle est encadrée par la loi puisque la mise en compatibilité doit intervenir dans un délai 
de 3 ans suivant l'approbation du SCOT pour les PLU. Elle est immédiate pour les POS. 
Cette transcription visera notamment à la mise en œuvre du concept de village densifié et à 
sa déclinaison en matière de protection des espaces naturels et agricoles. La réalisation du 
second principe du SCOT en matière de transports et de déplacement ne relève pas 
directement de la compétence du Syndicat de l'Ouest Lyonnais. Toutefois ce dernier 
s'impliquera auprès des maîtres d'ouvrage concernés afin de parvenir à la réalisation des 
objectifs du SCOT. 
 
 

B.B.B.B. Méthode de suiviMéthode de suiviMéthode de suiviMéthode de suivi    
 
Le Syndicat de l'Ouest Lyonnais va mettre en place un système de suivi et d'observation afin 
d'accompagner la mise en œuvre du SCOT. Il s'est donné les moyens humains et techniques 
à cet effet. 
 
Conformément aux dispositions du DOG, un état zéro de l'enveloppe urbaine sera d'abord 
établi : "le périmètre de du noyau urbain central (ou du "cœur de village") existant à la date 
de la prescription de l'élaboration, de la modification ou de la révision du PLU résulte d'un 
diagnostic réalisé dans le cadre du rapport de présentation du dit document d'urbanisme 
communal en concertation avec le Syndicat de l'Ouest Lyonnais…". 
 
Cet état initial, transféré sur un support SIG propre au syndicat (mise en œuvre courant 
2010) permettra de suivre précisément la consommation d'espace et de vérifier qu'elle est 
compatible avec les prescriptions du DOG. Il sera réalisé en partenariat étroit avec les 
Communautés de Communes et les Communes. 
 
Le suivi de la réalisation du SCOT s'effectuera sur deux thèmes : 

 

1.1.1.1. le premier consiste en la transcription des principes et le premier consiste en la transcription des principes et le premier consiste en la transcription des principes et le premier consiste en la transcription des principes et 
prescriptions édictées par le SCOT dans les POS et PLU (à prescriptions édictées par le SCOT dans les POS et PLU (à prescriptions édictées par le SCOT dans les POS et PLU (à prescriptions édictées par le SCOT dans les POS et PLU (à 
partir d'indicateurs de suivi de la mise en œuvre) et de l'avis partir d'indicateurs de suivi de la mise en œuvre) et de l'avis partir d'indicateurs de suivi de la mise en œuvre) et de l'avis partir d'indicateurs de suivi de la mise en œuvre) et de l'avis 
émis par leémis par leémis par leémis par le    SOL sur ces documents.SOL sur ces documents.SOL sur ces documents.SOL sur ces documents.    
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Les indicateurs de suivi de la mise en œuvre du SCOTLes indicateurs de suivi de la mise en œuvre du SCOTLes indicateurs de suivi de la mise en œuvre du SCOTLes indicateurs de suivi de la mise en œuvre du SCOT    
 

Principes édictés par le SCOT Indicateurs de suivi 

METTRE EN ŒUVRE UN MODE DE DEVELOPPEMENT ORGANISE AUTOUR DU CONCEPT DE 

VILLAGES DENSIFIES 

Préserver la structure du paysage bâti 
des villes, villages et bourgs et limiter 
l'étalement urbain 

- Détermination des capacités foncières des POS/PLU : 
détermination d'un "état zéro" dans l'année suivant 
l'approbation du SCOT (quantitatif et cartographique). 
Actualisation "en continu" au rythme de révision des 
PLU. 

- Suivi de la mise en place des coupures d'urbanisation 
dans les PLU 

Favoriser la qualité urbaine - Nombre d'opérations de renouvellement urbain et de 
requalification 

- Analyse "qualitative" des PLU et adéquation par 
rapport à la charte paysagère (entrée de villes, 
hameaux, etc…) 

- Nombre d'actions engagées sur le patrimoine rural bâti 
caractéristique afin de préserver l'identité "villageoise" 

Assurer tous les besoins en logement - Suivi de l'évolution du nombre de logts sociaux tels que 
définis par niveau de polarité, par commune et par an 

- Suivi de la diversification des types de logements par 
commune 

Adapter les PLU afin d'atteindre les 
objectifs fixés 

- Analyse des PLU existant et de leurs capacités d'accueil 
un an après l'approbation du SCOT. Calage par rapport 
au nombre de logements et à leur répartition, à la 
répartition des formes d'habitat, à la répartition des 
logements sociaux. Engagement des révisions des PLU 
jugées nécessaires dans l'année qui suit avec 
établissement d'un échéancier des zones AU. 

Développer l'expérimentation en 
matière d'urbanisme "durable" et de 
prise en compte de l'environnement 
et des paysages 

- Nombre d'actions de sensibilisation à la qualité 
architecturale et à l'urbanisme durable (cible : élus, 
techniciens des collectivités),  nombre 
d'expérimentations engagées, 

- Nombre d'actions de la charte paysagère mises en 
œuvre 

- Nombre d'actions de sensibilisation à l'environnement 
et aux paysages (grand public, scolaires…) 

Développer une activité économique 
équilibrée, respectueuse des 
"qualités" du territoire et permettant 
de limiter les déplacements 
pendulaires avec l'agglomération 

- Suivi de l'occupation des zones d'activités (existantes, 
créations et extensions) : consommation globale et par 
types d'activités, 

- Nombre de requalification de zones d'activités, 
- Suivi de la qualité environnementale des nouvelles 

zones d'activités, 
- Suivi de l'implantation d'activités dans les villages 
- Suivi de la densification des zones d'activités 

(existantes, extensions, créations) 
- Nombre d'emplois créés dans les ZAE 
- Nombre d'emplois créés dans les villes et villages 

densifiés 
- Evolution des flux de transports (quantification 



 

 
Rapport de présentation – 7

ème
 partie : Mesures envisagées pour le suivi du SCOT 463 

origine/destination) 
- Quantification des déplacements liés aux ZAE 

anciennes et nouvelles (extension, création) 
- Evolution de l'offre en TC pour les ZAE 

ASSURER UN MEILLEUR EQUILIBRE DES TERRITOIRES DU SCOT EN MATIERE DE MOBILITES ET DE 

DEPLACEMENTS EN DEVELOPPANT, EN PARTICULIER LES TRANSPORTS EN COMMUN 

Développer les transports collectifs - Etat d'avancement du travail engagé avec la Région et 
la SNCF pour optimiser la desserte ferroviaire 
(aménagements, extension des lignes, préservation des 
emprises ferroviaires susceptibles d'être revitalisées),  

- Nombre d'études sur les projets urbains potentiels 
autour de certaines gares, 

- Etat d'avancement de l'étude sur l'amélioration des 
rabattements en direction des gares à partir des 4 axes 
structurants définis dans le SCOT, 

Structurer et adapter le réseau de 
voirie aux besoins du territoire 

- Réserver, dans les PLU, les emprises nécessaires aux 
déviations de villages en partenariat avec le Conseil 
Général, 

- Engager une étude de sécurisation et de lisibilité des 
itinéraires de la RD30 et la RD42 

Renforcer l'attractivité des modes 
doux 

- Réaliser un schéma d'organisation des modes doux sur 
le territoire en tenant compte des liaisons à établir 
(gares, équipements publics) 

PRESERVER LA MARQUE IDENTITAIRE DU TERRITOIRE EN ASSURANT  

LA PERENNITE DES ESPACES AGRICOLES ET 

 LA VALORISATION DES ESPACES NATURELS ET PAYSAGERS 

Mettre en valeur les paysages - Nombre d'études de valorisation paysagère, 
- Nombre d'études de ZPPAU, 
- Nombre de volets de prescriptions paysagères (cf/ 

charte paysagère), introduit dans les PLU, 
- Nombre d'actions engagées dans le cadre de la charte 

paysagère. 

Protéger les ressources et prévenir les 
risques 

- Etat d'avancement des études visant à quantifier 
l'impact de la population nouvelle envisagée sur la 
ressource en eau et son renforcement ainsi que sur la 
production de déchets, 

- Nombre de PPR approuvés. 

Préserver l'espace agricole  
 
 

 

- Nombre de périmètres d'intervention mis en place en 
application de la loi du 23 février 2005, 

- Recensement de l'évolution (surfaces, cartographie) 
des zones agricoles inconstructibles, 

- Bilan, en termes d'habitat, des changements de 
destination de bâtiments en zone agricole, 

- Bilan annuel du nombre d'installation en zone agricole, 
- Fréquence d'actualisation des diagnostics agricoles 
- Evolution de la SAU par commune 
- Evolution du nombre de sièges d'exploitation 
- Caractéristiques des exploitants et des exploitations 
- Evolution des différents types de production 
- Superficies bénéficiant d'une mesure de protection 

(ZAP/PENAP/ZAD) et opérations de gestion engagées 
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- Nombre de points de vente directe 
- Evolution des surfaces classées en AOC 
- Evolution des surfaces consacrées à l'agriculture 

biologique 
- Evolution des surfaces irriguées 
- Evolution des surfaces concernées par des mesures 

agroenvironnementales 
- Evolution des surfaces en friche 
- Evolution du nombre d'ha stockés par la SAFER 
- Nombre de logements créés par le changement 

d'affectation des bâtiments agricoles 
 

 

2.2.2.2. Le second consiste à constituer et faire vivre un observatoire Le second consiste à constituer et faire vivre un observatoire Le second consiste à constituer et faire vivre un observatoire Le second consiste à constituer et faire vivre un observatoire 
du SCOT permettant, à partir de résultats constatables, de du SCOT permettant, à partir de résultats constatables, de du SCOT permettant, à partir de résultats constatables, de du SCOT permettant, à partir de résultats constatables, de 
fournir fournir fournir fournir une aide à la décision des élusune aide à la décision des élusune aide à la décision des élusune aide à la décision des élus    

 
En effet le SCOT doit faire l'objet d'une analyse des résultats de son application, notamment 
en ce qui concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de six ans à 
compter de son approbation. 
Dans ce but, il est recommandé de mettre en place un dispositif de suivi régulier à l'aide 
d'indicateurs susceptibles de mesurer son évolution. L'identification des transformations des 
dimensions de l'environnement les plus sensibles sur le territoire constituera également une 
bonne base de connaissance pour la révision du SCOT. 
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II.II.II.II. L'observatoire L'observatoire L'observatoire L'observatoire du SCOTdu SCOTdu SCOTdu SCOT    
 

 

A.A.A.A. Les indicateurs d’état socioLes indicateurs d’état socioLes indicateurs d’état socioLes indicateurs d’état socio----économiques et urbanistiqueséconomiques et urbanistiqueséconomiques et urbanistiqueséconomiques et urbanistiques    
 

Eléments à caractériser Indicateur à mettre en place 
Origine de la 

ressource 

Fréquence de 

mise à jour 

Démographie 

Evolution Population Population, ménages INSEE RGP 
5 ans ou 
annuelle 

Evolution 
caractéristique 
population 

Age, CSP, motorisation, revenus INSEE RGP DGI 5 ans 

Mobilités résidentielles Migrations résidentielles INSEE RGP 5 ans 

Economie 

Evolution emplois par 
secteur d'activités 

Total emploi sur place 
Emploi salarié privé 

INSEE RGP 
ASSEDIC 

5 ans  
annuelle 

Migrations alternantes Migrations alternantes INSEE RGP 5 ans 

Zones d'activités 
Surfaces occupées, disponibles 
Extensions prévues ou projets 
Carte + tableau 

Communauté de 
Communes (CdC) 

annuelle 

Evolution contexte 
Nb emplois sur place 
Projets, ZA…/ suivi des 
prescriptions du DOG 

INSEE RGP/CdC 
Agence d'Urbanisme 
de l'agglo. lyonnaise 

5 ans 

Habitat 

Evolution logements 
Nb résidences principales, rés. 
secondaires, logts vacants 

INSEE RGP 
DREAL GEOKIT, EDF 

5 ans 
annuelle 

Evolution résidences 
principales et 
caractéristiques 

Individuel/collectif, taille, 
confort, occupation 
(locat/proprio/autres) 

INSEE RGP 5 ans 

Evolution logement 
locatif conventionné 

Nb logts conventionnés 
Parc HLM : construction, 
financement, rotation, vacance 

DDT, ANAH 
DREAL GEOKIT 

annuelle 

Logements commencés 
et caractéristiques 

Nb, forme (indiv/groupé/collec), 
financement, destination 
(location/occupation), taille ou 
SHON 

DREAL, SITADEL annuelle 

Evolution contexte 
Logt commencés région 
lyonnaise 

Agence d'urbanisme 
de l'agglo lyonnaise 

annuelle 
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B.B.B.B. LesLesLesLes    indicateurs d’état de l’environnementindicateurs d’état de l’environnementindicateurs d’état de l’environnementindicateurs d’état de l’environnement    

 Indicateur à mettre en place Origine de la ressource 

Outils de suivi 

Biodiversité 

Evolution des surfaces artificialisées 
(ha, %) 

Images satellite (SPOT THEMA) - 
DREAL 

Evolution des surfaces d'espaces 
protégés (ha, %) 
Evolution des surfaces d'espaces 
faisant l'objet d'une gestion identifiée 
(ha, %) 
Inventaires réalisés dans les espaces 
répertoriés (ZNIEFF) 
Etat d'avancement des études sur la 
trame verte et bleue. 
Suivi des zones A et N des PLU au sein 
des coupures vertes et de la trame 
verte et bleue 

DREAL, Département, SOL 

Pollution et 

qualité des 

milieux 

Air Suivi de l'indice ATMO ATMO Rhône-Alpes 

Eau 

Qualité des cours d'eau et des nappes 
souterraines en fonction des objectifs 
du SCOT 

Syndicat de rivières, SDAGE 

Qualité des rejets des stations 
d'épuration 

DREAL, Syndicats de rivière 
Mission Interservice de l'Eau 

% de la population raccordée au 
réseau d'assainissement collectif 
Nombre de Services Publics 
d'Assainissement Non Collectif 
(SPANC) 

Structures intercommunales, 
communes 

Part des exploitations agricoles 
mettant en œuvre une démarche 
d'agriculture raisonnée ou biologique 
(nb et surface) 

Chambre d'agriculture 

Déchets 

Evolution de la production de déchets 
(tonnage/hab/an) 

Syndicats de traitement des ordures 
ménagères 

Nombre de sites de recyclage des 
matériaux du BTP 

Plan départemental d'élimination des 
déchets 

Les ressources 

naturelles 

Ressources en 
eau 

Indicateurs de consommation d'eau 
potable (vol/hab) et évolution de 
quantité d'eau disponible 
Rendement des réseaux d'adduction 
en eau potable (%) 

Syndicats de distribution de l'eau 
potable 

Evolution du nombre de captages 
protégés 
Qualité de l'eau potable 

DDASS 

Sols et espaces 

Evolution des surfaces artificialisées 
(ha, %) 
Evolution des surfaces agricoles (ha, 
%) 
Evolution des surfaces naturelles (ha, 
%) 

Images satellite (SPOT THEMA) - 
DREAL 

Evolution de la Surface Agricole Utile 
(ha et %) 

Recensement Général Agricole 

Energie 
Suivi de la production énergétique, 
notamment la part d'énergies 
renouvelables 

ADEME/HESPUL 

Les risques 

Les risques 
naturels 

Nombre de PPR prescrits et nombre 
de PPR approuvés 

DDT 

Sites et sols 
pollués 

Inventaire BASOL + anciennes 
décharges publiques 

DREAL 
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Le cadre de vie 

Le paysage 
Observatoire photographique du 
paysage 

SOL (charte paysagère) 

L'habitat et les 
formes 
urbaines 

Niveau d'activité et d'équipements 
dans les centres villages INSEE, enquêtes de terrain 

Les nuisances 

Observatoire des niveaux de bruit 
notamment dans les centres 
urbains et le long des 
infrastructures 

Dispositif de suivi à envisager 

Le patrimoine 

naturel et 

culturel 

Sites bâtis Evolution du nombre de ZPPAUP 
ou AMVAP 

SDAP, DDT 

Sites naturels 
Evolution des sites inscrits et 
classés (nb et surface) 

DREAL 
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Enfin cette phase de suivi devra se construire dans un cadre partenarial 

avec les différents "intervenants du territoire" (mutualisation des 

connaissances, engagement d'actions communes : foncier, Document 

d'Aménagement Commercial, habitat, déplacements, application de la 

charte paysagère, etc.) ainsi qu'avec les territoires voisins tant dans le 

cadre de l'interscot que dans celui des relations bilatérales ("SCOT à 

SCOT"). 
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III.III.III.III. Tableau de bord de SCOTTableau de bord de SCOTTableau de bord de SCOTTableau de bord de SCOT    : définition d’un «: définition d’un «: définition d’un «: définition d’un «    étaétaétaétat zérot zérot zérot zéro    »»»»    
 

Première phase : construction d'indicateurs spécifiques 

 

Le SCOT constitue "l'outil" majeur de mise en cohérence des différentes politiques 
sectorielles de l'aménagement (habitat, environnement, développement économique au 
sens large, organisation de l'espace…). 
 
A ce titre il doit être le garant d'un développement urbain durable qui se doit d'être : 
 

• économe en matière de consommation d'espace, 

• porteur d'une politique favorisant la maitrise des déplacements et le développement 
des transports collectifs, 

• garant de la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des 
écosystèmes et plus généralement de tout ce qui constitue le patrimoine naturel ou 
urbain d'un territoire, 

• encadrant et prescriptif en matière de prévention des risques naturels et 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 
La stratégie générale du SCOT de l'Ouest Lyonnais repose sur l'affichage d'un scénario de 
rupture par rapport aux années passées. Elle s'appuie sur quatre axes majeurs : 
 

1- Accueillir un volume de population mesuré dans le cadre d'une nouvelle forme de 
développement assise sur le concept du village densifié, 

2- Renforcer la dynamique économique interne (agriculture, industrie, artisanat, 
commerce), 

3- Organiser les déplacements, 
4- Préserver la marque identitaire du territoire (agriculture, environnement, paysages). 

 
La mise en œuvre du SCOT (une fois ce dernier approuvé) et de ses principes fondamentaux 
doit ensuite se concrétiser au moyen d'un outil de pilotage, de concertation et de 
gouvernance, capable d'assurer le suivi, le plus précis et le plus objectif possible, de la 
démarche. 
 
Il s'agit donc de disposer d'un tableau de bord permettant d'évaluer les impacts, sur le 
territoire, du projet et de ses actions clés. Il doit également être un outil de veille dynamique 
susceptible d'alerter rapidement les collectivités sur les retards ou dérives éventuelles 
constatés dans l'application des principes et prescriptions énoncés dans le SCOT. 
 
L'article 17 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour 

l'Environnement (dite Grenelle II) dispose "… qu'au plus tard à l'expiration d'un délai de six 

ans, à compter de la délibération portant approbation du Schéma de Cohérence 

Territoriale, l'établissement public, prévu à l'article L. 122-4 du Code de l'Urbanisme, 

procède à une analyse des résultats de l'application du schéma en matière 

d'environnement, de transports et de déplacements, de maîtrise de la consommation 
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d'espace et d'implantation commerciale, et délibère sur son maintien en vigueur ou sur sa 

révision partielle ou complète…". 

 
Ainsi l'élaboration du tableau de bord constitue un élément clé d'aide à la décision pour 

les collectivités sachant, de plus, que le SCOT peut faire l'objet d'ajustements ou de 

modifications au cours de cette période de six ans, ce qui justifie d'autant plus sa 

réalisation dans les meilleurs délais. 

 
L'objectif du Syndicat est d'engager l'élaboration de ce tableau de bord dès le SCOT 

approuvé, afin de disposer d'un document opérationnel à la fin du troisième trimestre 

2011, afin d'avoir une vision, la plus objective possible de la situation initiale et des 

dynamiques engagées (dit "état zéro").  
 
L'objet de ce premier document est donc de définir un ensemble d'indicateurs, pertinents et 
gérables, répondant aux trois grands principes fondateurs du SCOT énoncés dans le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) à savoir : 
 

• Mettre en œuvre un mode de développement organisé autour du concept de villages 
densifiés ("l'archipel organisé"), 

• Assurer un meilleur équilibre du territoire en matière de mobilité et de 
déplacements, 

• Préserver la "marque identitaire" du territoire en assurant la pérennité des espaces 
agricoles et la valorisation des espaces naturels et paysagers. 
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Thématiques à analyser Indicateurs d'état à renseigner Données utilisables Organismes "ressources" 

Dynamique spatiale et 

consommation foncière 

A. Evolution de l'occupation du SOL 

 

• Evolution de la superficie des zones 
naturelles 

• Evolution de la superficie des zones 
agricoles 

• Evolution des surfaces bâties en 
distinguant : 

o Habitat dense 
o Habitat pavillonnaire 

• Evolution des surfaces à vocation 
économique 

 
B. Analyse du phénomène urbain 

 

• Evolution de la tache urbaine et 
densité : 

o Suivi de l'évolution de la 
densification du noyau 
urbain central 

o Suivi de l'évolution du 
renouvellement urbain 

o Suivi de l'évolution des 
extensions urbaines 
éventuelles (zone AU) avec 
ratio extensions/surfaces 
urbaines existantes 

• SPOT THEMA dans le cadre de 
l'interscot 

• BD Carto 

• Bases de données SITADEL 

• Photos aériennes 

• Statistiques Agreste 

• Etudes spécifiques sur les 
polarités 1 (l'Arbresle et les 
communes limitrophes : 
Nuelles, Eveux, Sain Bel, St 
Germain sur l'Arbresle / 
Brignais – Chaponost) 

 

• Syndicat de l'Ouest Lyonnais 

• Intercommunalités 

• Communes 

• DDT 

• DREAL 

• Chambre d'Agriculture 
/CODRALY 

• SAFER 

• ADASEA 
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o Densification autour des 
gares 

 

• Organisation spatiale : 
o Evolution des polarités (en 

particulier polarités 1 et 2), 
de leur densité et des 
noyaux urbains 

o Spécialisation fonctionnelle 
des espaces 

 

Dynamique "urbaine" 

A. Dynamique démographique 

• Evolution démographique par 
polarité (en particulier pour les 
polarités 1 et 2) 

• Structure par âge de la population 
par commune et déclinaison par 
polarité 

• Taille des ménages par commune et 
déclinaison par polarité  

• Composition socioprofessionnelle 
par commune et déclinaison par 
polarité 

• Taux d'activité par commune et 
déclinaison par polarité 

• Taux de motorisation par commune 
et déclinaison par polarité 

• Revenus par commune et 
déclinaison par polarité 

• Mobilités résidentielles 

• RGP 

• SITADEL 
 

• INSEE 

• DDT 

• DREAL 

• Offices HLM / Bailleurs 
sociaux 

• Communes 

• Intercommunalités 

• SOL 
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B. Dynamique habitat 

 

• Evolution de la construction neuve 
par type et par destination et par 
financement (dont BBC) 

• Suivi des nouvelles opérations 
d'habitat (polarités 1 et 2 en 
particulier) dont mixité sociale 

• Evolution habitat social sur les 
communes concernées par l'article 
55 de la loi SRU 

• Evolution des 4 PLH 
intercommunaux (respect des 
objectifs) 

• Part des logements construits : en 
renouvellement / dents creuses / 
extension 

 

Dynamique économique 

A- Agriculture 

 

• Evolution de la SAU par commune 

• Evolution du nombre de sièges 
d'exploitation 

• Caractéristiques des exploitants et 
des exploitations 

• Evolution des différents types de 
production 

• Superficies bénéficiant d'une 
mesure de protection 

• RGA 

• Statistiques Agreste 

• Diagnostics agricoles 
communaux 

• Enquêtes de terrain 

• Fichiers CCI et enquêtes 
"ménages" 

• Fichiers Chambre de Métiers 
et de l'Artisanat 

 

• Chambre d'Agriculture / 
CODRALY 

• ADASEA 

• SAFER 

• DDT 

• DREAL 

• Communes 

• Intercommunalités 

• SOL 

• Chambre de Commerce et 
d'Industrie 
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(ZAP/PENAP/ZAD) et opérations de 
gestion engagées 

• Nombre de points de vente directe 

• Evolution des surfaces classées en 
AOC 

• Evolution des surfaces consacrées à 
l'agriculture biologique 

• Evolution des surfaces irriguées 

• Evolution des surfaces concernées 
par des mesures 
agroenvironnementales 

• Evolution des surfaces en friche 

• Evolution des zones agricoles 
inconstructibles 

• Evolution du nombre d'ha stockés 
par la SAFER 

• Nombre de logements créés par le 
changement d'affectation des 
bâtiments agricoles 

 
B- Industrie / Artisanat / Services / 

Tourisme 

 

• Nombre d'emplois créés dans les 
ZAE 

• Nombre d'emplois créés dans les 
villes et villages densifiés 

• Evolution de la typologie des 
emplois 

• Evolution du ratio emplois/actifs 

• Chambre de Métiers et de 
l'Artisanat 

• INSEE 

• Département 
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(global et par communauté de 
communes) 

• Densités d'emplois à l'ha pour les 
ZAE et par polarité 

• Evolution du foncier disponible en 
ZAE : zones existantes, en 
extensions, en créations 

 

• Nombre d'opérations de 
densification engagées dans les ZAE 

• Nombre de ZAE faisant l'objet d'une 
réflexion paysagère ou 
environnementale 

• Quantification et évolution des 
déplacements liés aux ZAE 
anciennes et nouvelles 

• Evolution de l'offre en TC pour les 
zones anciennes et les zones 
nouvelles 

• Evolution du nombre d'emplois liés 
au tourisme 

 
C. Commerce 

 

• Evolution de l'offre commerciale par 
polarité et par activité 

• Evolution du nombre de commerces 
de plus de 300 m² avec leur 
localisation 

• Etat d'avancement de la mise en 
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œuvre du DAC 
 

Mobilités et déplacements 

• Evolution des migrations 
alternantes domicile-travail 

• Evolution de l'offre en transports en 
commun (dont rabattement sur les 
gares) 

• Evolution des projets urbains autour 
des gares 

• Evolution des schémas 
d'organisation des modes doux 
(dont km de pistes cyclables) 

• Impact sur les déplacements suite à 
la mise en service du tram-train 
(fréquentation : montées/descentes 
par gare) 

• Evolution des comptages routiers 
sur les principaux axes 

• Evolution du nombre d'aires de 
covoiturage 

• Evolution du transport de 
marchandises sur le territoire 
(flux/origine-destination) 

• RGP dont fichier migrations 
alternantes 

• Enquêtes "cordon" 

• Données de trafic 

• Région Rhône-Alpes 

• Département 

• DDT 

• Communes 

• Intercommunalités 

• SYTRAL 

Environnement, 

biodiversité, ressource en 

eau, patrimoine, risques 

• Nombre d'études engagées sur la 
trame verte et bleue (dont contrats 
corridors) : linéaire de trame 
protégée 

• Nombre d'actions engagées dans le 
cadre de la charte paysagère 

• Nombre d'études AMVAP en cours 

• Charte paysagère 

• PLU communaux 

• Schéma de secteur 
concernant la nappe du 
Garon 

• DDT 

• DREAL 

• SDAP 

• Communes 

• Intercommunalités 

• SOL 
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• Nombre d'études engagées sur le 
patrimoine urbain 

• Suivi du Schéma de secteur 
concernant la nappe du Garon 

• Evolution du nombre de centre de 
recyclage de matériaux 

• Evolution du nombre de PPRI 
engagés 
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8ème partie :  

RESUME NON TECHNIQUERESUME NON TECHNIQUERESUME NON TECHNIQUERESUME NON TECHNIQUE    
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L'analyse du profil environnemental du territoire a permis de mettre en évidence une 
relative homogénéité de ce dernier en matière paysagère et environnementale. Mais les 
niveaux de pression varient selon les secteurs (d'est en ouest en fonction de la prégnance de 
l'urbanisation). L'arrivée de nouvelles infrastructures serait également un facteur aggravant 
pour la zone centrale ainsi que pour les marges nord et sud du périmètre du SCOT 
(proximité, dans ce dernier cas, d'espaces environnementaux majeurs). 
 
Le diagnostic a permis de constater des dynamiques "urbaines" fortes sur le territoire : 
 

• une attractivité résidentielle qui ne se dément pas, 

• une vitalité économique en lien avec la proximité de l'agglomération lyonnaise, 

• une pression foncière soutenue, 

• un niveau d'équipement insuffisant en matière de transports en commun 
 
Toutefois tout ceci a abouti à la mise en place de déséquilibres structurels car l'évolution 
démographique, constatée depuis près de trente ans, et la pression urbaine associée 
conduisent à une altération de la qualité environnementale et paysagère du territoire. 
Il s'agit donc de réduire ces effets négatifs pour tendre vers un développement équilibré, 
durable et maîtrisé. 
 
Les élus ont donc opté pour un scénario de rupture par rapport aux années passées tant en 

matière de démographie que de forme urbaine car il permet d'atteindre "un moindre coût 

environnemental" pour le territoire. C'est ainsi que principes et objectifs ont été passés au 

crible de l'évaluation environnementale ce qui a conduit à retenir cette stratégie. 

 
Elle s'appuie sur quatre axes majeurs : 
 

• Accueillir un volume de population mesuré (+ 15 000 habitants entre 2006 et 2020 
soit un taux annuel de 0,9 % contre 1,2 % en 1999 et 2006) associé à une volonté de 
mener une politique de l'habitat ambitieuse en diversifiant l'offre afin d'offrir le 
parcours résidentiel le plus complet possible (+ 12 500 logements d'ici 2020), et au 
moins 3 000 logements sociaux. 

 
Tout ceci s'inscrit dans le cadre d'une nouvelle forme de développement assise sur le 
concept de "village densifié", ce qui conduit à : 
 

• Renforcer le dynamisme économique interne en favorisant l'accueil d'emplois sur 
place dans le souci de ne pas amplifier le volume de déplacements domicile/travail et 
pour contrecarrer l'effet "territoire dortoir". L'objectif est de créer 12 000 emplois 
supplémentaires d'ici 2020. 

• Organiser les déplacements en développant fortement les transports collectifs et en 
articulant le développement de l'Ouest Lyonnais autour des axes forts de transport 
collectif. Enfin un effort conséquent sera entrepris pour l'organisation des 
déplacements doux (en lien avec les équipements collectifs et les gares). 

• Préserver la marque identitaire du territoire en mettant en œuvre le concept de 
villages densifiés, en délimitant des coupures vertes inconstructibles ainsi que des 
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corridors bio-naturels à préserver. Tout ceci doit contribuer à protéger les milieux 
naturels, la ressource en eau ainsi que les espaces agricoles. 

 
Même si ces ambitions sont communes à l'ensemble du territoire du SCOT de l'Ouest 
Lyonnais les caractéristiques des différents secteurs du territoire (positionnement plus ou 
moins proche par rapport à l'agglomération lyonnaise, existence ou non de transports en 
commun) et leurs vocations nécessitent des réponses adaptées. 
 
C'est ainsi que 4 niveaux de polarités ont été définis d'est en ouest : 
 
Niveau 1 : 
Grands pôles structurants du territoire bien desservis en transports en commun et en 
services : Brignais/Chaponost et l'Arbresle. 
 
Niveau 2 :  
Pôles disposant d'une bonne desserte (actuelle et future) en transport collectif ainsi qu'en 
services structurés. Ils sont appelés, à terme, à constituer des pôles structurants. 
 
Niveau 3 : 
Pôles qui disposent de possibilités de rabattement sur les transports en commun. 
 
Niveau 4 : 
Les villages insérés dans la trame verte des Monts et Coteaux. 
 
C'est ainsi également que les 12 500 logements prévus sont répartis sur ces différentes 
polarités. 
 
L'application de ces grandes orientations doit permettre d'éviter ou de réduire de façon très 
significative les conséquences dommageables prévisibles sur les équilibres avec la poursuite 
d'un scénario "fil de l'eau". 
 
Le projet de SCOT est compatible avec les orientations de la Directive Territoriale 
d'Aménagement de l'aire métropolitaine lyonnaise et respecte ses grands principes : lutter 
contre l'étalement urbain, valoriser les espaces naturels et agricoles… 
 
Globalement, l'aménagement des projets de zones d'activités va engendrer la 
consommation de 176 ha d'espaces naturels qui feront l'objet de compensations foncières. 
Toutefois les espaces naturels remarquables ainsi que les fonctionnalités écologiques sont 
préservées réglementairement. 
 
Il est également démontré, dans l'évaluation environnementale, que la mise en œuvre des 
orientations du SCOT en matière de politique de l'habitat permet une économie de foncier 
de l'ordre de 30 à 50 %. 
 
En ce qui concerne les projets d'infrastructure, les effets d'emprise sont estimés à environ 33 
ha pour les différentes déviations de villages. A noter que les aménagements autoroutiers 
projetés (A89 et A45) seront fortement consommateurs de foncier (87 ha estimés). 
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Au total, en cumulant les consommations foncières prévisionnelles des sites d'activités, des 
secteurs d'habitat et des projets d'infrastructures, les surfaces consommées d'ici 2020 
atteindraient 670 ha soit 1,3 % du territoire. 
 
Afin d'analyser les résultats attendus de l'application du SCOT et comme le prévoir l'article R-
122.2 du Code de l'Urbanisme, un dispositif de suivi a été mis en place à l'aide d'indicateurs. 
Il permettra de vérifier si les incidences effectives correspondent à celles attendues, si les 
objectifs poursuivis dans tous les domaines sont atteints et si les recommandations 
formulées sont respectées. 
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9ème partie :  

REPONSES APPORTEES AUX REPONSES APPORTEES AUX REPONSES APPORTEES AUX REPONSES APPORTEES AUX 

AVIS EMIS SUR LE PROJET AVIS EMIS SUR LE PROJET AVIS EMIS SUR LE PROJET AVIS EMIS SUR LE PROJET 

DE SCOT ARRETEDE SCOT ARRETEDE SCOT ARRETEDE SCOT ARRETE     

    (article L 121(article L 121(article L 121(article L 121----14 du code de 14 du code de 14 du code de 14 du code de 

l’urbanisme)l’urbanisme)l’urbanisme)l’urbanisme)    
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Réponses apportées aux avis des personnes publiques associées et consultées, ainsi qu'aux 

conclusions de la commission d'enquête conformément aux dispositions de l'article L 121-

14 du Code de l'Urbanisme. 

 
 
Contenu de l'article L 121-14 du Code de l'Urbanisme créé par Ordonnance n° 2004-489 du 3 
juin 2004 – art. 3 JORF 5 juin 2004 : "L'autorité compétente pour approuver un des 

documents d'urbanisme mentionnés à l'article L. 121-10 en informe le public, l'autorité 

administrative de l'Etat mentionnée à l'article L. 121-12 et, le cas échéant, les autorités des 

autres Etats membres de la Communauté Européenne consultés. Elle met à leur disposition le 

rapport de présentation du document qui comporte notamment des indications relatives à la 

manière dont il a été tenu compte du rapport établi en application de l'article L. 121-11 et 

des consultations auxquelles il a été procédé ainsi qu'aux motifs qui ont fondé les choix 

opérés par le plan ou le document, compte tenu des diverses solutions envisagées." 

 
 
Région RhRégion RhRégion RhRégion Rhôneôneôneône----AlpesAlpesAlpesAlpes    
Avis favorable 
 

Principales remarques de l'avis Réponses apportées dans le SCOT approuvé 

Favoriser la densification et la requalification des 
ZAE existantes 

Dispositions prévues explicitement dans le 
DOG 

Veiller à l'application des dispositions du DOG dans 
les PLU en particulier en matière d'environnement 

"Accompagnement" des PLU prévu par le 
SOL (cf. DOG, trame verte et bleue) 

 
 
 

Communauté de communes du Pays de l’ArbresleCommunauté de communes du Pays de l’ArbresleCommunauté de communes du Pays de l’ArbresleCommunauté de communes du Pays de l’Arbresle    
Avis favorable 
 
 
SaintSaintSaintSaint----Etienne MétropEtienne MétropEtienne MétropEtienne Métropoooolelelele    
Avis favorable 
 

Principales remarques de l'avis Réponses apportées dans le SCOT approuvé 

Estime que l'objectif de construction de nouveaux 
logements sur le plateau Mornantais est trop 
important et pourrait fragiliser les efforts mis en 
œuvre pour le renouvellement urbain de la Vallée 
du Gier 

Les dispositions du DOG reprennent 
scrupuleusement les prescriptions de la DTA 
(en particulier dans le cadre de prescriptions 
particulières sur le plateau Mornantais). 

Souhaiterait une collaboration pour aborder les 
questionnements en matière de positionnement 
des différentes zones économiques de nos 
territoires (surtout la zone des Platières) 

Dispositif prévu et explicité dans le cadre du 
rapport de présentation. 

 

 

 

Communauté de communes Communauté de communes Communauté de communes Communauté de communes de la Vallée du Garonde la Vallée du Garonde la Vallée du Garonde la Vallée du Garon    
Avis favorable 
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SEPALSEPALSEPALSEPAL    
Avis favorable 
 

Principales remarques de l'avis Réponses apportées dans le SCOT approuvé 

Faire figurer plus clairement le principe de 
densification des ZAE 

Principe clairement énoncé dans le DOG : ZAE 
existantes et futures. 

Trouver une bonne articulation entre les polarités 
commerciales de l'Ouest Lyonnais et celles du 
SEPAL, notamment celle des "7 Chemins" tant d'un 
point de vue commerciale que d'aménagement 
d'ensemble car ce secteur est l'une des portes 
d'entrée de l'agglomération lyonnaise 

Dispositif prévu dans le cadre du rapport de 
présentation. 

Faire figurer expressément le COL dans le SCOT Meilleure lisibilité de la cartographie réalisée. 

Articuler la continuité de la trame verte et bleue 
entre nos deux territoires 

Prévu dans le rapport de présentation et le 
DOG. 

Coupure d'urbanisation de Grézieu-la-Varenne 
(Tupinier) : verrait plutôt un corridor urbain 
marqué par des investissements en TC pouvant 
justifier un développement de l'urbanisation 

Avis négatif ; volonté du territoire de 
maintenir une coupure et un espace de 
respiration. 

Coupure d'urbanisation des "7 Chemins" : verrait 
plutôt l'identification d'un site d'urbanisation sous 
condition sur un périmètre élargi avec plan 
d'aménagement d'ensemble. 

Gestion de cet espace d'interface prévu dans 
le rapport de présentation 

 
 

Communauté de communes Communauté de communes Communauté de communes Communauté de communes du Pays Mornantaisdu Pays Mornantaisdu Pays Mornantaisdu Pays Mornantais    
Avis favorable 
 
 

Communauté de communes Communauté de communes Communauté de communes Communauté de communes des Vallons du Lyonnaisdes Vallons du Lyonnaisdes Vallons du Lyonnaisdes Vallons du Lyonnais    
Avis favorable 
 
 
Le Grand LyonLe Grand LyonLe Grand LyonLe Grand Lyon    
Avis favorable 
 

Principales remarques de l'avis Réponses apportées dans le SCOT approuvé 

Etre plus explicite quant au développement du 
réseau de TC 

Développé dans le DOG / négociations en 
cours (Région, Département) 

Prendre en compte le projet de COL Meilleure lisibilité de la cartographie réalisée. 

Aurait souhaité que les "7 Chemins" soit reconnu 
comme site porteur d'enjeux de développement et 
fasse l'objet d'une démarche concertée entre les 2 
territoires 

Dispositif prévu dans le cadre du rapport de 
présentation. 
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Syndicat mixte du BeaujolaisSyndicat mixte du BeaujolaisSyndicat mixte du BeaujolaisSyndicat mixte du Beaujolais    
Avis favorable 
 

Principales remarques de l'avis Réponses apportées dans le SCOT approuvé 

Rédaction du DOG très détaillée : ressemble plus 
à un super PLU 

Nécessité de prise en compte de la DTA et de 2 
secteurs de prescription. 

Confirme son accord de travailler sur un schéma 
de secteur pour le SMADEOR 

Même volonté du SCOT de l'Ouest Lyonnais. 

 
 
Syndicat mixte SCoT Sud LoireSyndicat mixte SCoT Sud LoireSyndicat mixte SCoT Sud LoireSyndicat mixte SCoT Sud Loire    
Avis favorable 
 

Principales remarques de l'avis Réponses apportées dans le SCOT approuvé 

Estime que l'objectif de construction de nouveaux 
logements sur le plateau Mornantais est trop 
important et pourrait fragiliser les efforts mis en 
œuvre pour le renouvellement urbain de la Vallée 
du Gier 

Les dispositions du DOG reprennent 
scrupuleusement les prescriptions de la DTA 
(en particulier dans le cadre de prescriptions 
particulières sur le plateau Mornantais). 

Souhaiterait une collaboration pour aborder les 
questionnements en matière de positionnement 
des différentes zones économiques de nos 
territoires (surtout la zone des Platières) 

Dispositif prévu et explicité dans le cadre du 
rapport de présentation. 

 
 
Département du RhôneDépartement du RhôneDépartement du RhôneDépartement du Rhône    
Avis favorable 
 

Principales remarques de l'avis Réponses apportées dans le SCOT approuvé 

Le SCOT devra être plus mesuré concernant 
l'engagement du Département à réserver des 
emprises nécessaires aux projets de déviations de 
Chaponost, St Laurent d'Agny, St Maurice sur 
Dargoire, Ste Catherine, Soucieu en Jarrest, 
L'Arbresle/Sain Bel, Grézieu la Varenne, Ste 
Consorce, Thurins 

Négociations à engager avec le Département 
afin de fixer les priorités et un échéancier de 
réalisation éventuel 

Le SCOT ne devrait pas imposer de limitation de 
surface ni de calendrier de commercialisation du 
projet SMADEOR (aucune étude n'ayant été lancée 
pour préciser ces éléments) 

Avis négatif : nécessité de programmer dans 
le temps l'ouverture des ZAE (cf. DTA et avis 
Etat) 

Classer les ENS en zones noyaux et non en espaces 
fonctionnels 

Avis négatif : le classement rendrait 
inconstructible l'ensemble des ENS 

 
 
SYTRALSYTRALSYTRALSYTRAL    
Avis favorable 
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Chambre de commerce et d’industrie de LyonChambre de commerce et d’industrie de LyonChambre de commerce et d’industrie de LyonChambre de commerce et d’industrie de Lyon    
Avis favorable 
 

Principales remarques de l'avis Réponses apportées dans le SCOT approuvé 

Déplafonner les limites imposées aux ZAE d'ici 
2020 

Avis négatif (cf. DTA et avis Etat) 

 
 
Chambre des métiers et de l’artisanatChambre des métiers et de l’artisanatChambre des métiers et de l’artisanatChambre des métiers et de l’artisanat    
Avis favorable 
 

Principales remarques de l'avis Réponses apportées dans le SCOT approuvé 

Les 180 ha de ZAE prévues au SCOT leur semblent 
faibles pour répondre aux besoins des entreprises 
artisanales 

Idem avis précédent 

Réservation d'un quota de surfaces dans chaque 
ZAE pour les artisans 

Relève du PLU 

Expliciter le principe du maintien et du 
développement de l'artisanat dans le concept de 
village densifié 

Pris en compte dans le cadre du concept de 
village densifié 

 
 
Chambre d’agricultureChambre d’agricultureChambre d’agricultureChambre d’agriculture    
Avis favorable 
 

Principales remarques de l'avis Réponses apportées dans le SCOT approuvé 

Fixer des indications de surface pour les différents 
types de parcs d'activités 

Déjà mentionné dans le DOG (dont hameaux 
d'entreprises) 

Que le DOG incite à la recherche d'une meilleure 
intégration des parkings des ZAE pour économiser 
des surfaces 

Compris dans le cadre de la densification des 
ZAE 

Souhaite que la profession agricole soit associée 
lors des projets de voirie (notamment pour les 
déplacements des engins agricoles) 

Relève des PLU et de négociations avec le 
Département 

Préserver une poche de zone agricole constructible 
autour des bâtiments agricoles dans la trame verte 
et dans les coupures d'urbanisation pour 
permettre l'évolution des exploitations agricoles 

Avis négatif car remise en cause d'un des 
principes essentiels du SCOT 

Suppression de la prescription prévoyant la 
compensation de 200 % de la destruction d'une 
zone humide 

Maintien de la disposition. Protection stricte 
nécessaire (cf. avis Etat) 

S'interroge sur la pertinence des coupures 
d'urbanisation qui font l'objet d'un zoom 

Coupures déterminées en concertation avec 
les Communautés de Communes et les 
services de l'Etat 
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EtatEtatEtatEtat    
Avis favorable assorti de réserves et de précisions à apporter 
 

Principales remarques de l'avis Réponses apportées dans le SCOT approuvé 

Les objectifs de production de 
logements en polarité 1 doivent être 
un minimum afin que le poids de ces 
polarités soit au minimum équivalent 
à ce qu'il est aujourd'hui (demande 
similaire de la commission d'enquête) 

Le nombre de logements mentionné dans le tableau habitat 
du DOG, constitue un objectif à atteindre pour les polarités 
1 (contrairement aux autres niveaux de polarité) 

Planification concertée autour de la 
commune de l'Arbresle classée en 
polarité 1. 

Pour la polarité 1 de L'Arbresle, si cela s’avère indispensable 
au vu des indicateurs spécifiques et afin d'atteindre l'objectif 
de logements fixé à l'horizon 2020, il conviendra de mener 
une réflexion avec les communes limitrophes (Nuelles, 
Eveux, St Germain sur L'Arbresle, chaque commune 
conservant son niveau de polarité ainsi que les prescriptions 
y afférant en particulier en matière de densité). Cette 
démarche permettra de définir, dans le cadre d'une 
planification concertée, l'espace urbain nécessaire (par 
densification du noyau urbain central et/ou par des 
extensions urbaines éventuelles) à la réalisation effective de 
ces logements. Ceci devra, bien sur, se concevoir dans le 
respect des coupures d'urbanisation définies et aussi dans 
un souci d'accessibilité aux équipements publics et aux 
transports en commun. 

Renforcement du poids 
démographique de Brignais 

Les communes de Brignais et de Chaponost devront engager 
d'ores et déjà une réflexion devant conduire à renforcer le 
rôle de cette polarité en s'appuyant, en particulier, sur 
l'optimisation du foncier disponible à travers sa densification 

Prendre en compte la création 
éventuelle d'Unités Touristiques 
Nouvelles (UTN) 

Création d’un paragraphe « Les unités touristiques 

nouvelles » 

En zone de montagne, la création d'Unités Touristiques 
Nouvelles (UTN) ne pourra être autorisée qu'après 
réalisation d'un schéma de secteur intéressant tout ou 
partie du territoire classé dans cette catégorie. Ce schéma 
devra permettre de définir, en fonction des différents types 
d'UTN et en lien avec les partenaires concernés, la 
consistance et la capacité globale d'accueil et d'équipements 
ainsi que les principes d'implantation, la taille et la nature de 
celles-ci, dans le souci du respect de la qualité des sites, des 
grands équilibres naturels et de l'échelle du territoire. 
 
Ce schéma devra donc comporter obligatoirement une 
étude paysagère et faire l'objet d'une évaluation 
environnementale. De plus, ces UTN ne devront pas se 
situer : 
 

• au sein de la trame verte et bleue définie par le 
SCOT ou contribuer à son cloisonnement, 

• au sein des espaces noyaux tels que définis dans le 
SCOT 
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• au sein de zones humides 

• au sein de secteurs définis  
dans le SCOT comme coupures d'urbanisation ou 
espaces destinés à demeurer "ouverts". 

• au sein de secteurs concernés par une exposition 
aux risques de quelque nature qu'ils soient 

 
Elles ne devront pas également mettre en cause la viabilité 
d'exploitations agricoles en provoquant leur morcellement 
ni conduire à une altération des zones boisées (cf. fiche A7 
de la charte paysagère). Elles seront conçues de manière à 
ne pas perturber le régime hydraulique des cours d'eau, ne 
pas affecter la ressource en eau et devront être cohérentes 
avec les deux SDAGE concernant le territoire ainsi qu'au 
SAGE "Loire". 
 
De plus les superficies des UTN devront être adaptées à 
l'échelle du territoire de l'Ouest Lyonnais et prendre en 
compte les  
capacités en eau et assainissement, l'imperméabilisation des 
sols ainsi que le ruissellement (privilégier les aménagements 
"simples"). Le lien entre aspect pédagogique et loisir devra 
être recherché (agriculture, environnement, paysages…). 
Enfin l'intérêt économique de leur réalisation devra être 
apprécié en tenant compte des réalisations de même type 
implantées éventuellement sur les territoires voisins (ou 
communes voisines). 

Préciser le caractère brut des valeurs 
de densité, c’est-à-dire avant 
abattement pour les espaces 
collectifs et espaces verts, et 
l’application de ces valeurs à l’échelle 
de l’opération d’aménagement 

Le terme de « densité moyenne brute » est repris 
systématiquement. 
(NB : cela signifie que les densités sur les parcelles privatives 

seront plus importantes que celles indiquées dans les 

tableaux) 

Demande de reprise du schéma 
départemental d’accueil des gens du 
voyage 

Création d’un paragraphe « Répondre aux objectifs de 
production du schéma d’accueil des gens du voyage » 
Sur le territoire de l’Ouest Lyonnais, le schéma stipule que 
sont concernées : 

• pour les aires de séjour, le territoire de la 
Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle, 

• pour les aires de passage, le territoire de la 
Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle, 

• pour les aires de grand passage, les secteurs de 
Lentilly et de Montagny 

Conditionner plus fermement la 
création ou l’extension de ZA à leur 
desserte en TC et à la possibilité d’un 
accès routier de manière à réduire 
l’usage de la voiture et limiter les 
nuisances pour les populations 

Du fait des flux de déplacements qu'elles génèrent, ces 
zones structurantes exigent une bonne desserte, par un axe 
de communication majeur (offre existante ou prévue par les 
AOT). En outre, la nature et le volume des activités imposent 
que ces sites ne soient pas situés à proximité immédiate des 
habitations. 
Tout choix de création ou extension de zone structurante 
devra résulter d'un comparatif entre plusieurs sites afin de 
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retenir celui garantissant la meilleure desserte possible par 
les TC, un impact limité sur les espaces agricoles et les 
espaces naturels ainsi qu'une intégration paysagère 
optimisée (charte de qualité environnementale en lien avec 
la charte paysagère de territoire : objectif c4). 

Zone des Platières à Mornant 
Le projet de SCOT doit rappeler la 
logique de regroupement qui a 
entraîné la taille de ce projet 
d’extension et démontrer que cette 
extension n’entraine qu’une 
diminution limitée des espaces 
naturels et agricoles 

Le rapport de présentation et le DOG font l'objet d'un additif 
relatif à la prise en compte de la DTA sur le plateau 
Mornantais 

Mieux prendre en compte les 
prescriptions de la DTA concernant 
les grandes infrastructures 
autoroutières. 

Reprise des prescriptions de la DTA (page 40 et 41) dans 
leurs éléments principaux complétée par le rappel des 
oppositions à ces infrastructures sur le territoire du SCOT. 
"L’objectif du contournement autoroutier est de sortir le 
trafic de transit de l'agglomération lyonnaise. 
Conformément au schéma arrêté par le CIADT du 18 
décembre 2003, le contournement autoroutier de Lyon se 
fera à l'ouest de l'agglomération. 
Le choix du tracé qui sera fait par l’Etat devra être 
compatible avec les orientations relatives à la sauvegarde 
des espaces naturels, agricoles et paysagers et visera en 
particulier à une consommation minimale d'espace. 
Quelques diffuseurs sont prévus sur les autoroutes radiales 
en projet, l'A89 et l'A45, elles-mêmes connectées au 
contournement : les territoires situés à moins de 10 – 15 
minutes de ces diffuseurs subiront une forte pression, pour 
le développement résidentiel comme pour les installations à 
vocation économique. 
C’est pourquoi les deux secteurs, dits de l'Arbresle (arrivée 
A89) et du plateau de Mornant (diffuseurs d'A45 à Rive de 
Gier et Brignais) donnent lieu à des orientations précises de 
la DTA". 
Complément rédactionnel apporté dans le DOG 

A noter toutefois que le projet de COL fait l'objet d'une 
opposition unanime sur le territoire (élus, associations…) 
tant sur son tracé potentiel que sur sa fonctionnalité et ses 
conséquences sur l'environnement et l'économie agricole. 
Ainsi les collectivités seront vigilantes sur les évolutions du 
dossier et les possibles impacts que pourrait engendrer sur 
le territoire ce projet d'infrastructure. 

Mieux prendre en compte la trame 
verte et bleue dans les PLU 

Afin de conforter cette trame, les documents d'urbanisme 
locaux devront la décliner à l’échelle de leur territoire. Ils 
devront prendre en compte et protéger cette trame 
identifiée dans le SCOT et compléter ce réseau principal par 
un réseau de continuités identifiées à l’échelle de la 
commune (haie, ripisylve…). 

Si le projet de DOG prévoit de 
nombreuses prescriptions pour 

Pour les captages du Martinet (Chevinay, Savigny), de 
Courzieu et de la zone de St Pierre la 
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protéger la ressource de la nappe du 
Garon, certaines d’entres elles sont 
adaptées pour les autres captages 
d’eau et nécessitent donc d’être 
reprises 

Palud/Pollionnay/Yzeron, les PLU devront : 
 

• Prendre en compte l'ensemble des dispositions prévues, 
pour les périmètres de protection immédiate, 
rapprochée et éloignée, par les arrêtés préfectoraux 
actuellement en vigueur. 

• Intégrer la thématique de la gestion de la ressource en 
eau lors de leur élaboration, modification, révision 
(Rapport de présentation, PADD, document 
réglementaire). 

• Ne pas étendre l'urbanisation au-delà des périmètres 
existants (zone U et Au) dans les documents d'urbanisme 
locaux opposables à la date d'approbation du SCOT. 

• Maintenir les zones A et les zones N existantes définies 
dans les documents d'urbanisme locaux et y interdire 
toute nouvelle construction à l'exception de celle 
strictement nécessaire à la préservation et à 
l'exploitation de la ressource en eau ainsi qu'à la mise en 
valeur du patrimoine naturel. 

• Assurer la protection réglementaire la trame verte et 
bleue conformément aux dispositions édictées par le 
DOG 

Pour la protection de zone de 
préservation de la nappe du Garon, 
prévoir un schéma de secteur 

Un schéma de secteur permettra une prise en compte plus 
fine de la protection de cette ressource (en particulier en 
matière de gestion globale des eaux de ruissellement), et ce, 
dans le cadre d’une réflexion coordonnée engagée entre les 
PLU communaux concernés 

Pour la nappe du Garon, afin que la 
prescription pour sanctuariser les 
zones A et N dans la zone de 
préservation produise leurs effet, le 
SCoT doit interdire toute construction 
à l’ensemble des zones A et N 

Maintenir les zones A et les zones N existantes définies dans 
les documents d'urbanisme locaux et y interdire toute 
nouvelle construction à l'exception de celle strictement 
nécessaire à la préservation et à l'exploitation de la 
ressource en eau ainsi qu'à la mise en valeur du patrimoine 
naturel 

Etre plus encadrant sur les 
constructions en zone agricole et 
notamment sur les bâtiments 
d’habitation 

Les nouveaux bâtiments nécessaires à l’activité agricole 
devront être implantés à proximité immédiate du siège 
d’exploitation, en continuité ou contigüité du bâti existant 
de manière à former un ensemble cohérent avec les autres 
bâtiments de l’exploitation. 
Pour les bâtiments d'habitation liés à l'exploitation agricole 
en activité et nécessitant une présence permanente 
(logement de fonction), la présence humaine permanente 
doit être avérée et justifiée en fonction du type de 
production. Ces bâtiments devront être accolés aux 
bâtiments existants ou à créer. En cas de contraintes 
dument justifiées, l’habitation pourrait être séparée des 
autres bâtiments techniques sans que cette distance ne soit 
trop importante. 

Mieux structurer et faciliter la lecture 
des documents constitutifs du SCOT 

La mise en page du rapport de présentation, du PADD et du 
DOG a été revue. Les données démographiques ont été 
actualisées. 

Nécessité de compléter la liste des De nouveaux indicateurs sont mis en place pour le suivi du 
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indicateurs de suivi du SCOT. SCOT (cf. rapport de présentation) : diversification des types 
de logements dans les communes, quantification des 
déplacements liés aux ZAE anciennes et nouvelles, évolution 
de l'offre en TC pour les ZAE, nombre d'emplois créés dans 
les ZAE et en dehors de ces zones, densité des ZAE 

Harmonisation de termes concernant 
l'environnement 

Les termes corridors bio-naturels (aquatiques ou terrestres) 
ont été remplacés dans le SCOT (textes + cartes) par les 
termes "trame verte et bleue". 

 
 
 

EtatEtatEtatEtat    : : : : Autorité environnementaleAutorité environnementaleAutorité environnementaleAutorité environnementale    (remarques spécifiques ayant trait à l'environnement)(remarques spécifiques ayant trait à l'environnement)(remarques spécifiques ayant trait à l'environnement)(remarques spécifiques ayant trait à l'environnement)    
Avis favorable assorti de demande de compléments 
 

Principales remarques de l'avis Réponses apportées dans le SCOT approuvé 

Réaliser un sommaire détaillé du rapport de 
présentation 

Sommaire détaillé réalisé et lisibilité du rapport de 
présentation amélioré 

Mise en place d'un "état zéro" de 
l'environnement devant servir de base pour 
réaliser le bilan de l'évolution du territoire 

La première phase du tableau de bord (construction 
d'indicateurs spécifiques) permettant la définition 
d'un "état zéro" est joint au SCOT approuvé. 

Précisions à apporter sur la consommation 
potentielle d'espace en cas d'absence de 
SCOT 

Précisions apportées sur la consommation d'espaces 
naturels et agricoles ainsi que sur les espaces 
artificialisés. 

Mettre en évidence les effets cumulés du 
projet de SCOT sur l'environnement 

Un tableau récapitulatif a été inséré dans le rapport 
de présentation. Il croise l'ensemble des 
thématiques environnementales avec les 
orientations essentielles du SCOT. Cette grille de 
lecture permet de définir les effets potentiellement 
négatifs ainsi que les effets correctifs d'évitement. Il 
permet d'analyser enfin les effets cumulés sur les 
thématiques environnementales et les mesures de 
réduction ou de compensation envisagées. 

Développer, dans le rapport de présentation, 
le chapitre consacré au parti d'aménagement 
retenu ainsi qu'à ses grands axes 

Le chapitre a été complété 

Indicateurs de suivi : compléter les dispositifs 
de protection de la zone agricole : ZAP, ZAD, 
en plus des PENAP 

Les indicateurs ont été complétés 

Indicateurs de suivi de la trame verte et bleue 
à prévoir (suivi des zones A et N des PLU) 

Les indicateurs ont été complétés 

Les PLU devront intégrer, en application de la 
disposition 6A-01 du SDAGE Rhône-
Méditerranée, les espaces de non 
fonctionnement des milieux aquatiques et 
définir une affectation des sols qui respecte 
l'objectif de non dégradation de ce 
fonctionnement 

Les prescriptions du DOG ont été complétées dans 
ce sens. 

Les PLU devront réaliser un travail fin 
d'identification des zones humides en vue de 
leurs préservation 

Les prescriptions du DOG ont été complétées dans 
ce sens 
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Gestion de la ressource en eau : cumul des 
rejets, substances dangereuses, lien SCOT et 
contrats de rivière Garon, Yzeron, Gier, 
Cance-Deune-Torreson, Brévenne-Turdine 

Le rapport de présentation a été complété dans ce 
sens 

Accompagner les communes, au niveau du 
SOL, dans le cadre de l'élaboration de leur 
PLU, afin de les aider dans le choix 
d'implantation de zones d'activités et afin de 
retenir le site garantissant un impact limité 
sur les espaces agricoles et naturels ainsi 
qu'une intégration paysagère optimisée 

Le DOG a été complété en ce sens 

Le SCOT doit recommander aux documents 
d'urbanisme locaux de faciliter les extensions 
ou créations de carrières en roches massives 
ou inciter au développement des centres de 
recyclage des matériaux sous réserve de prise 
en compte des enjeux environnementaux 

Le DOG a été complété en ce sens 

 
 

Commission d'enquête sur le projet de SCOTCommission d'enquête sur le projet de SCOTCommission d'enquête sur le projet de SCOTCommission d'enquête sur le projet de SCOT    : r: r: r: rapport et conclusionsapport et conclusionsapport et conclusionsapport et conclusions    
Avis favorable assorti de trois réserves et de onze recommandations 
 

Principales remarques de l'avis Réponses apportées dans le SCOT 

approuvé 

Les réserves : 
- revoir la présentation du SCOT pour la rendre 

cohérente et homogène 
- lever l'ambigüité qui existe autour de la prise en 

compte du COL et préciser la position du territoire 
- fixer pour la polarité 1 un objectif minimum de 

logements à atteindre à l'échéance du SCOT 

Ces réserves reprennent celles déjà 
évoquées dans l'avis de l'Etat. Elles 
sont prises en compte dans les trois 
documents constitutifs du SCOT 

Les recommandations : 
1- Que le SOL examine et réponde aux observations et 
propositions formulées en cours d'enquête qui ne relèvent 
ni des PLU, ni de la compétence et ni de la mission dévolue 
à la commission d'enquête, parmi lesquelles :  

 

- la prise en compte de la gare de la Giraudière sur la 
ligne de la Vallée de la Brévenne 

L'extension de la ligne de la Brévenne 
est en cours de négociation avec la 
Région 

- la proposition d'un transport par câble entre le plateau 
de Montrond et Givors gare 

Pourra s'intégrer dans une réflexion 
interSCOT : SEPAL/SOL 

- Les demandes de modifications de ZAE au titre de la 
fongibilité à Vaugneray et Grézieu la Varenne 

Intégré dans le DOG 

- La limitation des transports motorisés au bénéfice des 
modes doux dans la ZAE du Charpenay 

Relève du PLU 

- La limitation de l'urbanisation le long de la déviation de 
Chaponost 

Relève du PLU 

- L'absence de la zone d'activités de la Garenne à Grézieu 
la Varenne dans la liste des ZAE citées dans le dossier 

Il s'agit d'une zone entièrement 
commerciale 
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2- Que toutes les pistes avancées de collaboration avec les SCOT 

voisins et listées dans le rapport de présentation soient 
effectivement engagées rapidement 

Ceci se traitera dans le cadre 
du suivi du SCOT 

3- Que la terminologie utilisée pour désigner les éléments de la 
trame verte et de la trame bleue soit revue pour être rendue 
conforme aux termes déclinés dans le Grenelle de 
l'environnement, avec un mini lexique d'accompagnement 

Prévu dans le DOG et dans le 
cadre du suivi du SCOT 

4- Que les documents cartographiques représentant la trame verte 
et bleue et ses éléments soient repris et complétés pour en 
faire de véritables outils opérationnels pour le passage des 
préconisations du SCOT à l'échelon local 

Ceci se réalisera dans le cadre 
des PLU avec l'appui technique 
du SOL 

5- Que les modalités de compensation en cas de destruction ou de 
dégradation de zone humide soient précisées avec ce qui en est 
dit dans le SDAGE 

Maintien des 200 % 
conformément à l'avis de l'Etat 

6- Que le suivi des zones humides qui est prévu à l'échelle 
communale alimente une base de données au niveau du SCOT 

Prévu dans le cadre du suivi du 
SCOT 

7- Que la faune et la flore protégées soient indiquées, notamment 
le busard cendré, qui figure sur l'annexe 1 de la Directive 
Oiseau 

Déjà mentionné dans le 
rapport de présentation 

8- Que la proposition des associations environnementales de 
collaborer pour apporter leurs connaissances des milieux soit 
prise en considération 

Elles interviendront dans le 
cadre du suivi du SCOT ainsi 
que dans la procédure 
PENAP/PSADER 

9- Que, sur l'initiative du SOL, soit mise en place une instance 
intercommunale pour favoriser, au-delà des prescriptions des 
PLU, la mise en œuvre du concept de "village densifié" 
(approche méthodologique, opérations modèles, 
expérimentations, labellisation…) 

Démarche prévue dans le 
cadre du suivi du SCOT 

10- Que le SCOT ne limite pas sa réponse par rapport aux besoins 
en granulats sur son territoire à la seule proposition d'un 
recyclage des déchets du BTP, très nettement insuffisant pour 
les satisfaire 

Le DOG a été complété en ce 
sens 

11- Que le SCOT n'occulte pas le problème du traitement des 
déchets et notamment des déchets ultimes sur son territoire 

Une étude sera engagée, sur 
cette thématique, dans le 
cadre du suivi du SCOT 
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